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SUITE DE LA NOTICE 

SUR 

L' ANCIE��NE CATHEDRALE 
DE 

Par Ie Baren Xaîler VAN DEN STEEN ·DE JEHAY, 

me11bre de l' Académie ; de la Sociélé des A�tiquaires de la llorioie; de la Société de 
Numismatique beige ; etc. 

(Voir le tome t••, 5• livraison dei Annales, pp. 331-356.) 

A l'entrée de la grande oef de la cathédrale ,  se trouvait suspen
due la grande couronne de St.-Lambert , derrière laquelle s'élevait 
la chaire de vérité. 

Aux deux cótés de cette nef s'étendaient les nefs latérales ; puis 
les bas-cótés , qui étaient ornés de dix chapelles: toutes ces nefs se 
terminaient à la naissance du transept. 

Le second plan otfrait Ie transept. 
Au point d'intersection se trouvait Ie jubé , d'une étendue égale 

à la largeur de la grande nef : il était surmonté de la grande chasse 
de St.-Lambert, placée entre les deux butfets d'orgues. Trois a r
ceaux pmtiqués sous Ie jubé permettaient aux fidèles réunis dans 
la grande nef, d'embrasser <lu regard Ie nouveau chreur des Tréfon
ciers , au milieu duquel s'élevait Ie mausolée du prince Érard de la 
1\farck. 

Il 
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Le troisième et dernier plan au-delà du chreur des Tréfonciei·s , 
éta it occupé par Ie chreur supérieur .  

Là s'élevait Ie  maître-autel. Derrière s'étendait l'abside qui con
tenait les mausolées des princes-évêques. 

Au-dessus , de belles verrières entouraient la grande rose , qui 
semblait offrir Ie fond d'un tableau magnifique , sur lequel se 
dessinait Ie maître-au tel . 

Je viens de donner l a  description générale de l'intérieur de 
St.-Lambert , tel qu'il se présentait au sortir du vieux chreur. Qu' i l  
me soit permis d'y ajouter la description délai llée de chacune de 
ses parties , et des objets intéressants qu'elles renfermaient. 

En examinant attentivement Ie vaisseau , on pouvait conjecturer 
avec fondement que , selon Ie plan primitif, au lieu de 520 à 526 

pieds 1 ,  i l  aurait dû avoir 450 à 456 pieds de longueur .  
En effet , I e  jubé et I e  chreur des Tréfonciers , qu i  se trouvaient 

placés à la naissance du transept , n'auraient dû commencer, comme 
cela se voit dans toules les églises d'Occident, construites avant Ie 
16° siècle, que là ou ils se terminaient, et à l'endroit même ou finis
sait !'abside. 

L'épaisse"ur des piliers et des colonnes , et surtout l'élévation de 
la grande ner et des nefs latérales, semblent confirmer !'opinion 
que ce tempte n'avait pas été achevé, mais qu'il a eu Ie sort de tant 
de belles cathédrales gothiques dont les dimensions avaient été 
arrêtées sur une trop grande échelle. 

Quoiqu' i l  en soit , l'espace de la grande nef compris entre Ie 
vieux-ehreur et Ie jubé était d'environ 180 pieds de longueur sur 55 
pieds de large. 
' Quatorze piliers et colonnes en soutenaient la voûte , dont on ne 
pourrait aujourd'hui que très-ui llicilemenl préciser l'élévation , 
non plus que celle des nefs latérales. On est cependant fondé à 
croire que cette élévation était de 95 à 95 pieus. 

t Il s'agit ici du 11ied dit de St.-Lambert , fesant deux cent qualre-vingt dóuze 
millimèlres. 
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Ces quatorze colonnes sur deux rangs, étaient primitivement d'un 
beau gothique primaire ; mais , vers la fin du i 7• siècle elles subi
rent une transformation complète : on leur donna Ie style de la 
renaissance et on les cbargea d'ornements en genre rocail le. Cba
cune de ces colonnes était formée d'un  pil ier carré , dont les q uatre 
faces étaient presqu'entièrement cacbées par des colonnes rondes 
adbérentes, et offrait ainsi l'aspect d'u n  faisceau de colonnes qui avait 
pour caractère un dé élevé , surmontée d'une scotie assez faible , 
d'un tore inférieure , d'une nacelle sans  l istel , d'un  tore supérieur 
peu saillant ,  d'une ceinture , d'un  fût cannelé dans Ie genre de Sca
mozzi , du congé, d'un astragale ,  qu i  était dérobé en partie par 
des tleurs de lis terminées en axes placées en saillie , et Ie colarin 
t rès-baut. Au-dessus de chaque fleur  de lis , une feuille d'acanthe 
tléchissait sous Ie poids d'un  modillon en style de la  renaissance ; ce 
modillon s'étendait au-dessus de l'annelet et de l'oue. et ne se ter
minait que par un tailloir duodécagone , formant une base ou com
mençait l'arceau de cbaque voûte , cintrée de forme allongée. 

Au-dessus de cette voûle se prolongeait de chaque cóté , une 
galei·ie composée d'un rang de quarante-deux colonnettes gothi
ques de style lancéolé. Chacune de ces petites colonnes était 
isolée , simple ,  privée , et enfermée dans un cintre simulée. Cette 
galerie était surmontée de fenêtres , à triples lancettes , encadrées 
dans un are à plein-cintre. 

A la naissance de ce-plein cint re , à droite et à gauche deux 
petites colonnes gothiques s'appuyaient sur la cymaise de l'abaque 
des colonnes trilatérales : l'orle de ces dernières se trouvait au
dessus du tailloir des piliers qui  soutenaient la nef. La voûte de 
cette nef était à nervures croisées et recroisetées avec symétrie, cou
rant autour d'une quantité de disques qui  renfermaient des étoiles 
en métal doré. Aux grandes solennités , des girandoles de cristal , 
dont les nombreux ,lamperons i l luminaient l'église , étaient suspen
dues à la plupart de ces étoiles. 

Les nefs latérales , qu i  avaient 25 pieds de largeur , étaient du 
même style que la grande nef , à l'exception des colonnes. 
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Tel était  Ie caractère architectu ral de ces nefs el de ces pil iers. 
J'ai cru devoir surtout m'attacher à décrire ces derniers , parce 
qu'ils n'appartenaient proprement à aucun ordre bien distinct , et 
qu'ils étaient d'un  style de pure convention. 

Entre les quatre premières colonnes à l'entl'ée de la grande nef 
par Ie vieux chreur , se trouvait suspendue à vingt-cinq ou trente 

pieds du sol , la célèbre couronne �e St.-Lamberl. Il ne nous reste 
aujourd'hui  que très-peu de renseignements sur ce monument 
national. Nous croyons toutefois pouvoir émettre !'opinion qu'il 
avait plus de cent pieds de circonférence sur trois pieds et demi à 

quatre pieds de hauteur. 
La pièce principale de cette couronne , qui avait la forme d'une 

grande girondole , était une boule de bronze doré suspendue à la 
voûte pa1· des chaines de fer. De cette boule , partaient en forme de 
rayons , buit barres de fer ornées d'une torsade en bronze , ·qui se 
bifurquaient en aboutissant à un  nouveau disque , composé de feuil
les de lauriers en bronze de corinthe. Ce disque était à son tour , 
renfermé dans une nouvelle couronne, formée d'épaisses et d'admi
rables feuilles de vigne en bronze doré. Au-dessus de ces feuil les , 
une quantité de petites niches renfermaient de petites statuettes en 
bois doré , représentant des saints , des patriarches sculptés en 
haut relief. Les dais , les aiguilles , et les clochetons qui  surmon
taient ces statues pouvaient être chargés à certains temps de l'année 
d'un mi l l ier de bougies i. 

On se figurerait difficilement l'elfet magnifique que présentait 
alors Ie temp Ie à la l uenr de ce disque de plus de i 00 pieds de circon
férence , se balançant majestueusement au milieu de la grande nef �. 

' Des couronnes analogues , mais moins grandes que celle de SL.-Lambert , 
existent encore à Rbeims el à Aix-la-Chapelle ; celle dernière a été donnée par 
l'empereur Frédéri c-Barberousse au t2• siè.cle : el le est ornée de 16 tourelles et 
de 48 bougeoirs. 

' En 1794 , lorsque la principauté de Liége eul été rayée de la l iste des Êtats 
européens et que des étrangers ennemis de l'autel et du tröne vinrent dépouiller 
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Sous cette couronne avait l ieu chaque année , un spectacle 
vraiment singulier et peut-être unique dans son genre ; je veux 
parler de la danse des Verviétois ,  connue en Liégeois sous Ie nom 
de Creuxd'vervî. Voici en peu de mots en quoi consistait cette 
cérémonie, qu i  eut•lieu jusqu'à l'entrée des Français à Liège en 
1794 , et à laquelle avaient été assujettis les habitants de Verviers , 
vers l'année 1505, pour avoir refusé de se conformer aux poids et 
mesures en vigueur à Liége 1. 

Le mardi de l a  fête de la Pentecóte, vers six ou sept beures du 
soi r ,  on voyait arriver au pont d'Amer-Cceur , un bomme portant 
une croix et suivi d'un tambour battant , derrière lequel marcbait 

· Ie mayeur (bourgmestre) de Verviers , suiv i  à son tour du dernier 
marié de la ville et de sa compagne. La porte du'pont d'Amer-cceur 
n'était ouverte à ces cinq personnes , que sur l'ordre intimé par Ie 
grand mayeur souverain-officier de L iége , entouré des greffiers aux 
ceuvres. 

Le mayeur de Verviers , après avoir salué Ie magistrat l iégeois ,  
commençait par exposer I e  motif de  son arrivée e t  de  celle de  ses 
concitoyens ; i ls venaient faire amende honorable dans l'église de 
$t.-Lambert , au nom de leurs ayeux , qu i  s'étaient rendus coupa
bles de rébel lion envers Ie successeur de St.-Lambert. Alors , sur 
l'invitation du grand mayeur souverain-officier , ils se mettaient en 
marche, sui vis d'une foule innombrable attirée par la singularité du  
spectacle. Arrivé sm·  I e  pont des Arches , I e  cortége s'arrêtait ; et l à  
en  présence du  grand mayeur de  Liége e t  de  ses officiers aux 

el détruire Ia cathédral e  de St.-Lamberl , les commissaires de Ia république fran
çaise retirèrent une somme de plus de 50,000 francs de Ia seule vente de !'or en 
feuilles , qui avait élé appliqué pendant plusieurs siècles sur eet te couronne. 

Note de M. Dryon, orfèvre.joaillier de la cour de l'avant-dernier pl'ince-évêque 
de Lit!ge. 

1 FISER ; Hisl. Leod. Part. 11 , lib. 1, fol. 8. HEMRICOURT ' typ. temporalit. Leod. 
FOUL0'.11 ' Rist. Popul . Leod. Lib. v, fol . 577. 
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reuvres, les jeunes mariés, se tenant par la main, dansaient au  sou du  
tambour e t  des acclamations bruyantes de  la populalion l iégeoise. 
Cette première cérémonie achevée, Ie grand mayeur se 1·etirait ; et 
les Verviétois entraient paisiblement en ville. 

Le peuple de sou cóté se dispersait , et chacun rentrait dans ses 
foyers , attendant avec impatience la matinée du lendemain. 

Ce jour-là (c'était  Ie mercredi des quatre temps) vers onze heu
res , à la fin d'une messe très-solennelle , Ie sou du tambour annon
çait  dans l'église l'arrivée des Verviétois , se présentant dans la 
même ordre que la veille , à leur entrée dans la ville. Parvenus 
sous la grande couronne de St-Lambert , les yerviélois , se 
donnant la main ,  se mettaient encore à danser ou plutót à sauter 
pour toucher de la main la grande couronne. Que ne pouvaient
ils l'atteindre ! leurs compatriotes auraient été dispensés , à 
l'avenir, de faire annuellement cette amende honorable. Mais 
hélas ! un obstacle , un seul s'opposa pendant plus de quatre 
siècles à l'accomplissement de cette condition. La couronne était 
suspendue à-peu-près à trente pieds du sol. 

Epuisés de fatigue après tant de gambades , i ls se rendaient 
dans la grande sacristie : là , entre les mains du grand coste et 
des Tréfonciers de la cathédrale , ils payaient un tribut , qui 
consistait en quelques pièces d'or, d'argent el de bronze. Le 
grand coste leur donnait en guise de quittance un sac de soie 
verte , con tenant un encens très-pur ,  qu' ils devaient à leur retour 
à Verviers, déposei· et brûler sur Ie grand au tel de St-Remacle , 
en réparation , ce semble , de l'irrévérence commise à Liége. Au 
sortir de l'égl ise , un dernier acte leur restait à accomplir : i ls 
se rendaient au marché aux grains (solmoie) 1, ou Ie jeune marié 
trouvait un vieux muid placé sur un tréteau ; les sergents de vi\le 
Ie lu i  présentaient. Le cortége verviétois reprenait Ie chemin de 
la ville tributaire , au pont des Arches , la jeune mariée déposait 

t Ce marché se nomme ordinairement en wallon li moie ou sulmoie, c'est-à-dire 
Ie Muid ou sur Ie Muid. 
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sur Ie parapet , contre lequel elle se tenait appuyée , la bourse 
d'encens ; son mari , dans la même position , y déposait Ie vieux 
muid que les sergents de vi lle brisaient à l'instant. Les débris en 
étaient jetés à la Meuse. 

Après cette dernière scène , les Verviétois se hätaient de repren
dre Ie chemin de leur vi l le , en emportant avec eux la bourse 
remplie d'encens : i ls  étaient snivis jusqu'au pont d'Amer-Cceur 
d'une population avide d'un spectacle qu'elle voyait se renouveler 
annuellement avec plaisir et auquel elle attachait beaucoup de prix t. 

t Je pense faire plaisir à quelques personnes en donnant ei-dessous Ie fragment 
d'un manuscrit déjà cité par feu 1\1. Ie docteur Bovy , ayant pour titre : L'ordre 
des cérémonies de la vénémble église de Liége, touchlmt la servitude que ceua: 
du ban de J/ert•iers doivent à l'église de Liége , d'y allei· dansei-. 

<< S'ensuiven.t les darisses que les surséants (manants) de Vervier out à faire 
et auxquelles ils sont tenus par trihut. - C'est à scavoir que tous ceux de 
Vervier se doibvent assembler Ie mercredy après Ie cinquième (c'est-à -dire l a  
Pentecóte) d e  bonne beu r e  I �  ma tin e t  d'entrer à la grande Eglise à Liége dessous 
la couronne et là même <lanssent. L'office d ivin fait, ils viennent en hour (chreur) 
avec leurs croix et confanon s ,  ou i l  doibt avoir une bourse pendant . ,  tel Ie que les 
nouvelles marisse ont accoutumé de porter forme et tournois (car un ménage 
doibt audit jour à l 'église de Liége un denier tournois) et en danssant doibvent 
rnarcher alentour du grand autel , commençant du sénestre cóté au premier 
pilier, et après qu'ils seront parveuus en faisant leur tour padrier l'autel a u  
dernier pilier d u  droit cöté, cel u i  qui porte l a  croix doibt al ler avec les mambours 
de Vervier au grand aut.el et les autres doibvent marcher avant avec leurs rnéné
triers, et continuant leurs dansses alentour d udit pour jusquesse à ce que ledits 
mambours s.oient retournez pardrier eux. l\lonsieur Ie Doyen , s' il est préseut, 
et messieurs les maîtres de la fabrique doihvent être présents au grand autel et 
recevoir .les offrandes en faisant inquisition aux mambours sur Ie serment de 
féauté, si tons les surséants de Vervier sont présents; car de <lroit ils y sont 
tenus de venir ou avoir excuse légitime. Les <lits deniers reçus et Ie serment 
pris dessusdits mambours sur les SS. Évangiles , que J'an futur ils revien<lront 
en tel état , ledits S" doyvent emplir ladite bourse d'encens. Ce fait , celuy quy 
porte la croix s'en va pour dausser avec Jes aulres ; dela ils s'en vont tous hors 
du hour en danssant jusqu'au milieu du marché, et là boultant et frappant leur 
croix en mesure de bied con<list Ie st ier de rnuid , en danssant tout à l'entou1· 
de ladite mes ure , et parmi ainsi ils sont quites et exempts de toustes tailles et 
exactions du pays. Les autres de Jupille , du Pont d'Amer-creur et 1le St-Pholien , 
viennent semblablement à la grande Église ou ils ont à dansser dessous la 
couronne et en vieux hour et non grand hour , et sont pareilleruent tenus <l'aller 
en marché comme ceux de Vervier. » 
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Mais i l  est temps de continuer la description de la cathédrale , 
qu'i l  m'a fallu interrompre pour rapporte1· eet intéressant épisode 
de l'histoire de Liége , dont Ie récit m'a paru bien placé à la 
su i te de la description de la couronne de St-Lambert. 

D u  cóté ga uche de l'église , contre la quatrième colonne, avant 
d'arriver au transept , s'élevai t  Ia chaire de vérité , ouvrage en 
bois sculpté , datant du  mm• siècle. Elle avait  la forme d'un  
pentagone orné à s a  base de feuilles de palmier disposées en  forme 
de conques; du mil ieu de ces feui lles sortai t  la première assise 
sur laquelle rnposaient les cinq panneaux qui formaient Ie corps 
de la chaire. Ces panneaux paraissaient être liés par des draperies 
en bois doré qui tombaient en festons et se dérobaient dans les 
sinuosités des arabesques et des coquilles qui  ornaient chaque 
partie saillante du pantagone. Deux escaliers , embrassant la  
colonne donnaient accès dans l a  chaire. L'abat-voix de cette chaire 
était formé par un immense manteau ou voile en bois à franges 
dorées. Ce manteau drapé avec beaucoup de goût et d'élégance , 
étai t  disposé de cinq cótés en festons. Cinq anges semblaient être 
descendus des cieux , les uns pour lever Ie voile , symbóle -de 
l'erreur ,  les autres regardant l'auditoire , pour l'inviter à être 
attentif à la parole du ministre du Seigneur. Cette chaire se 
terminait à son sommet , par la statue colossale d'un séraphin qui 
prenait son vol vers les cieux en achevant d'enlever la partie du 
voile qui  dérobait la. chaire. Ce séraphin jetait u n  dernier 
regard sur la terre et paraissait montrer le ciel aux assistants. Le 
plan de cette chaire fort bien conçu , avait été rendu avec 
bonheur. Entre les deux pil iers les plus rapprochés du transept , 
on dressait u n  autel à certaines fêtes de l'année. Cet autel , 
construit à la romaine , était posé sur une estrade très-élevée 
dont les nombrenses marches étaient chargées d'un  grand nombre 
de chandeliers de vermei! et d'argent. Au-dessus s'élevaient des 
trophées , des attributs civils et m i litaires , l iés en faisceaux  
surmontés de cimeterres e t  de  turbans turcs , d'étendards , de 
longues lances et de gavennes avec croissants et crinières de 
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chevaux , de guidons et d'autres monuments de la victoire , donnés 
en grande partie à nos princes par les empereurs d'Allemagne , 
qu i  les avaient enlevés dans les guerres contre les Musulmans t. 

Enfin , tout eet autel, qu i  semblait être particulièrement consacré 
au  Dieu des armées , était entouré d'un  pavillon à larges plis de 
damas rouge brodé d'or. Les offices s'y faisaient avec accompagne
ment d'orgues portatives que l'on transportait à volonté dans les 
différentes chapelles du temple. On attribuait généralement l'or
donnance de eet autel et de ces décors mil i taires au célèbre peintre 
l iégois Bertholet Flémal , dont Ie p inceau habile avait rendu des 
sujets analogues sur Ie plafond en toile , qu i  fut posé en 1670 anx 
Tuileries , dans la chambre ou Louis XIV donnait ses audiences �. 

Avant d'entreprendre l a  description du jubé, j'ai préféré visiter 
en détai l  les oefs latérales et les bas-cótés , dont I� vue terminait 
Ie premier plan. 

Ces oefs , loin d'ètre supportées pa1· des piliers en style de la 
renaissance , étaient sou tenues par f4 colonnes d'un beau gothique 
secondaire. 

En redescendant dans la partie inférieure du temple , et en 
entrant à ga uche dans la nef latérale , on était frappé de la d iver
sité des ordres d'architecture. 

Cette oef offrait , à sa naissance , u n  carré long de 56 pieds su 
34 de large. A l'extrémité de ce carré , une grande porte à deux 
battants donnait entrée dans un pentagone irrégul ier , formant la 
cbapelle dédiée à St-Materne , dont j'ai décrit les fenêtres page 
335. (Tome I•• du Bulletin). 

Cette chapelle était desservie jadis par des chanoines de St-Ma
terne , qui avaient été primitivement fondés au  nombre de 50, par 

t Quelques étendards semblables se voient encore aujourd'hui dans la cbapelle 
de N. D. de la Sarte, près de Huy , à laquelle ils furent donnés par Ie général 
baron de Viersel. 

t Atlas de J. Caillier , plancbe 8, fol. 13 et 14 ; description du palais des 
Tuileries. Paris, f7 4t. 
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Notger , pour l'église de N. D. aux Fonts ; i ls furent transférés, l'an 
1200, dans cette chapelle et réduits au nombre de onze 1• 

Les prébendes de ces canonir.ats étaient à la collation des Tré
fonciers et du grand-prévot , qu i  les conféraient alternativemen t 
durant six mois de l'année. 2 

Cette chapelle de St- Materne , n'était remarquable que par deux 
verrières <lont les peintures , représentaient l'apótre St- Pierre et 
son disciple St- Materne , premier évêque de Tongres , étaient 
attribuées au liégeois Nicolas Pironnet , qui cultiva avec succès 
la peinture sur verre au 16° siècle. 5 L'autel de cette chapelle était 
en bois , orné de colonnes d'ordre corinthien , en marbre noir .  
Long-temps Ie  fond de eet au tel fut rempli par i m  tableau sur  bois, 
représentant la résurrection de St-Matèrne , en présence de ses 
contemporain� Euchaire et Valère. Ce tableau , ainsi que quelques 
a utres , qui décoraient les parois de la même chapelle et qui repré
sentaient divers traits de l a  vie du  saint évêque, eten particulier la 
fondation des églises de Huy , Namur ,  Dinant et Ciney , qu'on lu i  
attribuait , semblaient être plus curieux pour leur antiquité que 
sous Ie rapport de l'art. Quoiqu'on n'en connût pas les auteurs , on 
-reconnaissait aisément au travail tout de génie , mais empreint  de 
sécheresse, aux contours peu ondoyants , au manque de perspective 
aérienne et au fini trop étudié , qu' ils appartenaient à la fin du x v• 
ou au commencement XVI• siècle. 

En sortant de cette chapelle, on remarquait , à droite , un bloc 
en pierre calcaire , d'environ six pieds de long sur trois et demi à 
quatre de hauteur. Cette pierre, qu i  n'offrait aucun intérêt sous  

1 Chartres d e  l'église cathédrale a u  commencement d u  15• siècle. 

i Savoir Ie grand-prévöt durant les mois de février, avril, juin, ao1H. octohre et 
décembre. Les Souverains Pontifes qui s'étaient réservé la collation des bénéfice. 
et prébendes qui venaient à vaquer pendant les six autres mois de l'année, 
abandonnaient cette prérogative aux Tréfonciers. Adjectio. Chockier , ad reg. 
cancell. , 8 gloss. Tl, n. 5. id. Méan , ob. 595 , n. U. Vult Héeswyk, dis. 6, n. 28. 

s Note de J. Currier , peintre. 
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Ie rapport de l'art , s'appelait la pierre ou la table de la main
morte. 1 

En continuant d'avancer dans la oef, on arrivait de nouveau à 
l'extrémité de cette dernière partie de l'édifice , pour entrer sous Ie 
portail qu i  se trouvait en face d u  palais d u  prince. 

Après avoir dépassé la porte du portail , on rencontrait à droite , 
u n  nouveau pentagone i rrégulier , un  peu plus grand que la cha
pelle de St-Mateme. Ce nouveau pentagone était la chapelle de 
St-Gilles , desservie par treize chanoines , dont six avaient été 
fondés par St-Hubert. Leurs attributions étaient d'aider les Tré
fonciers dans Ie service de la cathédrale et de veiller aux hesoins 
de la table canoniale , tant qu'elle resta commune pour tous les 
membres du chapitre. 

A cause de cette dernière attribution , ces chanoines et d'autres 
qui  leur furent adjoints par l'évêque Notger , retinrent Ie nom de 
chanoines de la Petite-table 2. Leurs prébendes étaient comme 
celle des chanoines de St-Materne , conférées alternativement 
pendant six mois de l'année , par Ie chapi tre des Tréfonciers et par 
Ie grand-doyen. 

La porte de cette chapelle était d'une ordonnance tonte particu
lière : elle se composai t  de simp les madriers , maintenus à l' exté
rieur par des traverses en hois ; ces madriers étaieot chargés de 
clous-à-glace et réunis a u  dehors p�r des pentures en fer forgé, 
dont les dessins ronds et à entt·elas

-
compartis s'étalaient avec 

gräce sur ces solides vantaux , que fermait une serrure à houssette 

t Une cbronique rapporte que c'était sur cette tab Ie que très-anciennement , 
on payait à l'évêque de Liége Ie droit de morte-main , consistant à venir déposer 
sur cette table (de la part de tout béritier d'une succession) les plus beaux 
meubles ayant appartenu en plein droit à un défunt. 

Les princes-évêques de Liége renoncèrent à ce droit dès Ie doµzième siècle. 
RAUSIN, in Lcod , fol. 124 à 12ä. ZORN. fol. 129. n. 41. FOULLON, lib. IV. c. 11. 

GILLES o'ORVALE, dans Cbapeauville , lib. I. Cap. , 23. 

� BOUILLE, Hist. , T. 1. L. 1' p. 38. B0n DE VILLENFAGNE, Mélanges de Litt" et 
d'Hist. , p. i97 , 222. 
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en bosse garnie de salamandres servant de vertevelles ou glissait 
un verrou surmonté d'une énorme araignée en cuivre , dont l'exé
cution passait  pour u n  petit chef-d'reuvre de serrurerie. 

Cette chapelle ressemblait par l'architecture à celle de St-Ma
terne et contenait plusieurs tableaux à volets , dont la plu part , 
d'a illeurs sans mérite, représentaient des chanoines qui l'avaient 
desservie. Parmi quelques ex voto fixés au mur ,  à droite de l'autel, 
on vit longtemps plusieurs instruments de musique très-anciens 
dont les formes répondaient aux instruments que l'on appelait a u  
moyen-age vielières , frestels,  rebecs , organons, théorbes e t  psal
térions à vergettes. Il paraît que quelques-uns de ces instruments 
étaient donnés chaque année à la chapelle de St-Gilles , par les 
musiciens l iégeois qui avaient été fêter à l'abbaye de St-Gilles , Ie 
b ienheureux Goderan , un de leurs patrons i. 

Le sol était couvert de dalles tumulaires dont quelques-unes 
étaient ornées d'incrustations en cuivre ou en marbre. 

Au sortir de cette enceinte , en en trant dans les bas-cótés à 
ga uche , on trouvait successivement cinq chapelles qui étaient 
toutes d' égale grandeur ,  ayant chacune 25 pieds de loug sur 20 de 
large , et une fenêtre à vitraux peints : ces fenêtres n'étaient point 
à lancettes , comme celles de I a  grande nef, mais d'un style ogival 
rayonnaut , et divisées par des meneaux. 

Leur partie supérieure était ornée d'Ûn grand nombre de rosaces 
et de quatre feuilles renfermées entre la grande ogive et les archi
voltes. Les peintures de ces fenêtrns étaient pour Ia p lupart des 
présents faits par les personnes de qualité qui se faisaient inhumer 
dans cette partie de l'église et notamment par p lusieurs Tréfon
ciers que l'on y voyait représentés en pied , avec leurs patrons . 

t Durant plusieurs siècles on vit tous les musiciens de Liége (pour bonorer la 
mémoire du B .  Goder.an , fondateur de l'abbaye de SL-Gilles) s'assembler , Ie  
mercredi après la St-Jean , à l'hötel de ville , e t  de là  se rendre , en jouant de 
leurs instruments , à St-Gilles , ou , après avoir chanté el joué des instruments à 
une messe , ils faisaieut l'offrande d'un cierge. Fisen , Bist. Eccl. Leod. Lib. VII. 
Saumery , Délices, T. I. p. 512 à 5H>. Ernst,  Tableau Hist. Suppl. 
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C'était comme un rnusée historique , ou Liége voyait grand nombre 
de ses enfants , qui , i ndépendamment de leur naissance , étaient 
parvenus à l'illustration soit par la dignité de l'épiscopat ,  soit par 
les honneurs de la diplomatie , soi t  par leurs succès dans la car
rière des sciences. 

Chacune des voûtes de ces chapelles , offrait des dessins de 
diverses époques : dans l'une, on trouvait une nef dont les losanges 
étaient ornées de roses tombant en pendenlifs ; une autre offrait la 
forme d'une sphère , dont la concavité était ronde , ovale ou à 
pans ; une troisième, en ogives parfai tes , semblait comme se dé
rober sous un réseau de fines arêtes , sorte de treillis de verdures , 
qu i  ne s'interrompait que pour laisser voir un  médaillon en forme 
de camé antique. Chacune de ces chapelles avait  un autel en 
marbre blanc, noir ou de diverses couleurs, orné de quatre cofonnes 
aussi en marbre d'ordre Corinthien o u  Composite , au milieu des 
quelles se trouvaient les oouvres de nos bons peintres liégois ,  ou 
d'excellentes imitations de grands peintres étrangers. 

Les murs présentaient de grands panneaux gothiques à arcades 
trilobées et superposées. Le sol était couvert de pierres tunmlaires 
ou de James de cuivre. Il n'étai t  pas rare de voir dix ou douze 
pierres recouvrant les cendres d'autant de Tréfonciers qui, étantde 
la même familie , avaient été successivement et pendant plusieurs 
siècles en possession de la même prébende. 

Enfin, chacune de ces chapelles étai t  close par une grille et une 
porte en bronze , en cu ivre coulé ou en fer battu , travai llées avec 
toute la perfection qu'ava i t  atteinte Ia serrnrerie au mm• ou au  
17me siècle. 

Ces grillages et d inanteries , dûs en grande partie à la magnifi
cence du Tréfoncier Arnold de Wachtendonck , grand archidiacre 
du  Brabant, en 1 570 1, étaient embellis par des ornements éourants, 
des anses de paniers, des palmettes, des joncs coudés , des treffies 

• Ouvrage de M. de Clerque de Wissocq, fol. 261 .  

2� n 
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·groupés , avec des gaines de terme surmontées de tlammes de dards 
et de fors de piques. 

La première chapelle étai t  encore remarquable par son- devant 
d'autel en bois i, avec des figures en marbre qui y étaient incrus
tées et qui  représentaient Ie grand chancellier , Jean de Wittem , et 
un autre Tréfoncier son collèguc , les genoux en terre. Les mêmes 
personnages et leurs patrons , étaient peints sur les vitraux , qui  
dataient du i 6m• siècle. 

On remarquait dans la seconde chapelle dite des Oranus (par 
_la raison qu'elle servait de sépulture aux Tréfonciers de cette 
_familie) l'a,utel en marbre brèche saravèche, violet et brun à gran
des taches blancbes ; tlanqué de quatre pilastres en consoles en 
m_arbre de margosse blanc , veiné de brun ; deux colonnes en marbre 
blanc , de forme rudentée surmontaient eet autel dont Ie fond était 
.occupé par un tapleau représentan t  une descente de croix par Lam
bert Lombard i : parmi les beautés qui distinguaient ce tableau ,  
on ·admirait surtout !'art avec lequel Ie grand peintre liégois ,  avait 
su s'a.bstenir du ton sec et dur,  si en vogue au commencement 
d u  mm• siècle. 

Les volets qui ornaient ce tableau , étaient a ltribués au  pinceau 
,du célèbre disciple de Lombard , Franc Flore : Ie volet de droite 
figurait Ie combat de David et de Goliath ; cel ui de gaucbe était 
occupé par les portraits en pied d'Enéas Oranus , Tréfoncier , et de 
ses frères : à cóté de Pierre Oranus, conseil ler du prince-évêque 
Ferdinand de Bavière , était Ie portrait de son ami Juste Lipse. 

La troisième chapelle , dédiée à St-Jean Baptiste et à S1•-Agnès , 
se distinguait par son autel en marbre sculpté en bas-relief, 

4 :llanuscrit des annivers. de Ja fam. de Wittem. 
! 8AUMERY, les hommes illust. de Liége , p. 5!0. Id. Manuscrit conten. les 

noms des conseil. du prince. Le pendant de ce tableau représentant Ie Sauveur 
porté au sépulcre , l'un et l'autre hauts de 61> centimètres, et Jarges de 1>1, furent 
transportés à Paris , en 1794. En 1819. P. de Lovinfosse, artiste peintre de Liége, 
fit J'acquisition dn tableau q ui offrait J.-C. porté au tombeau. A Ja mort de eet 
artisle, l'<EU\'fe de Lombard fut vendue de nouveau, (23 juillet 1822). 



rcprésentanl deux amis intimes , les Tréfonciers Martin des coq1t.cs 
de Woestenraedt ,  et Arnold des comtes de Hoensbroech. 

Ce bas-relief, sans êlre de Delcour ,  avait  du méri le et était 
d'une belle composition. Le vitrail représentai t les mêmes person
nages avec leurs armoiries " autour desquelles étaient tracés nom
bre de distiques à la louange de leur amitié , dont la pureté était 
comparée à celle du cygne qui se trouve dans les armoiries de l a  
familie de  Woestenraedl ,  e t  la force à celle du ! ion qui est dans 
l'écu de la famil ie Hoenshroech. 2 

Maître Arnold , sculpteur l iégeois ,  avait orné la quatrième cha
pelle d'un beau bas-relief en marbre blanc ayant pour sujet la 
descente de croix 5. 

· 

La cinquième et dernière chapelle de cette oef était connue sous 
Ie nom de chapelle des comtes de Bocholtz , parce que les Tréfon
ciers de ce nom l'avaient beaucoup ornée et y avaient choisi Ie Iieu 
de leur sépulture. Le beau vitrail de celte chapelle était l'ouvrage 
de Guillaume Flemael qui vivait à la fin du mm• siècle. L'autel en 
marbre d'Italie se distinguait surtout par un excellent t�bieau dû 
au pinceau délicat du liégois , Jean Ramaye , et représentant la 
Nativité de N. S. '· Ce tableau , tcrminé à la fin du mm• siècle, 
était digne de l'élève de Lambert Lombard , et de celui auquel 
succéda Rubens , pour achever d'embellir la galerie du Luxem
bourg à Paris. rs 

Contre Ie mur en face de l'autel , él.ait un t:ibleau représentant 

f Précèz de St.-Lambert, année HS85. 

!I Recueil de Quatrains, de Tercets et autres petites poésies, par J. B., chantre 
de N. D. à Tongre, 1731. 

J Notice de M. Dartois , amateur et artiste distingné, dont Ie ciseau habile 
a exécuté avec bonheur, plusieurs heaux has-reliefs en cuivre et en hronze, sous 

les rP.gnes des quatre derniers princes-évêques de Liége. 

& Notice de F. J. de Rode, peintre 1818. 

"De V1LLENFAGNE,Recberche3 sur l'histoire de la ci-devant principaulé deLiége; 

1817, tom. 2, page 301. Id. DEwEz, bistoire du pays de Liège, tom. 2, fol. :»6. 
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1a passion de N.-S .• La touche hardie et la force d'expression dont 
� belle peinttare était empreinte, faisait deviner qu'elle était 
dûc an discipte et ami de Rubens , Gérard Doulfet t. 

Celte dernière chapelle était terminée par un espace cintré 
de quatre murailles , formant u n  carré long de 26 pieds sur 2 f  

pieds de large. Cette place était appelée l a  Chevècerie o u  lieu ou 
se fabriquaient les cierges à l'usage de l'église. A la muraille à 
f Est .de <:ette chambre commençait Ie transept. A ga uche et à 
Tentrée du transept, on voyait  une première porte conduisant 
dans une chambre qui fermait l'entrée du petit escalier en 
pierre , conduisant aux combles de l'église, ou se trouvaient un 
des deux réservoirs de sureté. Ce réservoir était un grand bassin 
en plmnb, contenu dans un autre en bois très-bien calfaté et brayé, 
servant de réceptacle à une partie des eaux qui découlaient des 
toitures de l'église: en cas d'incendie, ce réservoir, qui contenait 
:150 pieds cubes d'eau, pouvait être d'un très-grand secours i. Cet 
escalier dont il vient d'être parlé, était pratiqué dans une tourelle, 
dite la tour de Babylone, construite dans un jardin long de 1 10 

pieds, mais large seuJement de 25, qui s'étendait Ie long des 
cinq chapelles dont je viens de parler, et aboulissait à l'habita
tion d'un sacrislain , adjacente à la chapelle des chanoines de la 
petite table . 

.En sortant de ce jardin , et en rentrant dans Ie transept , on 
trouvait, à gauche , une seconde porte qui donnait dans une espèce 
de vestibule en marbre , ou venait aboutir l'escalier aussi en mar
brc, qui conduisait par vingt-quatre marches, du palais du prince 
à la cathéd1·ale. Cet escalier était garni d'une double rampe en fer 
ballu. 3 En continuant l'exploration de ce bras du transept , on 
rnyail Ie fond occupé par la sacristie quotidienne , ou se consèr
''aient les ornements journaliers , à l'usage du bas-clergé et des 

1 Computus generales, Membro-Fabri et mobil. Peril. Eccl. Cath. Leod. fol. xn. 
t No1ice de M. de Guise , nommé en 179t , maître xhailteur-couvreur de Ia 

ca thédrale et des cloîtres. 
3 Notice de N. Closset, ancien commensal du princc de Velbruchl. 
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choraux de la cathédrale. Cette sacristie était un carré long d'envi
ron 57 pieds et garnie d'armoiries en chêne assez grossièrement 
sculptées. Ce qu'on admirait fe plus dans celte sacristie , était une 
pendule à grandes vibrations 1', par un élève de Romili. 

La gaine de cette pendule était  en bronze , garnie de roseltes à 
fleurons , d'équerres à mascat·ons et de rinceaux en bronze d'or. 
Parmi ces ornements se trouvaient des médaillons en belle porce
laine de Japon bleu� blanc et or à grand ramages représentant des 
poules pintades et autres grands oiseaux. Tout ce bel ouvrage avait 
à peu près 6 pieds d'élévation. En sortant de cette sacristie , on se 
trouvait dans une Cûur ,  en forrne de carré irrégulier , longue d'en
viron 56 pieds , et nommée la cour des piscines ou des fonlaines de 
St.-Lambert, parce qu'il y avait deux fontaines , coulant dans des 
bassins en pierre , faits en forme de Lavacrum ou de Labrum. 

Sur les murs de cette cour ,  se voyaient quelques pierres de sable 
sculptées en ronde bosse , représentant des scènes de l'écriture 
Sainte et Ie Sacrement du Baptême pat• immersion , pat• aspersion , 
et par infusion. Ces sculptures , qui étaient très-détériorées par les 
injures de l'air ,  pouvaient daler du 14° ou du 15° siècle. 

Au sud ,  s'étendait la grande chapelle dite du Vénérable ou du 
Corpus Domini, occupant un espace de 50 pieds de long, sur 24 de 
large. Elle élail remarquable par la table de son autel en lamachelle 
jaune, garnic de serpentin à tachcs rouges et blanches; les gradins 
de eet autel étaient décorés les jours de grande solennité , par 
quatt·e petits tableaux en mosaïque péruvicnne , composée de 
plumes d'oiseaux ,  assemblées par filets. Ce curieux , mais fragile 
ouvrage , était Ie produit d'une adressc extraordinaire, et d'une 
patience encore plus grande. C'était un cadeau fait par Ie cardinal , 
Jean Théodorc de Bavière , qui avait reçu ces curiosités de deux 
t•eligieux missionnaires de l'ordre de St-Dominique 2. Le tabernacle 

t J nventaire de 1784. 

� Nolice de Lambert Amand baron Van-den-Sleen de Jehay, échevin de la sou
veraine haute Cour de justice de la ville et principauté de Liége ; mort en 1824. 
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de eet autel , OU\Tagc du 1 6° siècle , était en ébène orné de 
médaillons renformant des r.ornalines , des sardoines et des chryso
prases. Des infoliatures en ivoire, quatre colonnes en bronze doré, 
et une vigne sarmenleuse a\'ae des· épis de blé aussi en bronze doré 
achevaienl de décorer ce riche tabernacle , surmonlé d'un tableau 
représentant St•.-Julienne en oraison devant la St.-Eucharistie 1. 

Derrière cette chapelle se trouvait la cie1·gerie ou dépót des 
cierges dont'l'approvisionnement devait répondre à la consommation 
à peu près jonrnalière de h'ente autels. Dans cette ciergerie se voyaient 
des flambeaux de cire blanche, de quinze à vingt pieds de haut. A 
d roite de cette ciergerie était une petite chapelle , dite S1•.-Anne et 
St.-Boniface , fermée par une belle dinanterie et ornée d'un bon 
tableau ,  qui avait sans doute été donné par quelque Tréfoncier al· 
Iemand. inhumé dans cetle chapelle. On attribuait ce tableau au  
peintre bavarois Carl-Loth , qn i  vivait au J 7° siècle : i l  y avait 
retracé avec bonheur la mort du sai ut évêque , apótre de l'Allema
gne , au moment de son rn::irtyre pa1· les idol:ltres. Le colo1·is un peu 
rouge trahissait l'élève du Caravage ; mais !'ensemble du travail 
ét:üt 1·emarquable sous le 1·appol't de la composiliou qui était noble 

t Ce tableau ne se distinguait que pal' sa haute ant iquité ; ou en ignorait !'au. 
leur. Le célèbre graveur liégeois , Jean Valt.lor !'ancien, (que l'on confond souvent 
avec Jean Valt.lor , auteur des gravures des triomphcs de Louis lc Justc), e n  fit Ie 
sujet d'une belle gravure en 1 6 1 3. Le même graveur, en 1 625, pril encore l'instiln
cion de la Fêle-Uieu puur principe de la superbe gi·av u re qui représenle Ie pape 
Urhain IV, Ie cai·dinal Hugon , s••-J ulienne el ses compagnes , les bienheureuses 
F..ve el lsahelle. Jean Valt.lor l'ancien , gravait ordinairemenl d'après les lableaux 
d'Alberl Durer , de Lucas d e  Leyde el d'Allegi•aves : les gravures dO.es a u  bm·in 
mtcellenl du célèbre l iégeois sonL ti·ès-rares aujourd'hui,  ce qui m'autorise à men 

lionner ci-dt>ssous , ses priucipaux chet's-d'reuvres el les années ou il les exécuta, 
savoir : Slt!.-Catheriue de Sienne en H i04, la nalivité de N.-S. en 1 605, SLe. - Lyul
wyne de Schiedam en 16H , Ste.-Altlegontle en 1 6 1 8 , St. -François de Paule e n  
1619 ; vers la mème époque , un Ecçe homo , u n  Eqo vir dolorum , et un Ego sum 
lux mundi. La Vierge de l'abbaye de Sl. -Laureni el Ie B. Ruppert en Hl22 , la 
même année , St.-Bruno ; tie lü23 à 1 628 , SL.-1.lernartl , une Ste.-�'ace, la conver
sion de St. Paul , Ste.-Augèle , St.-Benoit. Enfin la plus belle producliou du burin 
de Jean Valdor , est la tète tie St.-Jean-Ilaptistc , faile en hosi;e , el qu'il dédia en 
i 625 , a u  Tréfoncicr Jean de Surlet de Chockier. 
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et intell igenle , et pat• l'emploi bien ménagé du clair obscur. Sur 
un des parois de cette chapelle était un  tableau représentaot la 
nativité du  Seigneur, par Octavius Brabanson : ce tableau à de bel
les qualités joignait cependant quelques défauts. Les jours de tete, 
on plaçait sur l'autel la grande statue en urgent de St•-Anne , haute 
de cinq pieds : cette statue et celle représcntant la même sainte 
et qui étaient conservées à Paderborne et à l'abbaye de St•-Venne 
à Verdun , furent toujou1·s citées pour leur richesse. 

Dans cette chapelle se trouvaient encore les étalons sm· lesquels 
les poids et mesures des marchands devaient être rectifiés , a insi 
que les coins qui servaient pour marquer les monnaies du prince , 
et celle que les Tréfonciers fesaient battre durant la vacance d u  
siége épiscopal et q u i  pour cette cause s'appelaient Sede vacante. 
Ces derniers se divisaient ordinairement en ducats, écus , escalins 
et liards. Les six premiers n uméros de Ja p lanche ci-jointe repré
senlenl quelques sede vacante de divei·s métaux. t Les six derniers 

t Savoir, Ie N• 1 est un double ducat en or frappé à la mort d u  prince- évêque 
lllaximilien-Hen ri , duc de Bavière. 

Sur l'a\'CfS se trouvent ces cinq mots : DUCAT. CAP. LEOD. SEDE VACANTE , et Uil 
écusson avec bonnet ducal , diadêmé de perles. L'écusson écartelé en quatre, 
savoh· Liége , Bouillon , FrancbimonL et Looz. Aux cötés 16-88. 

Revers , ST-LAMBEllT. PArno. LEOD. 
Bustre milré d u  Sain L , à gauche. 
(Ce double ducal est très - rare.) • 
N° 11. Double ducaL fra ppé à la mort du prince-évêque Georges-Louis , comte de 

Cerghes (dernier rejeLon de cette i l l usLre familie.) 
A : - DEC. ET. CAP. LEOD. SEDE VACANTE. 

Sur un manteau fourré d'her111i11e surmonlé d'un ·bonnet d'éca1·laLo rebrassé 
d"hermine est un ovale écartelé en quaLre , savoir : llouillon , Franchimont , 
Lom: et Homes , sur Ie tout Liége. 

R :  - S. LAnBEllTUS PArno. LEou. 
Buslr<J mitré du Saint à gauclie , en bas 1 724. 
N° 111. Grand écu de St-Lambcrt en argent. ' Á .  - MOETA NOVA. t:Al'LI. LEOD. St:DE VACANTE. 
Les armes de la Principauté. 

R : - ST-LAHBEl\TUS PATllONUS LEODIENSIS. 1088. 

• llistoirt! Numismat. t1e l'Cv. et Princ. de Liégc, par lc Comtc tic Renesse. 
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n uméros de la même planche, retracent 6 empreintes de méreaux ou 
mandala 'il :  un mé1·eau de St-Lambert , éla i t  une petite pièce de cui
vre que l'on donnait dans la cathédrale, à cbaque Tréfoncier ou tout 
a utre chanoine ' pour marque de son assistance à l'office divi n ,  ou 
à quelque j fonction ecclésiastique , et pour lu i  servir à recevoir 

Dans un cartouche oblong et orué , se voil Ie bustré mttré du saint , à ga uche : 
(ce grand écu ou ducalon est très-rare.) • 

N• 1v. Grand écu ou ducaton de SI-Lambert , frappé à la morl du prince-évêque 
François Charles, comte de Velbruck de Garalh. " • 

Á : - MOllETA. NOVA. CAPLI. LEOD. SEDE VACANTE. 

Dans un cartouche oblong denlelé , sont les armes de la priucipauté avec 
leurs émaux , Ie tout posé sur un manleau fourré d'hermine surmonté du bonne 
d'écarlate rebrassé d'hermine , sans diadême. 

R : - ST-LAMDERTUS PATRONUS LEODIENSIS 178.t.. 
Bustre milré , à gauche. 
N• v. Escalin de SI-Lambert en argenl , baltu un peu avant l'élection de Jean 

Théodore , duc de Bavière. 
Á : - DEC. Et. CAP. LEOD. 8EOE VACANTE, 

Sur une terrasse un lion couronné , rampanl , soutient l'écusson ovale de 
Bouillon , sommé du bonnet ducal , i 724. 

R : - ST.-LAMBERTUS PATRO LEOD. 

Bustre du Saint. 
N• va. Llard:en cuivre. 

A : - DEC. ET. CAP. LEOO. SEOE v ACANTE. 
Les armes du duché de Bouillon avec un bonnet ducal non rebrassé 

d'hermine. i688. 
R : - ST-LAMBERTU. PATRO. LEOO. 

Buslre mllré. 
' N• vu. Méreau du règne du prince-évêque et cardinal Gérard de Graesbeeck. 
N• vm. Méreau du règne du prince-évèque F!!rdinaod , duc de Bavière. (Rare.) . 

A : - CAPIT. LEOOIEN. M. s. 
Buste de la Vierge courooné , tenanl Ie sceplre el l'enfant Jésus ; en bas. S. M .  

R : - Buste miLré du s a  int , en face , u n  peu tourné vers l a  ga uche , avec nimbe 
circulafre ; en bas 1653. 

N°' lli. el x élaient distribués après les olllces de funérailles ou d'anniversaires. 
N°• x1 et xu furenl frappés sous Ie règne du prince-évêqueJoseph-Clémenl, duc 

de liavière. 

• Madai , n" a�ao . 
... Par JacoUy, graveur du pl'iucc-évècplC et ctn chapilre de la catbédl'alc. 

Le dernier Sede vacante frappó à Liégc en t 79i, après la mort du priuce-évèque Consta.utin François , 

Comtc de lloeusl>ro(:Ch ' est dû a M. Jéhottt! . a1tiste dont Ic beau talcut a fait faire des progri.'S a 
l'art si difficile de la gran1re. 
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ensuite la distribution de certains honoraires auxquels il avait droit 
par sa charge. 

Sur la parni de droite de cette chapelle , se trouvait fixé Ie 
célèbre crucifix des miracles. Il serait difficile aujourd'hui, je pense, 
de bien préciser !'époque à laquelle ce Christ devint pom· les 
Liégeois l'objet d'une dévotion générale et constante. Il était  de 
grandeur naturelle et fait d'un bois qui semblait n'avoir jamais-été 
colorié. Les nombreux ex voto , dont il était entouré , étaient un 
témoignage sensible de la piété de Liégeois. 

Je ne décrirai pas ici les batiments qui se t1·ouvaient à droite de 
ce crucifix , parce qu' ils fesaient partie des cloitres dont je parlerai 
plus tard. Je ne d irai rien non plus de cette grande porte ornée de 
marbre et placée à droite de la chapelle de St-Boniface, puisqu'elle 
conduisait à l'abside et a u  chreur supériem· qui formaient Ie 
troisième et dernier plan .  

En descendant de nouveau dans le  fond de l'église e t  en  passant 
contre le jubé , on trouvait une petite chapelle , dite du bas-cóté 
gauche , très-ornée par la magnificence des barons de Surlet de 
Chockier, dontelle avait conservé le nom t, L'autel était à la romaine 
en jaspe purpurin , orné de plusieurs opales à beaux reflets couleur 
d'iris. Plus loin , après avoir cotoyé le jubé et la chaire de vérité, 
on pouvait admirer la nef latérale droite dont l'entrée se trouvait 
près de la porte qui a été meotionnée plus haut. Cette nef latérale 
avait  Ie même style architectural que celle du cóté gauche. A 
gauche de la porte qui  donnait entrée des cloîtres dans l'église , se 
trouvait dans une niche faite en marbre de Ste-Anne noir,  veiné de 
gris et blanc, une belle statue de la Vierge en marb1·e blanc. Cette 
statue de la Vie1·ge estimée pour la pose aisée el gracieuse, était  
l'ouvrage du chartreux Robert �. Au-dessus de la niche , s'étendait 
sur un espace d'environ v ingt-cinq pieds d'élévation , un  énorme 

t Précèz de Ja cathédrale de St-Lambert, année 1639 , 1643 , Hl46 , 1682. 
t Mélanges de Jittérature et d'histoire par H. baron de Villenfagne, fol. 139 et 

note 22. 
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ca1'lulail'e renfermant les ooms et les titi·es des Tréfonciers de 1-. 
cathédrale, ainsi que les dates de leurs décès. Ce tableau peint sur 
bois formait en quelque sorle les dyptiques de l'illustre église. Il 
occupait environ lont l'espace qui s'étendait entre la po1'1e des 
cloîtres et celles du porlail du baptistaire , dit Ie portail de Notre· 
Dame-aux-fonts t qui répondait pour la strncture et l'emplacement 
à cel ui qui se trouvait snr Ie Vieux-Marché vis-à-vis du palais du 
prince 2.  En franchissant les portes de ce po1·tail , séparées par Ie 
pilier symbolique, 'on élait sur un palier supporté par dix marches, 
longues de trente pieds. Au bas de ces degrés on rencontrait à 
gauche deux portes , <lont la première conduisait aux habitations 
des choraux et de là dans un jardin de 1 24 pieds de long , qui 
s'étendait· jusqu'au pied de la grande tour , et dans lequel les cho
raux se 1·écréaient en attendant les offices. 

En sortant de ce jardin , et en rentrant pa1· la seconde porte , 
on se trouvait dans Ie cimetière de l'église de Notre-Dame-aux.
fonts, long de cent soixante pieds , et large de cent qua1·ante et un.  
A son extrêmité , un escalier en pierre s' élevait derrière Ie chrem· 
de la petite église. Peut-être distinguera-t-on eet escalier dans la 
première gravure représentant la cathédrale. Il  about issait entre 
les rues Gérardrie et Souverain-Pont. Ce cimetière était à l'usage 
des paroissieus de Notre-Dame-aux-fonts. Il s'y lrouvait quelques 
belles pierres en mausolées en marbre , snr lesq uelles i l  ne nous 
reste , malheureusement ,  aucun 1·enseignement précis. Au sortir 
de l à , on voyait contre l'église , l'habilation du saci·istain de la 
paroisse , puis , en descendant cinq marches qui avaient les mêmes 
propo1·tions que celles qui formaient Ie pu_lier , on ponvait entrer 

t Dans la L•• litbograpbie, représentant l'église de St-Lamhert , on pourra voir 
Ie dessin de ce porlail , ainsi que l'église de Notre-Dame-anx-fonls ; placée au 
lome !•• des Annales de l'Académie d'Arcbéologie. 

' L'an 1 2ä0 le sire de Bierset fit faire la grande rose qui étail sur Ie portail 
de Ja catbédrale du cöté du palais. Vers la même époque l'évêque et prince 
Jean d'Enghien , fit faire la rose du cöté de Notre-Dame-aux-fonts. FJSEN , Hist. , 
Leod. , page 2 ,  fol. 27 , 28. 
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dans l'église de Notl'e-Dame , longue d'environ , cent dix pieds , 
sui· trente-trois pieds de large. Cette église , dimt la fondation 
première remonte à l' i l lustre Notger , reçut de son fondateur Ie 
nom de Notre-Dame-aux-fonts-baptismaux, qui  étaient primitive
ment à St-L1mbert. Elle était l a  première paroisse de Liége ; u n  
archiprêtre , un cul'é e t  deux vicaires l a  déservaient. Presque 

-entièrement reconstruite aux 16• et f 7• siècle , elle offrait  un vais
seau simpte , et avait pour voûte un plafond plat en bois , partagé 
en cal'l'és rapportés' et orné de belles peintures tlues au pinçeau 
de Gilles Delconr ,  disciple de Bertholet Flemael 1• 

Les sept fenêtres bigémées qui éclairaient celte nef , étaient 
remplies par des vitraux peints, dont Ie prince Robert de Berghes 
avait  fai t  présent vers le mi lieu du 16° siècle. Ces vitraux représen
taient pour la plupart des scènes du Nouveau Testament. La peinlure 
en était  harmonieuse , mais les couleurs un peu endommagées. 
L'autel en marbre , était de l'ordre Composite. Le milieu était oc
cupé pa1· un bon tableau de la Vierge, de Bertholet ; Ie même sujet, 
mais traité différemment par Jea& Guillaume Carlier , se voyai t  à 
gauche. Bertholet avait encore décoré celte église d'un bon tableau 
représentant St.-Charles-Borromée. 2 Le fond de l'église était  oc
cupé par un jubé soutenu par deux. colonnes en marbre du pays. 
Il y avait de bonnes orgues , ouvrage de l'organiste Picard. 

Mais ce qui était  surtout digne de remarque dans cette église , 
c'étaient les fonts baptismaux , bel ouvrage que Liége a encore 
Ie bonheur de posséder dans l'église de St.-Barthélemy. On peut 
les considérer comme l'un des objets les plus curieux que la Belgi
que possède , ainsi que le dit  M. Polain , archiviste do la province 
de Liége , dans son instructif et intéressant ouvrage intitulé : Liége 
pittoresque. 

t Notice de M .  Ie clianoine Hamel , amateur de tableaux , mort en 182:1 .  
'il C e  tableau transporté à Paris en 1705 , fut placé au  musée Napoléon oû  i l  

occnpait Ie N° 285. On l'admirnit pour son excellent coloris , son pinceau large 
et bien fondu ,  et  la vivacité de l'idéc , fol. 50 du catal. des tab!. du mus. 
Napoléon. Landron , bist. du i;rand mus. , t. 10 p. 2 1 .  
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u C'est un monument doublement précieux pour Liége ; car 
» c'est un échantillon parfaitement conservé de cette fameuse di-
11 nanterie , si renommée au moyen age , et qui porta à un si haut 
» degré la prospérité commerciale de l'une de nos villes ; et c'est en 
» outre un souvënir  1·eligieux pour chacun de nous , puisque pen
» dant près de buit  siècles tous les bourgeois de Liége y ont reçu 
» Ie baptême. » Le même auteur ajoute : « Jean d'Outre-Meuse est 
» Ie seul de nos h istoriens , croyons-nous , qui mentionne Ie nom 
» Je l'habile artiste à qui nous devons ces fonts remarquables : ce 
» fut Lambert Patras, Ie batteur de Dinant, qui les fit en l'an f t f 2 : 

» ils lu i  avaient été demandés par Hellin ,  chal}oine de St.-Lambert 
» et abbé de St.-Marie. » La Belgique monumentale, pages U7 et 
» US, décrit de la manière suivanle, ces fonts baptismaux. « Leur 
» bassin de cuivre coulé a la forme évasée d'un grand mortier , et 
l> montre sur son pourtour extérieur , une suite de compositions 
» en demi-relief, empruntées à Ia vie de St.-Jean l'apótre , et à celle 
» de St.-Jean-Baptiste. La main nimbée, qui jusqu'au trnizième siè
» cle , fut pour les artistes Ie symbóle de Dieu Ie père, s'y montre à 
» ditférentes reprises. Chaque sujet est accompagné d'inscriptions 
l> tantót abréviées, tantót complètes. » 

Mais i l  est temps de rentrer dans la catbédrale que nous avons 
quittée pour  explorer quelq ues-unes de ses dépendances , et de 
coutinuer à pai·courir la oef latérale et Ie bas-cóté de droite. 

Dans Ie bas-cóté de droite , cinq chapelles fesaient face à celles 
que nous avons vues dans Ie bas-cot{de gauche . . 

La première était dédiée à Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle, ou 
de-Bonnes-Aventures dont !' image miraculeuse y était conservéc. 
Cette chapelle conslruite sur les mêmes dimensions que cellcs qui 
oot élé décrites précédemment , offrait  cette particulai·ité que l'aulel 
a u  lieu d'être placé contre Ie mur à gauche du vitrail , étail placé 
contre ce dernier. Il était formé d'une table de marbre noir en
touré d'un cadre de marbre blanc et d'u.n chambranle du mème 
marbre , au-dessus duquel était une nouvelle table ou plaque de 
marbre noir dans laquelle avai t  été incruslée une représentalion de 
la Ste.-Face , bien sculptée en marbre de Carrare. 

• 
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Enfin , eet autel d'une ordonnance peu grandiose , se terminait 
en pyramide. Le cenlre de cette table de marbre , élait occupé par 
une espèce de petit pavillon ou baldaquin en velours rouge , brodé 
d'or. C'est sous ce pavillon qu'était  la statue de la Vierge t ,  qui 
n'avait aucun mérite sous Ie rapport de l'art, mais qui était re
commandable . par sa haute antiquité ,  et infiniment chère et pré
cieuse aux Liégois, à en juger par Ie grand noQibre d'ex voto en or 
et  en argent qui ornaient la chapelle : Ia  dévotion à cette statue 
remontait à l'an 1 567 2 ou peut-être à l'an H 45. Les quelques 
personnes qui ont été témoins du culte tout particulier dont cette 
Vierge était l'objet , verront peut-être avec quelque plaisir une 
exquisse de sa chapelle et de son au tel , que j'ai essayé de repro
duire en servant de fond à la . l ithographie qui représente u n  
Tréfoncier e n  costume d e  choour. 

Cette petite chapelle était encore remarquable par Ia tenture en · 

velours vert et or dont e l le était garnie les jours de fête 3. Cette 
tenture était un présent fait par des dames liégoises qui avaient 
a usssi donné les deux p�tits anges adorateurs qui se trouvent aux 
deux cótés de la Vierge. La seconde chapelle se distinguait par son 
autel en marbre de caûnes rouge et blanc , orné de quatre colonnes 
torses en marbre noir , au milieu desquelles se trouvait  un tableau 
représentant St-Maurice et ses compagnons versant lcui· sang pour 
la foi "'· 

Quoique les couleurs de cette toile fussent un peu ternies , on 
l'admirait cependa�t beaucoup , à cause de l'anatomie qui était  
très-exacte et la touche variée à l' infini.  On regardait ce tableau 

• Lilhographiée d'après la  gravure faite en 1675 , par J. Hustin. 

i .tEgidius aurere vallis apud CBAPEAUVILLE ; id. F1SEN , Historia Eccle. Leodien. 
Part. ll. Lib. V., fol. 124 ; id. BouILLE , Hisloire de la  ville el pays de Liége. T. 1 ,  
p. 408. 

3 Computus genera. Fabricre, Cathed. Leodien. 

' Nolice de l\f. Boughon , restaurateur des tableaux de la cathédrale en 1 778. 
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·comme étant dû au pinceau du célèbre Benedetto Castiglione , qni , 
jeune encore , devrai t  avoir exécuté cette composition , par ordre 
dn  prince Maurice de Savoie , qui  en fit présent à la cathédrale de 
St-Lambert , lorsqu'il fut reçu Tréfoncier , en :l 659. 

Les parois de cette chapelle étaient ornées de demi-revêtements 
arasés en marbre campan rouge veiné de vert. Sur les revêtements 
qui  décoraient Ie mur en face de l'autel , on vit  longtemps une 
grande draperie en velours noir, sur lequel se trouvaient fixés des 
hauberts blasonnés, des rapières et des dagues , des éperons dorés, 
des brassarts, des cuissarts et des gantelets. Ces trophées lugubres, 
qu'on appelait cabinet d'honnenr 1, se composaient des armnres 
qui , aux jours des obsèques, avaient orné les catafalques de per
sonnages qui , après avoir résigné les prébendes de Tréfonciers 
qn'ils avaient obtenues , embrassáient la carrière des armes. 

La troisième chapelle indépendamment de son architecture, et de 
sa belle balustrade en fer battu , était  remarquable par la table de 
son autel , qui était  une mosaïque représent:mt Ie portrait  du 
bienfaiteur de cette chapelle,  Ie Tréfoncier Emérick de Schill inck 
de Lantstein-Rottenheim , gi.:_and-chantre de St-Lambert 2. La 
majeure partie de cette mosaïque se composait  d'un fonds fonné 
par de petits cubes de verre et d'émail , pétris et du�cis au feu , et  
recouverts d'une couche d'or. 

Les figures et les draperies semblaient être coloriécs au naturel ,  
tant les pièces étaient rapportées avec justesse. 

Les marbres de diverses couleurs , Ie porphyre , Ie serpentin 
servaient à embell ir  encore ce travail déjà si - remarquable. Le 
tableau de l'autel , qui avait  pour sujet un crucifiement , appartenai 
à l'école allemande et ressemhlait beaucoup aux tableaux d'Albert 
Durer , par sa touche fine et délicate , par son coloris brillant , par 

t DE MALTE, Traité de droit , in-fol. chap. XXII , p. 19 , p. 555. Id. HOPPE , 
n. i 78. Cap. Vl l l , n. 49 , de jure insigni. 

! Cathéd. Secrétariat. Décrets et ordon. Id. G1LBERT DE CLERQUE , Lilleroo con
vocatoriales. 
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son dessin correct et conforme à l':matomie ; aussi y attachait-on 
Ie plus grand prix -t. Le panneau vis-à-vis de l'autel <le cette 
chapelle était orné par 1111 autre tableau de l'école allemande , 
d'une date plus récente. Ce tableau représentait Ie même Tréfoncier 
de Schillinck , tenant Ie baton canto ral , revêtu du camail d'her
m ine, de la cappe et du pluvial ou  chappe. L'un des volets repré
sentait les sreurs du Tréfoncier et l'aut.re ses frères. 

Si !'on avait à reprocher à ce tableau des plis trop nombl'eux et 
cassés , et la sécheresse de contour , ces défauts n'étaient pas 
ceux du peintre , mais ceux du temps ou l'on ignol'ait encore la 
perspective aërienne. 

Un grillage en tóle ciselée avec chambranle à entrelas , surmonlé 
de dardelles en bronze doré, servait de clóture à la quatrième de 
ces chapelles, dédiée à Notre-Dame-de-Liesse : elle était à l'usage 
des chevaliers teutoniques et des ch:moines de plusieurs célèbres 
chapitres d'Allemagne , qui venaient résider à Liége pour prendre 
place au  chreur des Tréfonciers et jouir des priviléges de la con
fraternité. Des revêtements en marbre d'Auvergne rose mêlé de 
violet , de vert et de jaune, ornaient les murs de cetle chapelle ,  
dont l'autel , en marbre noir e t  blanc,  était rehaussé par des 
compartiments avcc rinceaux et feuillage en bronze doré , servant 
d'encadrement à de petits médaillons en porcelaine de Saxe , 2 

représentant les paysagcs les plus variés ; ces belles miniatures 
étaient admirables par la finesse de l'exécution et la belle 11bnte 
des couleurs provenant des métaux. Entre les quatre colonnes de 
marbre blanc qui  snrmontaient eet autel , se trouvait un tableau 
peint sur bois par Lambert Lombard . Ce restaurateur des arts dans 
Ie pays de Liége avait pris I' institution du Sacrement de la Ste.-Eu
charistie , pour sujet de ce tableau , dont on admirait l'henreuse 

• Snlvant la halance citée plus hau t , ce tableau devait être d'une valeur de 
8,000 fr. 

� RENARD LEFEVRE , Compu. gene. émolurnen t .  Eccl. Leod. Id. BAnrnoLon. DEROTE 
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composition , el surtout Ie naturel des attitudes et de l'expression 
qui étaient bien balancées el conformes à l'action. Deux ou trois 
figures de ce tableau ne paraissaient pas être de Lombard : on les 
altribuait à son élève Guillaume Cayo. 

Quatre chandeliers en argent ,  faits en forme de créquiers , déco
raient eet autel , ainsi que quatre vases en ambre jaune ornés de 
guirlandes et de festons en rel i.ef. Ces ch:rndeliers et ces vases 
avaient été donnés par des chanoines d' Hildesheim ,  et particulière
ment par les barons Von Horde-Schwarzenrahen et Von Ehrin· 
gerfeld t .  

Il scmble que l'on admira longtemps à eet autel , de s gradins et  
un antipendium en drap d'argent , rehaussés par des broderies de 
guipures en or , appliquées sur parchemin. Ces dernières curiosités 
étaient does au Tréfoncier de Lamotte, donateur aussi des tapis
series en damas de soie rouge et hlanc qui servaient de tentures 
pour décorer cette chapelle aux principaux jours de fête. Le sol de 
cetle chapelle était recouvert par plusieu;s dalles tumalaires : sur 
quelques-unes on voyait encore en 1 784 les représentations de plu
sieurs cbanoines allemands ou chevaliers teutoniques. 

La cinquième et dernière chapelle , était à l'usage des échevins 
de la ville et principauté de Liége 2 on l'appelait la Scuole de 

• Ces quatre vases en ambre jaune , furenl Lransportés en i 794 à Pa ris , el pla
cés Ie U oclohre t807 dans la grande collection des vases en amhre qui faisaienl 
parlie des objets curieux conqnis par Ia grande armée , en 1 806. 

Catalogue du Mnsée Napoléon (Dnbray) , p. 1 08.  

i Suivanl Ie Lémoignage des historiens , l'origine de ce Lribunal si ct;lèhre , re
monlail au VII I• siècle ,  ayant été établi par St .-Hubert. 

La Cour des échevins se composait de quatorze personnes et d'un grand
mayeur souverain-officier, leur présidenl et chef. lis élaient nommés par Ie prince. 
l is élaient juges souverains sans appel en matière criminelle dans toute l'étendne 
de la principaulé ; ils étaienl les gardiens des lois , stal uts , coul111nes el pactes 
entre Ia nalion et Ie prince. 

I ndépendamment de leurs atlributions judiciaires, ils cumulaienl diverses fonc
Lions adminislratives. Louvrex. Recueil des édils : t. 1 , p. 28-29. HoDtN. led. 
Pree. t 1 1 , p. 1 1 7 .  
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messeigneurs les echevins 1. Elle était comme un oraloire particulier , 
oit ces magistrats faisaient desservir les anniversaires de leurs collè
gues : un beau grillage en fermait I' enlrée. Ce grillage passait pom· 
un des bons produils de la serrurerie du 1 7° siècle ; il était formé 
de travées emhellies d'ornements en trèfles à palmettes, en rinceaux 
ou en enroutiments. Tous ces décors en fer forgé ou battu , étaienl 
en grande partie dorés , ainsi que les feui llages en tóle ambou tie 
qui fermaient Ie couronnement chantourné de ·cette riche clóture. 

La chapelle se distinguait par des revêtements de marbre noir 
décorés par des festons en marbre blanc et des guirlandes de vigne en 
marbre serpentin ; de fausses calaïtes d'un bleu clair et  d'un vert 
céladon , étaient employées pour figurer dans ces guirlandes des 
grappes de raisins. 

L'aute� en brêche saravêche violet et·brun à grandes taches blan
ches , étai t  en avant corps droi t , surmonté de quatre colonnes 
torses en marbre blanc , au centre desquelles se trouvait un laber
nacle en ébène et écaille de mer , orné de colonnes torses évidées 
en bronze doré; ce tabernacle incrusté d'ivoire et de nacre, était eo

richi de médaillons en vermeit faits en forme de ramule enchassés 
de cornalines , de. sardoines et plusieu rs autres pierres estimées. 
Le sommet de ce tabernacle était décoré d'une galerie formée par 
des balustres cannelés en bronze doré , dont quelques-uns en gaine 
de terme servaient de piédestaux pour supporter des statuettes en 
haut relief représentant plusieurs saints. Cet autel était souvent 
orné d'une riche argenterie , plus remarquable sous Ie rapport de 
Ia matière que de la forme. Un devant d'autel en tapisserie fait en 
point de Hongrie , représentant quelques l rai t.s de la vie de la 

ZoRN. p .  146 n° 105 .  
Record . de l'an . 1684 , t. 1 1  , p .  518. 
DE MÉAN. Obs. 55 , n• 2.  
SoHET . lnst .  de droi t .  t .  ·I . t .  42 . p.  42 . p. 1 44· ,  1 45 ,  UG. 
i Expression de l'article 2. Acte additionnel aux staluts de la lelt re de concor·  

dance de la St.·Simon et S t . -Juste. 

25 I J  
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Vierge , était un ouvrage qu'on considérait comme ayant du  mérite 
malgré sa <léLérioration. 

Charles François comte do Horion de Colonster , grand-mayeur 
et sauverain-officier du prince de Velbruch , ava it donné en i 772 , 

les deux piédestaux en mai·bre blanc et noir taillés à retours , qui 
se trouvaient aux cötés de J'autel , de même que les deux vases en 
porcclaine de Chine posés sur ces piédestaux. 

Ces vases posés en forme d'urne à buit pans. , haut, d'environ 
cinq pieds ' élaienlen porcelaine blanche, ornés de peinlures re
préscntanl <les animaux fabuleux et de gra9ds ramages couran.ls , 
bleu et or ; Jes anses de ces vases et ieurs couvercles ornés d,e 
mascarons el de griffons en bronze doré , étaient attribués au célè
bre Duplessis 1 .  

On consitlérai t  les viti;:\ux de  cette çhape\le ç9Qime. éta.n� l e  �er
nier ouvrage de peinture sur vene fait à Liége. Ces vitr:,iu.x qu,i 
devaienl da ter de i 695 , éla�en,t dûs à N:., Gr(;>Ulard. 2 II Y. ava,it 
représenlé St.-Hubei;t revêtu de ses habits épiscopatlX ; à ses çótés, 
on voyait  les quato.rze échevins de Liége agenoui,�lés. ; les grands 
mayeurs aussi les genoux en t.erre , étaient en (ace du.. s.ai»� et lu,i 

i .  Ces vascs furent achctéi> Ie 22 décernl,lre t,777" à Pa,ris , lo�s de la., ����. du  
cabinct de  tableaux et de porcelaines anciennes du comte du Luc. 

Note de 1\1, Ie
, 
chanoine u: Ha�al. 

. " ' · · 

! Sclon la quittance délivrée par eet artlste aux donateurs de cette verrière , 
les noms de ces derniers étaient ceux des échevins: 

Théodore Ernest, baron d'Eynatten-Heukelum, grand-mayeur; Pierre, chevalier 
de Becx de Fleslou x ;  Arnold , baron de Ville de Wille ; Berthold de llaxhe , 
écnycr ; Charles , baron de Méan ; François Dilfuit de Vivario ,  écuyer ; Walbieu 
de Sélys de Wihogne , écuyer ; François Autoin<) Ernest , baron de Flér.on de 
Cawcmberg; Lambert Amand baron van den Steen de Jehay ; René François , 
baron de Sluze ct' Hopcrthingen ; Henry, chevalier de Goër de Herve de Jehansler ; 
François, chevalier de Hinnisdael de Betho; lltichel Henry Jean, baron de Rosen ; 
Louis Hyacinlhc de Charucux·lltesscncourt, écuyer; Ernest Conrad, chevalier van 
ûcr Hcyden de Lllizia. 



Clefs Mi!gis tr.-1les des E irlu�vins 
'de ea. .-.'l-0t..W-e1��� e.t: �êv�1.e f!..� cow" ê)e �u.üce êJel'o.,�1.ct<UNt.é 'ile�&: 



• 



- 55 -

faisaient hommage de denx clefs '· Ces personn:iges él:lrettt vêlus 
de longnes robes ou simarrcs ponrpres, à fraises et mancheltes 
cmpcsées , ayant sur l'épaule gauche l 'hermine en forme d'aumuse ; 
its tenaient chacun Ie Mton échevinal , sommé de lenrs armoiries. 

1 Ces clefs étaient pour les échevins , un souvenir de l'ancienne puissance con
sulaire qn'ils avaient exercée longtemps. J usqu'en t 793, ils s'en servirent pour 
faire ouvrir les maist>ns au1 livtements de possessions, ou exécuter les décrets de 
prise de corps. 

Ces clefs élaient l'une en argent ,  l'aulre en or ou vermei! ; chacunc était longue 
cfun pied environ ; l'extrémilé n'en ét.ait point dorée et représentait un écusson 
avcc Ie chrfTre de St-H ubert. Le ce1·ps de la eter était en dessin torse : la poignée 
en formc d'octogone irrégulic1· , était garnie de deux guivr'es en serpents , 
signifi:mt que les échcvins dcvaient, comme les médecins, avoir les yeux ouverts 
sur tous les bcsofns du pcuple , sur lequel ils avaient juridiction. L'avers de eet 
oclogone était occo1lé par un singe, symbolè de l'agilité et de Ia prompiltude' àvec 
laquclle on devait détonrner les calamit.és qni rnenaçaient l'état. 

Un petit serpent dénotait la prudencc ; unc ba la nee dool les bassins étaient de 
niveau , était l'al légorie de l'impartiali té;  une épée marquait la célérité avec 
lat1uclle on devait punir Ie· crime. Une tête de lion p-crcée par eet te' épéc, signifiait 
qne la clémence devait modérer les cbatimcnts inOigés pai· la justice , de même 
<tue Ie lion esl Ie sciil anima! , dit-011 , qui pardonne à ceux qui se soumellent 
à Inl. L'bostie couverte par l'épée , avertissait les magistrals qu'ils devaient être 
prêls à défendre leur religion par les armes, et à verser leur sang pour sa con
scrvation ; au bas de la poignée se trouve Ie mHlésimc 709 , epoque à l'aquelle on 
faiL remon-ter l'érectien du tribunal des échevms. Le revers de l'octogone ofTmit 
a u ccnlreces mots : «Justitia recta amicitia cl odio evaginala el nuda ponderataque 
l iheralitas regnum firmiter servant , » surmoutés du millésime f666 • , année ou 
ces elefs furenti tra.vailh!cs, et en!onrées par ees mots : St-Iluberte. epis : Leod. con
clitor. eb. t'H.tor : Btabi. or11. pro. ii�. l.es deM elefs étafont unies par uoe lorsade en 
m d'or , entrelacée avec quelques autres oruements en méta l ,  incrustés de pier
reries el parmi lesquelles on distinguait Ic rubis servanl de chaton à une bague. 
qui devait être assez an'Cienne. 

'llelles étaient les disposilions de ees clefs, qui• tl:taient souvent conservées dans 
ceu.c chapcllc ; la ressemblance , et surtout l'ann<'c,. ne laissent aucun doutc que 
ces clefs des échevins furent exécutées à l ' instar de cel les qui étaient en la pos
session des deux bourgmestres de Liége. 

Recueil Rérald. des 13ourgm. de Liége, P• 576. LouvnEx. Recueil des édits. l. t,  
part. 1 .  Chap. t n• 74,  p. 29 , Id. t .  2, p. 1 17.  SouET , lnsl. de droit , l iv .  1 ,  c. 42 . 
BROUWIER, manusc. 1 7 70. 

• E1·ratum.. Le millésinrn tGûü au 11eu d'ètrc écrit ClCICCLXVI , doit l>t.re ëcrit Cl'JICCLXVI. 
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En sortant  de cetle chapelle , à l'est, s'étendait un espace cintré 
de hautes murail les , formant un carré long d'environ vingt-cinq 
pieds dit  Ie Sacraire ou chambre ou étaient déposés les ornements 
sacerdotaux les plus riches. La porte d'entrée se trouvait dans Ie 
bas du transept de droite. Cette porte toute bardée de fer et de 
bronze , en cachait deux autres en bois, recouvertes des mêmes 
métaux. 

Cette grande précaution qui semble, de prime-abord, être super
flue , n'était  qu'une mesure de prudence bien louable lorsqu'on 
verra plus loin quelles étaient les richesses que renfermait ce 
sacraire ,  dont la bàtisse était mise à l'abri du feu et de toute 
tentative d'etfraction. Le mur de ce bàtiment ,  qui  était du cóté de 
la oef, était clos par une belle balustrade en cuivre battu et renfer
mant trois petits autels portatifs , dont les gradins du  premier 
étaient ornés de camaïeux couleur d'azur sur un fonds d'or. Les 
deux autres , et particulièrement Ie troisième, étaient enrichis de 
petites peintures sm· cuivre et bois représentant des fleurs , parmi 
lesquelles semblaient dominer Ie lis blanc , les fleurs d'orangers 
et les roses. Ces fleurs étaient rendues avec un art merveilleux ; la 
facilité , la légèreté de la  touche , la vérité unie à l'intelligence du 
clair-obscur, semblaient dénoter que !'auteur de ces jolies produc
tions devai t  être Ie célèbre Daniel Seghers , ou quelques-uns de ses 
meilleurs imitateurs 1 .  

Le transept qui va être décri t , n'avait que 40 pieds de large 
sur 55 de long. Il était donc moins spacieux que celui de gauche : 
il avait  la mème architecture que celui-ci. En y entrant , i l  s'offrai t  
à l a  vue une chapelle dite du  bas-cóté droit ,  adossée contre une 
autre chapelle qui a été décrite, dans Ie transept gauche, séparant 
Ie grand chreur des Tréfonciers du chreur supérieur. Cette chapelle 
du bas-cóté droit était spécialement dédiée à la Ste-Croix : elle 
était dignc de remarque par une magnifique verrière représentant 

t Martin Bouhon , peintre du  cbapitre , t77�. Acta per R. R. P. P. Dccan. Leod. 
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l'adoration des mages i .  Cet ouvrage terminé en 1 520 , était 
atlribué à Thiry de Leumont. C'était un riprésent fait par Ie 
grand chancelicr Gérard de Militis , des comtes de Marotte ', qui 
Peposait  au  pied de l'autel sous une dalle de marbre noir incrustée 
de cuiv1·e. 

Les gradins de l'autel étaient d'un fond rouge émaillé , tout 
recouvert par un réseau ou espèce de t reillage de bosquets en 
filigranes d'argent. Ce magnifique ouvrage remontant à l'an i 608 

était attribué à deux ouvriers vénitiens qui  l'avaient fait sur l'ordre 
de Udalrich , baron de Hoensbroech ,  grand archidiacre de Hesbaye 
et grand trésorier de la cathédrale 3 .  

Vers !'an i650 , Arnould baron de Hoensbroech , grand prévót 
d'Hildesheim , et parent d'Udalrich fit faire aussi en filigrane 
d'argent Ie devant de eet autel 4, et cette fois l'reuvre des Vénitiens , 
fut parfaitement imitée par Jean Taulier , qu'on peut regarder 
comme étant de Liége par Ie long séjour qu' i l  fit dans cette ville. 

Jean Taulier , non content d'imiter l' renvre d'artistes étrangers , 
voulut encore la surpasser en ornant ce devant d'autel de petits 
médaillons représentant  divers sujets se rapportant à la découverte 
du bois de la S1•-Croix. Ces médaillons en bois , étaient peints dans 
Ie genre de Martin de Vos , <lont il ava i t  surtout atteint Ie coloris 
agréable , Ie dessin l ibre et la judicieuse ordonnance. Au commen
cement du f 7° siècle , eet autel fut décoré d'un tableau donné par Ie 
grand prévót Jean de Elderen-Gnoels, représentant l'élévation de la  
S10-Croix , par Gérard Douffet is. Sans on coloris u n  peu bron , ce 

t Cette verrière fut gravée par Wierix en t600 et de nouveau en t604 par Jean 
Valdor, qui dédia celte gravure à Jean de Curtius de Soumagne. 

� Manuscril du comte J. de Fallais, fol. 10. ld. Recez. de la cathéd. testam. t558. 

3 Le portrait de ce Tréfoncier a été pour Jean Valdor en t628 , Ie sujet d'une 
jolie petite gravure. 

' Lilterae convocatoriales. 
Id.  Relalio notary el secrelary etc. 

s Les tableaux parlanls du peinlre , in-t2. Namur t660 , p. 40 , 4t .  
Id. Decrets et  ordonnances de la cathé. sede vacante. 
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tableau ent élé un chef-d'renvre ,  surtout par sa touche hardic, la 
force de l'expression et l'ingénieuse disposition des figuros. 

Contre la paroi gauche de ccllc chapelle éta i t  u n  tablea u ,  haut 
do six pieds et large de quatre, représcntant uno sainto fa mil le 
qu'on attribuait à Cam i l lo Procacieni. Cette composition pleine de 
n:fivelé et de charme, éta it touto prise dans la nature , et renduc 
avec toute la science d11 !'art , et la grande manière de l'école 
lombarde. La paroi de droitc éta it occupée par une croix et deu x 
pyr:w1itles en bois rccouvertes de velours noir et sui.· laquelle on 
fixait les ex-voto en ;irgent et en vermeit donnés à eet aulel , dont 
Ie labernacle en cuivre doré renfermail Ie rel iquaire de la S1•-Croix. 

Cette précieuse rel ique qui  étai.t loin d'être aussi considérable 
que celle donuée par Ie Pape au  i 5.0 siècle , était un présent fait  en 
f füfü par Gérl\rd de Zuilré, a bbé de S1�Laurent 1 au  prince évêquc 
et çardinal Georges arcbiduc d'Autriche. Ce prioce en orna celte 
cl:\ap,ello qui depuis. longlemps. était dédiée à la Sainte Croix. 

C.e reliquaire fai t  en for;me de croix cercelée , était. en vermei! , 
ayant environ un pied d'élévatiop ; elle élait owée de ciselures cu 

r\n,ceaux. , eQ culots , en entrelas avec coquil les ; rui attribuait  eet 
o.uvrage à Janus Lutma , ortëvre ciseleur d'Amstm'<lam qui I'avai t 
fait en 1 63� , et l'avait  orné de tu rquoises , d'hyaciutJ1es eL de 

t i,a majeure partie de celt.e belle et précieuse relique éta•t conservée dans 
l'église de l' Ahbaye de S.-Laureut de l'ordre de S.- Benoit. Vers l'an 13-1:0 , Adam, 
2501• abhé de S..-Laurent ,  la reçut en cadeau de Blanche de �·rance . fille cte Phi
lippe-Ic-Long , rcligieuse à Longchamps. Voici la lettre que celle princesse écri
vait à. ce s11jet à !'abbé Adam : 

u De par 
·
suer Illauche de Francbe. 

» Chiers peres en Dieu , savoir vous fai ,  ke Ie fust de Ja sainte vraie Crois ke je 
» vous envoyay par maistre Gautier uostre confessour ,  est dou fust ke nostres 
>l tres chiers signour et peres Monsignour Ie roj: PheliJ>pe que Dieu a souiHe nous 
» donnat, et Ic pl'ist en la  sainte vra i Crois , ki est à Paris en la chapel le , nos,res 
» signour les rois de France et ci l en a point de vrai ou. Qlonde , nous tenons kc 
>> cclle de laditc chapellc Ic soit. Car eest c hoze m1mlt esp�ou.vtlc. , si CQIJ!,J.IJC clla
» cun sccl. Chicrs pcrcs nosll·c Sirn soit garde de vous. 

DoN MARTÈNE , Ampliss. Col lect . L 1 f. H52. 
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saphirs donnés par Marie Ernestine de Berlo , chanoinessc de 
Nivelles et Nicolas de Plenevaux ancien bourgmestre cle Liége. t 

A la droite de la chapelle de la Sainte Croix Ótait un escalier en 
pierre , conduisant aux combles du  tempte. Au pied de eet escalier 
étai t  une grande porte à deux batlants qui donnait accès dans les 
cloitres ; en avançant à droite , on montait qnelques marches et on 
arrivait dans une petite chapelle très-retirée dité de Notre-Dallie
de-bon-Secours-et- de-tous-les-Saints : Ie fond en était occupé par 
un autel orné de sculptures en bois de chène en partie dorées. La 
statue de la St• Vierge posée sur l'autel , était d'un inté1·êt 
médiocre sous Ie rapport de la sculpture, mais remarquable par la 
richesse des ornements dont elle était quelquefois revêtuc. L'argen
terie qui apparlenait à eet· autel était d'une- grande valeur : elle 
était due à la munificence des comles de Horion et particolière
menl à Maximilien Henri de Horion ancien ambassadeur du prince 
Jean Théodore de Bavière. Il On attribuait au ciseleur Hutois 

• Issu de celle lllustre familie de Plenevaux , si influente jadis à Llége . et qui 
durant Ie cours du t 7me siècle ent dix fois de ses membres honorés des fonctions 
de hourgmestre de Liége , et particulièrement un Nicolas de Plenevanx en 1676 
et 1681 qui fut élu bourgmestre qnoiqu'engagé dans l'état ecclésiastique , qualilé 
qui excluait de la magistrature selon les lois tlu pays. 

�. Le tréfoncier Maximilien-Henri , comte de Horion fut Ie dernier de ce nom ; 
il s'était acquis les faveurs des princes évêques Georges-Louis de Ilerglws el Jcan
Théodore de llavière par les services éminents qu'il leur avail rendus dans les 
diverses fouctions diplomatiques dont i l  fut honoré , et particulièremenl en 1740 
lorsqu'il contrihua puissamment à faire désister Frédéric I l ,  rni de Prusse, des 
prétenLions que ce monarque avait sur la barounie de Herstal pour laquelle il 
devail rendre hommage au prince de Liége. A ce sujet voici une anecdote que je 
dois à J'exlrême obligeance de M. Ie professeur Devreux , qui la tient de feu 
M. Ie docteur llovy. On sait qu'une intime amitié avait uni ces deux écrivains 
lllle les qual ités du creur et de !'esprit out toujours d istingués. Voici celle anec
dote oû Ie comte de Horion fut Ie principal acteur : 

Les Élats de Liége pour terminer un différenl qui pouvait amener les suites les 
plus fnnestes pour Ie pays , députèrent Ie Tréfoncier comte de Horion vers Ie roi 
de Prusse qui , apprenanl sou arrivée , se promil de s'égayer aux dépens de l'am·
bassadeur de l'évêque de Liége ; mais bientol il fut détoumé de ce dcssein à 
! 'aspect du noble maintien du comte de Horion , et su1·tout par son langage à la 
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Gi lles , d 'Ardennes, les six chandeliers ou candelabres qui paraienl 
cel autel . 1 Chaque ch:rndelier se composait d'une colonne de 
porphyre autour de laquelle s'enlortillaient deux. serpents en 
vermei! , qui formaient ances anx  deux cótés d'une coquille en vert 
an liqne , servant de bobêche. Un blason qui se trouvait  sur les 
coquilles , fesai t  présumer que ces beaux produits d'orfèverie et de 
ciselure ,  étairnt des présents faits par un membre de la familie de 
Blois d'Ysendorn de Cannembourg. 2 En face de l'aulel étail un 
grand confessionnal en chêne avec des ornements du même boi s ,  à 
dessins en branches d'arbre relortil lées en anneaux , les uns dans 
les au tres , et s'interrompant à chacune des six grandes n iches 
renfermant des statues en bois de hauteur naturelle , rep1·ésentant 
des anges portant les instruments de la passion du Seigneur. 
C'étai t  à ce confessionnal que se rendait régul ièrement tous les 
jours, Ie Tréfoncier grand-pénitencier , qui était ordinairement 
un évêque. 5 Avant de quitter cette chapelle on devait encore 
rem::irquer les deux fenètres qui l'éclairaient : elles étaient du  style 

fois male et éloquent. Il lui représenla avec une respectueuse énergie l'injustice 
de l'envahissement du territoire l iégeois par les troupes prusien nes , mais Frédé
ric persistait à exiger une somme de deux millions, pour se désister de ses 
d roits sur la baronnie de Herstal. Sire, dit Horion avec Ie plus grand C!llme, 
si tcllc est voti·c dcrn·ierc i·ésolution , je n' ai plus qu' à me rctil'cr, mais je sais cc 
qu'U nous reslc à faire . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . .  

- El que ferez-vous, répond Ie monarque irrlté? - Des pi·occssions , Sil'e, pom· 
que lc ciel vcuillc rarncner f/ o/1•c llfnjesté à des p1·étcntio11s rnoins désast1·euses 
pour notrn mallwui·cux pays. 

Frédéric, agréablement surpris de cette répouse , lui  accorda non-seulement 
Ia remise de Ia moitié de la  somme , mais il l'invita à faire partie de ses soupers 
oû comme on sai t , Frédéric n'admettai t guère que les geus de letlres , des philo
sophes et aulres personnes d'électiou. 

t Nole de Joseph-Louis Lachaussée , orfó,·re, ancien argentier du prince Jean
Théodorn duc de Bavière. 

2 Ces armoi ries étaient dt.' gueules à deux fasces bretessées et contrebretessées 
d'argen t ,  au franc qua1tier de gueuks à trois pais de vair au chef d'or de Cha
lillon. 

3 SERVAIS DURIAN , 1772 . 
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gothique flamboyant, ornées de beaux vi traux dont Ie perfection
nement semblait dénoter que c'étai t  l'rouvre de Jean Nivar ,  ou de 
Nicolas Pironet. Sur l'une de ces fenêtres était représenté S1 Jean 
Baptiste , et devant l u i  éta i t  à genoux Don Juan de Merlo de San 
Opportuno , conseiller du prince évêque Ernest , duc de Bavière. 
L'autre olfrai t  les traits de la mère de Don Juan de Merlo, Elisabeth 
de Dunsfort d'Arundell-Londonderry , t les genoux en terre devant 
sa patronne Elisabeth. En quittant cette chapelle et en redescen
dant dans Ie transept , on tronvai t  une autre chapelle dite la 
chapelle sous la tou r ,  longue d'environ vingt-cinq pieds et close 
par u n  beau morceau de serrurerie en tóle ciselé ; elle se <l istin
guait encore par I'autel surmonté d'nn tableau représentanl la 
résurrection de Lazare : ce tableau éta it regardé comme un des 
trois plus beaux produ its du pinceau du savant Bertholet Flémal. 2 
Cette composition étai t  particul ièremcnt recommandable par l'ex
pression , la grande connaissance d u  dessin et la fonte toute 
particul ière des couleurs. L'autel de cctte chapelle semblail avoir 
été enrichi par des donations fai tes par les Tréfonciers des 
families de Cortembach-Helmont et de Liverlo , 3 qui  l'avaient 

t Manuscrit héraldique des membres du conseil ordinaire, depuis l'an t527 
jusqu'en 1793. 

2 Les deux au tres tableaux de ce peintre, qui passaient pour ses chefs-d'renvre, 
étaienl la  pénitence du roi de Juda, Ezéchias , tableau qui lui fut acheté par 
Christine , reine de Suède; et l'Assomption de la Vierge, qu'il donna aux Béné
dictins de Liége, qu'il avait insti tués ses béri t iers. 

3 L'ancienne et noble familie de Liverlo , quoique éteinte depuis environ un 
siècl e ,  sera toujours pour Liége un souvenir bien précieux. Un grand nombre de 
ses mem bres s'illustrèrent en remplissant  les fonctions ei vil es et religieuses , et 
surtout en protégeant leurs concitoyens qui se distinguaiont dans les sciences , les 
lellres ou les arts : aussi leur l ibéralité était-elle passée en proverhe , comme la 
bienfaisance des Surlet <Ie Cbockier et la  magnificence des Curtius. 

Lorsqu'on voulail exagérer à Liége , les Iargesses , la charité et l'opulence de 
quelqu'un , on se servait de eet ad age : généi-eux comme un /,ivei•lo , bicnfaisant 
comme un Sui·let , 1·iche comme Cui·tius. 

C'est à Ia familie de Surlet , que Liége doit les fondations ou réédilicatious de 
I'hospice des l ncurables, de la maison des Repen ties, du couvent des Minimes et 
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orné particulièrement de tapisserics rehaussées de soie ,. d'or_et 
d'argent. On rapportait à la bienfa isancc de plu sieurs Tréfonciei·s 
ou bénéficiersqui desservaient eet autel, les chandeliers, reliquaires 
et vases qui l'ornaient et qu'on estimait pour leur forme pleine 
d'élégance et la richesse des agates , de onyx et des opales qui 
y avaient été prodigués. Sur la paroi en face de eet autel était un 
grand tableau haut d'environ dix-huit  pieds sur nenf de large , 
représentant  la Sainte Familie , par Anglebert Frisen : ce tableau 
peint selon l'école italienne, se distinguait par des idées grandioses, 
par Ie dessin noble et correct qui annonçait l'étude des anti-ques, 1 
Vis-à-vis de cette dernière chapelle était un  escalier tournant en 
pierre, conduisant à la grande tom· qui terminait Ie transept; celle 
tour , dont la base pentagone avait quatre-ving.t-cinq pieds de 
longueur sur quarante-deux de largeur, renfermait deux escalie1·s : 
l'un aboutissait aux cloches et l'autre au carillon, <lont la sonnerie 
avait acqu·ise one j uste célébrité. Quelques cloches de ce cariHon 
furent conservées et I'endues plus tard , pour complèter Ie cariUon 
de la cathédrale actuelle. Mais les plus belles et les plus harmo
n ieu�es avaient subi Ie sort de toutes les cloches de St-Lan1berr , 
dont plus de dix-huit  étaient renfermées dans celte seule tour. 
Parmi ces dix-hu i t  cloches chacune était destinée à être mise en 
b:ranlepour une circonslance particul ière; on remarq:UaÜ rancienne 
cloche blanche,  dite du Ban 2 qui était mise en action pour  convo'
q uer l'e people rorsque Ie salut de l�a principaoté éfait e·n danger· ; 
Ie tocsin de Li. Rikopeïe 3 doat la voix sinistre et rude répandi:i si 

de plusieurs autres établisscments de bienfäisance. La familie de Curtius , après 
avoir amassé une très grande fortune à Léganes en Espagne , en lil usage pour 
b:î'tir cc curieux hêitel qui serl aujourd'hui de mont-de-piété à Liége, et pour 
érigcr plusieurs monumcnt s  uti les , qn'on voit encore dans celte ville. 

1 Durant les dernières années qui précédèl'cnt la  révolution , ce tableau était 
dans la  cbapelle du crucilix des miracles. 

t FouLLON, 1. V. cap. 4 f. 18. I d .  RAUSIN in Leod. fol .  415. Id. Bovv. Prome. bist. 
t. t p. 6 etc. id. 8°• DE V1LLENFAGNE . Hist. de fa princi. t. 1 r. 428. 

3 Aussitot qn'il éclaLait un incendie dans la ville , Ie gueueur qui était dans Ie 
beffroi de la citadelle sonnait de la trompette ; à !'instant on tiraÜ· trois coups de 
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sou vent l'alarme dans Liége ; Chrysogones 1 pesant douze mille 
l ivrcs, fondue sous Ie règne du princc évêquc cardinal Erard de 
la Marck,  qui  l'avai t  décorée du titre de son cardinalat. Les 
vibralions de cetle cloche , étaient toujours claires , précipilées , 
lancées à triples volées et n'annonça ient que des événements 
heureux. Le gros bourdon dit l' Erard 2 pesanl  quinze mi l le 
l ivres , fut fondu en 1555 , par ordre du même cardinal Erard 
de la Marck : les lourdes et majestueuses coupetées de cetle 
cloche, ne se fesaient entendre qu'à l'avènement ou à la mort du 
prince évêque,  o n  durant les jours de très-grandes fêtes pendant 
la messe , au moment de l'élévntion. Vingt-quatre hommes la 
meltaient en branie , et dans Ie même instant tous l es musiciens , 
les choraux et les i ntonateurs jouaient et entonnaient un motet en 
mi-1.Jémol, q u i  était Ie ton de cetle cloche. 

La cinquième et dcrnière eloche , bcaucoup moins forte que les 
précédentes , s'appelait Li Kopareïe 3 ;  c'était la cloche de retraite 

canon si l'incendie était dans la viUe., et un seul coup si c'était dans un des fau
bourgs ; Ie canon ayant cessé , la  cloche se faisait entendre. A ce son, on dirigeait 
vers Ie théàtre du sinistre les pompes à. incendie de la vi l le,  gouvernées par les 
pom11iers , ainsi que celles des couvents et monastères d'hommes; car dans l'en
ccinte de chacune de ces maisons . il y avail toujours une ou deux pompes à 
incendie , que dirigeaieut les reli!(ieux. Chacun de ces derniers avail de plus dans 
la cellule qu'il habitait uu seau en cuir donl il se munissait dans ces circoustances. 

t Celle cloche ne pouvait être mise en braule que par les elforts de 12 bom mes. 
CAucuo1s. Gloire de l'églisc de Liége. fol. UO. FlsEN. Bist. eccle. Leod. p. t 1 , 

1 . 1 5  cap. 25. 

11 Jusqu'au commenccment de ce siècle , on vit la circonférence de cette magni
fique cloche,  au milieu du vieux marché ou i l  parait qu'elle avait été coulée ainsi 
que Ie Chrysogone. 

5 Celle cloche était appelée primitivement coppe-oreille ou couparet. 
Le légendaire Hubert Depas , dil en parlanl de la prise du chàteau de Chevre

mont par Notger : 
« At puys retorna lcveck en Lieg et amena aveque ly XII klokes et mist 1 a 

sainct Lambert qui� uoumeis couparei qu'on sone por les ovriers a la nuict item 1 
a saincl Paul quy nouma Dardare , item 1 a sainct Pierre que on noumeis Pimette • 

i tem 1 a saincl croix ossi parellemenl noumeis. En leglizc sainct Jehan l i l , quanrl 
ellc fust parfaitc; item 1 a sainct �artin , et saincl Dcnys I l ,  quy gar<.lèrent moult 
lontemps. » 
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o u  couvre-feu : elle sonnail tous les jours à hui t  heures et quarante
cinq minutes ; de toutes les cloches de St. Lambert c'était  celle qu i  
concentrait les a ffections des Liégeois , e t  dont Ie  souven i r  l u i  est 
encore cher aujourd'hui 1 • C'est non loin de cette cloche que se 

' Les vers suivants appartiennent à une pasqueye (chanson wallonne), ayant 
pour ti_tre L1 KOPAREÏE. Cetle pièce de poësie fut insérée il y a quelques années 
dans l'almanach de Mathieu Laensbergh . C'est une peinture lidèle et naïve de Ia 
vie simpte de nos pères. 

Celte intéressante composilion , que je regrelte de ne pouvoir reproduire en 
en tier, est dûe à monsieur Simonon , qui est un des représentants de l'ancien 
pays de Liége , et qui , en évoquant les souvenirs de sa jeu nesse , sait les commu
niquer à ses concitoyens d'une manière aussi instructive qu'altrayante. Voici com
ment s'exprime Ie poëte national : 

A kwar po noO.v', al nut' 
To les joû , k'wînz' minut', 
Li köparêie sona ; 
Pindan l' très grant' hapaie 
Mutoi d'ko meie annaie, 
Cis' constant' klok' ala ! 

El' aveu chûzi s' sîg', 
So l'pu haut' tour di Lig' 
So l'klokî d'sîn Lambiet. 
Là , woisen' dè nûlaie , 
Et doucemln esbranlaie ,  
El' fev' etîut s i  voi. 

Kouan dè rût' -è gealaie 
Mi r'bouty el koulaie 
D'on bon r'glatihàn feu 
Al nut , li köpareie 
M'esteu-t' -in kipagneie 
Si g'im' trovér to seu. 

On knohèv' li  manîr' 
Dè spargnî Iè Ioumir' 
On fév' mî ki d'nos'tin ; 
Li métöt estex simp' 
On z'alév doirmi tîmp', 
On s'Ievér pu matin. 
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trouvait u n  couloÎI' conduisant a u  comble de  ce transept , ou se 
trouvait Ie second réservoir qu i  pouvait servir au  même usage auquel 

Ast'eur lè grand signeftr 
On kangî tot' lèz' heftr ; 
J doirmet la matin , 
J d'jimet vè doz' heftr 
J dinet k'fai to neflr 
Et sopet l' leddîmin. 

Tank' Lig independant' 
Si mostra triomfant' 
Int' sè puissan woisi n , 
Li köpareie tot' fir' 
Eleva juskà cîr 
Lè sou di s'contint' min. 

Kouan les àrmaie francess', 
Eploîan tot' Jeu foiss', 
Vin! l'an nonnante defl ; 
Li köpareie tot' triss' 
Kachei es' î' édifiss , 
Si taiba pu <l'treu meu. 

L i  Franz' estam è vöie 
Baikö d'gîn plorî d'jöie 
To l'etindam r' sonné;  
Divîn l'veie köpareie 
J reveil lefl patreie 
Kon l'zi v'née raminé. 

S'el raisona ko n'feie 
Ci fou po dir' al veie 
In' éternel adiet ; 
L'an d'ansuit' è julet' 
Dè viktoir' pu complet' 
Ramin! les Francet . 

Lig ki n'fou-t-échênaie 
Pindan fl cinz' annaie 
Di nouk dè polenta. 
Fouri soumis '  al Franz' 
Pierda s'ï independanz' 
Et l'köpareïe mora. 

On nous fait espérer que d:ius peu M. Simonon , se rendant aux pres 
santes sollicitations de ses nombreux amis, livrera au public un recueil de poësies 
wallonnes, qui sera un souvenir intéressant et cher aux Liégeois. 
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était destiné cel ui qui a été indiqué lors de la description do la tour, 
qui était du cóté du palais du prince et que l'on appelail la tour de 
Babylone ; mais il  était plus considérable que ce dernier bassin et 
contenai t  plus de cent quatre-vingts pieds cubes d'eau.  Au-clessus 
des cloches était placé ce carillon , dit  Ie vieux carillon , ne jouant 
que très-rarement ; en 1 755 , te chapitre avait fait  placer dans la 
lanteme de la tour un nouveau carillon dont les auteurs étaient Ie 
sienr Debeef et son fits ; ce carillon et !'horloge dûs aux mêmes 
artistes marchèrent pour la -première fois Ie 1 8  avril de l'année 
suivante , au moment ou la célèbre p1rocession de la translation des 
reliques de St. Lambert , sortait de ta cathédrale. 1 Ce carillon , l'un 
des plus beaux de !'époque, lançait tous les quarts d'heure d'écla
t:intes trilles. Jean Chaudoir ,  vers Ie milieu du siècle dernier , avait  
fondu les cloches qui  formaient la strette de l'Angelus : les sons 
scintillants qu'elles donnaient étaient particuliers. La grande tour 
de St-Lambert si longtemps l'orgueil des Liégeois , avait été com
mencée l'an i 392 , sous Ie règne du prince Jean de Bavière �. Ce 
ne fut qu'en U55 , sous Ie règne de Louis de Bourbon , qu'elle fut  
achevée , et  recouverte , comme Ie reste de la  cathédralc , de  feuil
les de plomb dorées� 

Cette dorure avait assez bien conservé son éclat jusque vers Ie 
milieu du  siècle dernier, mais depuis cette époque elle se perdit 
insensiblement. 

Quelques années avant la révolutien , on avait formé Ie pro jet de 
rendre au plus beau monument de Liége , un de ses embellisse
ments les plus remarquables , en fesant redorer cette magnifique 
toiture ; mais l'état des finances n'était plus alors en rapport avec 
les dépenses que nécessitait une telle entreprise ; ce projet fut 
ajourné. L'extrémité de la flè�he de celte tour formait  avec Ie point 
Ie plus élevé de la citadelle une ligne horizontale 3. 

� Abrégé chrono. de l'Hist. de Liége. p. 120. 
� Loyens. Rec. Héral. p. 1 06. 

3 Le plateau de_ Il! eitade.lle. de Llége est d'w1e élévation de 158 mètres. 
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Ce devait être dans un des piliers les plus rapprochés du clocher, 
qu'était pratiquée une petite niche fermée d'une g·rille de fer : cetle 
n iche qu'on appelait Lipotal di Heinsber-g , renferma durant plu
sieurs siècles, Ie fameux réglement ou r�giment promulgm! sous Ie 
règne du prince évèque Jean de Heinsberg t .  

Après avoir examiné en détail les diverses parties q u i  compo
saient le premier plan , il reste à décrire celles qui formalent Ie 
second , c'est-à-dire Ie jubé et Ie nouveau chreur des Tréfonciers. 
Le jubé comme il a été dit , occupait à-peu-près en longueur ,  
toute la Iargeur de la grande nef, c''est-à-dire soixante pieds , 
et avait environ quinze pieds de largeur-. Il était soutenu par buit 
colonnes de jaspe, d'ordre Ionique s, dispasées deux par deux aux 
cötés de trois arceaux à cintre plein. · Derrière chacune de ces 
col-0nnes, il y avait un pilier en förme de piJ:astre. Entre les 

arceaux, de ga uche et de droite de ce jubé, se trauvaient deux 
petiles chapelles, dont chacune avait à droite on à gauche, sel-On 
sa posit:ion respective , une grosse colonne en marbre d'Italie , 
qui terminait Ie jubé dans sa l-Ongueur. .Les voûtes des· trots 
portiques était une marqueterie fort · riche, de bois de diverses 
couleurs, avec des renföncements ornés de roses et de cu}s de 
lampe qui tombaient en pendentifs. Chacun de ces trois arceaux ou 
portiques , pouvait être fermé par une porte en bronze doré. 
C'est pour 0rner les vanteauX:: de ces portes , qu'il semboo que l'on 
avaifl vou.tu épui:ser· route la rkhesse des décors· que comporte 
l'art de la serrurrerie , car ce n'étai1: depuis· le couronnement 
chanlourné et la frise. en coq.ui'lle jusqu'aux pilastres en cuivre 

1 En 1424, Jean de Heinsberg s'appliqua à d.onner à son peuple des statuts 
nouveaux touchant la forme des élections magistrales : ces staLUts réunis en un 
corps que !'on appelaiL Réglerncnt ou Régiment de Heinsberg , furent !'enfermés 
dans une niche creusée dans un pilier de l'église de St.-Lambert. 

Ces documents , avec plusieurs au tres émanés depuis , ont été transportés 
dans Ja sacristie de St.-Jacques , oit ils étaient renfermés dans deux colfr.es sous 
quall·e clers dilfél'entes. 

� SAUMERY. Délices du pays de Liége T. t p. i 04. LüYENS et autres bistoriens. 

" 



" 
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laminé et ciselé , qu'une profusion d'ornements d' une variété 
infinie. Pendant Ie carême et Ie temps de l'avent ,  la vue de ces 
arceaux et de ces pol'tes était dérobée au peuple pa1· de grandes 
tapisseries blanches qui drapaient la majeure parlie du jubé ,  en 
forme d'iconostase. 

Des deux chapelles dont je viens de parler, celle qui étai t à 
droile était dédiée aux saints martyrs Lambert et Albert , évêques 
de Liége. L'autel en marbrn blanc , était surmonté d'un tableau 
peint par Bertholet Flémal ,  représentant St-"Lambert , priant la  
nuit , au  pied de la croix,  dans la  cour de l'abbaye de Stavelot , 
et accomplissant l'acte admirable d'obéissance <lont la tradition 
a conservé Ie.souvenir dans le creur de totis les Liégeois 1, La même 
chapelle renfermait u n  tableau à volets , olfrant les traits des deux 
saint martyrs Lambert et Albert. Ce tableau qni était assez déter
rioré en 1 784 , avait pour auteur .Frans Crabeth 2• L'autel était 
orné de six chandeliers en argent , faits en forme de proboscide 
d'éléphant. Cet ouvrage bien exécuté, mais don t la forme était 
bizarre , était du à Gillis d'Ardennes 5 •  Cette chapelle fut souvent 
desservie par des p rêtres d'obédience de l'ordre de Malle qui 
y célébraient la  messe, épéronnés et portant sous leurs habit.s
sacerdotaux une soutane en forme de manteau à bec. La chapelle 
de gauche , était consacrée à St-Remacle , on y voyait nn petit 
autel en porphyre surmonté d'un tableau dont Ie sujet était Ie 
seigneur descendu de la croix ; ce tableau était de Bertholet 
}?Jémal ; ce grand artiste s'était encore ici distingué par son beau 
génie , et une exécution plein de vigueur. Un des parois de cette 

t Ce tableau et celui dont il a été fait mention lors de la description de l'autel 
de St.-Remacle qui était aussi de Bertholet , furent transportés à Paris .en 1 794 , 
et placés au Musée Napoléon Ie 18 germinal an Vil ,  sous les N°• 286 et 287. LAN

DON : Annales du musée français T. 1 5. 
En 1 756 J .-F. Racle , peintre du chapitre , avait porté chacun de ces tableaux 

à 5000 francs. 
2. La balance du commerce des tahleaux , dressée en 1784. 
� BARTHOLOMOE DEROTTE. Comput. Fabric. Catb. Leod. 
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chapelle était occupé par 1 1 11 tableau à volets , représentant  N.-S. 
au jardin de Gethzémrmi. Le volet de ganche représentail Ie dona
teur  d u  tableau , Ie Tréfonciel' .Tean de Ha rif Alslorp , abbé de 
St�Georges et de St-Ode à Amay ; Ie volet de droite représentait 
Ie Tréfoncier Jean de Withem, grand écolälre de Liége 1• Ce tableau, 
peint en 1 578 , passait pour un des plus beaux ouvrages du peintre 
l iégeois Pierre Dufour ,  dit de Salzéa. Le talent de cel art iste était 
cette fois attesté pa1• un coloris harmonienx , bien rendu , et par 
l'attitude naturelle des personnages. 

Au-dessus de ces hnit  colonnes de jaspe et de r.es deux colonnes 
de marbre d'Ital ie, s'élevait l'architrave en marbre de St-Rémy , 
qui  était remarquable par sa frise ornée de griffons et de candela
bres en marbre blanc. Cette a rchitrave était surmontée d'une 
balustrade en bronze doré , à hauteur d'apptt i , qui couronnait 
tout Ie jubé. En monlant par les escaliers qui se trouvaient de 
chaque cóté de la porte de l'arceau du mi l ieu , on arrivait au haut  
de ce jubé <lont  Ie cintre était occupé par u n  piédestal massif 
en bronze, sur  lequel était ancrée la grande chàsse de St-Lambert , 
faite en forme de maison gothique avec un  toit très-élevé. Dans cel te 
grande fierte était  renfermée la véritable chasse que St�Hubert , 
après y avoir déposé les rel iques du glorieux patron des Liégeois , 
se serail plû à orner, s' i l  fau t  en croire la tradition, en y appl iquant 
des lames d'or et d'argent. Cette véritable chasse était rarement 
tirée de la massive enveloppe qu i  la contenait. De toutes les 
parties de l'église on voyait Ie colfre 011 grande chasse qui renfer
mait celle de St-Lambert. Ce grand coffre pouvai t  avoir douze 
pieds de largeur et dix de hauteur :  il était  d'un bois très-dur, qu'on 
avait recouvert, à la fin du 1 5me siècle, de la mes d'argent ou de vermei! 
sur lesquelles étaient des arabesques et des sculptures en creux ou 
en demi-rel ief, exécutées avec un talent plein de ressource et de verve. 

t Manuscril du 1 7me siècle ,  cité par Ie baron de Villenfagne dans les Recher
ches sur l'histoire de Liége , T. 2 ,  p. 303. Id. DEwEz, Notice ties Liégeois qni se 
sont distingués dans lf's arts. 

" " "'" I l  
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C'était  avec une gr:îce ravissante que l'artiste avait reproduil  les 
formes végétales ; c'étaient des guirlandes dont les sinuosités élaient 
occupées par des grappes de 1·aisin , en bleu de turquin .  Enfin des 
médaillons représentant des anges , achevaient d'orner ce monu
ment. On croit a njourd'hui  que ces médaillons, fa its de formes 
d iverses , étaient émaillés ou peints à l'encoustique. C'était un  
certain Jean de  Fer , 1 ancien conseiller du  prince Jean de  Hornes, 
qu i  avait fait cadeau en g1·ande partie Jes ornemenls qu i  décoraient 
celte ch:îsse 2. Au pied , se voyait une torchère on espèce de grand 
candelabrn en bronze 5 ,  d'une forme anti que et sévère , à sept 
branches , dont chacune , en forme de console , avait de douze à 
seize pieds d'élévation. Derrière la chasse , du cólé des chceurs , se 
dressait  un autre candelabre éga lemenl en bronze , qu i  avait neuf 
branches plus grandes encore que celles du premier. Des seize 
énormes bougies en cire blanche qu i  ornaient ces candelabres , 
deux étaient al lumées jour et nuit  avec tant de soin , qu'à !'époque 
de l a  révolution on ne se rappelait pas que la ch:îsse de St-Lam
bei'l eût jamais été sans lumière. 

La garde de celte ch:îsse était spécialement confiée à cinq per
sonnes , que !'on appelait les gardes du corps du glorieux St-Lam
bert , ou plus anciennement de la fierte ou fiève de St-Larnberl "· 

Le présiden( de cette petile cour ,  dont les membres jouissaient 
des mêmes exempt ions que les Tréfonciers , était lt: grand-trésorier 
de la cathédrale ; venail ensu ite le général bailly de St-Lambert 5 

t Manuscrit de Gilbert de Clerque de Wissocq. Id . Voyage Littéraire , p. 1 83. 
'I Toute cette chasse fut très-bien réparée en 1 772 , et on y ajouta plusieurs 

pierres précieuses et d'aulres oruements de prix. 1 772. Décrets et Ordoo. secret. 
du chap. 

3 Ce candelabre ne fut doré qu'en 1 773 par l'orfèvre Jean M irvion. Acta per 
R .  R .  D.  D. Decani Leod. Sede Vacante. 

' Manuscrit de Servais Durian 1 7 7 1 .  
� La cllarge de général bai lly de  St- Lambert é1ait héréditaire dans  la familie 

des chevaliers de Libert de Flémal. OPHOVEN , conti. du Rec. Herold. p. 1 73. Les 
autres charges de Fiévés appartenaient aux famil ies des chevaliers de Prend'
homme de Borre d'Oumale , de Lion ,  de Theux de Meylandt et de Ghéquier de 
Montquin. 
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dit la première verge rouge , enfin les trois gardes dits de la 2m• 

5m• et 4m• verges. Le soin d'entretenir  conlinuellement la  luru ière, 
auprès de cette chàsse, ét.ait  confié à deux ecclésiast iques , qui , à 
cette fin touchaient ,  chacun, une rente de six cents florins de 
Brabant. 

C'est devant cette chàsse, que cbaque jour un 'fréfoncie1· pré
cédé et suivi d'acolyt.es , qui portaient des .tlambeaux d'argent ,  
venait chanter l'Épître e t  l'Évangile, afin  que I e  peuple entendit 
·ces parlies im,portantes de la messe. 

Aux jours non fériés , la chasse étai t  couverte d'un poële en 
velours rouge brodé en or et relevé .en bosse , festonné de lacs et 
de crépines d'or, garni au bas d'une fourrure d'hermine , et  sur
monté de faisceaux de palmes en métal doré. Si durant ces jours, 
la chàsse n'était point exposée aux yeux du people dans tout !'éclat 
des p ienes et des métaux qui en fesaient une des plus magnifiques 
fiertes .connues , elle conservait du moins Ie caractère imposant et 
vénérable que doit avoitle catafalque d'un martyr de la foi. 

Aussi .one balustrade en cuivre doré en interdisait l'accès. C'est 
dans cette enceinte et aux deux cótés de la cbasse , qu'aux grandes 
solennités, durant les offices , se plaçaient les deux exclésiastiques 
luminaristes , les quatre gardes du corps de St-Lamb.ert vêtus de 
longues robes de drap mi-parties écartale et violet , tenant leur 
verge rouge, et douze beiduques armés de perli.tisanes. Aux cólés 
de la ch:1sse s'étendaient à droite, de belles orgues de Pi card , et à 
gauche , celles d'André : ces orgues étaient d'une grande ri
chesse 1 •  

Les immenses panneaux qu i  les dérobaient aux  regards les jours 
ordinaires, étaient ouverts aux grandes solennités et étalaient de 
chaque cóté les peintures et les incrustations dont ils étaient ornés 
à l'intérieur. 

t Ces orgues furent parfaitemenl réparées en 1 774 el 1771S , pour la somme 
d'environ 30,000 fr. 

Computus genera!.  ruembro. Fabric. et Mobi l .  Cathé. secret. dec. et ordon. 
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En descendant de ce jubé qu i  fut longtemps Ie témoin des 
succès des célebrités musicales 1, on entrait dans Ie nouveau chamr, 
dit Ie chrenr des Tréfonciers , qu i  avait quarante-cinq pieds de 
l::irge sur qnaranl.c pieds de long. 

Ce chreur borné à I'onest par Ie jnbé, se terminait à l'est par six 
marches en marbre noir,  larges de quarante-cinq pieds , qui Ie 
séparaicnt du chreur supérieur. Au . nord et au sud , s'étendaient 
deux m u rs en beaux .marbres du pays , d'erlviron quinze pieds de 
haut.eur, ornés de piliers en marbre rouge d'ordre ionique. 

A ces deux murs ,  qui occnpaient toute la longueur du chreur , 
était adossé de chaque cóté un double rang de trente stalles. 

Les trente stalles supérieures , auxquelles conduisaient de chaque 
cóté, sept on hu il marches, étaient à l'usage des soixante Tréfon
ciers que formaient Ie haut chreur. 

Les stalles inférieures étaient occupées par les vingt-hnit  cha
noines qu i  formaient Ie bas chreur , c'est-à-d ire ,  par les treize 
chanoines de St-Gilles , dits les ch:moines 

·
de la petite table ; par 

les deux chanoines impériaux , établis l'an 1 1 92 ,  par l'em
perenr Henri VJ , en expiation de l'assassinat de St-Albert 2 , 
cardinal évêque de Liége ; par les deux chanoines épiscopaux , 
dcstinés an service du prince évêque , lorsqu'il officiait 

t De tout tcmps les Liégeois ont aimé la musique et l 'ont cullivée avec les plns 
grancls succès. Sans rcmonter à cette longue série d'exellents musiciens qui 
date du onzième siècle, époque à laquelle vivait Ie grand-écolàtre Françon , qui 
pc>nt être classé parmi les fondateurs et les lrgislateurs de !'art, comme Ic disait 
Ic savant Anglais Uurney ; à la fin du siècle dernier plusieurs musiciens et 
chantres auachés à la cathédrale jouissaieut <l' nne juste célébrité. Parmi eux 
on distinguait les deux Hamal père et fils, musiciens et chantres ; Nihoul, premier 
ténor , maître de chant de l'infortunée reine Marie Antoinette ; Tilquin, première 
contrehass e ;  les trois frères llanneux et les deux frères Kaar, appelés à Paris sous 
les ri'gnes de Louis XV el Louis XVI ; Ie célèbre violoniste Piellin, etc. etc:pres
qnc tons amis ou correspondanls d'Amadori , de Jomelli et de Durante. 

(Note clfle à la complaisance de Mr J. Mailleux , l'un des derniers musiciens de 
St-Lambert). 

! A':gidii Aurere val l is , apucl CHAPEAUVILLE, r. 1 85. id. FrsEN , Histo. Leod . 
lihcr XI. f. 266. id. llourLLE , Hist. p. 200. 
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pontificalement , et enfin pa1· les onze chanoines de St-Materne. 
A ces vingt-huit  chanoines se joignaient souvent les vingt-quatre 

chanoines de la confraternité de S' Luc , et les qua1·ante-six 
bénéficiers titulaires de la caLhédrale. 

Ces stalles, en bois de chêne , ne se dislingua ient que par leur 
bonne sculpture en demi-rel ief , repi·ésenlant des foui l lages de 
formes capricieuses en bois doré. Les assises et les dossiers de ces 
stalles élaient en velours rouge. 

Mais ce qu i  attir-.ii t  particulièremenl les regard s ,  c'étai l  Ie 
célèbre tombeau du prince évêque et cardinal Erard de la M:.ll'ck , 
l 'un des plus grands souverains q u i  a ient gouverné la principaulé. 

Avant de décrire ce magnifique mausolée , qui était plaçé a u  
centre de ce chreu1· , o n  d.oit faire remarquer I e  l utrin o n  pupître 
surmonlé de l'aigle posé entre Ie tombeau et l'arceau principal d u  
j ubé. Ce l utrin, tout e n  cuivre- doré, était u n  bijou d e  ciselm·e en 
slyle goth ique tertiaire ; c'étai t  une des plus brillanles créations 
d'une i magination l ibre et i népuisable. Il se composait de colonnes 
gothiques qu i  s'effilaient capricieusement ,  et d'une quauti lé de 
da is , de pinacles et de clochelons aigus, ornés de Liges festonnées 
et de toutes les beautés de la végétation la plus luxuriante. 

Ce prototype de style flamboyant était surmonté tie plusieurs 
figurines en haut relief représentant des docteurs , des pères de 
l'égl ise , les évangél isles , et enfin d'un  éno.1·me a igle essorant q u i  
forrnait Ie pupître. 

Voici la manière <lont Ie père Boui l le décrit Ie monument d u  
cardinal Erard de la l\farck : 

" Ce mausolée est de cuivre <l01·é , de cinq pieds tie hauteur, d ix  
>i pieds un qua1·t moins de longueur , sur c inq pieds un quart 
n moins de largeur ; au-dessus de la moului·e <l'en haut, i l  y a cetle 
» insc1·iption : Arees Hou im , Dionantum,  Stochem , }'ranchimon t ,  
ii extrux.it. Cm·ingiam , e t  Seranium reparavit e t  aux.it. Processio-
11 nem h'anslation is  Divi Lamberti fumlavit. Palatium postremo 
i> recedificavit. Proofui t  hu ic Ecclesire annos XXXII, m�'l 3e111 unmn, 
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" dies XVIII. Vixit annos LXV, menses Vlll , dies XVI. Obiit 
" anno mil lesimo quingentesimo XXX VIII i. » 

(( n y a sept n iches séparées par des pil iers, dans lesquelles il y 
n a sept figures , accompagnées des attributs des vertus qu'elles 
n représentent ; l'une regarde Ie mailre autel , trois sont à 
)) droite et trois à gauche. 

>> Ce tombeau est surmonté d'une espèce de cercueil 2 soutenu 
» par quatre griffes de l ion , hors duquel parait  une 6gure 

1> presque entière fort décharnée, représentant la mort, qui semble 
» appeler de la main Ie cardina l ,  qni , de grandeur naturelle , est 
)) agenou illé sur un piédestal , habillé en ha bit de chceur,  avec un 
n petit ch ien , couché à son cóté , symbole de la 6délité. » 

J'ai cru faire plaisir en joignant à cette notice une représentation, 
aussi fidèle que possible de ce mémorable ouvrage, dool Ie souve
nir  n'est point encore entièrement elfacé de la mémoire du petit 
nombre de personnes qui  ont connu la cathédrale de St.-Lambert 
et son chapitre dans leur splendeur. 

Les trois statues qne l'on distingue dans la gravure ci-jointe , 
représentent : la première , la Charité, avec cette inscription au 
dessous : Charitas Herodem lividum proterit. La seconde, l'Espérance, 
avec ces mots : Spes Judam desperatum supplantat. La troisième, l a  
Foi , avec ceux-ci : Fides Mahumctem perfidum conailcat. Sur la face 

t BoutLLE, dans son Histoire de la ville et pays de Liége , i. t :1 ,  p. 354 ,  rap
porte ce bon mol d'Erard : 

« Quelques seigneurs lui ayanl témoigné leur surprise de voir un prince si 
» amateur de la paix , s'appliquer ainsi aux ouvrages mil itaires , il  répondit : 
» Qu'il faUait unc bonne c"gc à qui voulait b'Ïen gai·der sun oiseau. 

t Ce mausolée avec les ornements accessoires, ayaut été enlevé de la cathédrale 
après l'arrivée des Français à Liége , fut venclu à des maîtres de forges français, 
qui Ie transporlèrent à Givet; pendant deux 1ns on vit près de celle ville el sur 
la  �euse, deux hateaux chargés des Mb ris èr un mausolée, qui avait été Ie plus 
riche de l'Europe: vers l'an 1 802 on vendit Ie cercueil seul, saQs Ie piédesta l ,  ni 
Ie squelette, el l'acquéreur y trouva pour environ 40,000 frs. d'or. 

L'ai1 1803, la tête ou cràne du squelette fut achetée par M :·· (encore vivant) 
qui  a déclaré y.avoir trouvé de l'or pour la somme de 490 frs. 
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du  mausolée , qui 1·egardait Ie maitre autel , était la statue de la 
Justice, ayant à ses pieds cette inscription : Justitia Neronem ini
quum jugulat. De l'auh'e cóté du  mausolée, dans la première niche, 
celle de la Prudence et ces mots : Prude-ntia Sardanapalum mollem 
suffocat. Dans la seconde niche, la Tempérance et ces mots : Tempe
rentia Tarquinum immoderatum extinguit ; en tin , la septième et 
dernière statue, était celle de la Force, avec ces paroles : Fortitudo 
Holofernem superbum perimit. Sur l e  piédestal ou Ie erince était 
agenouillé, on lisait cette simple i nscription de sa composition : 
Erardus à Marcka , mortem habens prreoculis vivus posuit. Ce 
mausolée, à cbaque coin duquel était  un grand chandelier en 
cuivre 1, était dû au  talent de Pierre Lecomte, orfèvre <le Bruxelles : 
il avait coûté deux mi lle quatre cents doubles ducats 2 (2400) , 
somme énorme pour l'époque,  et qu i  fel'ait croil'e que la dorure qui  
couvrait toutes les pal'ties de ce magni fiqne travail , avait effective
ment l'épaisseur d'un ducat <>. J'ai déjà dit  que six marches de marbre 
noir séparaient Ie chreur des Tréfonciel's dn chreur supél'ieu r ,  
qu i  formait un hémicycle derrière lequel rP.gnail l'abside. Ce  chreur 
était d'un aspect imposan t ;  son archi tecture était la même qtte celle 
de la grande oef, avec cette différence que la plupart des colonnes 
qu i  ornaienl Ie chreur , n'avaient d'autres plinthes que ·de larges 
coqui lles. Mais les vitraux qui  l'ornaient, en rendaient Ie coup-d'reil 
vraiment magnifique : on ne pouvait se défondre d'un sentiment 
d'admiration lqrsque .ces diverses vitra�ux ,  par un beau soleil , 
répandaient leurs mille nuances en fa isceanx lumineux ,  sur les 
marbres et les étoffes précieuses qui  décoraient ce sanctuaire. 
L'autel , dont on tro vera ei-joint une représentation , avait été 

1 Note de Jlladame Dupond· Prusson, ägée de 1 00 ans. 

i Celte somme était prodigieuse à une époque ou la monnaie était si rare, que 
la  journée d'un manceuvre se payait u n  liard liégeois. BomLLE. ll .  f. 334. 

3 Voyage littéraire de deux Bénédictins de la congrégation de St-Jllaur. T. 1 1 .  
C'est probablement Je seul ouvrage ou l'on lrouve une gravure· représeutant Je 
tombeau d'Érard. 
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construi t  vers Ie mi l ieu du  1 7° siècle, à l'insta1· de cel ui de St-Pie1Te 
à Rome : mais dans <le moi ndres proportions. 

L'original , qui a pour auteur Ie célèbre chevalier Bernin i , a 28"' 

763 d'élévation : la copie Jiégeoise ne se trouvait  pas sous un dóme 
et n'ava it q ue 55 pieds, l'autel était i solé et se soutenait pai· Ie poids 
de son prnpre équil ibre. Il se composait d'une lable d'a ulel en fonnc 
de sarco(Jhage antique de marbre blanc avec des ornements en 
brnnze doré. Le devant et les gradi ns de eet autel , ótaient souvent 
recouverts par d'autres qu i  é laient mobiles et ou se lrnuvaient 
prodigués, avec les tissus les plus  rares, Ie diamant et I.es ciselures 1, 
ouvrage précieux par la matière ,  mais encore plus pa1· le travai l .  

Aux quatre coins de eet autel , s'élevaient quatre colonnes en 
marbre blanc , d'ordre composite , avec les dés et les chapitaux en 
bronze doré. 

Au-dessus de ces colonnes, Ie couronnement ou dais , prena it  
naissance à l'entablement qui  rcliait les quatre colonnes entre elles, 
i l  était fermé de quatre grandes consoles renversées qu i  se réunis-. 
saient a u  mi l ieu pour supporter u n  piédestal en guilloché cylin
drique, surmonté d'u ne croix, 

Le pourtou1· de eet autel étai t  drapé de tentures en velours 
cramoisi , frangé <le c1·épine d'o r ,  et de gl:rnds du  mème métal �. 

Les extrémités de cetle tenture étaient réunies et nouées aux 
deux cótés de l'autel entre les colonnes , du  m ilieu desquelles se 
détachaient deux sarcopha s n rme de cré eqpes qu i  servaient 
à supporter deux superbe .. v;$es u u mes àt l'aqti ue en vermei ! , 
donnés par les princes de rr�in  · , qu i  avaie ' t é é T,réfonciers. Sur 
les gradins de. l'autel , était Ie }ah rnacle en ro?ze}doré , don� Ia 
port� on�e dé.deux bas-1·�1,,,e · nr vermeil re "' é ènµtjt l'iostituf.on 
de Ia;saiq· e E�cha1·istie. Ce tabernacle était surrnoQté d'un agneau 

: lt ., 
t Lors dtfla description de la trésorerie, il sera fait mention de quelques-uus de 

ces orn�.mén'rs p�n*i lesqucls i l  s'en trouvait en IJ1·011ze , en argent et en vern,iéil · . •  

i '!fe�: 'j-nd •a Bellejoyeuse , Liber sivc Hegm1m Coutom. hl. necez de ia , 
cathédralc. 
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pascal en argen t ,  entom·é de nuages et de pel i l s  anges , au mil ieu 
desquels se plaçait l'ostensoir  pour l'exposition du h'ès Saint
SacremcuL Dans Ie principe, lorsque eet autel  fut érigé , on remplit 
Ie vide qui existait entre la table de l'autel et l'entablement des 
colonnes, par quatre consoles en bl'Onze doré, décorées d'omemenls 
en rocaille dont les quatre sommets servaient de support à une 
chàsse aussi en b1·onze , sunnoutée d'une statue ·de St-Lambert , 
représenté en pied , revêtu de ses habits pontificaux, à demi couché 
et dans !'attitude du repos. Cette ch:îsse renfol'mait  les l'el iques de 
plusieurs saints, et l'on y avait ménagé unc place poul' y intl'oduire 
la chàsse de St-La111bert, lol'squ'on la retirait , à certains temps de 
l'année, du magnifique colfre qu i  la conten:.ii t  a u-dessus de jubé; au  
sommet de  cette ch:îsse , qu i  su l'montait  l'autel , se  plaçait aux  
grandes fêtes , Ie gonfanon ou  étendal'd de  St-Lambe1·t , dont on 
1'appo1·tait  !'origine à Charlemagne 1 • En effet, eet empei·eul' ayant 
passé les fêtes de Pàques de l'an 770 dans son palais à Herstalle, fut 
reçu à Liége avec de si nombreuses et sincères manifostations 
d'allégl'esse , qu' i l  voulut montrei· aux habitants de celte ville toulc 
sa satisfaction. Outre un grand nombre de beaux priviléges qu'it 
acco1·da aux Liégeois , i l  leur fit présent d'u n  étcndard connu <lans 
Ja su ite sous Ie nom de gonfanon de St-Lambcrt , el i l  en confia la 
gar<le au chapîlre de la cathédrale �. Cel étendard on gonfanon 
étai t  de soie rouge bordé d'une crépine d'o1· et fixé à une grande 
lance. Au-dessous de la partie supé1·iem·e de cette lance, se trouvait 
une c1·oix patée <lont la partie infö1·ieure formait une niche qui  
reuformail  la cloche que l'on agita i t  a u  moment ou l'on mettail en 
branie la cloche du ban , pour engagcr Ie peu ple à marcher contre 
J'cnnemi .  Ce célèbrc élcndard, qu i  joua uu róle si important <lans 

1 FISE�. Hisl. Eccl. Leod. Lib. v. p. 1. fol. 1 08. id. HEMRICOURT. Tl'aité de la 
tcmporalité. id. FOULLON. Hisl. pop. Lco<l. T. 1, fol .  1 40. id. BOUILLI::. llisl. de la 
vi l le et pays de Liége. T. 1 ,  p. 45. 

i LOYENS. Recueil Héra l<l . p. 5. 
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les fastes liégeois , n'élai l  confié en temps de guel'l'e qu'an haut 
avoué de Hesbaye , Ie ch:îtela in  d'Aigremont. 

Voici en quels tel'mes M. Ie baron de Gerlache , dans son 
histoil'e de Liége , rend compte des cérémonies usi tées lorsque l'on 
remeltai t  l'étendard au noble chevalier. 11 d it en parlan t  des pré
paratifs qu i  précédèrent la funeste bataille de Brusthem : 

« On expose snr Ie maitre-autel de la cathédrale Ie fameux 
» étendard , qu'une vieille t1·ad ition populairn fa isait  remonter 
" jusqu'à Charlemagne. Enfin , Ie moment du départ est annoncé. 
1> En l'absence de l'avoué de Hesbaye , c'est au brave Berlo qu'est 
n défëré l'honneur de porter l'élendard. L'on su i t  de point en 
n point les ri les anciens. Placé sous la grande couronne qui décore 
» la nef du temple de St.-Lambe1'l , Berlo revêt l'armm·e blanche 
n d la ceinture de même couleur , et on lui remet la bourse con
» tenant cent sous l iégois , Ie tout fourni  aux frais du chapitr!'. 
» Les chanoines Ie conduisent à l'autel  : l à ,  conformément à la 
» formule usitée, il jure de rapportei· ce gage sacré de la ba ta il le , 
» à moins qu'il ne succombe ou ne soil fait prisonnier. Le prévót 
» prend l'étendard et s'avance , suivi  des chanoines et des cheva
» l iers , jusqu'à la porte de l'église pour montrer à la bourgeoisie 
>1 en armes ce signe vénél'é. Berlo , monté sur u n  superbe cheval 
" blanc, couvert de caparaçons hl anes, reçoit l'étendard , se met à la 
» lête des métiers , et tous Ie suivent en si lence. » C'est depuis la 
perte de la fameuse batai l le de Bi·usthem , en -1467 , que nos 
h istoriens ont presque tous cessé de parler de l'étendard de 
St.-Lambert. 

Au siècle del'nier , l'opinion la plus commune admeltait que 
les débris du  gonfanon échappés aux désastres de la j ournée de 
Brusthem, avaient élé déposés dans Ja ch:îsse de St.-Lambert , et 
que les Liégeois se montrant afiligés de ne plus voir à certaines 
époques de l'année , dans l'église de leur patron , eet antique sou
venir de la gloire et des triomphes de leurs aïeux , Ie chapître avait 
orné l'autel du Dien des armées d'u n  nouveau gonfanon, fai t  sur les 
proportions de l'ancien. C'est ce nouvel étendard qu i  surmonte 
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l'autel de St .-Lambert , dont je donne Ie dessin. La vue de cette 
bannière , qui  n'avait d'autre mérite que  d'être la copie très-fidèle 
de I'ancienne , électrisait  tellement Ie peuple qu'à la révolution 
de 1789 , il ne voulut pas avoir d'autre drapeau pour marcher 
contre les troupes allemandes , qu i  entraient dans Ie pays , et qu' i l  
somma Ie bourgmestre , Ie  conseil , les maitres et commissaires 
de la ville, de faire restituer Ie gonfanon que Ie prince évêque et Ie 
chapitre avaienl emporté au moment de lem· émigration 1• Toutes 
les instances ayant élé infruclneuses , on dut se résigner à en faire 
un nouveau , selon Ie modèle trouvé dans q uelques monuments 2• 

Un siècle environ avant la destruction de la cathédrale , Ie chapitre 
avait fait exécuter par Gérard Lairesse , un g1·aud tableau repré
seotant l'Assomption de la S.t•-Vieq�e 0• Ce tableau fut trouvé si 
beau qu'on résolut d'óter du grand au  lel , les cohsoles el la chässe 
qu i  les surmontaient, pour I'y placer. Ce q u i  achevait de décorer ce 
monument , c'étaient les six grands chandeliers en argent , hauts 
de seize pieds 4 ,  donnés pa1· Ie prince Georges Louis de Berghes. 
Aux grandes solennités , un énorme manteau en forme de bal
daquin de velours rouge brodé en or et enrichi de perles fines , 
enveloppait l'autel. Les plis nombreux en étaient relevés de chaque 
cóté par des fermaux et des ardillons ornés de grenats , d'ido
crases et de rubelli tes. Ce magnifique présent était du à Erard de 
la Ma1·ck , dont la munificence fut loujours inépuisable. 

Il serail  bien difficile aujourd'hui  de se faire une idée de l'impo
sant spectacle qu'olfrai l  ce chreur supérieur , lorsqu'aux jom·s de 

1 Ordon. des Boor. et commis. de Liége , 24 mai 1 790. Id. 28 mai 1790. 

� Déclaralions du comte C.:b. de Geloës , et du chevalier de Loélz  de Trixhe ; 
26 mai 1 790. 

3 SAUMERY , t. V. p. 282. - Idem DE SANDRART , Academia Piclllrre eruditre. 

' Ces chandeliers ne sont pas représentés paJ ceux que l'on voit aux cötés de 
l'autel de St.-Lamhert qui fait Ie sujet de la l i thographie ci-jointe. Georges Louis 
de Berghes , avai t payé à Paris, en 1 729 , la som me d'environ 95,000 fr. pour ces 
six cbandeliers en argenl. (Note de J. Jeanne , 01'fèvre de la cour dit princc). 
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chaque solennité , on y voyai t  six ou sept trónes occupés par le 
prince évèque , pa1· d'autres évêques , archevêques et cardinaux 
qui fesaient parlie du  chapitre des Tréfonciers. Le tróne sur lequel 
se plaçait Ie prince évêque , s'appelai t  1'àtdistoire , nom conservé 
en mémoire de l'ancien Faldistorium , qui ,  dans les temps p1·imi
tifs, n'était autre chose qu'un siége ou fauteuil portal i f, dans lequel 
se plaçaient nos premiers évêques , pour annoncer la parole du  
Seigneur à lem·s ouailles. Dans les derniers temps, I e  tróne d u  
prince évêque se lrouvait à d1·oite du  chmur, élevé d e  cinq ou six 
marches. Ce tróne se comp-0sait d'une stalle et d'un prie-Dieu en 
velours c1·amoisi , rehaussé par des broderies d'or travaillées en 
bosse. Pendant les offices du soir , on plaçait s m ·  Ie p1·ie-Dieu de 
cette stalle , deux girandoles , dont les dix-huit bougies servaient 
à éclairer Ie prince. Ce bel ouvrage d'o1>fèvrerie et de ciselure, data i t  
d u  règne du  prince évêque Jean Louis, baron d'Elde1·en , et était 
a l lribué à son ami et protégé , Ie ciseleur Nicolas François Miviou.  
Cet excellent morceau , haut de trois pieds envil'on , se composait 
d'un piédestal en vert antique , cantonné de monlants et de dou
cines en vermeit , surmonlé de six anges en argent en haul-relief, 
dool trois soutena ient une corbeille en bleu turquin , remplie de 
rnses , de lis et d'autres lleurs en argent et vermei!. Chacu n des 
trois autres anges portait une torchère à trois branches en 
vermeit t. Au-dessus du tróne se déployai t  Ie manteau ducal . 
sm·monté du chapeau .  Ce manteau aussi en velours , était 
fourré d'hermine , d 1·apé par des génies en bois doré , que Ie 
célèbre Delcour avait  sculptés en parlie 2• Plusieurs génies por
taient les attributs de la pu issance spirituelle et temporelle du  
prince. En  face de  ce tróne élait élevé sm· deux ou trois marches 

1 Acta pel' H. H. P. P. Uomi. Decan. Cap. Eccle. Lèod. - Idem Joseph Louis 
Lachaussée , ancien argentier du prince. - Idem P. de Lovinl'ossc , al'liste 
peintl'c de Liége. 

t Note de J. Caenc1 1 ,  pei nlrc de la cour et conseil ln t itulaire de S. A. S. E. C. 
1 767. 
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en marbre blanc , un piédesta1 en marbre noir taille en retours , 
décoré de guirlandes , d'entrelas et de mascarons en bronze doré , 
<lont Ie sommet était  un pupître sur lequel se plaçait un très-riche 
texte des Évangiles , en velin  1, couvert de lances d'or , d'argent 
et pierreries , que !'on donnait à baiser à chaque Tréfoncier durant 
les offices. 

Dn cóté gauche du choour et vis-à-vis du tróne du  prince , était 
celui  de l'évêque suffragant , qu i  avait  la forme d'un pavillon en 
velours ponceau frangé d'or. C'étai t  à cóté de ce tróne que se dres
sait , lors de l'élection d'nn prince évêque, Ie tróne destiné à !'am
bassadeur d'Allemagne , qui se fesait représenter à l'élection , les 
états de Liége fesant partie du cercle de la Wesphalie. Ce dernier 
tróne, fait en forme de tente· en velours rouge, était semé de doubles 
aigles impériales en or , et surmonté de panaches : dans le fond 
était le portrait en pied du chef de l'empire. Il n'était pas rare de 
voir encore dans ce sanctuaire quatre ou cinq autres trónes à 
l'usage des Tréfonciers de Liége, honorés des dignités de l'épiscopat 
ou de la pourpre romaine. 

Que! coup d'ooil que celui qu'offrai t  ce chreur ,  <lont les parois 
qnoique demarbre précieux, étaient en partie cachées par les riches 
tentures de tant de trónes , a u-dessus desquels se dessinaient ces 
m:ignifiques verrières , chefs-d'reuvre des Nicolas Pironnet , des 
Guillaume Flémoel , de Jean Nivard , de Jean West , des Thiery de 
Leumont , presque tous enfants de Liége , et élèves des frères Van 
Eyck. 

Ces beaux vitraux ou l'azur du  lapis mêlé au rouge orangé de 
l'hyacinthe, ou Ie vert de l'éméraude marié au janne de la topaze, 
ou toutes les nuances s'entremêlenl et se combinent à l'infin i , 
représentaient les portrai ts en pied des magnifiques donateurs de 
tant de richesses. 

C'étaient de vieux guerriers blanchis au service des empereurs 
on des princes bavarois, tout bardés de fer, armés de loutes pièces, 

i Voyage8 des Bénédict. ins , p. 19 1 . 
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les mains jointes et les genoux en te1Te , péuétrés d'une sainte 
crainle el d'un  profond respect en présence du  Seigneur,  dool i ls 
avaient chanté les louanges , alors qne , jeunes encore , i ls avaient 
11evêt u  Ie camai l  et la cape des Tréfonciers de Saint-Lambert. 
C'élaient des pel'sonnages dont Ie souvenir était cher à tous les 
Liégeois : leis que Ie pieux et savant cardinal Eeckworlh i, eet ami 
constant et désintérnssé d'Adrien VI,  qu i  n'usait de son crédit  que 
pour étou lfer toules les querelles, éteind-re toutes les haines, essuyer 
toules les larmes , el verser le baume salulaire de Ja religion sur 
toules les plaies du creur humain ; Ie cardiaal Gérard de Groesbeeck, 
ce prince courtois et magnifique, comme Ie disai t  l' infortunée reine 
Marguerite de Valois, femme d'Henri IV 2, qu i  avait trouvé dans Ie 
palais de nos princes un séjour délicieux, à nul autre pareil ; el tant 
d'autres qu'il serait trop long d'énumérer , <lont les ooms rappe
laient les plus beaux jours de la pl'incipauté de Liége. 

Les jours de grandes fêtes, ce qu i  ajontait encore à la beauté de 
ce coup d'reil, c'étai t  une espèce de grande couronne formée par Ja 
d isposition remarquable des draperies en damas pourpre et blanc 
brodé d'or, dont les Tréfonciers de la maison des princes de Gav:re 11 

avaient fait présent. De cette couronne , se détachaient u n  grand 
nombre de lampes de bronze, d'or et d'argent, dont les nombreuses 
lumières projetaient des gerbes de feu qni éclairaient toute cetle 
partie d u  temple. 

En sortant du chreur par u ne des portes en cuivre doré, qu i  
étaient ménagées entrn les lrónes des Tréfonciers évêques ou car
dinaux , on entrai t  en descendant quatre ou cinq marches dans 
l'abside qu i  avait environ seize pieds de largeur. Cet abside avait 
Ie caractère architectural du chreur qu'il entourait , et dont il 

• Note d'André Gerlich , vit.rier plombier du chapilre en 1 775. Id N.  Closset , 
commensal du prince de Velbrucht. 

! Mémoires écrits par celle reine. 

� CLERQUE DE W1ssocQ , lillerre provision. priuci. cle Gavre Eras. et Francis. 
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n'était  séparé que par un petit mur en marbre du  pays, à hauteur 
d'appui .  

Dans les pannaux des murs de eet abside, on voyait les mausolées 
des princes évêqnes de Liége. Leurs cendres étaient. 1·ecouvertes 
par d'énormes dalles de piel'l'e incrustées de James de cuivre ,  et 
d1·essécs contre Ie mur principal. 

Les uns 'y étaient représenlés couchés, les mains jointes, les yeux 
fcrmés , revêtus de leurs habits pontificaux , quelquefois même 
d'une cuirasse en-dessous de leur chape. A leurs pieds étaient 
étalés les attributs de leur double puissance , q u i ne  les avait  point 
défondus contre la mort. D'autres étaienl représentés couchés sur 
des sa1·co.phages en marbre, se soulevant sur Ie coude, appuyant la 
tête dans la main et n'osanl se reposer entièrement , parce que Ie 
moment de se lever est proche !". Je ne  ferai mention qne de l 'un 
ou de l'a utre de ces monumens , dont presque tous étaient dûs aux 
ciseaux r le sculpteurs liégeois. 

Cel ui  qu i  était élevé à la mémoire dn cardinal Gérard de 
Groesbeeck 1 et qui  se lrouvait à la droit.e du maître-autel , olfrait  
à la vue un sarcophage en marhrn noi r ,  avec des incrustatioos en 
agate , surmonté d'une urne à l'antique , en alb:ître blanc avec des 
ornement.s de divers marbres el de bronze doré. Au-dessus ,  un  
tableau à volets représentait la  résul'l'ection de N. S.  Le volet de  
droite présentait  les t l'a its du  cardinal et ceux de son patron 
Saint-Gérard ; Ie volet de gauche ceux des neveux et nièces du  
prince. 

Ce tablea u ,  tcrminé en i 580 , était regardé comme Ie chef
d'ceuvre de Pierre Dufour dit Zaelzéa. On y admira i t  la disposition 
ingénieuse et naturelle des figures , qu i  eut rendu ce tableau 
très-agréable , sans un coloris u u  peu monotone et trop vineux.  
Un aulre peintre , qui cultivait les muses , composa l'épitaphe 

i LOYENS, Recueil Hérald. p .  299. Id. SAUMERY, T. V. ,i. 132 et 2ä9. Id. BoUILLE 
T. Il .  p. 002. Id. VtLLENFAGNE, Mélange hist., T. Il, p. 302. Id .  CATut, Secret. deci. 
el ordon. cap. Leod. t 789. 
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placée sur ce mauso)éP. : c'était Dominique Lampson , dont Ie 
dévouement envers Ie prince de Groesbeeck , cl Ic célèbrc cardiaal 
Polus , fnt si d igoe d'éloges 1 .  

Le tombeau du  prince , Jean Louis de Eldcrcn , qui avait été 
élevé par ordre des Tréfoncicrs à g:111che de l'autel , se composait 
de tablcs de marbre bl:mc qui  formaient unc espèce de petite 
chapelle. Sur l'unc de ces tables était  représenté en bas-rel ief, 
de grandeur naturelle , Ie prince agenouil lé <levant nn Christ. 
Cet ouvrage avait pour auteur 1' 1 1 11 des mrillcurs élèves de 
Delcour : il y avait  employé de très-beaux  marbres et des 
calcaires saccharoïdes vcinés de tale verd:ître 2•  Du m1�me cóté , 
se voyait Ie sarcophage du prince Georges d'Autriche , fils de 
l'empereur  Maximil icn , en marbre de cerûnes rouge et blanc, 
derrière leqnel était une draperie en portor noir veiné de jaune :s .  

Du cóté de l'Épitre était Ie mausolée de Georges Louis de 
Berghes , en ma rbre d' Auvergne rose mêlé de violet , rle vert et 
de jaune. I l  était surmonté de l a  statue dn prince en marbre blanc, 
s<:ulptée par Evrard 5. Le même sculpteur avait fait Ie mausolée 
voisin , qui  recouvrail les <:endres du cardinal Jean Thfodore 
de Bavière, représenté de grandeur colossale,  dcbout  à cólé d'une 
table , chargée de tous les atLributs de l'épiscopat. Ce magnifiq11e 
monument , qni faisait Ie plus grand honneur à l'artiste qu i 
l'avail conçu el exécuté, était  comme une grande mosaïqne , oii 
Ie porphyre , Ie serpentin , Ic j:nme anlique , Ie turquin , Ie campan 
et beaucoup d'autres marbres de prix avaient été prodigués 4. 

Le peuple, qui avait  Ie droit. de circuler dans eet abside durant 

1 Les tableaux parlants tlu peintrc : Namur 1660, p.  1 74-IW. !ll . DEWF.Z , 

Notice des Liégeois célèhres , p. 356. I el .  l\lanuscrit de M. HrnAL , p. 88-89. 

� LovENS. Rec. Herald. , p. 491. ld .  Note de J. CumER . peintre. 

:; LO YENS , p. 272. Id. IlOUILl.E , p. 402 , t. Il.  Id. GURIER. 

� P. CAuc1101s, Gloiresde Liége. Id.  OrnovF.N, continnation du Rec. Hcrald. p. 64. 
Id .  JEAN FnANCOIS RACLE , peintre du chapilrc. 

� OrnovEN , p. H>3 et HU. hl. J .-F. RACLE. Id .  Cath. secret. décret. et ordonn. 

Se<le Vacante. 
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les offices , afin· de voir de plus près toute la pompe et la majesté 
imposantes des cérémonies , pouvait aussi s'y nourrir de grandes 
et u tiles pensées en contemplant ces beaux mausolées dont la 
richesse et les pompeuses incriptions ne servaient qu'à rendre 
plus solennel Ie néant de toutes les grandeurs humaines . 

Le prince régnant ne pouvait lu i-même se placer sur son fal
distoire, sans avoir sous ses yeux celte longue suite de tombeaux ,  
sans se rappeler la mort , ce terme comm u n  ou toute gloire 
vient s'éteindre , ou tout pouvoir vient se briser à ja mais. 

Cet abside , indépendamment des deux issues qu'il avait dans 
chaque transept , en avait une troisième pratiquée derrière Ie grand 
autel et sous la grande rose. Cette porte n'était  point visible du 
chreur supérieur , car èlle était cachée par Ie grand autel dont 
Ie fond , au om• siècle , ava it été orné , comme il a été dit plus 
hau t ,  d'un tableau peint par Gérard Lairesse. C'étai t  derrière 
ce tableau , et par conséquent au moment de sorti r de l'abside , 
que l'on voyai t  la grande mosaïque Maximilienne : voici quelle en 
était l'ordonnance. Dans un cadre de cuiv.re doré, large de quinze 
pieds et haut de trente-deux ,  se trouvait un  assemblage de 
plusieurs marbres , arrangés en dessins de marqueterie. Le centre 
offrai t  une plaque de marbre noir tail lée en ovale , d'environ 
quinze pieds de haut. Sur eet ovale se trouvait  une inscription 
en lettres d'or , qu i  rappelait aux Liégeois, que c'était aux libé
ral i tés des princes évêques de l' i l lustre maison de Bavière t 

qu'était dû eet autel et bon nombre des embell issements de la 
cathédrale. Cette inscription était conçue en ces termes : 

D. 0. M. 
lntemeratre Virgini  Marire Deiparre , 

Sancto Lamberto , 
Ecclesire ac Patrire Divis Tutelaribus , 

Maximilianus Henricns , 

t LOYENS , p. 419. Id.  SAUMERY , p. 1 04. Id. Computus general . , membror. : 
fabric. et mobil. Id N. z. WAUTRIN et N. HANZON. 

25 I l  5 



- 66 -

Utriusque Bavarire Dux , Archiepiscopus et Elector 
Coloniensis Episcopus et Princeps Leodiensis Ernest i 

et Ferdinandi Bavarire Ducum , Episcoporum 
et Principum Leodiensium Nepos et Successor, 

In su i  et prredecessorum memoriam ponebat 
anno Domini  M.D.C.LVII. 

En qui ttant l'abside, on sortait  par cette porte qui était der
rière l'autel , et on entrait dans un vestibule , long de vingt-cinq 
pieds , dont Ie fond  étai t  occupé par une autre porte haute de 
quinze p ieds et large de bui t .  Celle-ci étai t  à v itraux , en bois 
de chêne sculpté, orné de guirlandes et d'arabesques. Chaque 
mur à droite et à gauche de ce vestibule , était orné aussi de 
deux grandes portes ayant les mêmes proportions et les mêmes 
dessins que la précédente. 

La première de ces porles à droite , donnait entrée dans une 
chambre adjacente à l'abside , ce qui lui avai t  fait donner une 
forme triangulaire ;  chaque mur avait quarante pieds de long. 
Cette chamhre étai t  occupée par pl usieurs tables sur lesquelles 
on placa i t ' les jours ou

. 
le prince officiai t

' 
tout ce qui  étai t  néces

saire pour les cé1·émonies de !'office pontifical.  Quelques otliciers 
de la maison du prince , s'y tenaient pendant eet office : c'étaient 
le trésorier de la chapelle particul ière , un sommelier , deux argen
tiers, et deux valets de pied des pages de S. A. S. En entrant , 
a u  sortir de cette chambre, dans celle qui  était en face, et d u  
cóté ga uche du  vestibule , o n  se trouvait  dans I e  petit vestiaire 
des Tréfonciers. Ce vestiaire avait  les mêmes proportions que 
!'appartement qui  vient d'être décri t .  C'était-là qu'à !'issue des 
offices , les Tréfonciers se rendaient : ils y trouvaient leurs la
quais munis, chacun ,  d'une mallette 1 et d'un cadenas 2 dans 

t Celle mallelle étail un pet i t  coffre en cuir dans lequel u n  domestique ren
fermait Ie costume de choom· de son maître. 

! Espèce de peti t écrin fermé à cief , dans lequel se déposaient la chaîne , 
la croix et les décorations d'un Tréfoncier. 
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lesquels se déposaient Ie costume de chO'.ur 1 la chaîne et la 

croix. 
La porte placée à cóté de ce vestiaire éta i t  celle qui donnait 

entrée dans la grande trésorerie de St-Lambert. Ayant dépassé 
cette porte , on voyait une gril le de fer à co11lisse, puis un 
arceau en pierre fermé par une quatrième et dernière porle en 
bois bardé de fer. Cette chambre longue de trente-six pieds, 
sur un peu moins de large , était voûtée , pavée en dalles de 
marhre du pays , éclairée par deux fenêtres cintrées , défen
dues par deux doubles barres de fer ; trois des parois de cette 
chambre étaient garnies dans toute leur longueur d'armoiries en 
bois ,  hautes de d ix-huit pieds , ayan t  environ sept à buit pieds de 
profondeur. Ces armoiries remarquables par leur massive solidité 
étaient au nombre de trois contre chaque paroi. 

A la base et à l'extrémité de ces armoiries , étaient fixées des 
boules de bronze coudées , sur lesquelles tournaient des vantaux de 
portes , composés de barres de fer , ce qui leur donnait la forme de 
herses on treilles , garnies à l'extél'Îeur de plusieurs rangées de 
pointes de fer , à une distance de six pieds. On plaçait devanl ces 
herses deux rangées de chaînes à la Catalogne i. 

t Le costume de cbreur d'un Tréfoncîer de Liége, différail peu de celui du 
Prince : i l  se composait pour l'hive r ,  d'une soutane en casimir violet avec les 
houtons rouges , el de deux rochels garnis de dentelles ou de guipures , dn 
camail en hermine et du grand domino à queue violet , (cappa hiemalis) , d'une 
mozette et d'un catogan en moire pourpre. 

La couleur violette de ces vêtements était moins foncée que celle du costume 
du prince. Le camail en hermine n'était pas non plus doublé , comme celui de ce 
dernier. 

Le costume d'été différait peu de celui d'h iver ; la fourrure d'bermine ét.ait 
remplacée par un camail en iberline violette moirée, la  soutane et la cappe en 
satin violet lleuragé. 

i On appelait ces cbaînes les engins du 111.oîne d'Orvale : la chronique rappor
tait qu'un Tréfoncier ayant résigné sa prébende, s'était fait religieux à l'abbaye 
d'Orvale près de Mont médi , et qu'y ayam été élu abbé , i l  avait fait cadeau à la 

caLbédrale de ces cbaînes qui étaienL aussi tendues devanL les portes de l'église 
de S'-Lamberl Ie jour oil l'on élisait un prince-évêque. 
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Ce n'était qu'après avoir franchi cette première barrière , 
établie par une prudence bien légitime , que l'on découvrait les 
portes en bois , doublées à l' intérieur de fer battu. La première de 
ces armoiries à droite renfermait Ie célèbre buste de St.-Lambert. 
C'était encore un monument mémorable de la l ibéralité d'Érai·d 
de la Marck. 

Les historiens rapportent que ce prince, Ie jour même qu'il fut 
élu évêque de Liége, se fit remettre les clefs de St.-Lambert, et qu'i l  
donna une grande quantité d'or et d'argent pour ériger à la gloire 
du premier évêque de Liége un buste magnifique. Non content de 
cette première largesse , Érard fit voyager six Liégeois en France 
et en Espagne , pour recueillir dans ces pays des pierres précieuses 
et des perles fines. A leur retour il donna encore plusieurs l ingots 
d'or et d'argent, ainsi que des peri es et des pierres précieuses , pour 
achever ce buste , dont i l  avait confié l'exécution au célèbre Henri 
Zulman, fils de Lambert Zutman, graveur et peintre, connu indis
tinctement sous les noms de Zutman Suavius et Le Doux. 

Le baron de Villenfagne , dans ses recherches de la ci-devant 
principauté de Liége, parle ainsi de ce buste. cc C'est une pièce 
» d'orföverie et de ciselure remarquable par son travai l ,  pour Ie 
» temps ou elle a été faite et surtout par l'amas de ses richesses. Les 
» peti tes figures du piédestal qu i  ont trait aux principaux événe
» ments de la vie du saint ,  ne sont pas sans doute parfaites; mais 
» ce qu'il y a d'extraordinaire, c'est qu'elles ont été jetées en fonte. )) 

Le buste a u n  pen plus de cinq pieds ; i l  est tout en vermei! , Ie 
piédestal fait en octogone , offre des arceaux dans lesquels sont 
représentées les principales phases de la vie du saint. On peut 
d istinguer , dans Ia vignette ci-jointe , trois de ces arceaux. Les 
hauts reliefs de celu i  de gauche, présentent deux scènes de Ja vie 
de St.-Lambert. Sur Ie premier plan , on aperçoit Ie saint indi
quant à des ouvriers , qui batissent une église , l'endroit ,  ou , après 
pen de recherches , i ls trouveront une fontaine. Le second plan , 
otfre Ie saint évêque , priant Ia nuit , au pied de Ia croix , dans la 
cour de l'abbaye de Stavelot. L'arceau du mil ieu représente son 





Augustamfr011tem maje�latemq_ue 5crenam, 
Castaque LAMBERT! }{;rrtY1·i.s or.1 vides.: 
Qualia turn gemmis , t 1fili divite clara melallo, 
P1·i1 1cipe L egiac;r gent is iu ëerle mie.Jut . 

5ed magni d o l e ;>,  anirni ,et  dPcora dit. 
Jmpres�is�e imis cordllws ;pse veli� 1 

Sii: ig�lur t11us ëeternum,pw Legia , Pra 
Viv<it in arcana pect01·is tede tui.. 
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martyre et celu i  de ses diacres, Pierre et Andolet. Enfin dans l'ar
rière plan de droite , se voit l' i nh umation du sa int fondateur ,  dans. 
Ie tombeau de ses aïeux, à Maeslricht. Sur Ie premier plan de cel 
arcea u , sont représentés suivant la chroniqne, les deux parents de 
Dodon , instigateur du meurtre de S'.-Lambert. lis se prennent de 
querelle etse tuent ;  d'autres complices de Dodon, saisis de frayeur, 
s'enfu ient. Ce magnifique buste reposai t  sur un brancard qui ser
vait à Ie porter dans les processions. Ce brancard était en hois , 
haut de quatre pieds , et recouvert d'une bousse en velours rouge 
sur laquelle régnait u n  réseau en fil d'or tabisé. Le centre des 
mailles était orné de turquoises, de nouvelle roche ' de jargons et 
d'hyacinlhes : des houppes et des campones en or décoraient_cette 
superbe parure , a insi que les barbes en d1·ap d'or, q,ui Y :�ta ient 
adhérnntes. Celles-ei étaient soutenues, les jours de pro<;e&sî_oo, par 
les gardes du corps de S1.-Lambert. 

On ne peut se faire une juste idée de la richesse et de l'écl�t du 
buste de ce saint , qu'eo pensant qu'il avai t  demandé sept années de 
trava il, et fut estimé à plus de cent m i lle écus 1 ,  somme prodigieuse 
à one époque ou la monnaie était s i  rare 2• 

· 

t La valeur d'un écu de Liége ou patagon, au i 6m• siècle, était de quatre florins, 
cinq sous , faisant quatre rrancs et quatre-vingt-dix centimes. 

� Les archives de Ia ville de Huy , menlionnent que les chanoines de l'église 
de N. D. voulan l faire une dépense extraorclinaire pour olfrir une splendide ·colla

tion à l'évêque Erard , dépensèrent la somme de qualre-vingt-neuf liards. BomLLE, 
T. I I .  p. 554. 
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LISTE 

contenont les ooms • les dtres et les onnées de réceptlon des 

Tréfonclers qui composèrent , duront Ie cours du l 1'111e siècle , 

Ie chopltre de la très-illm11tre cathédrale de Saint-Lambert à 
Lléae t .  

Anoées tie 
réception : 

Messeigneurs : 

f 655. D'ALLAMONT DE Bussv DE MALLANDRY et BLAIGNY (baro'n Eu
gène Albert Jacques) , évêque de Gand , de Ruremonde , 
administrateur de Bois-le-Duc. 

1 615. D' AMSTENRAED DE GHEELEN (noble Guillaume) archidiacre de 
Brabant et des conciles de Hougarde et de. Hozemont, prévót 
de St-Phollien à Fosse. 

1 624. D'AMSTENRAED DE LEERAEDT (noble .IEmund) .  
1 627. D'ANTHINE DE FRorn-FONTAINE , TAVIER et  ÛUHAR (licencié 

en droit, François), official de Liége. 
1 605. D'ARENBERG DE REBECK (prince et comte Charles) , archi

diacre de Campine et des conciles d'Eick-Maseik , Berin
guen , Susteren , Wassembergue , Ravenstein et Megen . 

· prévót de St-Waudru à Mons et de St-Pierre à Utrecht. 
i 6i8.  D'ARENBERG comte DE SENEGHEM (prince et comte Eugène) , 

prévót de St-Waudru à Mons (non reçu). 

u. 
i 674. DE BADE-BADEN , marquis DE HocHEBERG, des comtes DE 

SPANHEIM, n'EBERSTEIN, D'UsENBERG et DE MunLBERG (prince 
Gustave Adolphe Bernard) , abbé de Hempton et de Fulde, 
chanoine du dóme à Cologne et de Strasbourg , archichan· 
celier de S. M. I .  R. en Italie, Cardinal en 1 67L 

i Les personnes dont les noms sont accompagnés de cas mots : non reçtt , sont 
celles qui,  quoiqu':iyant fait leurs preuves au cbapitre , n'y eurent cependant pas 
accès , soit pour eau se de décès , soit par changement de résolution , soit par 
empêchements politiques. 
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Messeigneurs. 

1 60L DE BAVIÈRE , palatin DU RwN, des ducs DE LA HAUTE- et BASSE
BAVIÈRE , et DU HAUT-PALATINAT ; grands-maîtres et électeurs 
DU ST-E. R. , landgrave DE LEUCHTENBERG (duc et prince 
Ferdinand) , chanoine de Trèves , grand-prévót de Cologne, 
prince abbé de Stavelot et Malmedy , archévêque électeu r  
de Cologne , d u c  d e  Westphalie et d'Angarie , évêque d e  
Paderborn ,  d e  Munster, d' Hildesheim , Berghtestad et e n  
1 61 2 ,  prince-évêque d e  Liége, duc d e  Bouillon, marquis de 
Franch imont , comte de Looz , de Hornes , de Moha. 

1 649. DE BA.vIÈRE-LEUCHTENBERG (prince et duc Maximilien Henri) , 
chanoine d'Hildesheim , de Magdebourg, de Salsbourg , de 
Strasbourg , de Munster, d'Halberstadt, de Constance , de 
St-Géréon , abbé de Stavelot et Malmedy , chanoine comte 
de Cologne, prévót de Bergchtestad , grand-archidiacre de 
Hesbaye et des conciles de Hasselt , Maestricht, St-Trond , 
Waremme , Villers-l'évêque et Tongres , grand-doyen de 
Liége , évêque d'Hildesheim ,  de Munster et de Bonn , ar
chévêque électeur de Cologne , archichancelier de S. M. 1. 
et R. en !talie, en 1 61>0 , prince-évêque de Liége, duc de 
Bouillon , marquis de Franchi mont , comte de Hornes , de 
Looz et de Moha. 

1 67 t . DE BAVIÈRE, des ducs DE JuLIERS et DE CLÈVES , comte pala
tin DU RmN, DE VELDENTZ (prince et duc) , Wol fggange 
Georges. 

1 679. DE BAVIÈRE, des électeurs DU S. E. R. ducs DE JuLIERS , DE 
CLÈVES, marquis et comtes DE RAVENSTEIN et RAVENSBERG 
(Louis Anthoine} , 

1 690. DE BAVIÈRE et DU HAUT-PALATINAT , des ducs DE LA HAUTE- et 
BASSE-BAVIÈRE, des grandes-maîtres électeurs DU S. E. R., 
des Jandgraves DE LEUCHTENBERG (prince et duc Joseph Clé
ment) , archevêque de Cologne , grand-chancelier de 
S. M. 1. et R. en ltalie , électeur du St-Empire Romai n ,  
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Messeigneurs 

prince de Wesphalie , duc d'Angarie , comte d'Arensberg , 
évêque de Freyzingen et de Ratisbonne , en 1 694 évêque et 
prince de Liége , duc de Bou illon, marquis de F1·anchimont, 
comte . de Hornes , de Looz et de Moha. 

f 694. DE BAVIÈRE, des comtes Palatins DU RnIN, grands trésoriers 
et électeurs DE S.-E.-R ,  d ucs DE JuLIERS , DE CÈLVES , DE 

BERG, DES PRINCES DE Mreuns , comtes DE VELDEXTZ, DE SPAN

HEIM , DE LA MARCK. (duc François Louis , évêq ue de Wratis
law) . 

f 605. DE BERG DE ÎRIPS (chevalier HERMAN) chanoine de St.-Pierre 
à Sittard. 

f 655. DE BERG DE TRIPS D'AftlSTEF-HlRKERAEDT , (baron Harman
Thierry) . 

f 695. DE BERGHES-RENESSE (comte Louis) , chanoine d'Hildes
hei m ,  chanoi oe-comte de Cologne. 

f 685. VON BERINGEN VON WALSCHEN (Phil ippe), l icencié en théologie. 
f 600. DE BERLO DE FoNTENOY-KRICKENBEECK (noble H ubert) , abbé 

de N.-D. à Ciney. 
f 6f4. DE BERLO DE HozÊMONT BLITTERSWICK , PRINTHAGEN (baron 

Ernest). 
t 8f 8. DE BERLo-BLITTERSWICK (baron Gui laume). 
1 652. DE BERLO-BLITTERSWICK (comte :François Henri). 
f 676. DE BERLO DE CHOCKIER ET DE BRus (comte Ferdinand Maxi

milien) , grand Archidiacre de Campine et des conciles 
d'Eick, Beringen , Susteren , Wassemberg , Ravestein et 
Megen. Évêque de Namur en f 689. 

H i87. DE BERLO DE HozÈMONT-RouvEROY (comte François Egon) . 
i 699. DE BETTE, MARQUIS DE LÈDE CROY (noble Gérolphe Alphonse 

Joseph) . 
i 62L DE BILEHÉ DE VrnRSET (noble Ernest), Archidiacre de Cam

pine et des conciles d'Eick , Beringen , Susteren , Wassem

berg , Ra,•enstein et Megen , prévót de N. D. à Tongres , 
conseiller privé de S. A. S. E. C.  
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Messeigneurs. 

1 655. VON BLANCKENBEIM dit MANDERSCBEIT (comte chevaliei· l icen
cié en droit ,  (voyez Mandersheit) . 

t 640. DE BLANCKAERT DE CoRTEMBACH (François Théodore) , grand 
Archidiacre de  Famenne et des Conciles de Chimay, Graide 
et Rochefort , prévót de N.-D. à Maestricht. 

1 600. DE BocHOLTz-CoRTEMBACH (François) , noble écuyer , docteur 
en droit. 

1 607. DE BLocQUERIE (Christophe) , grand écolûtre , prévót de 
St.-Pierre , archidiacre de Famenne , et des conciles de Chi
may , Graide et Rochefort, grand chancelier de S. A. S. E .  C .  
e t  président des finances. 

1 600. DE BocHOLTz-CoRTE�lBACH (noble François) . 
!615. DE BoceoLTz-BocnoLTZ (uoble Jean) , prévót de St.-Croix • 

conseil ler de S. A. S. E. C. 
1 6 1 5. DE BocHOLTz-BocHOLTZ (noble Gilles) grand écolûtre , pré

vót de St.-Pau l , et grand doyen de la cathédrale. 
1 620. DE BoceoLTZ DE GRJESBEECK D'ÜREY (cbevalie1· Arnold) . 
1 655. DE BocHOLTZ DE GRJESBEECK (baron et comte) , Fernand, cha

noine de Munster et d'Hi ldesheim , grand archidiacre de 
Brabant et des conciles de Hozémont et de Hougarde, prévót 
de St.-Pierre. 

1 65 1 .  DE BoceoLTz DE Gu:sBEECK D'ÜREY (baron l icencié en théo
logie , François Guillaume) , chanoine de Hildesbeim. 

1 667 . DE BoceOLTz-VELBRUCHT (baron Jean Arnold) . 
1 614. voN BoNGARDE voN HEYDEN EvNATEN (noble Jean Jennericy) , 

grand chantre de Trèves. 
1 6 1 8. DE BouRGOGNE DE BREDAlll ÛYEHBRUGHE (comte Adrien Con

rard) , grand pénitencier, prévót de N.-D. à Maestricht. 
1 606. voN BoxnoRNES voN HEvN (chevalier Jean Cunibert) . 
1 601 . VON BRAUNSBERGHES - MERXHEm- WINENBEEG-BILSTEEN(  noble 

Diederick Augustin) , ch:rnoine de Trèves , grand chantre de 
Liége. 
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lllesseigneurs. 

1 671 . v,lN BuRCHERODE-BuRCHERODE voN RANZAW (baron Henri , 
Norbc1·t , Alhrecht , Rudolphe). 

1 657 . VAN BuREtLLE VAN BREILLE-LnrnRICHT, VAN EvNATEN NEUBOURG 
(noble Jean Arnold Willibrodt Corneille). 

f 679. VAN BuRMANS VAN PALLANDT (noble docteur en droit Pierre 
Wernière Frédéric) . 

1 652. DE BuTRON Go�rnz DE LA ToRRE v MuxrcA-PEREZ ARTEAGA (no
ble Ochoa François d'Asis Evariste Juan) , (non reçu). 

c. 

i 61.5.  DE CARONDELET DE GRuuzEL (chevalier Phil ippe) . 
i 694. DE CHARNEUX DE MESSENCAERT (licencié en droit , Piene E l'-

nest). 
1 607. DU CnASTELER DE MouLBAIS (cheval ier Henri) .  
1 654. DE CELLES DE HuN (baron Théodore) . 
1 620. CHOKIER DE LrNzlER (noble Jean) , abbé de St.-Hadelin à Visé, 

protonotaire apostol iq ue, vica ire-général. 
f 607. VON CHOLINUS (noble l icencié en droit , Jean Eberhard 

Walbodon) , chanoine comte de Cologne , grand prévót de 
Bonn, grand-archid iacre de Hajnaut et des conciles de Statte, 
C hatelet , Thuin et Florennes. 

1 680. DE CLERCx (l icencier en droit Michel) , prévót de St.-Denis ,  
grand arcbidiacre de Heshaye et  des conciles de Hasselt , 
Maestricht ,  St.-Trond , Waremme , Vi llers-l'Évêque et Ton
gres. 

1 694. DE CLERX DE STEUBIER-WmEux (licencié en droit, Mathias) . 
1 695. CoLONNA, des ducs DE PALLIANO , SouNINO , STIGLIANO et 

BASANELLO (noble Marc François), (non reçu) . 

E. 
1 60L D'ELDEREN DE GENOELs-ELDEREN RECHOVEN EvNATEN. (chevalier 

Jean) prévót de St-Bartbélémy , grand-archidiacre du 

- - - -----
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Messeigneurs. 

Condroz et des conciles de St-Remacle , Ciney el Ouffet , 
grand-prévót de Liége. 

1 607. D'ELDEREN (cheval ier et l icencié en droil , Gu illaume) grand
official. 

1 636. n'ELDEREN DE GENOELS-ELDEREN (baron Jean Louis) grand
doyen de Liége ; en 1 669 , grand-chant1·e ; en 1 661 , prévót 
de St-Barthélémy et de N. D. à Tongres ; en -1688, prince
évêque de Liége, duc de Bouillon, marquis de Franchimont, 
comle de Looz et de Hornes. 

1 656. D'ELDEREN DE GENOELS-ELDEREN (baron Guillaume Herman). 
1 609. VAN EYl'iATTEN-GULPEN , HEEMEN , ÛDENKIRKEN WrnENAW 

ETzWEILLER-zu-LEURSCHFELD (baron Jean Eberhard).  
1 64L VAN EvNATTEN-NEuBounG , W1LDENBOURG-zu-ALEMBROUCK (ba

ron Jean Sanson Connon), chanoine d'H ildesheim. 
1 641. . VAN EnTWEICHT (noble l icencié eu droit Denys) , prévót de 

St-Croix. 
1 623. EsTERHAZY DE GALANTHA D'EsTORAs , CzEKLES et FoncHTEN

STEIN (comte Paul François) (non reçu). 

F. 
1 671 . FAEs-QmsTHOUT (docti:ur en théologie, Corneille Diederic) . 
1 646. DE F1cQUELMONT-JoYEUSE-RAIGECOURT (chevalier et comle 

Balthazar Réné Louis) (non reçu). 
1 6i9. DE FLÉRON DE MELLIN (écuyer licencié en droil, Adrien) , 

prévót de St-Cunibert, vice-doyen , prévót de St-Aldegonde 
à Maubeuge, ancien ambassadeur,  conseiller de S. A. S. E. C. 

1 635, DE FLOYON , comte DE BERLAUIOMT DE LA CHAPELLE (baron 
Henry) . 

1 671 . DE FossÉ DE BEx (licencié en droit, Martin). 
1 679. DE FnAISNE-MOTMANS (licencié en droit, Hubert Boni face) , 

chanoine de St-Germain et Maurice à Spire. 
1 653. voN-FRENTz-VELBRUCHT-zu-KENDENICHT (noble François) . 
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Messeigneurs. 

1 683. VON l<,RENTZ VON WERTH (baron l icencié en droit, Ferdinand) . 
1 632. DE FuGGER dit WEISSENHORN (comte) , Voyez Weissenhorn 

des comtes de Kirchberg. 
1 649. DE FuRSTENBERG-URACH , HEILIGENBERG et DE WERDENBERG , 

K1NZINGERTHAL,  D'HonENZOLLERN-SIGMARINGEN (comte Egon 

Ernest) , chanoine-comte de Cologne, abbé de St-Michel , 
grand-prévót de Strasbourg et d'Hildesheim.  . 

1 652. DE FURSTENBERG et DE WERDENBERG ' KINZINGERTHAL, D'Ho
HENZOLLERN-SIGMARINGEN (comle Egon François) , chanoine 
comte grand-doyen de Cologne, prévót de l'église impériale 

d'A1x, de St-Sel'vais à Maestricht et de St-Géréon à Cologne, 
évêqne et prince de Stl'asbourg, grand-maître de S. M. 1 .  
et R.  l'empereur d'Allemagne. 

1 660. DE FuRSTENBEUG-URACH , IIEILIGENBERG et DE WERDENBEUG , 

MössKIRCH , STUBLINGEN et DE GuNDELFINGEN ( comte Egon, 
Guillaume) , chanoine d'Hildesheim , de Tresves , comte de 
Cologne , prévót de St.-Géréon , abbé de Stavelot et Mal
medy , cal'dinal-archevêque prince de Strasbourg , conseiller 
de S. A. S. E. C . ,  évêque de Metz , abbé de Gerze , de St.
Évroul , de Laon et de Barbeaux.  

1 665. DE FunsTENBERG-URACH ,  HEILIGENBERG et DE WERDENBERG , 

KERPEN D'ILLtNGHEM (baron Guillaume) , prévót de Munster , 
chanoine de Paderborn et de Tresves. 

i 667. DE FuRSTENBERG WERDE!IBERG , D'ILLINGHEM (baron Willaume 
Rudolphe) , chanoine d'Halberstadt. 

G. 

1 608. DE GAND-VILAIN D'lsENGRIEN (baron Fl'ançois) , aumónier de 
S. A. S. !'Infante Isabelle , at'chiduchesse d'Autl'iche , gou
vernante des Pays-Bas , prévóL de St.-Waud1·u à Mons , de 
St.-Pierre à Lilles , évêq ue de Tournay. 
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Messeigneurs. 

1 659. DE GAND-VILAIN d i t  VAN DEN STEEN, baron DE SA1vnEs (noble) , 
(voyez van-den-Steen de Saivres) . 

1 644. DE GAND-VILAIN d i t  VAN DEN STEEN, baron DE SA1VHES (noble), 
(voyez van den Steen de Saivres) . 

1 659. DE Gtnrn DE Rov (nohle licencié en théologie ,  André Joseph 

François.) 
1 605. DE GLrnEs DE FLORRNNES (baron Florent). 
1 628. DE GnACE (licencié en théologie, Thierry), grand théologal d u  

chapitre suffrageant, évêque de Dionizie 
1 604. DE GnoEsBEECK (baron ZÉGHES) , prévót de N.-D. à Huy. 
1 61 9. DE GnoESBEECK DE HOENSBROECK D'lwEN (baron Pau l  Jean) , 

abbé de Dinant , archid iacre de Condroz et des conciles de 
St.-Rémacle , Ciney et Ouffet , grand prévót et grand chan

celier. 
1 649. DE GnoESBEECK DE Po1cTrnns , vicomte D'AunLAIN et MALDEN

BEECK (baron et comte Gérard Jean) . 
1 680. DE GnmrzEL D'EMALE DE L1CHTENBOURG D'HEMRICOURT (cheva-

valier Pierre Roland Hubert) , (non reçu) . 
1 667. DE GnuvsEN DE LrnoTTON (licencié en droit , Henri) . 
1 655. DE GuscrrovEN D'ELDEREN (licencié en théologie, Guillaume) . 
1 675. DE GnnNICH DE KETTENHEm VLATTEN (baron Constantin War-

nier) . 

H. 

1 61 2. DE HANSELER DE HEnTAL DE SPEYS (noble Warnier Norbert 
Joseph) . 

1 61 8. DE HANSELER DE SHEYS (chevalier Herman) . 
1 609. voN HAUS)JAN voN ANDERNACH-1\hTTERNICH-WINNEBOURG (che

valier Jean Guillaume) , chanoine de Tresves , prévót de 
Lindau .  

1 628. DE  HAXHE DE STEWARTZ (licencié en droit, Arnold Jean), grand 

archidiacre de Hesbaye et des conciles de Hassel t ,  
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Messeigneurs. 

Maeslrichl , St.-Trond et Waremme , prévót de St.-Denis , 

grand-official du chapitre. 

f 66 t . DE IhxE (licéncié en droit, Bertrand). 

f 662. DE HlNNISDAL BEECKMAN (licencié en droi t ,  chevalier Bernard 
Guillaume) , grand-arch idiacre de Hesbaye et des conciles 

de Hasselt , Maestrichl ,  St-Trond , W AREmrn et Tongres. 

1 655. DE HEsSE-ROTHENBOURG , des princes DE HmscBFELD ; des 
comtes DE CATZENELENBOGEN

' 
DE DIETZ ' DE ZIEGENBÀYN

' 
DE 

MmDA , DE SceAUMBURG et DE :FRANKENSTEEN (prince landgrave 
Frédéric) , grand-prieur de l'Ordre de Malthe , général des 
galères de la religion , évêque de Breslau , cardinal en 1 652. 

1 684. VAN DER HEYDEN dit DE BL1z1A (baron l icencié en droit, 
Lambert) . 

f 687. VAN DER HEYDEN dil  DE BuzIA (baron Laurent). 

f 656. DE HoENSBROECu-QuADT-MECHELEN , BocHOLTZ , BERINGEN , 
D'ÜSTHAMECAN (baron Arnold) , prévót d'Hilàesheim ,  cha
noine de Magdebou rg et d'Halberstadt. 

1 608. DE · HoENSBROEcu-QuADT-MECHELEN , BocuoLTz , BERINGHEN , 
D'ÜsTHAMECAN (baron Udalrich) , abbé de St-Théodard à 
Thuin , archidiacre de Hesbaye , grand-trésorier. 

f 698. voN HoHENFELDT voN KESSEI,STATT (baron Da�ien Louis  
Gunther Wolfgang) . 

f 61 6. DE HomoN (licencié en d 1·oit Arnoud) , prévót de St-Martin. 

f 626. DE HusTIN. D'ouLTREMONT (noble Emile) , prévót de St-Pau l  et 
de N. D. à Huy. 

1 657. DE HusTIN D'ÜULTREMONT DE LA MALAISE (noble Jean Emile) . 

•• 

1 650. JENTIS (licencié en droit, docteur en théologie, Jean), grand
pénitencier. 
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Jlfesseigneurs. 

K. 

1 615 .  DE KERKEU DE WrnR-BORGHRAVE (noble Ernest) , prévót de 
St-Servais à Maestricht. 

1 659. DE KERKEM (noble Arnould). 
1 68t .  voN KESSELSTADT voN ÛRSBEECK (baron Hugon Wolfgang 

Gel'lach Gundacar Rupert. 

i685. voN KESSELTSADT voN ÛRSBEECK (baron Jean Guillaume 
Gundacar). 

i 678. DE KoEl\lGSEGG-AuLENDORF , STAUFFEN , ScHERFFENBERG (comte 
Hugon François Casimir) . 

L. 

i 668. DE LA�IARGELLE DE BocaoLTz. (noble Godefroid Udalrick) , 
évêque de Nicopolis, suffrageant de J'archevêque-électeur 
de Cologne. 

1 625. voN LEERADT voN ZoFFKERKEN-NEWERBURG (noble Henri 
Guillau me Gundacar) . 

1 645. voN LEERADT voN ZoFFKERKEN (baron Jean Arnold) , grand
archid iacre de Campine et des conciles d'Eick , Beringen , 
Sis teren et W assemberg. 

1 6 U. DE LtGNE-A.RENBERG (prince Eugène) , chanoine comte de Co
logne , prévót de St.-Waudru à Mons , grand-arch idiacre de 
Campine et des conciles de Maseyck, Susteren, Wassemberg 
et Ravenstein .  

1 646. DE LtVERLO (doctenr en  droit chevalier Lambert ) prévót de 
Fosses, grand chancelier de S. A.  S. E.  C., grand-archidiacre 
de Hesbaye et des conciles de Hasselt , Maestricht , St.·· 
Trond , Waremme , Villers-l'évêque et Tongres , ambassa

deur. 

1 655. DE LtvERLO DE GoMPAR (cheval ier docteur en théologie, Wal
thère) , prévót de St.-Jean , grand official du chapitre. 
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ilfesseigneurs. 

i 060. DE L1vERLO DE Gm1PAR (chevalier docteur en théologie, Jean 
François) . 

1 69 1 . DE L1vERLO (chevalier Walthère Hubert) . 

1695. DE L1vERLO (chevalier Lambert) , (non reçu) . 
1 681 . DE Lo� DE W1sSEN DE NEsSELRADE ERESHOVEN (baron Guil

laume Arnold). 
1 620. DE LoRRAINE DE HABSBOURG, ZoEHRING , DE GmsE, D'Am1ALE , 

D'ELBOEUF , HARCOURT . L1sLEBONNE , ARMAGNAC , duc DE MER
COEUR , comte DE VAUGE�IONT , DE CHALIGNY , DE CERNY , mar
quis  DE Mouv et DE QuEvE (prince duc François) , chanoine 

comte de Cologne , grand doyen de Tresves , de Strasbourg, 
évêque de Verdun. 

1 626. DE LoRRAINE DE HABSBOURG , ZoE!IRING , DE GmsE , D' AuMALE , 
D'ELBOEUF ,  HARCOURT , ARMAGNAC , marquis DU PONT , DE 
ZATTON , DE CHASTEL , comte DE VAUDEMONT et DE CLERMONT 
(prince duc François Nicolas) , chanoine comte de Cologne , 
chanoine de Trèves et de Strasbourg , évêque de Thoul , 
abbé de St.-Michel , grand-archidiacre de Hainaut et des 
conciles de Statte , Chatelet , Thui n  et Florennes , cardinal . 

1 662. DE LYNDEN (comte Maximilien François Gobert) . 
1 670. DE LYNDEN (baron Charles Ernest François) . 
1 671 . DE LYNDEN (comte Charles Philippe) (non reçu) . 

1 655. VON MANDERSCHEIT VON BLANCKENHEIM GEROLSTEIN (comte 
Rudiger Jean Gérard) . 

i666. VON MANDERSCHEIT ' VON BLA.NKENHEIM ' HEYL ' LEUENHAUPT ' 
RADSBOURG , (comte Othon-Louis , chanoine comte de 

Cologne. 
t602. MaKJEU , (docteur en droit Aloys da Gonzaga François de 

Paule) , chanoine de Mi lan et de Spolette • 

.. 
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Mes seigneurs . 

1 659. DE MÉAN (nol>le docleur en droit Laurent) , archid iacre de 
Hainau t  el des conciles de Stalle , Chatelet , Thuin et 
Florennes. 

·1 665. DF; MÉAN (noble docteur en droit Phil ippe) . 

1 668. DE MÉAN (noble Guil laume). 

1 676. DE MÉAN (noble l icencié en droi t ,  Ferdinand Jean).  
1 682. DE MÉAN (baron Laurent Joseph) . 
1 6 1 2. DE MÉRODE comte DE WAROUX (chevalier Frédéric.) 
1 61 2. DE MtRODE baron DE PÉTERSHE�l (chevalier Florenl) . 

mm. DE MÉRODE D'OsOIGNE (baron "Ferdinand) . 
:1 652. DE MÉRODE DE GossgNcounT (baron Ferdinand) , grand arch i

diacre d' Ardennes et des conciles de Bastogne et Stavelot. 
i 666. DE MÉRODE (comte Ferdinand).  
t 6t 2. DE METTERN1cn DE FREYEN-A-DERW (baron Charles) , chanoine 

de Trèves. 
1666. DE METTERNICH DE W1NNENBOURG BEILSTEll"!, DE GRACHT, LIBDER, 

Fi.ENINGEN STRAUWEIELER (baron Ferdinand Ernest). 
i 660. MEvs-MEEns (docteur en droit , Nicolas) , grand archid iacre 

de Hesbaye et des conciles de Ha velt, Maestricht, St .-Trond, 
Waremme , Vil lers-l'Évêque. 

1627. voN M1LEN VON STROWEN , (l icencié en droit  Gaspard). 
1 608. DE MoNTMORENCY , premier baron chrétien (baron François 

Anne) , grand doyen de Cassel. 
1 644. DE MoNTMORENCY DE RouRLERS , LoNGNY , AMONGIE , RuFFI

GNlES (prince Guillaume François) , (non reçu.) 
:1 655. DE MoNTE DE NAVEA (noble licencié en théologie Henry) , 

abbé de St.-Ode et de St.-Georges à Amay. 
1 655. MoTMANs DE HESDAEL (docteur en droit Corneil Henry) , 

auditeur de Rode. 
1 658. MoTMANS (licencié en droit Guillaume Théobald .) ' 

:1 6 10. DE LA MoTTE-LA�IBERT (écuyer Mathieu) , (non reçuf. 
1 669. DE u_MoTTE-FLtRON (cheval ier François Léonard).  

25 Il 6 
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Messeigneurs. 

IV. 

i 695. DE NASSAU, des princes DE WEILBOURG ,  D'Us1NGEN et DE SAR
BRUCK (prince Antoine Chrétien Ferdinand) . 

f 627. DENAVEA DE HosDAIN (écuyer licencié en droit, Jean Ruppert.) 
1 692. DE LA HAYE DE CoECK (licencié en droit Bertrand Jean) , abbé 

de Cheminon. 
1 677. voN NESSELRODE voN ERESHOVEN VON HATZFELD (baron Wil

liaume François Joseph Bertram). 
1 677. DE NEUFCOUR DE SLuzE (licencié en droit , Jean Jénice) . 
1 660. DE N1coLARTZ DE STnAvms (noble Laure Pregnier Thierry). 

o. 
1 6{ 5. D'ÜNGNIES DE BEAUREPAIRE (baron Charles Alexandre). 
l6H. n'ÜRANUS A CAMPO (chevalier Fernand Pedro , official du 

chapitre , prévót de Maseyck. 
i 687. D'OuLTREMOOT DE LocQUENGHIEM (baron Jean Edmond). 

1 688. D'OvEMBRUGE DE DuRAS DE PnoosT et DE GENOELS-ELDEREN 
(comte Jean Louis) . 

i 657. DÛYEMBRUGE DE DunAs DE PROOST et DE GENOELS-ELDEREN 
(comte Antoine Jéróme) , prévót de Huy , archidiacre de Hai
naut grand chancelier). 

•• 
i 624. DE PALLANT BREDEBANT (noble Antoine Henry). 
1 659. DE PASQUIEI\ .DE LA RocHE (licencié en tbéologie Gaspard) , 

prévót de St-Bathelemy. 
1 6t8. DE LA PIERRE DE Bouzm-WILPEERCK (baron Nicolas)� abbé de 

N. D. à Ciney. 
1 6f 9. DE Po1Trnns DE FENFFLE DE BERLO (baron Charles). 
1 656 DE PoITIERS DE FENFLE DE SALE (comte Jean Ferdinand) , abbé 

de Cbàlons et de St-Micbel en Thierache. 



Années de 
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Messeigneur.s. 

'.1 640 DE Po1TIERS DE FENFPLE DE -BERLO DE W AGNÉE (baron, DAlllEN 

Denis) grand-archidiacre de Hainaut , grand-t·réso1·ier, abbé 
de Thuin , membre du conseil privé de S .. A. S. E. C. 

1 649. DE POITIERS DE W AGNÉE (baron Louis Claude) , grand
coste. 

f 659 . . DE Po1TIERS DE SALE (baron Nicolas François Assuère). 
1 680. DE Po1TIERS DÉ SENFFLE DE SALE (baron Nicolas Gérolphe 

Jean) , grand-archidiacre de Famenne. · 

f 687. DE PoITIERS DE W AGNÉE (comte Landoald Hubert) (non reçu) . 
i 626. PUYTLINCK DE BLOCQUERIE (écuyer licencié en droit Théodore 

François) , prévót de Maseyck. 
f 644. PoTESTA-MASSILLON (docteur en théologie Denis François) . 

1 640. VON QuADT-WYKRADT, des comtes VON ISNY VON ÛLBRUCK
STEEN (baron Othon Didéric) (non reçu) . 

R. 

1 623. voN RAETZ , voN FRENTz-WAMBACK (noble JEAN EnERTIN CoN
NON) " . 

1 636. VON R.�ETZ , VON FRENTZ-W AMBACK IN SCHLENDERHAM (baron 
Arnould, chanoine de Breslaw). 

1 624. VAN RANDERAEDT VAN BOESWEILLER, baron VAN ZAUZELEER 
(noble Jacques Jean Frédéric). 

1 667. DE RENESSE »'ELDEREN (noble Udalrick Arnold). 
1 608. DE RoBLES, comte D'ANAPLES (noble Gaspard), prévöt de 

St-Denys , abbé de Dinant. 
1 625. DE LA RocHE CHAPEAu-V1LLE (licencié en droit Gaspard). 
1 621 . DE RosEN CoRSÉLIUS (noble licencié en droit PIERRE) prévöt 

de St-Jean ,  membre du consei l  de S. A. S� E. C. , grand
chancelier , grand-archidiacre de Campine et des conciles 
d'Eyck , Be1·ingen , Susteren , Wassemberg et Ravenstein. I 
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Messeigncurs. 

f665. DE RosEN DE SELYS (noble docteur en droit  Pierre Jean). 
1 669. Rossv PLENEVAUX (docteur en droit Lou is  Pierre) . 
1 685. DE Rossms DE Lmov (licencié en droit Pierre F1·ançois) . 
1 687. DE Rossrns DE LmouaG (chevalier l icencié en droit Jean 

François) . 
h/)7. DE Rossrns DE Lmov (chevalier Charles François) . 

s. 

1647. DE SALM-REIFFERSCHErn-DvcK, Jes princes D'ÜBER-SALM , 
KvaBOURG , HoNTMAR GauMBACH , LEYNINGEN AGSBURG (comte 
Fernand Albert) , chandine comte de Cologne , prévót de 
St-Géréon. 

f689. DE SALM-REIFFERSCHErn-DvcK , des princes D'ÜnER-SALM , 
KvanouaG, HoRTMAR , GRuMBAcn , LEYNINGEN AGsnuRG (comte 
Joseph Florent), (non reçu) . 

1 659. DE SAvom CHABLAIS AosT , génevois , des princes el vicaires 
perpétuels du St.-Empire , des ma1·qu is D'i'rALIE, des princes 
DE P1ÉMONT et D' AcHAÏE, DE MoRÉE et D'ÜNEGLIA , des marquis 
DE SusE, des comtes n'AsTI, DE TENDE et DE PROMONT (duc 

et prince Maurice Amedée) , l ieutenant-général du comté de 
Nia, cardinal) . 

f646. DE SA vom CHABLAIS AosT , géncvois, des princes et vicaires 

perpétuels du St.-Empire , etc. ,  etc. (duc et prince Eugène 
Maurice) . 

f692. DE SAxE-SAxE , des ducs de SAxE-WEIMAR, l\fEINtNGEN, ÁLTEN
BOUJ\G , HILDBOURGHAUZEN et GoTHA (duc Chrétien Auguste) 
cadinal en 1 706. 

f682. DE SCHAESBERG (baron Frédéric Sigismond Théodore). 
H 395. voN ScHELL (noble

'
Favius Érard . 

1 618. voN ScHENCK voN NrnnEKEN-HEILLEN-RAEDT-LtPPEN-HOEN voN 

BL1F.NBECK (noble Othon Willcaume Ruppert). 
1 653. DF. ScLESSIN ÛBRECHT (docteur en théologie Jacques). 
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Annêes de 
réceptioo : 

Messeigneurs. 

1 664. 
1 651 . 

1 684. 

1 698. 

1 640. 

1676. 
1 65t . 

1634. 
t6t5. 

DE ScLESSIN (licencié en droit Albert Georges) . 
DE SELYS DE HocHT (l icencié en théologie Jacques-Arnold) , 
grand official du chapitre. 
DE SELYS DE LIVERLO (noble licencié en droit (Michel Fran
çois) . 
DE SÉLYS (noble licencié en droit François Lambert) . 
DE S1MoN1s DE LIVERLO (licencié en droit Gilles) , grand official 
de Liége '· prévót de St.-Croix. 
EE S1MONIS DE LIVERLO (noble docteur en droit Pierre Norbert) 
DE SLUZE (noble René Françoi s , conseiller de S. A. S. E. C .  
abbé d e  St.-Ode à Amay)� 
DE SPINOLA-BRouAY ARENBERG (comte Ambroise). 
voN SPIESZ VON FRECREM-RAETZ l<'RENTZ (noble Guillaume 
Frédéric. 

16 17. voN SPEYs-BoBBELLOM VON RANDERAEDT (noble Jean Herman) . 
1669. DE SPIRMONT DE RosEN (licencié en droit Pierre Hubert Jean) . 
!639. VAN DEN STEEN baron DE SAIVREZ (noble docteur en droit 

Amand Jean , chanoine du chapitre impérial et roya d'Aix.

. 
la-Chapelle , conseiller inti me de S. A. S. E. C., abbé de 
St.-Ode et St.-Georges à Amay , archidiacre de Tiange , la 
Neufville , Sarte et Fize. 

1 644. VAN DEN STEEN baron DE SAIVREZ (noble docteur en théologie, 
Lambert Hubert) , chanoine, comte et grand prévót de Co
logne. 

1 609. STEWARTZ (docteur en théologie Pierre) , vicaire-général de 
Liége , prévót de St.-Dénis. 

1 643. DE SuRLET DE CnoKIER DE NAVEA (noble Gilles) , prévót de 
St.-Croix , grand official du chapitre. 

164n. DE STocKHEM (licencié en droit Jean) , p1·evót de St.-Paul. 
1 650. DE STOCKHEM (licencie en droit Herman) , prévót de St.-Mar

tin , grand archidiacre de Condroz et des conciles de St.
Rémacle, Ciney , Ou ffet. 



Anoées de réceptioo : 
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Mèsseigneurs. 

f 655. DE STOK.HEM �ooble .Nicolas) . grand-archidiacre de Brabant 
et des eonciles·de Hozémont. Hoogarde. 

i 690. DE STOCKBEH DE HEPSÉE (chevalier . Jean Herman) grand
archidiacre de Brabant et des conciles de Hozémont et 
Hougarde. 

f 690. DE STOCK.HEM DE IIEPSÉE (chevalier , Gaspard.) 
f 6i 8. DE STRYCKerus (docteur en Tbélogie Étienoe) évêque (in 

partibus) suffragant de. S. A. S. E. C. 

i 639. DE SuaLET DE Ceox.rna (chevalier • Gilles François) grand
archidiacre d' Arden nes et des Conoiles de Bastogne et 
Stavelot, prévót de St.-Barthelmy. 

t643. DE SuRLET DE CeocK.IER DE NAVEA (baron,Jean-E·rnest), Abbé 
de St.-Hadelin à Visé , .grand-archidiacre d'Ardennes et du 
concile de Bastogne. 

:1646. DE SuaLET DE CeoCKIER (baron , Erasme.) 
t 650. DE SuaLET DE CeocKJER (baron Ernest François) (non reçu). 
t682. DE SURLET DE CeocuEa ,  des vicomtes DE MoNTEl'ilACK.EN , 

(baron , François Jean ,Ernest)� 
T. 

f 604. TABOLET (éctiyer Robert Arthur�. 
f 635. TABOLET (écuyel' Jean-Arthul' Patrick) , conseiller privé de 

S. A. S. E. C ,  prévöt des Fosses , 1Jrand-archidiacre de 
Hesbaye. 

t640. TABOLET-ÛRAHUS (écuyer docteur en dl'Oit Lambert Edmond). 
f 640. TABOLET-0AAMUS (écuyer doctem· · en droit Jean François), 

grand archidiacre de Hesbaye et des conciles de Hasselt , 
Maastricht et St"-Trond. 

t 693. TABOLET DE MAMTTE (écuyer Natalis)-. 
t664. DE LA Toua n' AuVl!:RGNE n' ALBRET• BERG-OP-ZooM, LAURAGUAIS, 

'l'uRENNE , SEDAN , GUELDRE (due prince Emmanuel-Marie 
Théodose, grand prévót de Liége, grand aumónier de France. 
cardinal. 



Annéés de 
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Messeigneurs. 

1 659. DE TRIXHE (docteur en t héologie , Thomas François. 
1 669. DE TRAMozo-Y-TaoNcozo, PoRTUGAL-CAPECE , GALEOTI MoNTE 

LEONE V1LLA-FLORES (marquis et prince Emmanuel Eugène), 
. (non reçu) . 

1 692. DE TRAPPÉ DE LozANGE BoNDORFF-ARsDORFF (baron Herman 
Wathieu) , (non reçu) . 

1 692. DE T'SERCLAEs-TILLY (comte Thomas) . 

1 696. DE T'SERCLAEs-TILLY (comte Antoine Ignace. 

u. 

1 6:t 8. D'URSEL DE GROBBENDONCK , baron DE HonoCK (comte Phi
lippe). 

1 69:t . UasINI-ÛRSINI, des princes ÜRsus ÛRSINI n1 PETIGLIANO et des 
does DE GRAVINA (noble Jean Rénier) , (non reçu) . 

v. 

1 626. DE V1vAruo DE HoussE et DE FRAITURE (noble docteur en droit 
Gilles Ursinus) , prévót de St.-Pau l , abbé du chapitre de 
St.-Ode et St.-Georges à Amay , archidiacre de Thiange , la 
Neufville, Sarte et Sise , auditeur de S. S. L. P. Urbain 
XIII, patriarche de Jérusalem, prévót d'Hanzinnes , de St.
Marie à Cologne , abbé de St.-Philippe d'Irsy en Calabre , 
chanoine de St.-Pierre à Rome. 

w. 

:t 682. DE WACHTENDONCK DE WENDE, (baron Herman Adrien) , grand 
chantre). 

f 695. DEWAcHTENDONCK DE WEERT et DE HoLTFELD, (baron Eumond 
Théodore) , grand chantre. 

1679. VON W ALDBOURG-'fHANN , SONNENBERG , VON 'fRAUCHBOOURG
SCHEER CAPUSTIGAL (comte Maximil ien Louis) .  
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Messeigneurs. 

1 665. voN WALENBOURG (baron Adrien) , suffragant de l'archevêqne 
éleclcur de Cologne , évêquc (in p:11·tibus) d' Adrianople 

(nun reçu). 
1 66_8. voN W ALENBOURG (noLle Pierre) , évêque (in parti bus) de 

Mysie,  sutfragant de Mayence , (non reçu) . 
1 687. DE WANZOULLE DE NEDER-HANNE et BEAUFRAIPONT (noh Ie 

Berthold) .  
1 690. D E  w ARNAND D E  L A  NEUFVILLE e t  D E  w A.HA-FRONVILLE (noble 

.François Guillaume) . 
f 650. voN DER W EECKEN (noble licencié en droit Ferdinand Matthias 

Othon) , chanoine d'Hildesheim. 
1 652. DE Weissenhorn-Fugger , des comtes DE KIRCHBERG (noble 

Raymond-Jean) (non reçu). 
1 661 . DE Wrn1>-ISEMBOURG , RouNKEL , et DE WIED-NEuwrnD ALTEN

WIED (comte Fernand François) , chanoine-comle de Cologne. 
1 656. DE W1ssocQ DE BoMY DU . CHASTELER (chevalier Guilbert) , 

grand-chantre. 
1 659. DE WooT (licencié en droit Pierre). 
1 669. DE WooT DE MÉAN (noble licencié en droit Arnold Bernard). 

x. 
1 61 1 .  DE XBENNEVAL LowERWAL (écuyer docteur en droit Erasme 

Jean) , grand-chanlre. 
1 620. DE XIMÈNES DE LESDEMA DE SOMBROSO MONTE-HAYOR y VEGA 

(chevalier Edouard Salvador Rafaël da Gonzaga) . 



LISTE GÉNÉRALE 

LE1,TRE S  PATENTE S  

eurrgislrées à la Chambre héraldique des Pa}s-Bas , • 

de l 'f83 à 1 1194. 

La Chambre héraldique des Pays-Bas a fait imprimer suc

cessivement plusieurs listes officielles des titres de noblesse, 
chevalerie et autres marques d'honneur, octroyés par Ie souverain ,  
et Ja plupart de ces listes ont été reproduites dans des recueils 

nobiliaires. Il ex is te , néanmoins , dans la nomenclature des mer

cèdes de noblesse une lacune i mportante. En effet , Ja dernière 

publication de ce genre , publication à laquelle a présidé Ie 

premier héraut d'armes Beydaels de Zittaert (un vol. in-folio de 

27 pages, Bruxelles , chez Emmanuel Flon , devenu fort rare) 

s'arrêle au 2 décembre 1 782 , et il reste par conséquent jusqu'à 

la fin de la domination autrichienne , un vide de onze ans dans 

l'histoire de la noblesse beige. Ce vide , nous ven ons le combler. 
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- La liste que nous donnons ici des lettres patentes envoyées 

de Vienne de t 784 à t 794 est complète : rédigée sur des docu

ments officiels , elle offre toutes les garanties désirables d'au

thenticité : 

l 'f 83. 
Lettres patentes autorisant Jean-Joseph-Ghislain Van der 

Linden à porter les titre et armes de baron pendant la vie de son 
père Joseph-lgnace-Antoine Van der Linden , baron de Hoogvorst , 
membre de l'État noble de Brabant. - Du 2 février. 

Lettres patentes de comte avec concession d'une couronne de 
m arq uis en faveur de Jean-Baptiste-Marie-J oseph-François-Ghislain 
d'Hane , fils cadet de Pierre-Emmanuel-Joseph comte d'llane , 
seigneur de Leeuwerghem, Elene et Waterdyck, et de dame Colette 
Thérèse de la Villette. - Du i 8  février. 

Lettres patentes de baron en faveur de François-Gabriel de 
Gross , général d'infanterie au service des États-Généraux des 
P rovinces-Unies et ci-devant commandant de la ville de Namur. Du 
iO avril. 

Lettres patentes autorisant Joseph comte de Murray, baron de 
Melgun ,  chambellan actuel de S. M. l'empereur et roi , chevalier 
de l'ordre m ilitaire de Marie-Thérèse , conseiller d'État intime et 
actuel , l ieutenant-général , colonel propriétaire · d'un régiment 
d'infanterie de son nom et général commandant des armées aux 
Pays-Bas , à porter les armes pleines de sa familie avec les décora
tions dont les ainés de sa maisonjouissent en Écosse. -Du 1 9  avril. 

Lettres patentes de comte sous Ie nom de Velt hem avec concession 
d'une couronne à cinq fleurons en faveur de Charles-Henri-Ghislain 
Boot , écuyer,  seigneur de Velthem , Sombeke , Ursene , Londerseel 
et La Motte , fils unique de Gaspar-Joseph Boot , écuyer , seigneur 
des mêmes lieux, et de dame Marie-Thérèse Van der Gote, petit fils 
de Florent Boot, écuyer, seigneur de Sombeke et de dame Marie
Marguerite-Gasparine Van der Gote. - Du 9 mai. 

Lettres patentes autorisanl Jean-Joseph-Philippe comte Van dei· 
. 
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Noot et de duras, baron de Carloo, Meldert et Thine, seigneur 
de Gorssem , Graesem , Wilre , Runckelen, etc. , haut voué de 
Counen , pair héréditaire du pays de Liége, membre de l'État noble 
de Brabant et chambellan de S. M., à sommer l'écu de ses armoiries 
d'une couronne ducale fermée et à Ie décorer d'un manteau de 
gueules fourré d'hermines. - Du 1 1  juillet. 

Lettres patentes de baron en faveur de Jean-Charles-Joseph 
Borrekens , chevalier héréditaire du St-Empire , demeurant à 
Anvers � fils d'Engelbert-Marie-Joseph .Borrekens , ·chevalier héré
ditaire du St-Empire, et .de Marie-Catherine Wellens.-Du f f juillet. 

Lettres patentes de chevalerie héréditaire en faveur de Guillaume 
J-0seph Duval , avocat au conseil de Hainaut , et greffier des ville , 
terre et baronnie de Leuze , fils d' Augustin-Joseph Du val , écuyer , 
avocat '!ludit ·conseil et greffier de ladile ville, et de Marie de la 
Croix. - Du 1 2  juillet. 

Lettres patentes de confirmation de noblesse avec anoblissement 
pour autant que de besoin en faveur de Lambert-Joseph Wauters , 
seigneur '-1.e Chenedisque , natif de Bruxelles , fils de Laurent 
Wauters et de Jeanne-Marie Quartier. - Du f 5  juillet. 

Lettres patentes de comte en faveur de Philippe-Engelbert
Joseph de Romrée , seigneur de Bonheyden et de Berentrode , fils 
puîné de Jean-Engelbert comte de Romrée et de dame Jeanne
Isabelle Vecquemans de la Vere. - Du f9  juillet. 

Lettres patentes de comte en faveur de Louis-François de 
Crvalart de Kaponcourt, colonel du regiment d'Arberg , dragons , 
fils de Charles-Léopold de Civalart, chevalier, seigneur de Moucel 
et Happoucourt, et de dame Louise-Françoise de Burtel de Proven
chère. - Du 6 août. 

Lettres patentes autorisant François-Ferdinand-Joseph Franeau 
de Hyon, comte de Gomegnies , vicomte de Can teleur, Quesnoy, 
pair du 1Cambrésis, seigneur de Blarignies Arbre, Attre , conseiller 
intime d'État , chambellan actnel , ci-devánt major au service de 
S. M., à sommer l'ecu de ses armoi1:es d'une couronne ducale 
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fermée et à Ie décorer d'un manteau de gueules , fourré d'hermines. 
- Du f4. aout. 

Lettres patentes de baron et vicom te en faveur de Jean-Charles
Antoine de Fraula, seigneur en Gou i manpont, fits de Charles-Joseph 
baron de Fraula et de dame Marie-Magdelaine Ie Brum de Mirau
mont. - Du 20 août. 

Letlres patentes de confirmation de nablesse avec anoblissement 
pour autant que de besoin et concession d'une couronne sur Ie 
heaume en faveur de Jean-Baptiste Pauwelaert , ancien bourgue
mestre de Termonde , fits de George Pauwelaert et de Jeanne 
Legiers. - Du i 5 octobre. 

Letlres patentes d':moblissement en faveur de Denis-Jacques 
Papeleu , seigneur de Poelvoorde et Gotthem , gouverneur de la 
chambre des pauvres de Ia ville de Gand et ancien échevin de Ia 
justice de St-Bavon en la même vil le. - Du '16 octobre. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur de Lambert-André
Désiré-Joseph Philippart, avocat au conseil de Namur, fits d'André 
J oseph Philippart et de Catherine-Françoise-Joseph Bodart. -
D u  1 7  novembre. 

Lettres patentes de marquis en faveur de Jean-Louis-Nicolas
Ghislain baron de Carondelet et de Noyelles , chevalier , vicomte 
héréd itaire de Langle , seigneur de Hermis , Haine St-Pierre , Le 
H estre et Briade, avec permission de sommer l'écu de ses armoiries 
d'unf' couronne ducale fermée et de Ie décorer d'un manteau de 
gueules , fourré d'hermines. Le marquis de Carondelet est fits de 
Jean-Louis baron de Carondelet et de NoyellP.s et de dame Marie
Angélique-Bernardine de Rasoir. - Du 50 mars. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur de Pierre-Joseph 
lloelants , natif de Machelen Ste-Gertrude près de Vilvorde, seig
neur de Wyneghem , fits

' 
de Pierre Roelants et d'Anne de Roover. 

- Du t •  avriL 
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. Lettres palentes d'anoblissement en faveur de Guillaume-Em
manuel Francolet , seigneur de Ra,·ersteyn , fils puîné de Ch:irles
Henri Francolet , seigneur de Raversteyn , Terveynst et Terbiest , 

gr:ind mayeur hi:\réditaire de la seigneurie de Walcourt-lez-Bruxelles 
et de Catherine Sirejacops. - Du 1 avril. 

Lettres patentes de baron avec décoration et augmentation 
d'armoiries en f�veur de Lambert-Antoine de Fromenteau de Ruyff, 
fils deMathieu deFro111enteau et de Marie-Lambertinede Franquinet. 
- Du 6 avril. 

Lettres patentes d'anoblissement avec concession d'une couronne 
d'or sur Ie heaume , en faveur de Joseph-François de Bie , natif 

d'Anvers , conseiller assesseur du mont-de-piété et directeur de la 

compagnie d'assurance de l adite ville , fils de Thomas-Joseph de 
Bie et de Jeanne-Marie de Coninck. - Du 5 mai i .  

Lettres patentes de  baron avec anobl issement e t  décoration 
d'armoiries en faveur de Frédéric Romberg , seigneur de Machelen 
Ste-Gertrude, armatem· à Bruxelles. - Du 28 ju il let. 

Leltres patentes d'anohl issement avec décoration d'armoiries 
en faveur de Jean-Charles-Joseph de Bay , conseiller assesseur du 

mont-de-piété à Bruxelles , fils de Jean de Bay et de Marie-Ursule 
Leyniers. - Du 25 oclobre. 

Lettres patentes autorisant François-Bonaventure-Joseph du 
Mont , marquis de Gages, chambellan actuel de S. M. , membre de 

I'État noble de Hainaut , seigneu1· de Gages , Manissart , la 

t L'anoblissement de Joseph-François de Bie ne doil porter aucune atleinte à 
l'ancienneté de noblesse de sa familie. Nous avons acquis la certitude que cette 
familie de Bie, regardée de tous temps comme une des plus honorables d'Anvers, 
est de très-ancienne noble extraction , et nous osons assurer que sa généologie, 
publiée dans la première livraison des annales de l'Aca_démie , a été rédigée sur 
des preuves irrécusables. Que d'exemples ne trouve-t-on pas de personnes , 
appartenant à l'ancienne noblesse, qui se sont fait anoblir, soit parindilférence 
soit par erreur, soit par défaut de coonaissances en hlason, soiL par perte de 
prem·es , soit par difficultés que leur suscitait la vénalité rle hérauts d'a rmes ou 
d'autres hommes chargés de la direction des affaires héraldiques ·1 

Le Comité de rédaction. 
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puissance , etc. à sommer l'écu de ses armoiries d'une couronne 
ducale fermée, et à Ie décorer d'un manteau de gueules, fourré 
d'hermines. - Du 2 novembre. 

l 'f 86. 
Lettres patentes de comte en faveur de Gustave-Victor-Jean

Xavier-Agathe de Proli , natif de Vienne , capitaine-lieutenant au 
régiment de Murray , fils puîné de Balthazar-Florent-Joseph comte 
de Proli , seigneur de Wespelaer, Nederassent, etc. , et de Marie
Jeanne-Thérèse de Clotz. - Le 24 février. 

Lettres patentes autorisant Charles-Amour-Joseph-François-de
Régis-Jean-Népomucène comte de Rodoan et de la Marche, 
vicomte d.e Carnoy , baron de Fontaine-l'Évêque, seigneur d'Ander
lues , l' Allaet , Forchies Warmet, etc. , chambellan de S. M. , et 
membre de l'État noble de Hainaut , à sommer l'écu de ses armoi
ries d'une couronne ducale fermée et à Ie décorer d'un manteau 
de gueules fourré d'hermines. - Du 25 février. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur d'�rnoud-Barthelemy 
Beerenbroek , natif d'Anvers , fils de Jean Beerenbroeck , et 
d'Élisabeth Sledde. - Du 26 avril. 

Lettres patentes de baron avec décoration d'armoiries en faveur 
de Jean de Peellaert , chevalier héréditaire du Saint-Empire , 
seigneur de Heldershove , ten Poele , échevin de Franc de Bruges , 
fils de Jean-Louis de Peellaert, chevalier héréditai re du St-Empire, 
seigneur de Westhove , échevin de Bruges, et de Thérèse de Bie, 
ainsi qu'en faveur de Maximilien de Peellaert , chevalier héréditaire 
du St-Empire , seigneur de Steemaere , Cleyhem, Croon voorde, fils 
d'Anselme,, de Peellaert , chevalier héréditaire du St-Empire , 
seigneur de Steenmaere , Cleyhem , bourguemaître du Franc de 
Bruges, et de Jeanne Nieulaµt, dame de Croonvoorde, cousins 
germains. - Du 8 j uillet. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur de Marie-Cornelie 
Tkint , veuve de Luc-Jean de Roovere et de ses enfants Antoine
Emmanuel-François-Corneille , prêtre , Guillaume-Joseph , Jean
Adolphe, Christine-Henriette et Anne-Thérèse-Henriette de Roovere. 
- Du f 5  juillet. 
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Lettres patentes de noblesse avec anoblissement pour autant que 
de besoin en faveur de Théodore-Henri Jernan , fils de Dénis Jer
nan , copropriétaire de Gellich et Eygenbilsen et de Jeanne Schur
remans. - Du 16 juillet. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur de Jean-François 
Adrien de Puysieulx , avocat aµ conseil de Hainaut ,  fils unique de 
Jacques-Adrien de Puysieulx et d'Anne-Constance Chevry. - D u  
18 août. 

Lettres patentes de chevalerie héréditaire en faveur de Charles
Emmanuel-Marie-Joseph-Hyacinthe Veltom , écuyer , seigneur de 
Remouval ,  ancien conseiller du roi très-chrétien en la gonvernance 
de Douay, fils d' André-François Veltom , éc11yer, et de Marie
MadeJaine Boulé. - Du 7 septembre. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur d'Antoine- Marc
Joseph-Hyacinthe Kannekens ,  fils de Joseph-Pierre-François-Xavier 
Kannekens, secrétaire d'Eeckeren au duché de Hoogstraten, et de 
Marie-Madelaine-Antoinette de Winter. - Du t 7 novembre. 

Lettres patentes de chevalerie héréditaire en faveur de François
Bernard Vander Renne , greffier du conseil de Gueldre, et de 
Henri-Gérard Vander Renne, ancien écoutette et chef justice cle 
Ruremonde , écuyers,. fils de Corneille Vander Renne, écuyer" et 
d'Habelle van Ryswyck. - Du 27 novembre. 

Lettres, patentes de marquis en faveur de Charles-Robert-Jean 
comte de Maelcamp, seigneur de Schoonberghe, Vanden Habeele , 
Terloven , Litsauw et Walle , fils de Charles-Philippe-Antoine 
Maelcamp,  écuyer , seigneur de Oordeghem et d'Isabelle-J<'rançoise 
de Wychuus. - Du 20 décembre. 

Lettres patentes de comtesse en faveur de Marie-Christine Van 
Overstralen , veuve de Philippe-Joseph-Hubert Helman, des barons 
de Welle broek , seigneur de Termeeren , de Cantecroy, Moorsel et 
Lutbagen, et de comte. en faveur de son fils unique François-Aurèle
Guidon Helman de Termeeren. - Du 27 décembre. 

1 7 86. 
Lettres patentes d'anoblissement en faveur de Joachim-Joseph 

Staumont, natif de Mons et propriétaire du fiéf de Prémont , fils de 



- 96 -

Sf\bastien-André Staumont et de Catherine-Thérèse Marchand. -
Du 20 janvier. , 

Lettres patenles accordées à Constantin-Guillaume-Joseph d u  
Toic t ,  seigneur d'Oyvaersnest et de Geuchte , échevin  d e  Courtrai, 
et à François-Emmanuel-Xavier-Joseph du Toict , seigneur de 

Triest, frères germains, fils de Guillaume-Jacques-Ignace d u  Toict, 
seigneur de Triest ,  Ackelghem et Beverwaele ,  premier conseiller 

pensionnaire de la ville de Courtrai et conseiller-juge des domaines 
au d i t  départemenl et de Jeanne-Xavier Le Monnier , par lesquelles 
Sa Majesté déclare que les Iettres d'anoblissement accordées à leur 
père , ne porleront aucun préjudice à leur ancienne noblesse n i  
à leur - t itre de vicomte. - D u  i O  février. 

I.ettres patentes d'anobl issement et concession d'une couronne 
sur  Ie heaume , en faveur de Simon-Nicolas-Henri de Linguet.-Du 
22 mars. - Ces letlres n'ont pas été enregistrées. 

Lettres patentes de chevalerie héréditaire avec décoration d'ar
moiries en faveur de George-Jean Pauwelaert, écuyer, ancien éche

vin d'Alost , fils de Jean-Baptiste Pauwelaert , ancien bourgemestre/ 
de Termonde, et de Françoise TKint. - Du 25 mars. 

Lettres patentes de baron en faveur de Henri-Jacques Van Wyc
kerslooth de Weerdestein ,  écuyer , l icencié ès-loix , né à Utrecht et 
domicil ié à Haarlem , fils de Corneille Van Wyckerslooth et de 
l\larie-Jeanne-Charlotte de Kuikhoven , héritière de la seigneurie 
de Grevenmachern au duché de Luxembourg. - Du 25 mars. 

Lettres patentes de déclaralion et confirmation de noblesse pour 
autant que de besoin , avec décoration d'armoiries en faveur de 
Guillaume-Philippe-Joseph de Brou , auditeur de la chambre des 
comptes à Bruxelles , et de Philippe-Joseph de Brou , l ieutenant
colonel et ingénieur au service de S. M. , frères , fits de Philippe

Joseph de Brou et d'Isabelle Stevens. - Du 5t mars. 
Lettres patentes d'anobl issement en faveur de Pierre-Jacques

François Le Bidart, conseiller au conseil de Namur , fits de Jean
Françoi s  Le Bidart et de Marie-Catherine-Antoinette Galliot. -
Du 5 avril .  



- 97 -

Lettres patentes d'anoblissement avec décoration d'armoiries 
en faveur de Jean-Philippe Mahieu, natif d' Ath , fits de Jean Charles 
Mabieu , l ieutenant au service de France, et de Louise de Laing. 
- Du tO avri l .  

Lettres patentes de  chevalerie avec décoration d'armoiries en 
faveur de Guillaume-Ignace de Labeville , écuyer , Iicencié ès-loix , 
:.ivocat au conseil souverain de Luxembom·g et échevin royal de l a  
haute cour , ville e t  ban d e  Marche, fits de Pierre de Labeville , 
écuyer , ancien o01cier de cavalerie au service de France , et de 

Marie-Thérèse du Mont, dame d u  Rooux. - Du 6 mai .  

Lettres paténtes d e  vicomte avec décoration d'armoiries en 
faveur d'Adrien-Ange de Walckiers de Tronchiennes , chevalier 
de l'ordre royal cie St-Étienne ,  conseiller d'État et grand bailli de 
Termonde, et en faveur de son fits aîné Edouard-Sébastien-Joseph 
Walckiers, conseiller et receveur général des domaines et finances 
aux Pays-Bas. - Dn 22 mai. 

Lettres patentes qui autorisent Jean-Claude Bernardin marquis 

de la Valelte-Chabriol , originaire de Vivarais, époux de Marie
Catherine-Théodore barnnne de Kettenis , à affecter sur les terres 

qu'il possède ou pourra posséder dans la suite sous la domination 
de S. M. aux Pays-Bas ,  tous les titres qni lui compètent. - Du 
1 °' juin. 

Lettres patentes qui autorisent Charles-Joseph-Antoine Rodriguez 
d'Evora et Vega, marquis de Rodes, pannetier héréditaire de Flan
dre , baron de Berleghem , seigneur de Terweeden , Sercke , 

Copharide, Tersaelen , etc. , gentilhomme héréditaire de la maison 
du roi d'Espagne, fils ai né d'Em man uel-J oseph-Antoine de Ro<l riguez 

d'Evora y Vega , marquis de Rodes , chambcllan de S. M. , et d'lsa
belle Catherine Rose Maelcam p  , - à sommer d'une couronne 
ducale fermée l 'écu de ses armoiries et à Ic décorer d'un manteau 
de gueules , fourré d'hermines. - Du 6 juin.  

Lettres patentes de baron avec décoration d'armoiries en faveur 
de François-Joseph , noble de Dietterich de Schönhoffen , chevalier 

25 II 
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du St-Empire et chef-directeur des postes impériales à Ratisbonne, 
tant pom· lu i  que pour ses frères , Charles-Joseph-Ignace , cha
noine de la cathédrale de Gand , FnSdéric-Marie , administra
teur actuel et directeur de survivance des postes à Tournay, et 
Georges-François , gentilhomme de la cour du prince de Ia  Tour 
et Taxis ; Ie t itre de baron est transmissiLle à tous leurs descen
dants. - Du J.O ju in. 

Lettres patentes de confümation de noblesse avec anoblisse
ment pour autant que de be-soin et de chevalerie héréditaire en fa
veur de Jean-Charles de Nrlis , seigneur de Swydegem et Terbeeck, 
avocat au grand conseil de 1\falines , fits de N .. . Nelis et de N .. de 
Slatbeeck , et frère germain de l'êvêqne d'Anvers et du professeur 
primaire de droit civil à Louvain - Du 27 août. 

Lettres patentes de chevalerie hérédit.1 i 1·c , avec décoration d'ar
moiries, en faveur de Jean-Marie-Xavier Le Boulanger de Montigny, 
écuyer, seigneur de Montigny, d'Oostaerde , Hipercou1·t et Choisy , 
origina ire de France , fits de Nicolas-Xavier-Joseph-Urbain Le Bou
langer , écuycr , seigneur de Mauprimorte , bailli de la ville de 
Lille , et de l\farie-Jeanne-Petronelle Wouts. - Du U octobre. 

Lettres patenles de chevaleric hérédi taire avec décoration d'ar
moiries en faveur de Charles-Antoine-Joseph Paternostre , écuyer , 
substitut avocat fiscal au conseil de Hainaut et juge des domaines 
au département de Mons. - Du 51 octobre. 

Lettres patentes qui autorisent Josc•ph-1\faric-Edouard-Baudri 
marquis d'Ennetières et des 1\fottes , comtc de Moucron , d'Hust et 
du Saint Empire romain, baron de Heule et de la Berlière, membre 
de l'état noble de Hainaut , seigneur des terres de Moucron , Luin
gne , Delval , etc. , fils de Frédéric-Engelbert-1\faximilien-Joseph 
marqnis d'Ennet.ières et des M:oltes , el de Jcanne-Ernestine Alber
tine comtesse ue Ste-Aldegonde-Noi rcarmes , - à sommer d'une 
couronne ducale l'écu de ses arn10i ries et à Ie décorer d'un manteau 
de gneules fourré d'hermines. - Du 5 uovembre. 

Lettres patentes de ba1·on sur Ic nom de Oem de Moesenbroeck , 
en favem· de Jacques-Godeschalck Roest d'Alckèmade , dit Oem de 
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l�loesenbroeck , écuyer , natif de Dort , fils puiné de Jacques-Théo
dore Roest d'Alckemade et d'Élisabelh-Marie-Cornél ie Oem dé 

Moesenbroeck. - Du 1 décembre. 

1 'f 8 't .  

Lettres patentes d e  baron et de vicomte avec augmentation d'ar
moiries en faveur de Jacques-Jean Vanden Abeele , écuyer, l icencié 
ès-Ioix , seigneu r  de Waetervliet , Lichtervelde , Swevezeele , 
Zedelghem , Bourgoignie , Walpré , etc. , tils d' Adolphe Vanden 
Abeele ,  avocat au conseil de Flandre , conseiller de S. M. 1. et 
Cath. et greffier de l'audience militaire de Iadite province, et de 
Françoise de Haveskercke , avec facu lté d'appliquer ces titres sur 
les terres et seigneuries de Waetervliet et de Lichtervelde, et de 
les transmettre à son neveu et, au défaut de descendants de celui-ci, 
à sa nièce. - Du 24 janvier. 

Lettres patentes de comle avec concession d'une couronne de 
marquis et décoration d'armoiries en faveur de Joseph-Justin
Florent de Norman, fils ainé de Charles-Emmanuel baron de Norman, 
chambellan de S. M. ,  seigneur d'Oxelaere, Ste-Aldegorrde et Walle, 
et de Pol ixène-Rose-Josèphe de Croix , sreur germaine du comte 
de Clerfayt et de Calonne , chambellan actuel de S. M. et feld
maréchal-lieutenant de ses a rmées. - Du 20 février. 

Lettres patentes de comte avec érection de la terre et seigneurie 
<le Hollenfel t en comté, en faveur de Jean-Frédéric-Joseph de Brias, 
seigneur de Hollenfelt, etc., membrc de l'État no bie de Luxem bourg 
et lieutenant-colonel au service de S. M., fils de Jean-Bapiiste-Domi
nique de Brias, seigneur de Hollenfolt, La Rochette, etc. , et d'Anue 
de Bayer. - Du 21 février. 

Lettres palentes de baron avec décoration d'armoiries en faveur 
de Charles-F1·ançois de Le Duc , écuyer, jurisconsulte et  avocat , 
conseiller du prince-évêque de- Liége dans sa souveraine cour allo
diale, son conseiller mayeur dans la cour féodale, hourgmestre de 
la  noble cité de Liége, fils d'Arnonld de Le Duc , écuyer, échevin 

----------------------
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de la dite noble cité, et de Marie-Catherine de Miche. - Du 1 5  

mars. 
Lettres patenles de comle en faveur de Christophe-Bemard-Fré

déric de Buren , chevalier du Saint-Empire romain et major du 
régiment ,d'Arberg , dragons. - Du 1 5  mars. 

Lettres patentes de baron en faveur d'Antoine-Joseph Eeremans, 
écuyer, originaire de Lonvain, prévót général des camps et armées , 
l ieutenant-colonel de cavalerie au service de France , chevalier de 
St-Louis. - Du 4 avril. 

Lettres patentes de baron avec changement de décoration d'ar
moiries en faveur de Pierre-Ignace-Joseph de Royer , écuyer, 
premier conseiller pensionnaire de la ville de Mons et, en cette 
qualité, député aux États de Hainaut, fils de Jean-François de 
Royer , licencié ès-loix ,  avocal au conseil de Hainaut, maire et 
greffier de police de la ville de Soignies , et de Marie-Madelaine 
Blondeau , ainsi qu'en faveur de son second fils Jean-Jacques· 
Joseph. - Du 5 avril. 

Lettres patentes qui aulorisent Charles-Robert-Jean marquis de 
Maelcamp, seigneur de Schoonberghe, Van den Habeele , Terleven , 
Litzauw et Walle, à sommer l'écu de ses armoiries d'une couronne 
<locale fermée et à Ie. décore1· d'un manteau de gueules fourré 
d'bermines. Le fits unique du marquis de Maelcamp est, en même 
temps, autorisé à porter Ie titre et les armoiries ainsi décorées, du 
vivant de s�n père. - Du 22 novembre. 

Lettres patentes de baron avec la couronne de vicomte et déco
ration d'armoiries en faveur de François-François-de-Paule-Henri
Joseph d' Anéthan, écuyer, seigneur de Dentborn, haut forestier du 
duché de Luxembourg, fits de François-Antoine-Oswald d'Anéthan, 
écuyer, et de Marie-Béatrice-Henriette-Josèphe de Marescbal. -
Du i er décembre. 

Lettres patentes de comte en faveur d'Alphonse de Solares de la 
Ballera, lieutenant-colonel au régiment de Clerfayt, fils de François 
Manuel Solares-y-Jove et de Catherine-Norbertine Van Assche. -
Du i 2 décembre. 
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1 ' 8'-'· 
Lettrns patentes de ba1·on en faveur de Philippe-Maximil ien

Ignace-Nicolas-Joseph de Ville de Maugremont , écuyer , fils de 
Henri de Ville , écuyer , et de dame l\farie-Jeanne-Ignace baronne 
de la Barre. - Du f 7 janvier. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur de Philippe-Albert
Joseph Duquesne , natif de Binche , licencié ès-loix et avocat au 
grand conseil de Malines , fils de Pierre-Joseph Duquesne et de 
Marguerite-Thérèse Evrard. - Du 25 janvier. 

Lettres patentes d'anoblissement en faveur de Michel-Ignace
Joseph Stevens , natif d'Anvers, fils de Jean-François-Dominique 
Stevens et d'Aldegonde-Catherine-Thérèse Clouwet. - Du 24 mai. 

Lett.res patentes de baron avec décoration d'armoiries en faveur 
d' Albert-Pierre Stier , écuyer, seigneur d'Orp-le-grand , Orp-le
petit et de S1•-Adile , fils d' Albert-Jean Stier et d'lsabelle-Hélène 
de la Bistraete de Laer et de Neerwende. - Du f6 juin. 

(La suite à la prochaine livraison). 
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A Alessieurs les mem bres du comité de rédaclion de r Académie d' Archéologie 

t!1•. Bt•igique. 

Messieurs , 

Il peut n'être pas sans quclqur. utililé , soit pom· les families 
bel ges, soit même pour l'histoire nationale , de consigner , dans un 
recueil �omme celui que vous publ iez, les noms des personnes qui 
ont occupé chez nous , les emplois supprimés par Ie nouvel ordre 
des choses. Je retrouve «>n rangeant mes papiers de familie , une 
liste chronologique des gouvemeurs-prévóts du district de Binche 
en Hainaut , lequel se composait de la ville et de 28 villages. Cette 
liste remonte à la fin du seizième siècle ; on y voit : 

1 Messire de Cherin • . . . . . . nommé Ie 3 mars . f 597 

.2 Messire de Croy . • . . . . . . 11 fO  avril . t 606 

3 Messire d'Avrech . . . . . . . » 26 mai .  . t 606 

4 Ch. de Lorraine, duc d' Aumale 
5 Don Louis de Portugal. . . . .  

6 MessirePhilippe-Albertde Bon-
nières . . • . . . . • . . . . .  

7 Messire Rasse de Gavre, mar
quis d' Ayseaux. • • • . • • . . 

8 Messire Jean-Claude de la Verne 
9 Messire Jean-François de Jau

che , comte de Mastaing , géné
ral des armées de S. M. C. 

i O  Le comte de Vignery . . .  
t t Le duc de Villa Hermosa. 
f 2 Le comte de Jenet . . . . 

i 3  Le comte de Berwick. 
U Messire Sébastien de Croix

Drumez, comte de Clerfayt. . . 

Il 

Il 

Il 

Il 

)) 

Il 

Il 

Il 

)) 

)) 

3 janvicr. 1 61 2  

3 oclobre • t 630 

i 9  septembre t 643. 

t 6  mars. t 653 

1 2  mai • t 653 

27 novembre t 654 

3 juillet . •  t 668 

4 septemb•. t 673 

t O  juillet . t 679 

29 décemh . t 7 1 2  
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C'éla i l  Ie père du feld-maréchal aut1·ichien , né Ie 14  oc
tobre 1 755 , el mort à Vienne Ie f 8  jui l lel 1798 1 .  

f 5 Messire Emmanuel de Gougnies, nommé Ie 2 jan vier . f 759 
f 6  Messire Charles de Tonnois , 

gendre du  précédent • . . . . . » 5 avril . . f 765 
f 7 MessireFrançois-Gabriel-Joseph 

rnarquis du Chasteler. . . . . . » 29 novemb. f 769 
C'était un homrne d'une instruction irernarquable, un des 

membres les plus d istingués de l'Académie royale des 
sciences et belles-lettres de Bruxelles. Son fits, Ie célèbre 
général autrichien , né Ie 22 jan vier f 765 à Mons , 
mouru t  gouverneur de Vénise, Ie 1 0  mars f 825. 

N.-B. A la mort d u  marquis  du Chasteler, pendant la révolution 
dite brabançonne , en 1 790 , Ie chevalier de Bousies fu t nommé 
gouvemeur et prévót de Binche , mais Ie gouvernement autrichien 
ne confirma point cctte nomination ; i l  fit choix de 

· 

i 8  Messire François-Joseph baron de Sbssart , chevalier , créé 
baron par diplóme de l'empereur François II , en date du  
i 5  avril f 792 , second fits de  messire Jacques-Joseph baron de 
Stassart , conseil ler  d'état et p résident du conseil de 
Namu r  . • . . . • . . . . . . .  nommé Ie 16 avril f 791 .  

Les armoi1·ies d e  ces gouverneurs-prévóts de Binche , placées 
dans la grande salie de l'hótel-de-ville , furent arrachées et brûlées 
par les républica ins français, Ic f f novembre f 792. 

Je désire que cette notice vous soit agréable. Recevez, messieurs, 
les nouvelles assurances de ma haute considération et de mes 
sentiments atfectueux , 

Le baron DE STASSART. 

t Notre savant con frère !'ll. Ie baron de Stassart , qui n'est étranger à a ucun 
genre de littérature , a fourni aux Belgcs lllustrcs , publiés par MM. Charles Hen 
et Jamar, une notice pl eine d'inttirèt sur Ie feld-maréchal comte de Clerfay t .  et 
sur Ie général baron de Beaulieu. (Note de la rédaction). 



N O T I C E  
SUR 

UN VOYABE EN BELBIQUE ET AUTRES PAYS DE L'EUROPE , 

eulrcpris en t 465 el t 466 , par LÉON , seigneur de Rozmilal en BoMme ; 

••• 

�ueuSTE SC:DELER , 

ito<teur en philolophie , bibliotMcaire-adjoinl du Roi , 
membre corre1pondant d• I' Acaddmie. 

Voyage da sel�nelll' Léon de Ro1mltal dans les pays occldentaax de 

l'Elll'Ope pendant les années 1465,  1466 et 1467. 

Si la littérature du moyen àge abonde en chroniques et en l ivres 
de gestes, les voyages n'y jouent qu'un róle fort secondaire. Les 
causes en sont : la rareté de voyages lointains, (nous ne parlons que 
de ceux enlrepris par des individus.) ; l'ignorance de ceux qui les 
faisaient , et leur incapacité de Jes décrire. Le goût du voyage , 
dépourvu de son caractère exclusif de pélerinage religieux, n'était 
généralement pas celui des bourgeois ,  s'ils n'étaient des négociants 
spéculateurs ; ni des chevaliers ou hommes d'armes , s'ils ne 
recherchaient la gloire ou Ie ,butin ;  ni des clercs , s'il ne s'agissait 
de quelque hérésie à combattre , ou de quelque récompense à 
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briguer près du Saint-Père ; ni des moines enfin , si ce n'éta i l  pour 
mendier, ou pour chercher des reliques ou des fables en Oricnt. La 
tendance à se transporter de lieux en l ieux dans l'unique bnt <le 
voir ,  d'examiner, de raisonner sur les conditions matérielles , sur 
la vie sociale et politique des peuples étrangers, est une conséquence 
des derniers grands pas ,  qu'a faits la civil isation générale ; et 
n'oublions pas que Ie début de l'histoire moderne est aussi bien 
signalé par de grands voyages , que par les grandes innovations 
religieuses, politiques et industrielles du r n· siècle. 

Les impulsions qui  de nos jours poussent au voyage , sont d'une 
double nature. D'un cóté, c'est l'ardeur noble et élevée d'un esprit 
actif et vigoureux, dont les observations vont retluer salutairement 
sur un cercle plus ou moins étendu. D'un autre cóté, c'est Ie désap
pointement de l'amour propre froissé , de l'orgueil humilié, des i l lu
sions d issipées; le besoin  de raviver l'ame blasée par de fortes im
pressions, sans cesse renouvelées, de fuir le malaise d'une existence 
sans hut , d'une activité sans centre , en u n  mot ce malaise que les 
Anglais , tou ristes par excellence , ont caractérisé par le mot spleen. 

Si les voyages au moyen age , auquel nous rattachons encore Ie_ 
quinzième siècle, étaient rares, du moins cette dernière impulsion 
ne les provoquait pas. Ce qui bril lait dans le regard du jeune 
chevalier , qui s'arrache au repos énervant d'une .vie monotone , qui 
quitte Ie foyer domestique pour cou rir Ie monde , c'est !'enthou
siasme rcligieux , que lu i  inspire une dévotion , fervente plutót que 
véritable ; c'est la fougue chevaleresque qui  Ie mène au <levant des 
dangers multipliés , que présentent et la nature et les hommes ; la 
soif enfin de faire resplendir son nom par quelque fait éclatant. 
Tels étaient aussi les sentiments qui an imèrent en 1 465 un puissant 
seignenr de Bohême , sur Ie point de parcourir les principaux pays 
de l'Europe civilisée , afin d'y puiser diverses connaissances, avec 
une mesure non moins grande d'honneurs et de distinction ; peut
étre méme , on ose Ie supposer, pour servir quelque projet inconnu 
en faveur de celu i  auquel sa sreur avait donné la main , Ie roi 
George Podiebrad. 

i ,1 
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C'est sur Ie voyage de ce gentilhomme , que nous allons fixer 
l'llttention de l'Académie , en lui présentant d'abord un aperçu 
succinct de l;:i route suivie, et ensnite la tradnclion des portions qui, 
dans la relation dont nous allons nous occuper , concernent 
la Belgique.j Nous nous sommes mis à cette tache avec 
d'autant plus d'empressement ,  que nous n'avons pas oubl ié 
l'observation , faite naguère par un h istorien beige d'une j uste 
réputation , que , antérieurement au i 7° siècle , i l  n'existait à sa 
connaissance que deux relations de voyage , qui comprennent dans 
leur cadre les provinces méridionales des Pays-Bas, savoir la  lett1·e 
d u  célèbre Pétrarque , et Ie voyage d'Ortelius et Vivianus , fait en 
'.1585 t .  M. Schayes , auquel nous faisons allusion , ne pouvait pas 
plus que bien d'autres bibliophi les , avoir connaissance des rela
t ions qu i  oot été faites du voyage de Léon de Rozmital et de Blatna 
pendant la seconde moitié du 1 5.• siècle en Allemagne , Belgique , 
Angleterre , France, Castille ,  Portuga l ,  Aragon et dans l'Italie sep
tentrionale. 

De ces relations qui existaient sans doule en plus grand nombre, 
deux seulement nous out été transmises. Elles proviennent toules 
deux de compagnons de voyagc du seigneur Léon. 

L'une, celle de Schaschek, (devenue fort rare) ne nous est parvenue 
que dans la tradnction latine , qu'en a publ if\e en i 577 Ie chanoine 
Stanislas Pawlowsky à Ohnülz 2.  L'original bohémien paraît être 
perdu. L'autre a pour auteur un patricien de Nuremberg, nommé 
Tetzel , et n'a été retirée qu'en i 837 de l'obscurité , ou j usqu'alors 
elle se trouvait ensevel ie. 

La société des bibliophiles de Stuttgart, ayant apprécié j ustemen t 
l a  valeur historique de ces relations , si fortement empreintes du 

• Trésor nationa l ,  décembre t845, p.  t69 ,  au  sujet du voyage intéressant de 
Jean-Ernest d uc de Saxe. 

t Cette traducliou a servi de base au travail allemand intitulé à peu près 
comme suil : Les m1fmoirics qu seigneur bohémien , Léon de Rozmital et de 
Blatna , et ses voyages et1 Allcmngne, etc. , tableau historil]tte du tä.• siècle , par 

Jos. Eo11. HORKY, Brünn , t 824 , 2 vol. in-8.0 
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caractère de !'époque , et touchant de si près la vie aristocratique, 
les usages politiques et religieux. , les coutumes el la nature des 
principaux. pays occidentau x de l'Europc , vient de les faire impri
mer dans Ie 7 .• vol u me de ses iutéressantes publications. 

Léon de Rozmital, beau-frère du roi George Podiebrad, de Bohê
me , t et grand juge de ce royaume , part de Prague Ie 26 novembre 
i 465 , avec une suite de 40 personnes et de 52 chevaux  , muni de 
lettres de recommandation , servant de passeport , de la part de la 
reine Jeanne , sa sreur ,  et de l'empereur Frédéric Hl 2 ,  » Majoris 

experientim gratia , est-il d i t  dans la lettre impériale, et dans toutes 
ccllcs que Ie voyagem· recueil l it  aux diverses cours visitées , t< et 
ut ex moribus diversorum regnorum meliorem vitm frugem proha
tioremque militarem nurmam sihi comparare valeat , ad diversa 

Imperii sacri loca et Regna proficisci conatur. 1> 

En passant par Töpl itz , Baireuth et Gräfenberg , nos voyageurs 
arrivent dans la grande et riche cité de Nurcmberg, oi1 les nom
breuses reliques , entr'autres la crêche dans laq11cllc naquit Ic 
Seigneur, et l'épée de Charlemagne , don immédiat de Dieu , ainsi 
que les canons , les bombes et autres inst1·umcnts de guerre , qu i 
alors faisaient la gloirn de la ville impérialc , fixèrent principale
ment leur altention. Ansbach , résidence du marg1·a,·e Albe1'1 , sur
nommé Achil le de B randenbourg, leur fo:irnit l'occasion de faire 
un pas d'armes avec les geus de la cour. A Heidelberg , l'élec
teur palat iu du Rhin, Frédéric-le-Victorieux , 3 leu r  fit <lire po
l iment qu'il  ne se trouvait  pas chez lu i  , mais déliYra cependant 
comme les autres princes , un sauf-condui t , ou si l'on veut un 
passeport. 

Francfort leur donna une hospitalité digne de son opulence 

t t458-147 l .  
1 Père d e  Maximilien , e t  bean-père d e  Marie de Bourgogne. 
ace fut cependanl lui, qui conjoinlemenl avec l'archevêque Dietber, de Mayence, 

avait formé Ie .projet de destituer Frécléric II I ,  du tr6ne impérial , et d'y placer 
George de Bohême , beau-frère de Rozmital. 
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pendant les fêtes de Noël ; mais à Mayence , l'a1·chevêque électeur ,  
Adolphe d e  Nassau , (successeur d e  Diether destitué par Pie I ,  en 
J.461 ) ne daigna point les admettre à sou a udience. 

La visite de Cologne avec ses nombreuses reliques , ses magni
fiques monuments , et les cérémonies qui signalent la célébration 
de la fète des Trois Roi s ;  de plus l'accueil bienveillant , que leur 
fit l'électeur ,  Rupers (Ie protégé de Cbarles-le-Téméraire) , les 
joûtes , les danses , les attraits des belles Colonaises , , que l'arche
vêque avait eu la délicatesse de convoquer en leur honneur , -
les dédommagèrent richement de l'échec qu'ils avaient essuyé à 
Mayence. Car les nobles Bohémiens , quelque dévots et supersti
tieux qu'ils fussent, étaient assez sensibles aux plaisirs que procu
rait la présence du beau sexe. Aix les intéressa par Ie nombre et 
Ia valeur des reliques ; Neuss, par la beauté des religieuses , sur 
lesquelles Tetzel porte Ie naïf témoignage qu'elles étaient d'une 
figure ravissante , d'une mise élégante ; qu'elles dansaient à mer
veille , et que , dans la retraite du cloître , il leur avait été laissé 
la faculté de tenir chacune leur valet. 

Le duché de Gueldre leur fait voir de superhes chevaux et un 
prince d'une petite stature , guerroyant contre le  duc Philippe de 
Bourgogne ; cette dernière circonstance leur suscita quelques diffi
cultés pour passer en Belgique. Bois-le-Duc , Turnhout, /Áerre , 
Malines se trouvent sur leur route , pour arriver à Bruxelles , 
Ia capitale du Brabant üanvier 1466) . Par des joûtes exécutées à 
leur manière , ils rehaussèrent l'éclat des fêtes, qui eurent alors 
lieu en celte ville en l'honneur du comte de Charolais , qui venait 
de soumettre les Liégeois. 

lis passent par Termonde et Gand, dont la grandeur les frappe, 
et ils s'arrêtent à Bruges , pour y célébrer Ie carnaval (bachanalia) 
sous la protection du bàtard de Bourgogne. De là par Dunkerque, 
Gravelines, ils arrivent à Calais , Ie seul reste de la domination 
angfaise sur Ie territoire des Gaules. C'est dans ce port de mer 
qu'ils s'embarquent pour l'Angleterre. 

Après un trajet pénible , ils visitent avant tout Ie siége du 



- 1 09 -

primat de l' Angleterre , la vi l le de Canterbury avec ses précieux 
monuments, qui rappellent Ie martyre de St-Thomas et dont les 
deux relations donnent une description détail lée. Londres , la  
grande, puissante et magnifique ville , ou S. M. E<louard IV leur 
fit un accueil distingué , les retint pendant deux sernaines , par ses 
merveilles en tout genre. Ils eurent l'avantage d'assister :wx 
cérémonies fort intéressantes qui eurent l ieu à l'occasion des 
relevail les de la reine , Elisabeth Woodwill ou Wydewill , se
conde femme d'Edouard i, Après avoir été décoré de l'ordre 
du roi (symbolo vel societate, quam vacant aurea ipsi attributa), Léon 
prend congé de S. M. et se rend par Windsor, ou se trouvaient 
alors les chevaliers de St.-George , Reading , Andower à Salis
bury , ou ils admirent les belles ch:îsses et les beautés artistiques 
de l'abbaye. En compagnie de Gorges , duc de Clarence, frère d u  
roi , i l s  assistent , I e  jour des Rameaux, à une brillante procession 
des fidèles. 

lis s'embarquent à Pool pou r  la Bretagne ; mais un ouragan les 
fait tomber dans Ie pouvoir de deux navires anglais, desquels ils ne 
s'affrancbissent que sur Ia présentation du passeport signé par Ie 
roi .  .Jls sont forcés de relacber à Guernesey , et d'y passer,  dans Ie 
plus gr·and dénuement ,  douze journées entières. Ayant de nouveau 
mis à voile , de nouvelles tempêtes et autres calamités les surpren
nent , avant d'aborder à St.-Malo , d'ou ils se dirigent sur Nantes , 
résidence du dernier des ducs de Bretagne, François Jr. 

René d'Anjou , roi titulaire de Sicile , tenait alors sa cour dans 
les environs de Saumur. Il  leur étala ses richesses et les conduisit à 
Angers, ou Ie chateau , les bons morceaux de la table royale , et la  
ménagerie de René , font Ie sujet de leur admiration. 

A Orléans , qu'ils a tteignent par Tours, Blois et Beaugency , ils 

t On sait quelles désastreuses suites cette liaison a eues pour Ie sort 
d'Edouard IV et celui de sa maison d'York en général. Elisabeth était la veuve 
de John Gray. 
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présentent leurs hommages à la duchesse d'Orléans , t mère de 
Louis XII ,  alors dgé de cinq :ms. Louis Xl se trouvait avec sa 
familie dans une petite ville , nommée pa1· Tetzel Kandis, " à trois 
journées de Tours » et par Schascheck Madinum « Bogentia duo 
mill iaria <listans. » Il reçut k; chevaliers de Bohême aYec une 
courtoisie remarquable , et les invita à venir Ie rejoindre à Paris , 
et même d'y passer toute une année. 

Tours , la sépul turc de St-1\lartin , leur rappelle la magnifique 
ambassade que neuf ans auparavant , Ladislas Ie posthume , 
roi de Bohème et de Hongrie , avnit envoyée en France , 
lorsqu'îl demandait la mnin de Madelaine, sreur de Louis XI i, 
C'est à Tours , que cette in fortnnée princesse viva it dans Ie dou
loui-eux souvenir de la mort soudaine de son premier fiancé. Aussi 
refusa-t-elle de recevoir à sa cour Ie beau-frèi·e du successeur de 
Ladislas. Depuis lors cependant,  elle s'étai t  fiancée au vicomte de 
Caslelbon,  fils du comte de Foix. 

Comme Ie roi Louis Ie leur avait conseillé :s ,  ils se rendent (6 
juin U66) à Chatelleraud auprès du comtc Charles d'Anjou , frère 
du roi de Siciie " ,  a uquel selon nos auteu 1·s, élait  attribuée la 
cause de la défaite de Louis XI , essuyéc de près de Paris par Ie 
duc de Bourgogne is. En su ivant Ia route de Poitiers , Melle, Pons , 
Mirambeau, i ls arrivent à Blaye , aux embouchures de Ia Garonne. 
Schaschek rapporte, ce qui snit sur cette vi\le : Hanc urbem reges 
Angliae quondam centum et quinquaginta annos obtinuerunt. Sed ea 

per fmminam quamdam f atidicam , qure totum etiam GallitB regnum 
ab Anglis receperat, recuperata est. llla mulier , pastore quodam nata 
tantis a Deo virtutibus ornata {uit , ut quodcumque aggrederetur , ad 

t Marie de Clèves, veuve depuis un an du doe d'Orléans , fils de cefui qui fut 
tué par J<'an-Sans-Peur doe tie Bourgo:\ne. 

i Voy. DE BARANrE , Bist. des ducs de Bourg. , Bruxelles , 1 856. vol , VI, p. 208. 
3 Ce qui est assez étonnant , ''" la di>gr:îce que Charles d' Anjou avait 

encourue ,  depnis la dé�astreuse bataille de Monllhéry. 
' Gouverneur de Languedoc et de Guiennc. 
s Il s'agit de la bataille de Montlbéry , t6 julllet U.65. 
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exitum perduceret. In novissimo autem pramlio a Rege Anglice capta 
et in Angliam perducta , postquam jussu ejusdem ibi equo aeneo 
imposita , et par urbem Londinensem traducta esset;  flammaritm 
violentia enecata atque demum in cineres, qui in mare postea dissipati 
sunt, redacta {uit. " 

Voilà donc à q noi se rédu isait en f 466 l'histoire de Jeanne 
d'Arc. Blayc est remarquablc cncore par les tombeaux de S1•-Apol
lonie, de St-Romai n , tie Roland << fils du  roi Salomon, » de la soonr 
de celui-ci , S'•-Bclaud e ,  et de son compagnon « St-Ol ivcrnus » .  

Leurs stations ultéricures sont Bordeaux, (Belinum , Erfetum, Fa
rina, Dax (bains chauds), (Bayonne ah ea urbe quatuor milliaribus 
adhuc Gallia usque ad fines palet) . Santi'.andelusium , Fonterabia, 
Ernanium, Toloseta , d'ou par petites marches ils traversent la 
Biscaye et alleignent la ville de Burgos en Castille. En route , 
!'aspect des PyrénPes , la riche végétation du sol ibPri,que . l' impiété 
el Ie caracl.ère farouche des habitants ,  les cou lumes et les monu
menls rel igieux , font alternativement Ie sujet de lcurs naïves ob
servations. Ce qui les frappe surtout., c'cst la coexistence de plu
sieurs cultes dans Ie mème endroit ,  et  souvcnl ils sont tentés de 
préférer les païens i nfidèles aux chrétiens démoralisés. 

A Burgos se présentc pour la p remiè1·e fois Ie spectacle d'un 
combat de taureaux ; outre cela , un miraculeux crucifix fait Ie 
sujet d'nn asscz long exposé historique sur son origine et ses 
effets. 

Deux frères, fits de Jean II , se disputaient alors Ie trone de 
Castille, Henri I V, l'ainé , et Alphonse. Le premier , s'étant rendu 
indigne du pouvoir, devait, d'aprè� les prétentions d'une faction 
considérable ,  cé<lcr Ie tróne à son frère. La destitution de Henri 
avait été consommée en effigie par l'al'chevêque de Tolède , on an 
senlement avant l'arrh·ée de Léon. �;  algré cela , Henri ne céda 
point , et nos voyageurs , témoins de ces dissensions pol itiques , ne 
manquèrent p::is de lu i  préscnter leurs hommages , lorsque leur 
chernin les ent conduits à Ségovie et à Ilmedo, ou Ie roi tenait sa 
cour d"une rnanière plutót digne des païens <lont i l  affectai t  les 
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mreurs, que de sa qualité de roi chrétien. A Ségovie les couvents 
et les pala is,  à llmedo les concours de luttes qu i  s'y font entre les 
élrangers de Bohême et les Espagnols ,  leur procurent une agréable 
distraction. Mais voulant se présenter an jeune roi Alphonse , 
cel ui-ei , justement blessé de leur visite préalable auprès de son 
frère , ne daigna pas les recevoir sur son domaine et force leur fut 
de prendre la route de Portugal. A peu de d istance de Canta la 

Piedra , Léon de Rozmital se fit conduire près d'un hermite , que la 
rumeur publique faisait passer pour un roi de Pologne. Un polo
nais , qui  faisai t  partie de sa suite , prétendit Ie reconnaître infail
liblement aux six doigts de son pied et se mit  à genoux , en disant : 
Tu es h<Eres noster et rex , qui bello ab Ethnicis s·uperatus es. Le 
jour de St-Jacques (25 ju illet) fut passé gaîment à Salamanque,  la  
docte cité, ou leur fut donné une seconde fois Ie  spectacle d'un 
combat de taureaux. 

Après avoir vu Rodrigo , ville riche en couvents et siége épis
copal , ou la réception faite par les habitants aux étrangers de 
Bohême , surpasse toutes les autres en éclat, ils franchissent I e  
Duero, e t  se trouvent en Portugal. Les routes sont mauvaises, Ie 
pays est- pauvre et négligé, et ce n'est qu'après beaucoup de pijva- ir
tions , qu'i ls gagnent Braga , capitale de Bragance , et résidence du  
primat du  royaume. C'est i c i  que  Léon eut  !'occasion de  remettre 
au  roi de Portugal Alphonse V, les lettres dont I'avait chargé Ia 
sreur de ce roi , l' i mpératrice des Romains. Le roi les reçut en 
conformité avec celte haute protection , et m i t  gracieusement à la 
disposition de l' i l lustre visiteur tout ce qui  lu i  plairait. Léon ne 
demanda modestement que · deux Maures , au grand étounemeut du 
frère du roi , qu i  lu i  fit comprendre , quelle bagatelle i l  avait 
demandée , et qui se réserva , à lu i , de lu i  faire cadeau de ces 
Maures , et d'y joindre un singe, objet rare en Bohême. Un des 
faits qui  frappèrent particulièrement nos Germains, en Portugal, ce 
fut Ie trafic des hommes , dégradés en viles marchandises. Le bon 
vivant Tetzel n'oublie pas la  circonstance qu'à Braga leur cuisinier 
s'étai t  égaré, à leur grand désappointement ;  car il ne les rejoignit 
qu'à St-Jacques de Compostelle. 
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La route de SL-Jacques , en Galicie , les cond ui t  :\ />adron , l ic11  
cél�bre par une foute de vesliges ( i rnaginaircs) de l'activi té de 
St-Jacques , entr'a u t res par une grolte , qui lui aura i t  servi de 
refuge. Ce fot Ie mardi qui précédail  Ie jour de l' Assomption , 
qu' i ls  f irent leur entrée dans la farneuse Compostelle (San tiago) . 
l ieu d'adoration et de pieux recuei l lement des chrétiens de toutes 
les nations. Mai s ,  gran d  elfroi ! Ie bruit  des armes résonnaü dans 
Ie sanctuaire : Ie lem ple ne servait  plus à la sancti fication de l':îme , 
mais à l'assouvissemcnt de coupables passions. Les bou rgeois 
ue Santiago , sous la conduite d'u n  grand de Galicie 1 ,  ont mis  
Ie siège <levant la célèbre cath.édrale qui  rcnfcrme Ie c hapitre , 
Ie frère el la mère de l'archevêq ue. Ce dernier , éta i t  l ui-même 
emprison né dans Ie ch:ît.eau .  Cc qui  augmentait la démoralisation 
et Ie désoru rc , c'éta i t  l' intcrdit  dont l'église avail fra ppé lous les 
cnvirons du sai nt  l ieu.  Les voyageurs , surpris de cel état de 
choses, obliennent cependanl du seigneur  assiégean t, la per m ission· 
de pénétrer dans l'église. Les assiégés leur sont moins favorables 
au premier abord ; car à leurs yeux i ls  se trouvent égalemenl 
fra ppés de l' interdit .  Toutefois l'espérance d'une 1·iche récom pense 
fa il d isparaître tous les obslacles. Certaines cérémonies les p uri fient 
de h1 sou i l lure de l' interdi t ,  et les nombreuses et p 1·écieuscs curio
sités du tem pie leur sont étalées. avec emp1·essemen t. 

Après avoi r satisfai t  la vanité, d'avolr prié Dieu à Compostel le , 
nos Bohémiens von t se placer entre Ie ciel el les caux sm· l'exti·é
m ité du cap Finislerrce , dont une prononciation vicieuse avait 
fini  par faire pour les Allemands , une étoile obscure (finslre stern) . 

- En route , i ls  aperçoiven t u n  vai sseau avec tout son apparei l, passé 
:\ l'élat de pétrification : c'étai l , disait-on , Ie vaisseau sur lequel 
Ie Sau venr el sa mère Pta ienl arrivés en Espagne. 

lei aux dernières l imiles du continent ,  Schaschek 2 raconle au 

i Peut-être Ie comte de Trastamare. 
2 Te1zel s'écartc un peu de la relation de sou compagnon . 

2� u 
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long l'histoire d'une expédition organisée par un cc1tain roi de 
Portugal , ayant en pour bul l'exploration des pays qui étaient 
supposés comme exi stant au-delà de l'Océan.  L'expression <lont 
il se serl : in annalibus eorum memorire proditum est, et les détails 
du récit ne permettenl aucunemenl de voir dans cette exploration 
maritime les navigations récentes du célèbre Henri , surnommé 
le Navigateur, frère d'Edouard I ,  et oncle du roi Alphonse V, alors 
régnant. Ce prince n'était  mo1'L que quelques années avant l'ar
rivée de Rozmital .  N'oublions pas que nous nous trouvons encore 
à une distance de 50 ans de l'apparition de Colomb. · 

De retour à Braga , Ie noble voyageur va faire sa cour an comte 
Ferdinand , fils aîné du duc de Bragance , qui réside non loin de 
là, à Guimaraeus. Celu i-ci leur procura Ie plaisir de voir des 
danses , exécutées à Ia manière des Sarrasins. 

A Oporto leur attention est absorbée par la vente des noi1·s , qui 
s'y fai t  sur une grande échelle. 

Coimbra, sur Ie Mondego, n'est vue que du dehors ; la peste ll's 
empêche d'y entrer. En passant par Alvayazere , Thomar , ou ils 
sont témoins de singul ières installations sacerdotales , Punhete , 
situé au  confluent du Zezere et du Tage , ils arrivcnl à Evora , 
seconde vil le du royaume, ou résidait alors Sa Majesté, par suite de 
la peste , qui ravageait  Lisbonne. L'accueil dil roi , a insi que de 
son frère , Don Femando , était dignc des recommandations de 

l'impératrice, leur sreur. Pendant ce séjour, les relations fréquenks 
du Portugal avec les possessions africaines (auxquelles Alphonse V, 
surnommé l'Africain ,  venait d'ajoule1· Alcazar-es-Seghir) 1 les inté
ressaient beaucoup , comme en général !'aspect varié , et Ie mélange -
singulier des habitants , des culles religieux et des mreurs. 

Après avoir pris congé du roi de Portugal, ils gagnent près 
d'Elvas les fronlières de Castille , mais il fal lut un serment ,  pour 
oser les franchir, car ils entraient sur Ie territoire du jeune roi , 

t Cettta fut conquis en 1415,  Tanger en 147 1 . 



- 1 1 ;) -

qui ne leur était point favorable , comme nous avons vu plus haut . 
En remontant  Ie Guadiana , ils visilent Baday'oz (Pax Augusta) , 
Merida (Augusta Emerita) t ,  ltledelin , d'ou i ls se dirigent au nord 
vers Guadeloupe , bourg situé au mil ieu des montagnes les plus 
élevées , et remarquablc pa1· un magnifique convent ,  qui se1·L de 
sép ulture aux parents du  roi Alphonse V de Portugal , et dont les 
revenus ne monlent qu'à Ia somme de 40,524 doublons ou ducats 
de Hongrie. Ce monastère est d irigé par un Allemand ; quelques
uns de la compagnie , qu i  y étaient tomhés malades , ne purcnt 
pas assez vanter p lus  ta1·d la bienveillance et les soins <lont ils y 
avaient été l'objet. Tolède , fameuse par ses richesses ecclésias
tiques (on évaluait les revenus journaliers de l'archevêque à 
'1000 couronnes) , Madrid, alors sans aucune importance , Alcala de 

Ilenares , Guadalaxara, llita, Siguenza, Medina Celi, sont les points 
d'anêt de leur voyage castil lan. Encore Montreal , Calatayud (l'an
cienne Bilbilis) , Almunia, et ils se tl'Ouvent à Saragosse , la capitalc 
de !'Aragon , sur les bords de l'Ebro. 

Ainsi que la Casti l le, Ie royaume d'Aragon était divisé par deux 
puissantes sections , qu i  se d isputaient la collation du sceptre 
royal .  L'une défendait les dl'Oits de Jean II , frèrn du  fameux Al
phonse V, et père de ce Ferdinand , qu i  par son mariage a\'ec 
Isabelle de Castillc , ( 1 469) réunit ce royaume à l'héri tage paternel. 
L'autre , représentée principalement par la principauté de Cata
logne , proclamait et <léfendait d'aho1·d comme prétendant à la 
couronne !'infant Don Carlos , fils de Jean 11 , et après son <lécès 
( 1 461) , Don Pedro de Portugal , auquel, étant mort en 1 466 , les 
Barcelonais substituèrent René d'Anjon qui , par sa mère, avai t  
des d l'Oils il la  dignité royale , mais  qu i , dé;;alrnsé des g1·andeurs 
terrcsll'es , renonça en faveur de son fils ,  Jean , duc de Calabrc. 

t Cette ville est remarquable par les restes d'antiquités romaines qui s'y 
trouv

.
ent. Le narrateur allemand raconte une légen<le des plus attrayantes , 

comme qnoi llléri<la fut détruite par Rome et Rome par Mérida. Nous ne savons 
à que! fait historique Ie rapporter. 
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C'est :ivec ces révolutions dynastiq nes que coïncida l'arrivée des 
cheval iers bohémiens. Néanmoins ils furent reçus avcc distinction 
par Ie roi Jean I l ,  et la ville de Saragosse eut asscz d'att1·ails 
pour les retenir pendant cinq jours. _ 

Le voyage de Barcelone , par Traja et Lerida , leur coûta bean
coup de peine, par suite des attaques des corsaires et  des habitanls 
en général ; « Catalonii enim sunt homines perfidi et scelerati , 
christiance quidem professionis, verum quibusvis Ethnicis deteriores. » 

La ville de Barcelone , la rivale de Vénise , au caraclère fier cl 
remuant , aux richesses immenses, était digne de l'attention des 
v oyageurs allemands. cc Les Deputates del general del principat de 
Cathalonya » leur  délivrèrent un sauf-conduit , nécessaire dans un 
pays aussi rempli de brigands que la Catalogne. 

La route de Perpignan les conduisit par Gerona et Figueras. 
Le Roussillon était  alors engagé par Ie roi de France au roi d'An
gleterre pour 500,000 couronnes. Siga , à 7 milles de Perpign:rn , 
rapportait par ses sal ines six mil le couronnes ou ducats de Hon
grie , au roi de France. Narbonne , Montpellier , Nimes , Avignon , 
Carpentras , Tallard , Ambrun (Eburodunum) sur la Durancc , cl 
aux frontières du Dauphiné , Briançon , Lusanna (?) , Clausm t , 

Susa , première ville de Piémont ,  Rivoli , Turin , sont les noms 
et localités dont il  est fait une mention plus ou moins longue , 
dans Ie parcours de la France méridionale et de I'ltalie savoyarde 
ou piémontaise. A Vercellae , ils rencontrenl Ie marquis de Mont
ferrat, Guillaume, <lont ils traversent les états pour arriver à Novare, 
et de là dans la belle capilale du duché de Milan. Le duc , Galcazzs 
Maria , fits de Francesco Sforza , a insi que sa mère , Blanche , el son 
frère , Felippo-Maria , reçurent avec une distinction toute particn
lière Ie seigneur de Rozmital et ses compagnons. La vaste cité de 
St-Ambroise demanda buit jours entiers , pour y contempler scs 

i Eae clausre tam sunt lirmre , ut si omnes Cbristiani Reges eam regioncm 

oppugnatum venirent ,  ab iis nihil periculi pertimescanl , semper enim validis
simii prresidii permunilre. 
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admirablcs monuments. De Mi lan i ls prennent la direction d1r 
Vénitieu , !'t passent par Brescia , Vérone , qui leur rappelle les 
histoires de Thierry , Vicence , Padoue et Trevise , pour arriver 
dans Ja puissante Venise. 

Le beau-frère du roi de Bohême y fut reçu par Ie doge Christophe 
Mol'O (U62-U7i )  avec tons les honneurs dûs à son rang. Les 
curiosités de la glorieuse cité ; surl.out  les célèbres églises avec les 
trésors qu'elles 1·enferment , l'arsenal maritime , Ie magnifiquc 
palais d'un simple négociant, objet de jalousie et d'étonnement pom· 
leurs esprits aristocratiques , ensu i te quelques coutumes et céré
monies politiques sont assez longuement décrites par Ie narrateur 
bohémien. Le patricien de Nuremberg ne s'y arrête guère, mais en 
revanche , il n'oublie pas la circonstance , que ses démarches 
ten<lant  à fournir la ca isse de voyage, qu i  enfin s'épuisait, n'avaient 
point été couronnées de succès. Api·ès un séjour de huil jours la 
société quitte les lagunes, pour prendre Ie chemin de l'Allemagne. 

Celui-ci conduit par Ie comté de Frioul (Forum Julii )  la Carinthie , 
appartenant alors à l'évêque de Bamberg (Villach , Klagenfurt) , 
à Grätz , capitale du duché de Styrie , située sur Ie Mur. Là se 
tenait avec quelques princes de !'empire ,  Fréderic lil , empereu1· 
romain ,  qui fit célébrer Ie retour du seigneur H.ozmital , pa1· 
des joûtes et quelques nominations de chevaliers. L'empereu1·, 
remarque Tetzel, leur donna du vin, du froment, etc. , mais aucuu 
subside pécuniaire , qu'i l  remplaça par ce que l'on nomme aujour
d'hui de !'eau bénite de cour. 

De Grätz i ls se rendent à Neustadt, oit résidait l'impérati'ice. 
Léon lu i  remet des lettres de son frèrc , Ie roi de Portugal , lui 
communique ses impressions sur son séjour dans ce pays , et la 
rt'jouit par !'aspect du singe et des Maures , qu'il en avait empor
Lés. Il fall ut Ie secours <l'un juif usurier , pour oser poursuivre leur 
route. Car leur pélérinage se serail étendu jusqu'en Orient ,  s 1  
Matthias Corvinus , auqnel Ie royaume de Hongrie était éch 11 
par la mort de Ladislas-le-Posthume , ( -1457) ,  ne leur avait rcfusé 
Ic passage , et par là même coupé Ie moyen d'atteindre Ie hul  
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proposé. l is  se décident à 1·etourner en Bohème , et gagnent , nou 
sans quelq ue danger de la part des cunemis <le Podieb1·ad , la vi l le 
de Prague Jon t ils étaieut so1·tis environ < 1u inze mois a u pamvanl. 

Avec une grande pompe , q ue rnlevait cncorn l'apparition solen
nelle du fameu x. hussite, l'archevêqne Ilokyczana , Ie beau-frère 
d u  roi et ses non1breux · caval iers font leur entrée dans cetle 
ville , et terminenL aiusi brillamment lenr voyage à trave1·s la plus 
grande parlie de l'E u rope civilisée, voyage , qui d'ap1·ès les idées 
de !'époque et en vue des dangers q u' i l  présentait , éta i t  équiva
lau t  au fa i t  d'amJes Ie plus éclat:rnt. 

Après ce rapitle résu mé, nous allons transcrire en français , ce 
q ue les deux auteurs 1·apporlent sur la Belgique. 

Sel1asehek : 

An delà de la vi l le de Grave commence la province de Brabant,  
apparlenant au  duc de Bou 1·gogne : Bois-le-Duc est une grande ville, 

située dans une plaine, eulourée de grands marécages provenant de 
la mer, accessible de deux cótés seulcménl.  Car ces marais ont d'u n  
cóté une étendue d e  deux mi l les (milliaria) e t  d e  l'autre encore 
davanlage. Du cûlé ou il n'y pas d'ea u , la route est sablonneuse 
pendant plusieu rs mi lles. Aulour de la vil le on remarque bea ucoup 
de moulins , tou l'llés par Ie vent. 

De là nous v inmes a u  bourg de Beek , presqu'une ville d'après sa 
grandeur,  et de là à Turnouth. Ce bourg est g1·and et pavé à l' in
star d'une vil le. Il  est gouverné par deux j uges. Les maisons y son l  
bien faites , 

·
et Lou les couvertes d e  t u i  les d e  pierres (ardoises ? )  ; i l  

possède cinq églises. L e  duc d e  Bourgone y vient souvent , pom· se 
l ivrer a u  plaisir de la chasse ; car des forêts vastes entourent cel 
endroit ,  remplies de dilférentes sorles de gibier. 

Ensui le, nons pass:\mes la nu i t  dans un a utre bourg , également 
grand , nommé Niclashaim ; de là nous arrivàmes à Lierre, vil le 
entourée de <ligues assez élevées , pour la meltre à l'abri d'u n  bom
ba1·dement ;  car à peiue les sommets des maisons sont-ils visibles. 
Située dans la plaine , elle est arrosée par u n  golfe de la mer (!) 
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Malin1!S est une vi lle grande el fortifiée , placée dans la plaine , 
également arosée par la mer. Pendant six heures, les eaux coulent 
et pendant six au tres heures elles laissenl la ville sèche, suivant 
Ie flux el Ie reflux de la roer. 

De cette ville nous nous rendimes à Bruxelles , éloignée seule
ment de quatre milles. Elle est la capitale du Brabant. Nous y 
trouvàmes Ie duc de Bourgogne. Le lendemain de notre anivée, 
on nous conduisit à l'hótel-de-ville , ou nous examin:îmes toutes 
les chambres. Dans un vestibule nous vimes des tableaux d'une 
beauté remarquable. Nous montàmes la tour et contemplàmes de 
ce point de vue toute la contrée. Cette tour est d'une structure 
élégante et s'élève à une hauteur extraordinaire dans les ai1·s ; 
l'hótel-de-ville se trouve au  centre de l a  ville. Celle-ci s'appuie 
d'un cóté contre une colline , et s'étend d'un autre , dans la vallée. 
Nous y resl:îmes pendant plusieurs jours. 

Le fils du duc assiégeait alors la vi l le de Liége , et !'on d isait 
qu' i l  avait 1 50,000 hommes sous les drapeaux. Monseigneur l ui 
envoya Ie héraut d u  prince son père , pour lu i  annoncer qu'il 
ava i t  enti·epris ce voyage tant pour fafre la connaissance des prin
ces , que dans Ie désir de s'exercer dans les armes. Ayant donc 
entendu qu' i l  était un  prince courageux , couronné de victoire , 
plein de bonté envers les hommes de bien, et en ce moment 
occupé à poursuivre ses ennemis, il lui expédiait �e héraut pour 
lui faire signifier , que s'i l  était appelé d'après les usages mil itaires, 
il était prêt à se rendre auprès de lu i ,  avec toute sa suite et à ses 
propres dépens. 

Le duc reçut avec une haute faveur celte proposition , el lui fit 
faire la réponse suivante : Que l'otfre du seigneur de Rozrnital lu i  
était fort agréable , et lu i  démonlrait , que !edi t seigneur était 
un homme excellent,  d'un g1·aud savoir militaire ;  qu'i l  lui présen
tait les reme1·cünents les plus empressés ; mais que cependanl ,  son 
assistance n'était  plus nécessai1·e, vn que ses ennemis étaient 
vaiucns el renti·és dans son pouvoir. Il  Ie fit pricr de von loi r !:iien lui 
faire l'honneur de d ilférer son départ ( de Bruxelles) jusqu'a ce 
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q u ' i l  y conduise sou armée , étant fort dési reu x Je faire la 
connaissance du d i l. seigneu r et de sa suite. Par ces raisons 
monseigneur l'a ltend pendant dix-huit  jou1·s , à Brnxclles, q u i  est 
la résidence de son père. 

Ce 11e fut que Ie huitième jour, qu'i l  fut introduit  auprès de ce

l u i-ci .  11 l 'avait fa it invite1· par des conseille1·s, q u i  dès son arrivée, 
s'étaien t rendus il sou hótel, et l'avaient complimenté a u  nom du duc.  
Monseigneu r  fut condnit par eux au chateau,  et admis à la  table des 
d ucs de Clèves et de Gueld1·es , ainsi que de trois fils b:îtards d u  
d u c  d e  Bou rgogne,  e t  de q uelq ues comtes. Toutefois mon:;eigneur 
ent une place supé1·ieu re à ces hauts personnages de même q u'à 
u ne tahle séparée , sa suite fu t servie de préférence à cP,lle du duc 

de Bou rgogne. Après Ie repas, monseigneu r  fut  condu i t  chez Ie d uc, 
lequel, étant ven u ü sa rencontre jusqu'à la troisième salie, et l'ayant  
saisi par  la main, Ic meua dans son pl'Opre cabinel, oi.t i l s  s'entrelin
rent pendant q uelque t.emps. En Ie congédiant, i l  l'engagea à rester il 
Bruxelles j usqn'au retour  de son fils , qn i  devai t  retourner sous  peu 
de sa glorieuse expédi tion conti·e les Liégeois : cc à quoi monsei
gneur consentit. aussilót , se remell:mt en tou t  à la d isposition d u  
duc. Cclu i-ci ujouta.  Après I e  retour  de notre fils , nous tächerons 
d'arrange1· quelqucs jeux éq uest1·es , su ivant la coutume de notre 
pays ; à q uoi monseigneur répliqua , que , si Ie duc en témoignait 

Ie désir, i l  était prêt de faire u n  pas avec ses caval iers d'après la 
coutume de son pays. Le duc en fut content, et manifosta su grande 
envie de connaitre la man ière de combattre , particul ière aux  Bo
hémiens. 

Trois jours après eet entretien, Ie duc fit demander à monsei
gneur ,  s' il ne von lait  al le1· uu-devant de son fils , que !'on disa i t  se 
t1·ouver à Jeux mi l les de la vil le. Alors monseigneur ordonna a u x  

siens de se mcltrc e n  la p l u s  bl'i l lunte tenue , e t  al la jusqu'ü deux 
mi l les à la rencon tre d u  vainqucur : là  nous rcncontr!tmes scs 

légions, et eûmes !'occasion d'examiner leurs chariots , leu rs armes 
et autrcs apparei ls de guerre. A not1·c dcmandc oü se trouvai t  Ie 

pl'ince ,  on répondit qu'i l  ét.ait , à quclquc distance , relenu pal' 



- 1 2 1  -

la chasse a u x  faucons. Déjà à notre approche , on avait  :rnnoncé a u  
duc , q u e  I e  cheva l ier q u i  l u i  avait o ffert ses services , était  là ; sur 

q uo i , la issanl  l a  chasse el tout a ulre préoccupation , i l  se mit 

aussitót en route a u-devant de monseigneur. Dès que cel u i-ci 

l'uperçut , il se _m i t  en position de descendrn Ju cheval , quoiqu' i l  
f u t  entouré de cheval iers. Le d uc uyant remurq ué cela , arrive à 
franc-étrie1· avec sa suite et des trnmpelles , l'en empêche , el l u i  
ayant tendu l a  main , i l  I e  fai t  chevaucher à part à son cóté , jus
q u'aux portes de l a  v i lle. La n u i t  approcha it , et une foule im

mense s'étai t  répandue j usqu'à u ne assez grande dist:rnce de la 
vi l le , avec de torches a l l umées , pou r recevoi r  Ie jeune d uc , et unc 
suite non i ntenomp ue de lumiè1·cs jelait la plus vive clarlé sui· la 
l·oute q u i  conduisait  au chatea u .  Des ré.jo u issunces publiqucs 
avaient l ieu  à not1·e entrée ; el je n e  dépasse par la vé1·ité , si j'a (:. 

firme qu'i l  y avai t p lusieurs mi l l iers de lampions al lumés. 
Arrivé a u  cb:îtea u , ou se t rnuva i t  Ie vieux duc , Ie jeune duc 

descendait  de cheva l , et ayant également fai t  descendre mon
seigne u r ,  i l  Ie p1·it par la  main et  Ie conduis it  chez son pè1·e. 
Cel u i-ci siégeait  dans une sal le  sur u n  lróne , a u tour duquel élaiPnl 
étendus des tapi s ,  tissus avec de !'or , comme il  convienl à la cour 
d' un d uc. A q uelq ue d istance , i ls  lléchirent les  genoux. Le Juc 

ayaul fa i t  sem blant de nc pas Ie voi r ,  ils Ie firent une seconde et 

u ne Lroisième foi s ,  avant q u' i l  ne tend i l  la main d'abord à sou fils , 

et ensuile à monseigneur. Tenant l a  m a i n  de l' un el l'aulre ,  i l  les 
mena dans son ca bi nel, à travers neuf a u  tres sa l ies dev:mt lesquelles 

se trouvai t environ une centaine <le gardes armées : je ne sa i s ,  
a u  juste , s i  c e  nombre est toujours I e  même ; cependant !'on 

m'a a lfümé qu'il  ne diminuail  jamai s ,  ni la n u i t  n i  Je jour. Si cela 

est vrai , j'oserai s  bien affirrner , q u'aucun roi chrélien ne tient une 

cou 1· :111ssi bril lante et magnifique que Ie duc de Bourgogne. 
Le lendemai u ,  Ic jeune duc fit proclamer les jeux éq ueslrcs , afin 

q ue ceux qui <lésira ient y participer , fossenl présents a u  l icu assi
gné. 

(Sn i t  ici la descri p tion de divers combats exéculés par les 

l 1 
1 
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Bohémiens en!.I"enx ou :wee les courtisans du  duc. Les Bohémiens 
en reli i'èrent une gloire très-llatleuse , parlicul ièrement un nommé 
Juannes Zehroviensis, que l'on supposait : non esse ex eo genere ho
minum , quod nunc in terris degeret prognatum , sed ex progenie 
antiquorum illorum gigantum. Toules ces joûtes eurent l ieu en 
présence des duchesses de Bourgogne , de Clèves el de Gueldre). 

Ceci ler·miné , Ie duc envoya chercher monseigneur en son hótel , 
et Ic lit conduire dans la chambre du trésor , et étaler· ses pierres 
précicuses , de d ilfér·ents noms , ainsi que ses vêtements ornés de 
per·Ies et de pierreries. II chargea ses geus de prier monseignem· 
de vouloir bien se r·éserver ,  en l'honneur dn duc,  celu i  des bijoux 
qni lu i  conviendrait  Ie plus. Mais monseigneur s'y refusa , en 
faisant gr·andement remercier le duc : (< Dieu me garde , disait-il 
d'accepler Ie moindr·e cadeau ; je ne suis point venu ici avec 
ma suite , pour recevoir des présenls , mais pom· exer·cer mes 
forces mi l i taires , et je compte réaliser ce bul , avec !'aide de 
Dieu : l'argent et les richesses s'acquièrent facilement ,  mais la 
bonne renommée doit durer à perpétu ité. C'est Ie désir· de la 
conquéri r ,  <lont j'ai sans cesse élé animé , el que j'emp01·terai ,  
Dieu vou lanl, dans mon tombeau.  » L e  dix-huitième jour mon
seigneur fit au duc sa visite d'adieu, ln i  préseuta des remercimenls 
pour les honneurs dont on l'avait comblé , et Ic pria de vouloir 
bien lui assigne1· uu hérau t  afin qu'il pût parcourir· avec plus de 
sûreté ses provinces. Le prince lui répondit. (<  Ce que vous me 
demandez , est bien peu de chose ; demandez des choses plus 
précieuses , et vous les obtiendrez. Cependant nous sommes prèts 
à vous accorder la demande présentée. Nous avons un héraut 
qui  a vécu chez tous les rnis de la chrétienté , et qu i  connail dix
sept langues ; i l  vous conduirn jusque dans votre patr·ie, e t ,  cc 
devoir accompli, i l  sera digne de notre bienveillance spéciale. » En 
notre présence , il donna au héraut  les mêmes instl'llctions et 
lui fit les mêmes assurances. Ce hérau l  nous a accompagné pendant 
tout notre pélerinage jusqu'en Bohême. Le mèrne jour que 
monseigneur pril congé du duc , nous fümes témoins d'un 
spectacle admirable. Près du  chateau de Bruxelles se  trnuve un 
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pa 1·c , et dans ce pare u n  étang <lont la surface était  ahws couvert•� 
de glace. Le d uc 01·donna à q uelques-uns de ses chambcllans <le s'y 
rendl'e , et Je fail'e sui· la glace q uelques assa u ts. Ccux-ci , a u  
nombre d e  28 , combatlil'ent à pied avec une agil ité, q u e  j e  puis 

assu 1·er de n'avoir renconlré nulle pal'l. Un d'cux se fil particuliè

rement remarquer , el eut  très-sou•;ent turn vi ugtai ne de combat
tants à la fois coutre l u i .  Leu r  vélocité dans la cou rse et Jans les 

volte-faces su rpassait  celle de.s chevaux.  J'étais cu1·ieux de savoir 
ce q u'i ls  po1·taie11t à la plante des pieds , pou1· pouvoir  se monvoi 1· 

el se tou rner si facilemeul sur la glace ; s u i· terre unc pareil le vi

tesse a u ra i t  réellemeu l ten u d u  prodige ;  mais je n'osai q u ille1· mon

seigneur q u i  avcc Ie duc assistait à ce sp1�ctaclc , J' unc fonêtre d u  
chûtea u .  N o u s  virnes également <li llërentes rou tes d e  gibie1· dans cc 

pat'c. Après cela nous primes congé Ju d uc de Bourgogne et de 
son fit s .  

Il se  trou va i t  à cette époque à Brnxelles trnis bûtards <c qui in 
nostra regione spurii appellantur l> . lis ne sonl dans ces contrées 
n u l lement u n  objet d'oppl'obre, comme chez nous. On leur offre la 
même nou rl'it m·e et la même boisson , qu'au f i ls légitime du <l uc. 

Les rois et les pri nces onl l'habitude d'entrelen ir  quelques concu

b ines dans Ie chûteau , et d'assigner à leu r·s enfants , q uel q u'en soit 
Ie nombre , des apanages viage1·s. A la mo1·t d u  pè1·e , les fils légiti
mcs ne les en privent pas. S'i l  s'élève une q uerelle entre u 11 prince 

et un bàtard et q u' i l  en résulle un combat, Je prince ne ponrrait Jé
cline1· ce com bal , en al léguant l'état de bûlard de son adversaire ,  et 
sa propre naissance honorable. I l  fa u t  q u' i l  acceple , c:ir dans ces 

contrées on ne s'en fait aucun scrupule,  el on ne se déchire pas 

d' inj u res, comme chez nous. 
(Su iven t trnis Iettres de sauf:.cond u i t , deu x J u  duc Philippe , et 

une d u  comle de C ha rolais. Nous les t1·�mscril'Ons à la fin , comme 
pièces rema1·quables et d 'un i ntérêt histo1·iq ue tou t  pal'ticulier). 

De Bruxelles nous marchûmes sur Termonde , q u i  en est éloigné 
de cinq m illes , et appal'lient aux élals d u  d uc de Bourgogne. 

Le chcmin q u i  y conduit  est marécageux.  De !à nous all:îmes 
à Gand , ou nous passûmes la n u it. 
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Cette v i l lc, situéc à cinq mi l les de Termondc, entou réc également 
de ma1·ais,  est la plus grande cl la plus puissante des Élats de 
llou rgogne. L'on prétend q u'en cas de besoin , el le pouvait  fou rni 1· 

a u  duc u n  contingent de 50,000 hummes d'armes, et plus encore. 
Elle est d' une étendue immense , aya u t  un m illc en longueu1' ,  el u n  
pen moins e n  largeur. O n  d i t  q u'elle s'est révol tée trois fois contre 
Ie duc de Bourgogne. 

Au tour de la vil le , nous vimes une m u llitudi� de moulins à ven t ,  
chose entièremcut nouvelle puu r  nous. Je  Cl'OÏS qu'il  y e n  a plus 

de 500. 

Au chateau de Gand nous vimes l'épouse d u  duc de Bou rgogne t .  

Gand est enco1·e située sui· I c  territoirc d e  Brabant , dans unc 
plai ne. A q uatre mi l les de là se tl'Ouve u n  bou 1·g , q u i  sc!parc 
Ie füabant de la Flandre. 

Pendan t  notre voyage en Bi·abant il nous al'l'iva souven t de mau
qner de bois et d'a utres combustibles , pour préparcr nos repas. 
Nous étions donc oi>ligés de nous servi1· du fom ie1· de bo.:ufs ,  o u  
d' une espèce de ruorceaux d'herbes , q u e  l'on fai t  séche1", en grands 

tas , tout comme Ie bois. 
L'on a également dans celle contrée unc espèce de terre , q u i  

prod u tt u ne llamme, com me les charbons d o u t  s e  servent les for
gernns. Car les pays q ue nous trawwsions , 111a nq11e11 t de buis et 

de fo1·êts ,  d'ou s'expliqne l' usage de ce combuslible. De Girnd nous 
a rrivämes à Bruges dans les Flandres. 

Cette route, longue de bu i t  mil lcs , est marécageusc et sa blu11-
ne11se j usqu'aux m u rs de la v i l le. Celle-ci est égalemcnt grande , 
belle et opulente par son eom mercc. L'accès y est ouvert par lcn·e 

et pa r mer, de.tou tes les contrées du monde chrélien. Lü les négo
ciants possèdent de magn iliqnes ma isons , dont beauco u p  de cham

bres sont voûtées. El les sont b:Hies Ie long des mara is  ( ca11a 1 1x  Y) , 
qui  se répandcn t il travers toul.c la vi l le .  L('S ca 1 1 x  y sont en 

t Isabelle de Portuga l .  
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grande abondance , et !'on a porté te chiffre des ponls il c n 

viron 525 ; je ne venx du 1·esle pas Ie garanl.i r ,  car  je ne l'a i 
point  vérifié moi -même. Nons m·i v:îme.s à Bruges hu i l  jours a vant Ie 
carnaval (bacchanalin) que nous y célébr:îmes à notre grand divc1·
tissement. Dans ce pays , surtout à Bruges , il ex iste la cou lume , 
qne les premiers jours d u  camaval les hommes de d istinction se 
masqnent et se dégnisent, en rivalisant ent1"eux pou r la richesse dn 
costume. La couleur dn maître est suivie par tous ses gens. Les 
masques les empêchent d'être connus , et i ls  se rendent partout ou 
il y a bal ou au tres éballemen ls , an grand bruit  des trompetles et 
des tymbales. Si q uelqu'nn rencontre la belle qu'i l  poursuit ,  il l u i  
fa i t  connaîlre son n o m  p a r  un b i l let , mais  sans l u i  parler. 
L'ayant  l u ,  .elle sait q u i  elle a <levant elle , et elle Ie sai t  seule. l i s  
d:rnsent ensemble, e t  après i l s  s e  d ivertissent p a r  différent.es sortes 
de jeux , risquant jnsq u'à la perte de quelques pièces d'or,  suivant 
les moyens de chacun.  Un couple est ainsi suivi d'u n  second , et 
c'csl là Ie scul trava i l  de ces derniers jours. 

Une autre cou tume des Flandres , est que les nobles et les per
so1µ1es de ha ute naissance ne demeurent pas à la campagne,  mais 
en ville. De celte manière ils se procurent un grand nombre de 
plaisirs. 

Nolre station suivanLe fut Dunkerque , vil le soumise au duc de 
Bou rgogne. C'est là  que nous vimes pour la première fois la mer , 
car cllc est si tnée sur la cóte. Elle su rpasse, sous Ie rapport de ses 
forti fications,  toutes les vi l les des qnalorze provinces du duc ; car à 
deux m i lles, elle peut être entourée des eaux de la mer. Plus de 1.00 
b:Heaux pêcheurs en so1·Lent ,  si Ie vent  est favm·able , et rappor
tent de fortes carga isons de poissons. N ui te part nous vîmes u ne plus 
grande abondance de l ièvres q u'ici .  Le lendemain , nous ne vîmes 
comme on prend les poissons par une amorce jetée sur la plage. 
Cela se fait a insi  : l orsque pendant Ie  rellux les eau x  de la mer se 
retirent à un ou deux mi l les de la cóte , les pècheurs répandent 
l'amorce , et à la marée haute , ces places se recou vrent d'eau , 
les poissons y arrivent ,  ponr s'emparer de l'amorce. 
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Vis-à-vis de la cöle se t rouve une terre , nommée Friesland, 
apparlenant au duc de Bourgogne. A cc qu'on d i t ,  el le pourra it  

fournir au dnc, en cas de besoin, plus de '1 00,000 hommes d'armes ; 
car ce monarqne peut Jutter en richesses et en puissance avcc 

tout autrc p1·ince clu·éticn. Il possède de grands t1·ésors et beau
coup d'argent, et a sous sa suzeraineté quaranle-qnatre dncs et un  
grand nombre de comt.es. Un seu l  fils sera l'héritier universel de  
tons ces b iens. En outre Ie duc  a trois b:îtards. 

Les murs de la vi l le susdite sont arrosés par la mer. De là nous 

arriv:îmes à Gravelines , située à trois mi l ies de Dunkerque , dans 
un  pays marécageux près de la cóle. De là nous gagn:îmes , après 
trois mi lles de route, la v i l le de Calais , soumise a u  gouverne
ment dn roi d' Anglete1Te et située à une demi-mi l le de la fron

tière du comté de Flandre . • . .  

Tetzel , Ie narrateur al lemand , raconte ce qui suit ; nous nous 
proposons d'imiter aussi l itléra lement que possible Ie récit original .  

De Neuss nous chevauchames dans les états d u  duc de Gueldre. 
Nous I e  trouvames dans u ne vi l le nommée Graffe (Grave.) Le dnc 

vint lu i-même dans l'hólel de monseigneur , et fut très-bienveillant 
envers lu i , et i l  n'est pas de grand corps , une petite personne. 
Mais ord inaircment les personnes ordina ires en Gueldre sont des 
gens droits et d'une espèce in fidèle et boivent beaucoup (? !). 

Ensuite nous vinmes dans les pays du duc de Bourgogne , dans 
une v il le nommée llfechel (l\fal ines.) Là on présenla à mon maitre Ie 
vin et on lui fit beaucoup d'honneurs. C'est une très-belle eL grande 
vil le , et b ien construite , et on y fai t  grand commerce et surtout 
en draps. Là nous vîmes pour la  première fois les bruckische bad 
(bains minéraux.) 

De là nous voyage:îmes dans une ville très-grande nommée 

Bruysel (Bruxelles) . Nous y trouv:îmes Ie duc de Bourgogne. Le 
duc envoya sou maître d'hotcl , pour rccevoir mon maître , et l u i  fit 

grand honneur. Mon mailre devait envoyer chcrcher tous les jours 
du vin à la cour. Le maître d'hótel avait signifié, que celni  à qu i  
l'on donnait Ie  vin , serait aussi délivré de  l'auberge (c'est-à-d ire 
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sr.rai t  dispensé des frais de séjonr) . On cherchait  donc tons les jours d 1 1  
vin dans de grandes cannes en or,  renfermant chacune dix mesures, 
du vin rouge et hlanc ; nous restames Jà tro is  semaines. Le d ixièmc 
jour Ie doe nous permit d'aller Ie voir. Il était  enlonré d'un gram! 
nombre de princes , comtes , chevaliers el servileurs ; il v int 
au-devant de mon maître , l u i  donna la  main , ainsi qu'à ses noblcs 
compagnons. Mon maître lu i  fit connaîtrc Ie bot de son voyage par 
l'intermédiaire du margrave Bottel de Bade. Le duc promit de lui 
être utile , selon ses moyens. On apporta Ie vin dans beau coup de 
coupes précieuses, et de la patisserie dans une grande assiette. Mon 
maître et toute sa suite dut boire avec Ie duc. Plus tard Ie duc 
l ' invita en son pala is ,  et lui fit donner et à sa sui te Ie repas Ie plus 
exquis que j'aie jamais goûté. Les mêmes honneurs de table , qui 
furent rendns au duc , furent. rendus à mon maître. Cel ui-ei , et ses 

compagnons étaient seuls dans la salie du duc. Il y avait une vais
selle magni fique et abondante, qu'il n'est pas possible de décrire. Il 
y ava i t  trente-deux mets , dont on présentait toujours buit  à la fois; 
i l  y ava i t  aussi de tous les vins imaginables unesuffisan le quantité. 
Après Ie repas , les chevaliers conduisirent de nouveau mon maître 
auprès du  duc. Cel ui-ei lu i  fit montrer son magnifique pare, rempli 
de fontai nes, d'étangs , et d'une multi tude de bêtes et de volaille. 
Ensuite i l  lui fit voir son trésor,  el ses bijoux , dont la valeur et la 
magnificence doit surpasser cel ui de Venise. Nulle part on ne trouve 
des trésors aussi entassés ; ayant vu 100,000 paniers (?) d'or battu 
et de vaisselle d'argent d'or, nous en fûmes tellement rassassiés, que 
nous n'y primes plus attention. J'ai nolé les pièces principales que 
j'ai vues. 

(Suil la descriplion de plusieurs pièces , avec indication de Ja 
valeur ; Ja valeur collective de ces bijoux énumérés , et ce ne sont 
que Ja minime partie de tous ceux qui ex istaient, se monte à 
820,000 couronnes.) 

Le duc de Clèves donna à mon maître , ainsi qu'à Jean Scorby 
KoJlebrat (nommé Joannes Zehroiensis dans la relation lat inc) , 
ainsi qu'à Achatz Frodncr et Gabriel Tetzel (c'est Ie nom de 
!'auteur) , << sa sociélé » (son ord re) . 
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A la même époque arl'iva Zarlos (Charles) , Ie fils du d uc , après 
avoi 1· vaincu à Pal'is et à Liége. Mon mait l'e alla à sa l'encontl'e , 
nous y v imes son armée , estimée alors à 60,000 chevaux et 40, 000 

horn mes d' i n fanterie. Tous les métiers allèrent a u-devant de l u i , 
:.ivec des cierges bl'lilants , et revêtus chacun J' u ne couleur d ilfé
renle. De la  même manièl'e les citoyens magisll'ats cheva uchèl'ent 
à sa rencontre , et partou t sul' les rues on célébrait  des jeux 
magnifiques. Avant d'avoi l' tout vu, la n u i t  était  su rvenue, et ce fut 

n u i t  complète lol'sq n' il a rl'iva dans Ie palais du v ieux.  Cel u i-ci 

l'avait  fai t  compli menlel' par les pt'emiers de son couseil ,  qu i Ie 

conduisirent dans Ie palais avec un certain nombre de pel'sonnes , 
pal'mi lesquelles monseigne u r  Léon et ses chevaliers. Ainsi mon

seigneur Charles descendit  au palais , et avec lui neuf princes , et 
mon maitre et sa su i te.  Le père vint au-devant  de lu i ; à la vue de 
son pèrn, Ie fils se mit à genoux , j usqu'à ce que Ie père Ie releva , 

l'embrassa tendrement et Ie conduisit dans son cabinet. Alors tout 
Ie monde se sépara. Le lendemain,  mon maiti·e fut conduit  auprès de 

la soou r  d u  duc, celle de Bourbon. 1 Là nous vimes main te fiè1·e 

dame et demoiselle. Elle fit gl'and hon neu r à mon maître , et celu i

c i  admira hautement ses cheveux. Il fut  tellement touché ,  q u'il  fit 
un pas d'armes avec Ie chevalier Jan Serobky Kollebra t , a insi que 

Ie fit Achatz Frolnel' avec Gabriel Tetzel , dans Ie paiai s  du duc 
<levant  ladite duchesse de Bourbon et Ie duc. Tou t  Ie monde 
s'émerveilla de celle joûte. Le vieux duc dit aiol's, q u' i I  l'avait encore 

m ieux vu à Regensburg (Ratisbonne) 2 ;  i l  fit ordonner pour Ie 
bon plaisir de mon maître une joûle d'après lem· usage national 
avec la haie. 

Beaucoup de pri nces , de ducs et de comtes avec des harnais , 
e:xcessivement riches , en or et en a1·gent ,  et avec d'autres 

1 Ce doil êLre Agnè� , épouse du duc de Uourhon , el mère d'lsabelle de Bour
bon , épouse du comte tie Charolais , morle en 1 465. 

2 Voy. DE BARANTE, Histoire ties ducs de Bourg, Ed. Brux. 1 836, Lom. Vl. p.  
51 el  suiv. 
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ornements, y prirent part. Ensuite mon maître invita en son hótel 
bon nombre de puissànts seigneurs et de belles dames et leur donna 
à manger à la Bohémienne , ce qui les étonna grandement. Ensuile 
bal magnifique. Et comme mon maître Ie désirait ,  il vonlut inviler 
les dames les plns nobles toules seules ; on Jes l ui abandonna et 
elles se divertirent avec mon maître : (nous ne comprenons pas trop 
celte phrase.) Aussi nous v imes dans ce pays les brückische bad dont

. 

on pourrait écrire des merveilles. 

De cette manière mon maître menait une vie excessivement 
joyeuse, et dépensait un argent immense, mais Ie duc Ie soulint en 
toutes choses. Mon maître fit cadeau au duc Charles d'un beau che
val , espéran t  oblenir en retour quelque chose de plus précieux. 
Monseigneur Charles donna au palefrenier une dringeld de 30 
couronnes , et à Achatz Frofner un magnifique cheval blanc, d'un  
plus grand prix que celu i  qu'il avait reçu J ui-même de mon maître. 

Ayant pris congé , nous chevauchàmes dans unè grande el pu is
sante ville , également soumise au duc de Bourgogne , nommée 
Gand. Elle a un mille allemand de long et renferme une prodigieuse 
quantilé de peuple , et il y a beancoup de commerce ; beanconp 
de belles femmes. Quelques-uns ne voulaient la prendre pour une 
ville, vu que d'un cöté i l  n'y a qu'un tleuve et pas de mur. 

De là nous prîmes la route de Bruck (Bruges) : nous y rest:îmes 
pendant le carnaval, et jouîmesen pleine mesure des brückischenbad, 
et nous aurions bien voulu rompre une lance avec les bourgeois, 
mais i ls s'y refusèrent. Au carnaval , Ie pastor (b:îlard) de 
Bourgogne in vita mon maître et sa compagnie dans son hótel , 
oiI il avait réuni les plus gracieuses fem mes de Bruges ; il donna 
un repas excellent et avait dressé une argenterie que !'on estimait 
à très-grand prix ; ensuite on se reposa , et nous prenions un 
train de vie très-amusant et charnel . 

De là nous all:îmes à Callis (Calais) . . . . . . .  . 

L'époque dans laquelle tombent l'arrivée et Ie séjour du 
sire de Rozmital à Bruxelles , est lrop bien explorée ; la Yaleur 

2!> Il 9 
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et Ie deg1·é de crédibilité des faits rapportés est trop facile à fixe1· ; 
les exagérations et les inexactitudes sont trop saisissables , pour 
que nous ne puissions nous dispenser de tout commentaire 
critique ou explicat if. Nous n'oserions du reste, nous , ét ranger, 
encore si peu versé dans les déla ils de l 'histoire beige , anticiper 
sur Ie propre jugement des savants nationaux <lont se compose 
l'Académie. Nous nous bornons à fa ire remarquer que Ie retour 
solennel du comte de Charolais , <lont il s'agit dans les deux 
relations , et qui doit , d'après la date des lettres du duc Philippe 
e t  du comte Charles , son fils , avoir eu lieu du 2f janvieJ 
a u  f O  février U66, est évidemment celui  <lont il est vaguement 
fait mention daus l'Histoire des ducs de Bourgogne, pm· M. de 
Barante , édition de Bruxelles , f 836 , tom. VI , p. 376. L'Histoire 
de B.mxelles , par MM. Henne et Wouters , ne renferme aucune 
allusion à l'événement <lont il s'agit , quoique la guerre des 
Liégois et la bataille de Montenaken (21 octobre f465) ne soit 
p oint passée sous silence, et que même une autre entrée solennelle, 
que fait Ie duc Philippe à Bruxelles , Ie 2 octobre de la même 
année , après la destruction de Dinant , soit mentionnée. 

LITER.tE PHILIPPI DUCIS BURGUNDI.tE. 

Philippus, Dei gratia <lux Burgundire , Lotharingire, Brabantire 
et Limburgire, comes Flandrire , Arthesi i , Burgundire, Palatinus , 
Hannonire ,  Hollandire , Zelandire et Namurci , Marchio Sacri Impe
rii , Dominus Phrisire, Salinarum et Mechl inire ; 

Universis et singulis nostris locum tenentibus , mareschallis, 
Admiraldis , Capitaneis et Conductoribus gentium , armorum , 
balistariorum et sagittariorum ,  et ali is guerras frequentantibus ,  
Gubernatoribus, Seneschallis , Bailliois , Prrepositis , Amptmannis ; 
Majoribus ,  Scultetis , Rectoribus,  Capitaneis et loca tenentibus 
principatuum, patriarum terrarum j u risdictionum que nostrarum ; 
nee non civitatnm , oppidarum , castrorum , fortaliciorum ,  paSsa
füoru m ,  pontium , portuu m ,  pedagiorum , districtunm et  loco rum 
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quorumcunque custodibus ,  scabinis , juratis , creterisque justi
ciariis , officiariis , vasall is, servitoribus , atqne subditis , amici s ,  
confrederatis ac  benevolis nostris , et  a l i is quibusvis , ubilibe t  

· const i tutis , quibus prresentes nostrre ostensre fuerint l i terre , salu
lem et dilectionem ! 

Quia i l lustris atque inclytus princeps, dominus Leo de Rosen
tha l ,  dominus de Fryenbergh e t  comes de Platten , consanguineus 
noster sincere dilectus, hodie nobis exponi feci t  et declarari , qua
liter ipse causa devotionis , lerram promissionis et specialiter 
sanctum  Sepulchrum Dominicum Hierosolytanum , et tam illa , 
qure Domini Salvatoris nostri Jesu Christi sacro sanguine con
spersa sunt t , quam alia ph1 1·ima , citra et ultra Maria , in 
diversis m undi regionibus const i tuta , pia loca peregre visitare 
proponat et intendat , uniceque peroptet etiam nostram videre 
personam , et nostras visitare patrias , quarum oras jam attigerat , 
securum  a nobis pro se suisque comitibus ac famulis tran
situm sive conductum postulan<lo : Hinc Psl quo<l nos pium 
nobilemque animum dicti nostri Consanguinei in  Domino commen
dantes ac sure petitioni l iberaliter annuentes , eidem Domino 
Leon i , consanguineo nostro , tam pro sua persona , quam pro 
quadraginta al i is personis, de famil ia et comi tiva sua , cujuscunque 
gradus , statuo , ordinis aut conditionis existant : - dummodo 
tarnen nostri aut patriarum nostrarum inimici publici diffidati non 
fuerint et pro totidem equis et qu ibusvis eornm bonis plenum , 
validum et securum , ha rum nostrarum serie l i terarum dabimns et 
concedimus salvum conduct 1 1m , hinc ad unum annum integrum , a 
Data ipsarum proxime sequente duraturu m. Quapropler vobis 
nostris Joca tenentibus, officiari is, sel'Vitoribus, vasallis ac subditis 
et cuil ibet vestrum districte prrecipimus et mandamus : al ios vero 

1 L'edilion de Panlowski donne comme appendice un lraité , intilulé : f'isitn
tio Totius Tr:rrre Sanctre , que les éditeurs de Slullgardl onl reproduil , p. 136-
1 42. Il faut en conclure , ainsi que de la relation de Tet zei , p. 1 58 ,  que ce pro jet 
de visiter la1Terre-Sainte a élé réalisé plus tard. 
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requirimus et rogamus : qualenns prredictum Dominum Lconem 
consanguineum noslrum , cum ex causa supradicta penes vos , vel 
aliquem vestrum applicueri t , snm nobilitatis tumque charitatis 
intuitu recommissum suscipiatis , ac favorabil iter etiam nostri 
amore et contemplatione tractetis ,  ipsumque una cum dictis ali is 
quadraginta personi s ,  de comitira seu familia sua, totidem equis 
aut inferius, in et per provincias , pa trias, terras, dominia , juris
dictiones, passus districtus et loca, tam nostra quam vestra et vobis 
commissa die noctuque per mare , per aquam du leem et terram , 
equestres , pedestres , aut navigio , curribus et ali is vehiculis sive 
vecturis, i re, pertransire, stare, pernoctare, morari, ac inde reverti, 
et redire, ubi , quando , prout ,  et quotiens sibi placuerit ,  una cum 
equis eol'llm ,  literis, vestibus ,  val isi is , bulgi is ,  fardellis , auro , 
argento , jocal ibus , vecluris , et al i is rebus suis quibuscumque l i 
bere, tule, secure, pacifice pariter e t  quiete, faciatis, ac  permittatis, 
et quilibet vestrum fociat ac permittal , sine disturbio vel impedi · 

menlo quocunque in corporibus aut i n  bonis eorum faciendo vel 
procurando , et absque al icuj us Teloni i ,  Qaci i ,  Pedagii ,  Gabellre, 
fund inavis, sive alterius debit i  seu tributi pl utioxe vel exactione. 
Quin imo de securo conductu, guidis, victualibus, et similibus al i is 
rebus necessa1·i is , eis provideatis , seu faciatis per alios provideri , 
rationalibus eorum sumptibus , et expensis , proviso tarnen , quod 
<lictus Dominus Leo Consanguineus nosler , vel i l l i  de comitiva 
sen famil ia sua pendentes termino supradicto rem non faciant vel 
procurent nobis nostrisve patriis , di tionibus vel subdi tis fidelibus 
prrejudiciabi lem. 

Et si forte per al iquem de prredicta comitiva seu familia sub 
numero hujusmodi comprehensum , conlrarium fieri , et prresentem 
nostrum salvum conduclum transgredi aut violari contigeri t , 
infractis illa violatoribus dumlaxat prrejudiciari debebit. In prre
m issis igitur tantum facienles vos locum tenentes, otficiarii, vasalli, 
servitores ac suditi nostri, qnatcnus de bona et pl'Ompta obedientia 
veniatis merito penes nos commendandi , et non de negligentia vel 
contemptu puniendi .  Vos vero al i i  quantum pro vobis ac vestris 
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cuperetis in simili casu nos esse facturos , quod animo perlibenti 
faceremus , Prresentibus , usque ad unum annum , ut prrefertur , 
a data ipsarum computando dumtaxat , et non amplius , i n  suo 
robore permansuris. Datum in oppido nostro Bruxellcnsi die xx1 
mensis Januarii . Anno Domini Millesimo quadringentisimo sexage-
simo sexto. Per Duminum ducem 

MEENBERCH , manu propria. 

LITERJE PHILIPPI DUCIS EJUSDEM. 

Philippus Dei g1·atia dux Burgundire , etc. 
Universis et singulis , Dominis regibus paratum et obsequiosum 

ani mum : Ducibus , Marchionibus , Comil ibus et aliis p1'Ïncipibus 
charitatem sinceram : Ba1·011ibus vero , m ilitibns , scutiferis , et 
ali is nobilibus , rommunilatilrns , nee non patriarum , lerrarum , 
et locorum dominis benevolentium nostram : connestabulariis , 
marechallis , admiraldis , capitaneis gent ium , armorum , el aliis 
guerram in terra vel mari frequentantibus , Seneschallis, Baillivis ,  
Prrepositis , Scultetis , Majoribus , Scabinis , Gubernatoribus , 
Rectoribus , Capitaneis , et loca tenentibus oppidorum , villa rum , 
civitatum , castrorum , fortaticiorum , pontium,  portuum , distric
tuum , et locorum custodibus , justiciariis , officiariis , subditis , 
amicis, confrederatis ac benevolis Domini  mei regis , atque nostris 
ubilibet constitutis ac creleris omnibu s ,  quibus nostrre prresentes 
ostensre fuerint I iterre, Dilectionem et salutern ! 

Quia il lustris et magni ficus dominus Leo, dominus de Rosmital , 
al ias de Blathna et Frynnpergh de regno Bohemire , pridem apud 
nos descendens , nobis exposu i t , quod turn devotionis et peregri
nationis causa , tumque ut illustrium nobiliumque virorum, nobili
tates , p1·oprielales , conditiones ac mores diversorum regnorum , 
provinciarum ,  patriarum , p1'incipatuum , doriünorum et loco-
1·um scrutetur el cognoscat , imo verius animum snnm in aclibus 
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virtuosis amplius exerceat , ad diversas tam 1·emotas , quam pro
pinquas mundi regiones, ac partes transferre se disponit, postulans 
etiam per patent es apices nostros commendari , cuj us tam favora
bi l i  petition i nobil itatis inlu i t i  duximus non abnuendum : ea 
propter nos , qu i  commendaticia turn i rnperialis majestat is ,  quam 
al iorurn gerrnanicre nationis principum scripta , su i favore susce
pimus , turn aspecl u personre , turnque multipl iciurn suarum 

· experirnenlo virlutum com probata , vos excellentissirnos Dominos 
Reges obsecramus , Duces vero , Marchiones , Comites a ! iosque 
Principes rogarnus , creterosq ue ornnes alios et singulos horta rn u r  
et req u i rirnus ; nostris tarnen vasallis , servitoribus ac subditis , 
d istricti us prreci pientes pariter et ruandantes : 

Quaten us prrefatu m dorninurn Leonern , durn penes vos declina
verit , turn nobil itatis intuitu , tumque meritorurn suorurn p roba
tissimorurn consideratione , ac nostri conlemplationr. ac favore , 
recornmissum susci pere et habere , favorabil iterque tractare , nee 
non i psurn una cum XL personis proceribus et nobil ibus , a l i isque 
farnil iaribus su is  et de comitiva sua et totidem equ i s ,  a ut inferi us , 
et cum eorurn equ is l i teri s , a u ro ,  argento , batisi i s , bulgi i s  far
dell is  , rebns et bon is  q u i busvis ad eos perti nentibus , in et  
per regna vestra , per provinciasque , patrias , diti ones , j u ris
dictiones , civitates , d istrictus , passus et  I oca , tam vestra 
quam nostra , et al ia etiam ''obis credita et cornrnissa , ut i
l ibet secure pertransi re , stare , pernoctare et inde abire , 
reverti , et redire , permittere vel it is  salvos , tutos , pacificos , 
l ibcros et q u ielos , i n  corporibus,  rebus et bonis  s u i s  hujusmodi 
q u i buscunq ue,  nocte dieque , in terra rnarique , vel tluvio, totiens 
q 11ol icns , rrc ubi , quo et prout eis accommodum fueri t , vel 
videbitur expedire ,  cessantib11s distu rbio et impedirnento q u i bus
cunqne et rrbsque al icujus tel on i i  etc., solutione vel exactione. 
Quinimo de secn ro et salvo cond uctu , guid is , victuJl ibus , et 
a l i is rebus eis necessari i s  , sibi  proYideatis et faciatis per 
a l ios quorum inter erit provideri .  In prremissis fascientes vos 
Dom ini  Reges , principes et alii  su pra dicti  , quod pro vobis et 
pro vestris , i n  s imi l i  vel majori casu fieri per nos cuperetis , 
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quod animo utique libenti faceremus. Vos vero nostri servi toris 
ac subdili , quatenus de bona et prompta penes nos obedien
tia veniatis commendandi et non de inobedientia puniendi ,  prre
sentibus usque ad unum annum a die datre ipsarum compu
tando duntaxat et non amplius, in suo robore permansuris. Datum 
in oppido nostro Bruxellensi , die nona mensis februarii , anno 
Domini m illesimo quadringentesimo , sexagesimo sexto. 

Per Dominum ducem 
l\IEENBERCll , manu propria. 

LITERIE CAROLI DE BURGUNDIA COMITIS 

CADRALESII. 

Carolus de Burgundia Comes Cadralesii ,  Castribre , etc. , ac 
Bethinnre Dominus. 

Unhersis et singulis etc. etc. 
Cette lettre ne diffère de la précédente que par l'addition de 

mutuendissimi Domini genitoris mei après Domini mei regis , dans 
l'ntroduction , et par Ia fin : Datu m  in oppido Bruxellensi : die 
x februar. Anno MCCCCLXVI. 

Per Dominum comitem. 

ScHALEBOM , manu propria. 

- ---- ---
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EXTRAIT DE LA CORRESPONDANCE »E L'ACADEMIE .  

S. M. Ie roi des Belges et  plusieurs souverains étrangers re
mercient l'Académie , dans les termes les plus fiatteurs, de l' hom
mage qu'elle leur a fait de Ia quatrième l ivraison de ses annales. 

L'Université impériale de Moscou exprime , par l'organe de 
son recteur ,  à notre président , la satisfaction que les premiers 
travaux  de l'Académie lu i  oot fait éprouver. 

La société royale des antiquaires de Fr:mce informe l'Académie 
--.. . 

qu'elle a afrêté qu'il y aura des relations entre les deux sociétés 
et qu'elles s'enverront réciproquement leurs publications. 

Lelt!·es de remercimenls de M. d'Olfers , directeu r-général des 
· m usées du Roi de Prusse , el de plusieurs membres de la sociélé 
des an_ ljg_�!.J_l'.�S d�- hi.. Morinie, admis au nombre des membres 
correspondants de l'Académie, et qu i  sel'Ont portés à la suite au  
tableau général des membres. 

Un membre de l'Académie donne communication d'une notice 
qu'il a rédigée sur l'ordre de la toison d' or,  qu'il voudrait voi r  
rétabli en Belgique. Ses réllexions, qu i  sont fort justes e t  bien 
exposées , mériteraient toule l'attention du gouvernement. 

Parmi les envois que l'Académie a reçus depuis l'impression 
de la 4• livraison de ses anuales , nous ment.ionnerons les suivants : 

1 .  De M. de Wal , substitut du  procureur du roi à Leyde,  
membre de plusieurs sociétés savantes , son in téressant tra ité 
sur l'histoire et les :rn liquités de la province de Drenthe, intitulé : 
Bydragen tot de geschiedenis en oudheden van Drenthe ; in-8° , 1 842 , 

Groningue , imprimerie de Wolters. 
2. De M. Carmoly, docleur de la loi ,  membre de la société 

Asiatique de Paris, etc. l'ouvrage intitulé : Tour du monde , ou 
voyages du Rabbin Péthachia , etc. 1 vol. in-8° ; Pari s ,  1 831 . 
imp1·imerie royale. 

3. De M. !'abbé Cochet , aumónier du collége royal de Rouen , 
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membre correspondant de l' Académie , son Mémoire sur la culture 
de la vigne. in-8°, 1 844 , Rouen , imprimerie d' Alfred Peron . 

4. De M. Van der Meersch , conservateur des archives de la 
Flandre orientale , la continuation de sou 011vrage : Recherches 
sur la vie et les travaux de quelques imprimeurs belges , établis à 
l'étranger , pendant les XV• et XVI• siècles. ·1 844, Gand , imprimerie 
de Hebbelynck. 

ö. De M. Fuss , professeur de l'Université de Liége , membre 
correspondant de l'Académie , sa traduction allemande de Lucrèce 
de Ponsard , in-8° , 1 844 . Duren , imprimerie de Knoll. 

6. De M. Ie chevalier· Hody , membre honoraire de l'Acatlémie , 
Rapport des commissaires chargés de la directiun de la prison de 
Pentonville , in-8°, 1844, Bruxelles , i m pl'imerie du l\foniteur beige. 

7. De M. Ie vicomte du Bus de Gisignies , membre honoraire de 
l'Académie , deux l rai tés in-8°, dont l 'un intitulé : Staat van neder
landsche IndiiJ, by het einde van 1828 en het begin van 1 829 , el donl 
l'autrn porle pour ti tre : Algemeen t-erslag wegens den staat van den 
Landbouw, over het jaer 1 828. 

8. De 1\1. Van Weleveld ,  membre correspondant de l'Académie , 
Ie Recueil d' emblêmes , devises , médailles et  figures hiéroglyphiques, 
etc. ; par Verrien 1 724 , Paris chez Claude Jombert. 

9. Du même , plusiem·s uouvelles l iVl'aisons de son Manuel de la 
noblesse des Pays-Bas - Handboek van den nederlandschen adel. -
C'est un des ouvrage.> les plus importants qui aient parn sur 
la noblesse, pu isqu' i l  est rédigé sur les documents authentiques qui 
reposent au consei l  suprême de noblesse des Pays-Bas, auquel M. 
Van Weleveld est employé. 

Dans ces l ivraisons nous avons remarqué les noms de plusieurs 
fami l ies appartenant à Ia Belgique , tels que M. Philippe-Jacques de 
Bellefroid , anobl i ,  par Ie roi Guillaume I .r , Ie 21 avril 1 829 ; M .  
Charles-Antoine baron de  Bieberstein Rogal la 1Zawadsky , admis 
à l'ordre équestre du duché de Limbourg. Ce baron de Bieberstein, 
membre des États du Limbourg hol landais , chevalier de l'ordre du 
l ion Belgiqne, commandeur de l 'ordre chapitral d'ancienne noblesse 
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des quatre Empereurs ,  issn d'une très-ancienne et i l lustre maison , 
naquit à Tongres de l\f. André-lgnace-Luc baron de Bieberstein 
Rogalla Zawadsky et de dame Van der l\feere , il épousa , en f 820 , 

à Utrecht, mademoiselle Henriette Bosch de Draekestein ,  <lont 
trois fils et une fille. Nous avons aussi remarqué dans ces l ivraisons 
les noms de M. André-Jean-Louis baron Van den Bogaerde , natif de 
Bruges ; de M. François comte de Borchgrave d'Altena , comman
deur de l'ordre du Lion Belgique , issu de l'une de nos plus 
anciennes et de nos plus i l lustres maisons , s'écrivant indistincte
ment Borchgrave et Borggreeff , dignement encore représentée 
aujourd'hui .  M. Balthazar-Marie-Ghislain Borluut d'Hoogstraele, 
appartenant à l'n ne des plus nobles et des plus anciennes families 
de Flandre, admis à l'ordre équestre du Limbourg hollandais. 
M. Adolph-François-Antoine-Godefroid baron de Bounam de Ryck
hol t ,  d'une noble et ancienne fami l ie du pays de Liége , admis à 
l'ordre équestre du Limbourg hol landais. MM. Guillaume-Louis
Dominic-Joseph , et Guillaume-Maurice-Frédéric-Xavier-Théodore ba
rons de Crassier, ad mis à l'ordre équestre du Limbourg hollandais, 
issus d'une ancienne familie du pays de Liége, qui doit aux sciences 
et aux lettres une noblesse et une il lustration <lont el le peut être 
fière à juste titre. M. Jacques-Pierre-Yvo Diert , anobl i , par Ie roi 
Guillaume I•, Ie 21 août 1 8 H >. M. Henri-Pierre Everts , anobl i , 
par Ie roi Guil la nme l', Ie f 2  février 1 821 . M. Joseph-Jacques Van 
Geen , général au service des Pays-Bas, anobli avec concession 
du titre de baron , par Ie roi Guil laume l', Ie 22 mars 1 851 . MM. 
Théodore-Marie-Constantin-Charles comte de Geloes d'Elsloo et 
Théophile-Charles-Désiré-Marie-Constantin-Maure comte de Geloes 
d'Eysden , admis à l'ordre équestre du Limbourg hollandais , issus 
d'une noble et ancienne famil ie , qui jadis a eu beaucoup d'i l lus
tration au pays de Liége. 

m. De M. Willems , membre correspondant de l'Académie , 
la seconde l ivraison de son recueil périodique : Belgisch Museum 
(Gand , i mprimerie de Gyselynck) , que nous avons déjà signalé à 
l'attention de nos lecteurs , et que Ie nom seul de l'auteur ,  l'un des 
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hom mes les plus érudits de Belgique , recommande si puissammf'nt. 
1 t .  De M. Perichon , la collect ion du Moniteur de l!J librafrie 

encyclopédique , ou catalogue général des publ ications bel ges el 
étrangères. - P:l l'a! l  à des époques indéterminées , me de la 
Montagne , n• 26 , à Bruxelles. L'util ité de cette publ ication est 
reconnue el appréciée par tous les hommes de lettres. 

f 2. De MM. les docteurs Van Meerbeeck et Van Swygenhoven , 
plusieurs numéros de la Gazette 171;édicigle belge (de l'imprimerie 
de Pa rent , Montagne de Sion , i 7 ,  à Bruxelles.) Ce jou rnal coTitient 
une grande variété de matières et souvent des anecdotes spirtuelles 
et piquantes. 

1 5. De la rédaction de la Revue de Liége, la collection des livrai
sons qui ont paru de ce recueil, paraissant par cahiers mensuels chez 
Fél ix Oudart , impri meur-éditeur à Liége. Nous pouvons dire en 
toute sûreté de conscience que ce recueil honore infiniment 
Ie talent de ses rédacteurs , et tient un des premiers 1·angs parmi 
les nombreux ouvrages de ce genre qui se publient de nos jours. f 1 4. De M. Cuypers , membre conespondant de l'Académie , une 
urne sépulcrale et d'autrres objets d'antiquités , trouvés près de 
Casterlé,  dans la Campine. M. Cuype1·s accompagne eet envoi 
d'une notice , qui sera imprimée. 

f 5. De M. Van den Broeck , membre effectif de l'Académie , une 
brochure intitulée : De la nécessité et des moyens d'organiser /'en
seignement et l' exercice de la médecive légale en Belgique , in-8° , 1844. 

i 6. M. Du Mont ,  vice-président ,  qui a déjà enrichi les Annales , 
d'une manière si honorable ,  par ses travaux , fai t  hommage à 
l'Académie d'une no tice manuscrite qu'il a composée sur Ie 
peintre Bonaventure 1Peeters. Plusieu rs productions d'un mérite 
incontestable , parmi lesquelles on d istingue surtout un ouvrage 
sur l' Hisloire de Belgique , recommandent 1\1. Du Mont à l'estime 
de ses concitoyens. Sa notice sur Bonaventure t>eeters :est sous 
tous les rapports digne de ses autres écrits. Elle pourra être publiée 
plus tard. 

i 7. La rédaction du Messager des sciences historiques en Belgique, 
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adresse à l'Académie la 5° livraison de son recueil (année '.1 844) ; 

Gand , imprimerie de Hebbelynck. - Cette l ivraison contient une 
notice histm·ique sur le village <f Heusden (Flandre orient.ale) , par 
M. Blommacrt ; coup-<fmil sur l" l-Jistoire monetaire du pays de Litige, 
par M. Henaux ; un chapitre sur r Histoire de la sorcellerie en Bel
gique, etc. , par M. Van de W alle ; etc. 

f 8. M. Ie baron Ferdinand de Roisin ,  memb1·e correspondant, 
fait hommage à l'Académ ie de son excellente traductiou de l'ou
vrage allemand de Schmidt : Les Romans en prose des cycles de la 
Table Ronde et de Charlemagne. - Les notes dont nolre savant 
confrère a enrichi l'ouvrage du professeur berlinois ,  en augmente 
beaucoup l'intérêt. 

'.1 9. L' Académie reçoi t  de M. Bogaerts , secrétaire-perpétuel , sa 
notice ( 1 844 , Au vers , imprimerie de Buschmann) sur Ie magni
fique tableau de M. N. De Keyscr : La bataille de Nieuport. Ce 
table:w , qui a été commandé par Ie roi Guillaume I I  des Pays
Bas , se t rouve déjà à la galerie royale de La Haye. Tous les 
connaisseurs qu i  l'ont vu , s'accordent à Ie regarder comme la 
plus belle et la plus admirable composition de la peinture 
moderne. M. Bogaerts, après avoir donné une description de 
la bataille de Nieupo1't et de la manière Jont M. De Keyser a 
représenté cette scène de carnage , indique les principaux ta
bleaux , exéculés par nolre grand artiste depuis Ie retour de 
son voyage d'ltalie en f 840. 

20. M. Poncin-Casaquy , docteur en droil et en philosophie, 
membre correspondant de l' instilut de France , fait hommage 
à l'Académie de son intéressante Notice historique mr les mo
numents romains du Luxembourg , servanl d'instrnction à sou 
Histoire civile et politique de celle prnvince, in-8°. M. Ie présidenl 
fait un rnpporl-verbal des plus favorables sur les ti tres scienti
fiques de ce savant archéologue. 

2 1 .  M. Ie comte de Kerckhove d'Exaerde , conseille1· de l'Aca
démie , présente u u  poëme en honneur des chevaliers de Malle , et 
une Biographie manuscrite de Constant Van Hoobrouck , baron 
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d' Asper , feld-maréchal d' Autriche , avec celte épigraphe : u Les 
rangs , la noblesse , les grandeurs n' ont de prix aux yeux de l' homme 
vertueux et sensé qu' autant qu' un mérite réel les ont acquis et justi
fiés. >> Personae n'est plus pénétré de la vérité de ceUe maxime 
que M. d'Exaerde , aussi connu par d'honorables services que par 
ses no bles senliments , consacrés da·ns ses écrits. La biographie 
qu'il a rédigée du feld-maréchal d'Asper, qui était son parent et 
son ami , est un hommage rendu au modèle des braves et à uu des 
plus beaux noms de Belgique. 1 22. M. Hart , membre correspondant , fai t  présent à l' Académie 
de plusieurs médailles qu'i l a frappées , et qui Ie placent au rang 
des meilleurs graveurs de l'époque actuelle. 

25. M. Ie docteur Van Camp ,  membre effectif, offre à l'AcadPmie 
deux brochures sur quelques opérations fort importantes , que eet 

- . .  - .  
habile praticien a faites. 

-

24. L'Académie reçoi t  de M. Ie docteur Van Swygenhoven , de 
Bruxelles , membre de plusieurs sociétés savantes , dilférentes 
productions dont i l  est au teu r , qu i  dénotent des connaissances 
très-variées et très-étendues , non-seulement en m�decine , mais 
aussi en archéologie et en l ittérature. M. Broeck� · 

• . archiviste et 
membre du conseil d'administration de l'Académie, fait  un rapport 
très-favorable sur les travaux de M. Van Swygenhoven . .  

25. M. Ie  docteur Van Meerbeeck, d'Anvers, membre de plusieurs 
sociétés savantes, adresse à I' Académie son traité intitulé : Paralléle 
entre l' enseiu,nemen.L !!!�d.tcal. des universités de Paris , de Berlin et de 

la Hollande , et cel ui des universités de la Belgique , in-8°, 1 842 , 
Bruxelles , imprimerie de la Société Encyclographique des Sciences 
médicales. Cet ouvrage a partout obtenu des suffrages fiatteurs 
et bien mérités. M. Broeckx fai t  un rapport très-favorable sur les 
t itres scientifiqnes de M. Van Meerbeeck. 

26. L' Acauémie reçoit également de la part de M. Van Meerbeeckson 
ouvrage si connn sous Ie titre de Recherches historiques et critiques 
sur la vie et les ouvrages de Rembert Dodoens (Dodonreus) , 1 vol. 
i n-8°, 1 841 , Malines , imprimerie de Hanicq. M. Van Meerbeeck 
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pronve par ses écrits qu'on peut être à Ja fois savant médecin et bon 
l i l térateur : il ne se borne pas à donner une biographie complète et 
pleine de détails curieux d'un homme que la Belgique revendique 
avec orgueil comme un de ses enfants ; mais il analyse , comrnente 
et juge avec beaucoup de talent les ouvrages de l'illustre médecin 
malinois. 

Le célèbre Rembert Dodoens, né à Malines Ie 29 juin HH 7 ,  
descend d'une ancienne familie noble de Frise , ayant pour armes : 

rf azur á deux étoiles d' ar gent en chef et un croissant de meme en 
pointe. Son bisaïeul paternel, Jarick Van Joenckema ou Joenkens ' ·  

était bourgmestre de Leuwaerden ; son aïeul ,  Rembert Van Joenc
kema ou Joenckens , etait sénateur de la même ville , et eut un fils, 
du prénom de Dénis, et une fil le, du prénom de Tidea , al l iée à 

Feico van Piersma , bourgmeslre de Sneeck ,  et qui était la grand' -
mère de Joachim Hopper , chevalier, seigneur de Dalem , secrétaire 
d u  roi Philippe Il. Denis Van Joenckema ou Jonckens , père du 
botaniste , s'établit à Mal ines , qu itta Ie nom de ses ancêtres , et 
prit celu i  de Dodoen ; de sorte que son fils Rembert latinisa Ie 
nom de Dodoens en celui  de Dodonoous. 

A peine parvenu à l'àge de 1 8  ans , Rembert Dodoens fût reçu 

t La leittre S placée à la fin du nom indique Ie génitif et tient lieu de l'article 
van ou de. C'est ce qui se faisait surtout observer autrefois dans les families 
nobles des Pays-Bas; par exemple , on trouve écrit indistinctement Absolons et 
d' Al1solon ; Bets et de Bette ; JJ/anckaC1°fs et de Blanckaert 011 Blanchart; Bonaerts 
et de Bonaert ; Bongaerls et de ou f/ an den Bongaerde ; Boodls el de Boodt ; 
Boi-mans et de Burman ; Clarissens et de Clarisse , Clarys ou Clary ; Cnypcrs 
et de Cuypere ; Donkers el de Donkere ; Fierlants et de Fierlant ;�'llappaerts et 
de llappaert ; HeC1ns el de Heem ; Heers el de Heer ; Hoens et de Hoen ; Hollants 
et de Hollande ; Kerckhoffs et de ou f/ an den Kerckhove ; Ketlmls et f/ an 
de ou de la Kethulle; Laureyns et de Laurin ; Jlfantels et de !tlanlelle ; 
Ilfeynaerts et de 11/eynaert ; Peussins el de Peusin ; PiC1"mans et de Pierman ; 
Scholiers et de Scholier ; Schuller ou Schulier; Roelofs et de Roelof; Rootaerts 
et de Rootaert ; Smaecke1·s et de Smaeckere ; Timmei-mans el de Timmerman ; 
Willemaers et de Willema'le ; etc. Notre savant confrère M .  Ie baron de 
Westreenen de Tiellandt ,  consei ller d'élat et conseiller du collége suprême de 
noblesse des Pays-Bas, nous a cité d'autres i l lustres families dans lesquelles 
existe eet nsage d'orlhograpbier leurs noms. (Note de la rédaction). 
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licencié en médecine à l'Université de Louvain , et après avoir 
voyagé , pendant plusieurs années , pour étendre son instruction , 
après avoir visité les universités et les écoles de médecine de 
France , d'ltalie et d'Allemagne , i l  se fixa à Malines , ou il praliqua 
la médecine jusqu'en 1 574 ; alors il fut sucessivemeut uommé 
médecin et conseiller aulique des empereurs Maximilien II et 
Rodolphe II. Au bout de quelques années de séjour ·à Vienne , il 
qu itta Ja cour impériale, et revint b ientót en Belgique. Ensuite , 
il accepta une chaire de professeur à l'université de Leyde , en 
1 582 ; époque vers laquelle celle même université appela dans son 
sein plusieurs autres savants de Belgique, tels que Juste-Lipse, 
d'Yssche ,  Van Ravelingen , de Lannoy et Charles de I'Écluse. 
Le 1 0  mars 1 585 , il mourut à Leyde , et fut enterré à l'église 
de St-Pierre de celle ville , ou son fits l u i  fit ériger un monument, 
existant encore aujourd'hui , et sur lequel se trouvent ses arm es et 
son épitaphe , indiquant son l ieu de naissance:, ses ti tres scien
tifiques , et la date de son décès. On sait que l'église de St-Pierre 
de Leyde était Ie l ieu de sépulture des membres du corps acadé
mique. Les amis des sciences y vont encore visiter avec vénération 
les monuments funèbres érigés à la mémoire de Charles de I'Écluse, 
de Scaliger , de Boerhaave , d' Albinus, etc. 

Le célèbre Rembert Dodoens ava i t  épousé dame Catherine Le 
Bruyne, <lont Rembert ,  médecin du roi de Rome , décédé à Vienne 
en t 605 , et qui ,  de son épouse dame Marie Von Saerine , eut Jeanne 
Dodoens , mariée en premières noces avec Michel Von Herelich , 
gentilhomme , dér.édé en 1 601 , et en secondes noces avec Ernest 
Von Kainhotfer ,  gentilhomme viennois. 

27. M. Le Grand, membre effectif, qui, par son concours, s'est déjà 
rendu très-utile à l' Académie , lui  fai t  présent d'u n  manuscrit 
intéressant , ayant pour titre : Recueil des biens concernant l' état 
ecclésiastique durant les états de 1 560 bref Recueil de l' assemblée de 

Poissy en 1 56{ instruction à Monsieur de Guise et de Montmorency 
envoyez à l' assemblée de Poissy en 1 56:1 pour le payement de 1 5  mil
lions ,)te. 
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28. Don extraordinaire. 
) Notre honorable confrère M. de Kerckhove d'Exaerde vient de 

faire cadeau à la bibliothèque d'une masse de bons ouvrages, par
mi lesquels se lrouvent des éditions de Plantin. Cet exemple de 
générosité sera sans doute suivi pa;d"Çu-r.:;;-membres. L'Acadé-

111ie vote des remercîments à M. d"Exaerde. 

Suite au Tableau général des Mernbres 
DE 

L' A.UA.Dt�MIE D' A.BUHli:OLOGIE 
D E  B E L G I Q U E. 

(Voir les livraisons précédentcs). 

lttembres eorrespondant!!I. 

MM. 

BERRIAT S'PRIX , président de la Société royale des anliquaires de France , 
etc. , à Pa ris. 

FAVEROT, membre de la Société des antiquaires de la Morinie, priucipal du 
collége de Saint-Omer, elc. 

MAURY (ALFRED) , secrétaire de la Société royale des antiquaires de France . 
bibliotbécaire adjoinl de l'inslilut , etc. à Paris 

OLFERS (D') , direcleur-général des musées du Roi de Prusse, etc. à Berlin. 
OUIN , membre de la Société des antiquaires de la Morinie , etc. à St-Omer. 
QUENSON , présideut du tribunal civil de St-Omer , conseiller honoraire de la 

cour royale de Douai , membre de la Société des ani iqnai
res de la Morini e ,  .ilc. 

SAPLANE (HENRI DE) , membre de la sociélé des antiquaires de la Morinie , 
etc. à St-Omer. 

Membre honorajre s 
M. 

SAPLANE (EDOUARD DE) , de l'inslitul de France , membre de la Société des 
antiquaires de la Morinie , etc. 

Depuis la fondation de I' Académie , les cl�missionuaires sonl : MM. les doc

teurs J . J. Jaques et François-Jean l\fatbeyssens-Van Lamoen , portés parmi 
les membres elfeclifs. Leurs noms doivenl être regardés comme elfacés du 
tcbleau-général. 



SEANCE GENERALE 
DU 1 6  NOVEMBRE 1 844. 

Président : M. Ie vicomte DE KERCKROVE ; 

Secrétaire : M. Féllx BOGAERTS. 

Le Président ouvre la séance par Ie discours s11i1·anl : 

MESSIEURS ' 

La séance générale à laquelle vous êtes convoqués aujourd'hui , \ est la guatrième , depuis la fondation de notre Académie. En \ l'ouvrant , j'aime à vous répéter que je voudrais avoir de justes 
droits aux sutfrages dont vous avez daigné m'honorer , en 
me confiant les fonctions de Président ; fonctions qui me llattent 
d'autant plus que j'avais si peu de titres pour y prétendre. Vous 
avez compté snr mon dévouement ; et moi , je compte , Messieurs, 
sur votre indulgence. C'est ainsi que j'ai compris et accepté 
l'honneur que vous m'avez fait. Plein de reconnaissance , plein d'un 
sentiment de vive satisfaction , je viens vous <lire que l'Académie , 

'!5 II 1 0  
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depuis la dernière assemblée généralc, n'a fait que prospérer : 
les efforts et Ie conconrs des hommcs instrn its qn i  la composent, nc 
pouvaient manquer d'affermir son existence. Une société, comme 
la nótre, créée dans 11 11 siècle qni se signale par un amour des 
lettres si prononcé , par un esprit d'investigation si extraordinaire , 
uae lelie société devai l  naturellement avoir des succès marquants , 
surtout lorsque ses membres sont comme vous , Messieurs , 
an imés de l'amour du bien public , � fidèles aux obligatious 
qu'ils ont contractées. Votre zèle et vos sacrifices ont obtenu un 
beau résultat, malgré Ie peu de temps que l'Acadérnie existe . On 
ne saurait Je contester , i l  n'y a presqne pas d'exemple , mêrne 
parmi les Académies , entretenues à grands frais par Jes gouverne
ments , qu' une société co_Qs.:icrée aux sciences ou aux le_ttres ait eu , 

\ d_�u�� - u!_l au_ssL.�gurt esP-a@.._QJ L t.emp.s., .autant. de_i?Jicc_è� que la 
' 1!.Q.tfe. 

Les travaux de l'Académie , aussi favorablemcnt accueillis à 
l'étranger qu'en Belgique , sont devenus de jour en jour plus 
importants. Un  des premiers soins du conseil d'aJministration a 
été d'établ i r  notre association sur des bases durables ; Ie conseil , 
jalonx comme vous ,  Messieurs , de l' honneur de l'Académie , a 
rempli avec dévouement la tache que vous lui avez confiée ; il a 
salisfait exactement aux devoirs qu i  lu i  sont imposés ; i l  n'a rien 
négligé pour étendre et pour perfectionner Ie mode d'existence 
de cette institution, appelée à rendre de grands services à l ' histoire 
et aux sciences. 

Nous pouvons Ie dirc avec un  juste sentiment de fierté , 
l'Académie, quoique né subsistant que de ses propres ressources , 
a marqué d'un pas ferme son entrée dans unc carrière brillante , 
remplie de succès et ouverte à une noble émulation. Aussi , les 
savants <lont la Belgique s'enorgueillit , applaudissent à la fon
dation d'un corps scien t i fique , si éminemment national , et à l' im
pulsion qu' i l  a donnée à ses travaux. 

On sait  que les institulions les plus utiles ne sont pas toujours 
rcspcctées , qu'i l  est mêmc dans la nature de l'homme méchant 
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de les déprécier et de les calomn ier. Ainsi , sera il-il étonnant que 
notre Académie eûl rencontré des adversaires ; mais si l'envie, 
partage de la médiocrilé , a répandu son veniu  sur elle , nous ne 
nous en sommes point ape1·çus : notre société n'a pas cessé de jou ir 
de l'estime publique, qui est Ie bul de son ambition. Nos efforts , 
Messieurs , sonl appréciés par tous les hom mes honorables de la 
Belgique ; ils sont récompensés par les su!frages des principales 
compagnies savantes , dont plusieurs sont venues s'associer avec 
nous ; par les suffrages d'un grand nombre d'il lustrations scienti
fiques, dont pl usieurs nous ont lémoigné Ie désir de faire partie 
de notre Académie ; enfin, par les su !frages de quelques souvera ins 
dont les noms sont chers aux leltres , et qui nous ont donné des 
marques flatteuses de leur bienveillance.  Et quand même, une parlic 
du public n'apprécierait pas nos efforts , ne nous suffit-il pas que 
la partie éclairée , que les gens de mérite et de bien , comprennent 
notre mission , et nous rendent juslice ? Les écrivains distingués 
que l'Académie compte parmi ses membres , Ie bon accueil qu'on 
daigne accorder partout à nos travaux ,  les éloges et les encoura
gemenls que nous recevons des sociélés savantes et des véritables 
hommes de lettres , voilà les compensations que nous aurions à 
opposer aux en vieux , impuissants à nous nu ir  et à nous décou-
1·agei·. 

Continuons donc , Messieurs , à travailler et à suivre la route que 
nous nous sommes tracée. Nos réunions , dont la van ité et !'esprit 
de désordre sont  bannis , forment , je pense , ce qu'.elles doivent 
être, et quelque modestes qu'elles paraissenl ,  elles sont peul-être 
plus profitables a ux sciences que la plupart des assemblées acadé
miques ou règneut Ie fasle et l'oslentation, ou l'on parle beancoup 
pour nc rien dire ,  ou l'on discule pour ne rien décider , el oü !11� souvent de vani teuses prélentions font oublier ce que l'on se doit 

Y, muluellement. L'essenliel d'une sociélé savante est de publier des 
lravaux uli les. Notre Académie se monlre convaincue de la vérilé 
de celle maxime ; elle ne reculera <levant aucune difficullé : 
nu l  obstacle ne l'empêchera d'accomplir , dans toute sa olénitude , 
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Ie vreu de sa fondation : tidèle à ses devoirs ,  elle saura les 
remplir ; et ses membres , étrangers i1 des passions qui ne 
peurnnt entrer dans Ie creur d'hommes chargés d'une m ission 
aussi no bie que la nótre, seront toujours prêts à écouter les crit iques 
sages et éclairées .. 

DU 

S E C R É T A I R E - P E R P É T U E L. 

Messieurs . 

Organe du conseil d'administration , j'ai la satisfaction de pou
voir vous dire que depuis notre dernière séance générale , l'Aca
démie a marché avec Ie succès Ie plus encourageant. 

Comme nous avons soin de pub lier dans nos annales , tout ce 
qui peut intéresser les membres de notre Société , j'ai cru devoir 
réduire à quelques l ignes Ie rapport que je suis chargé d'avoir 
l'honneur de vous faire , afin de ne pas vous entretenir  de choses 
que vous connaîtriez déjà.  

Ce que je ne puis cependant passer sous si lence , c'est que les 
séances de votre conseil ,  au lieu d'être des séances d'apparat , ne 
sont que des rénnions d'amis , ou chacun apporte son ll'ibut avec 
confiance , ou chacun trouve dans les procédés de ses confrères , Ie 
prix de son zèle et de ses travaux. - Vous avez adopté ce mode 
dès Ie commencement de notre institution , et vous avez eu la sa
gesse de n'y point déroger jusqn'à ce jour : vous devez vous en 
féliciter vivement , messieurs ; chercher à faire de !'éclat , n'est pas 
toujours la preuve d'un désir sincère de travai ller aux progrès de 
la science. La séance générale d'aujourd'hui  n'est encore qu'une 
réunion de familie. 

Les matériaux pour la pnblication de nos :rnnales continuent de 
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nous arriver de lous cótés : Ie conseil do i l , dans quelques jours ,  
choisir e t  coordonner ceux qu i  composeront l a  6"'0 livraison. 

Ainsi que vous avez pu Ie voir par nos annales , notre bibl iothè
que s'enrichit chague jour de l ivres , de médailles et autt·es 
objëts arcliéologiques. 

· · 

L'état de nos finances ne peut manquer de devenir favorable . 
prospère même , par Ie succès de nos ubl iç11tions : l'Académie 

'
n•a 

pas la moindre déftë:-M. Ie Président a même proposé au conseil 
d'affranchir de la cotisat ion annuelle , tous les membres elfectifs 
actuels , ou  d u  moins de la réduire à la moitié de la somme, fixée 
pour !'abonnement aux aonales. Quelques membres ont objeclé que 
cetle proposition • étant co11trai 1·e à l'art. ·1 2 du réglement ,  doit 
être envoyée à la séance générale prochaine , conformément à 
l'art. 48 du  même réglement. 

Aucun changement n'est survenu dans le personnel de l'Acadé
m ie , sauf  la mutation , faite sur sa demande , de M. H. Leys , 
conseiller, dans la classe des mem bres correspondants. 

Plusieurs candidats ont été présentés pour faire partie de 
l'Académie : Ie conseil ,  après avoir examiné leurs titres et entendu 
les divers rapports qu'il avait fai t  faire sur  les ouvrages que ces 
candidats nous avait adressés , a l'honneur de vous proposer 
l'adoption des savants suivants : il est persuadé que leur concours 
nous sera d'u ne très-grande ut i l i té. 

Comme membre effectif : M. Poncin Casaqui (Ferdinand Joseph} , 
docteur en d l'Oit  et en philosophie et lettres ; membre de l'Iosti tut 
de France et de plusieurs aut1·es Sociétés savantes ; avocat à la  
cour de Bruxelles. 

Comme membres correspondants : M. Gautier , antiquaire et. 

généalogiste à Bruxelles , qu i  otfre à l' Académie une collection 
considérable de documents h istoriques du plus haut intérêt. 

M. De Waal , substitut-procureur d u  roi à Leide , auteur <l'un 
excellent travail sur les antiquités de la provioce de Drenthe. 

M. Ie docteur Ed. Herberger , chevalier de la couronne de 
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Bavièrc, président de la Société pharmaco-teehnolog1qu-.: du Palali
. nat , Recteur de l'école polytechnique de Kaiserslautern. 

M. Seoane, président de l'Académie royale des sciences naturelles 
de Madrid , etc. 

M. Lorente , secrétaire-perpétuel de l' Académie royale des scien
ces naturelles de Madrid , etc. 

MM. les docteurs Van Meerbeeck, d'Anvers, et Van Swygenhoven, 
de Bruxelles , tous deux membres de plusieurs sociétés savantes. 

Le conseil propose encore à votre sanction , conformément à 
l'art. 6 du réglement ,  la nomination comme membre honorai re ,  de 
M. Malou , gouverneu r  de la province d'Anvers. 

Les Académies de médecine de Madrid , et des sciences , belles
Iettres et arts de Dijon, ont chargé notre Président , membre de ces 
Académies , d'exprimer à Ia nótre la satisfaction qu'elles éprouvent 
d'établir des relations avec elle, en nous offrant de nous envoyer 
Ieurs travaux. Le conseil, désirant cimenter cette association avec 
ces deux compagnies savantes , vous propose de conférer Ie titre 
de membre correspondant à M. Ie docteur Serapio Escolar , secré
taire-perpétuel de l'Académie de Madrid ; à MM. les docteurs 
Delgras , Salazar , Escalado et Pourquet , mem bres etfectifs de 
Ia même Académie ; à M. Rossignol de Volenay , secrétaire
perpétuel de l'Académie de Dijon ; à M. Franti n ,  auteur des 
Annales du moyen <lge , et à M. de Saint-Mémin  , conservateur  
du  musée de  Dijon , tous deux membres de  la même Académie 1 •  

1 Les différentes proposilions d u  conseil d'adminislration ont été sanctionnées. 

--



E S S A I  
SUll L'ÉGLISK 

NOTRE-DAI\IE DE HUY, 
P R O V I N C E  D E  L I É G E ; 

PAR 

P. U . .J • .JEl\lICOT • 

Avocat à la cour d'Appcl de Liégo, secrêtair� adjoint. de la Sociêté libre J'ómulation pour l'l'Ul'oura
meut <lei; lcttrcs , Jes Sdcnccs et des arts , mcmbrc effectff de l'Aca.démie d'Archóologic de 

llclgi11uc , corrcspondaut. Ju ministre de l' lnstruction publique de France pour les travaux 
historiqu1...>s , elc. 

INTRODUCTION. 
Oh ! je voudrais qu'cnfio, se mettant. en campagne, 
La Bclgique aHàt faire un tour co Allcmague. 
Elle apprendrait. là-bas , comme on sait. conservcr, 
Acheter au bcsoin et toujours répa.rcr , 

Tous ces vieux monumcnts, l'bonneur de la patric. 
Mo�TFORT. 1/l'aUonnade, Poëmc. 

Liégc !8'4, par l'autcur d' Alfred Nic<J/a1. 

J'assistais au  mois d'août 1 836, à Liége , à la pl'Cmière session 
du congrès scientifique de Belgique. Un écrivain qui se signe 
quelquefois gggg, disait qu'on avait trouvé 1 240 méûailles romaines 
dans Ie ch:unp appelé la Terre à la Tour , faisant partie d'un vil lage 
de Condros. Il avait vu des enfants jouer au petit palet avcc un  
superbe Néron , et , dans un village de Hesbaye, une ménagère se 
servir d'un vieux sabre gaulois pour attiser son fen. 
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Cet écrivain proposa d'établir  un musée local , dans chaque 
province ou commune pour recueillir tous les objets anciens qu'on 
découvrait. Il appuyait cette proposition de motifs qui  me parais
saient ne devoir sou lfrir aucune réplique. 

Ce vreu fut consigné dans la Revue Belge , avec ses développe
ments 1• Il vient de reparaître dans la Revue de Liége 2• 

On doit à eet écrivain un livre qu i , comme l'a dit  un critique 3 ,  

est étincelant d'esprit et de gaité , est écrit sous l'inspiration d'une 
pensée noble et grande , publ iée dans un hut éminemment utile et 
mora! el auquel on ne peu t refuser Ie mérite de l'originalité. Cet 
ouvrageest intitulé : Voyages et aventures d' Alfred Nicolas au royaume 
de Belgique, 2 vol. Brnxelles , i 855. 

Cet académicien " est enco1·e auteur d'une satire intitulée la 
littP.rature monstre , 5 el de trois poèmes qu'il appelle Wallonnades , 
consacrées , la première 6 à Ja Meuse , la deuxième à Embourg ,  7 

et la troisième aux ruines du chateau de Montfort s dans la province 
de Liége. 

L'auteur des Promenades historiques dans le pays de Liége 9 nous 

1 6,  p. 207. Liége t837 . 

t 2, p. 6t 3. 

� Revue Beige. 

' M. GRANDGAGNAGE, conseiller à la cour d'appel de Liége, membre de l' Académie 
des sdences et belles leltres de Bruxelles, chevalier de l'ordre de Léopold , 
auteur d'un mémoire sur l'influence de la législation française sur celle des 
Pays- Bas pendant Ie 16• et Ie 1 7• siècles ; qui a été couronné par l'Académie; 
V. Ie vol. 8 des Mémoires. 

r; Revue Beige, 2-418. 
e Revue Beige , 8-538. 

1 Revue de Liége , 2 -548 . 

s Revue de Liége , 2-579. 

2 Jean Pierre Paul Bovy, né a Liége , Ie 20 octobre 1 779 , chirurgien de la 
citadelle de Liége en t 791 , du régiment national , du régiment des chasseurs à 
cheval de Rohan , docleur en roédecine et en chirurgie , chirurgien en chef des 
hospices civils de Liége . membre de la commission médicale provinciale , de la 
commission de surveillance du conservatoire royal de rousique , décédé à Liége 
Ie 2fl aoûL ·1 8-il . 
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a donué l'histoire et la desc1·iption d'une quanti té innombrable <le 
local i tés , parmi lesquelles plus de cinquante castels occuµent des 
places d istinguées. 

Ces messieurs prnfessent Ie pl us a rdent amour , Ie plus profond 
1·espect pour les reuvres de nos a ieux. 

Je n'oublierai prnbablement jamais Ie plaisir que j'a i éprouvé 
en visitant, à plusieurs 1·eprises avec eux, cette église de St-Jacques, 
à Liége, pour laquelle <les amateurs ont déclaré incomplet Ie voca
bulaire des épithètes 1 .  Je forme des vreux depuis longtemps, pour 
qu'à leur exemple i l  soi t  dressé un inventaire historique des 
édifices 1·eligeux, érigés SUI' notre sol .par Ie moyen age. 

Ce travai l  exécuté par des mains habiles , serai l  de la plus haute 
importance. 

Il servirait l'histoi1·e ;  ferait connaitre nos richessesarchiteclurales, 

1 A. Si les Liégeois n'aiment pas leur citadC'lle , ce n'est pas à dire pour 

cela qu'ils soient ennemis des rnervei l les de l'archilecture. l is sont , au 
contraire , passionnés pour les rnonumen ts gotb iques , et ce n'est pas là ce 

qu'on peut appeler une passion malbeureuse , car ils possèdenl l'église de 

S1.-Jacques , qui est bien J'église la plus ravissante , la plus gracieuse , la 
plus charmante , la plus étourd issante , (voir Madame DE Stv1GNÉ , pour la 
demi douzaine d'épitaphes que j'omets) que jamais ait procurée ce spirituel 
créateur qu'on appelle Ie moyen àge . . . . . Tout cela est d'une exquise déli
catesse , d'uu fini , d'uue élégance parfaite ; tout cela est adorable . . . .  A ceux 

qui n'ont pas vu S1• ·Jacques , nolre déscri ption ne dounerait qu'une idée in
complète de ce bijou de piene, que vous jureriez ciselé par la main d'une 
fée mystérieuse ; aux autres elle n'apprendraiL rien . Contentons-nous dt! 
constaler un fait : A Liége esL l'égl ise de S'.-Jacques : cetle égl ise est uue 
merveil le. Voilà tou t . 

(Souvenirs d'un Voyage en Be lgique ; Feu i l leton du Courricr /'rançais du 
7 ocLohre 1 840). 

B. Il faut voir S'-Jaeques , on ne sauraiL Ie décrire ; à nous aussi , Ie; 

mots manqueot pour rendre l'impression que produil !'aspect de 1outes ces 
mervei l les. 

(POLAIN. Liége pittoresque. Bruxelles, 1842, p. 1 72) . 
C. L'égl ise de S'.-Jacques peut passer pour un des monumenls les plus 

élégants de style ogival tertiaire qui exblent dans tonte l'Europe. 

(ScHAYES. Mémoire sur l'arcbitect .;:, re ogivale en Belgique, p. i1>6). 



aiderail  nos arlisles ; éclairerait les administrateurs sm· la 
Jcstination des fonJs qu' ils allouent. 

Les ch:îteaux sou l  orJinairement dans des mains des particuliers ; 
on intcrrogc parfois leurs ruïnes pour jeter quelque lumière sur 
un  fa it hisloriqne obscur , mais rarement sur une question 
d'al't. 

Un édifice rel igieux est encore aujourd'hui essentie! au culte , il 
intéresse l'histoire pol itique , civile ou des arts. 

L'ancienne cathédrale de Liége , n'a-t-elle pas été b:îtie par 
SL-Hubert à l'endroit mème ou St-LamLert a subi Ie martyre? 

L'église de St-Jacques n'est-elle pas due a u  regret de Baldric Il ,  
d'avoir perdu la bataille de Hougaerde contre Ie comte de Louvain ? 
N'est-ce pas par là que I'on conservait les chartes el priviléges de 
la cité? Que Ie peuple conduisai t  les bourgmestres pour leur faire 
jurer Ie maintien de ses franchises ? 

La construction de St-Martin n'est-elle pas due à une vision que  
Ie prince Éracle à ene à Tours , lorsqu'il allait consul ter St-Marlin ? 
N' est-ce pas dans cette église que Ste-J u lienne , née à Pretinne, 
près de Liége, a érigé la Fète-Dieu , qui s'est répandue ensuite dans 
toute la chrétienté? 

Notre cathédrale actuelle n'a-t-elle pas élé b:îtie à !'emplacement 
prédit et tracé par une pluie de neige, tombée au mois de ju illet ? 

L'ancienne collégiale de St-Barthélemy n'a-t-elle pas compté 
parmi ses chanoines , ce Mathieu Laensbergh , <lont les almanachs 
sont  connus dans l'Europe ? Cette église ne recel le-t-elle pas encore 
en ce moment, ces fonds baptismanx de la chapelle de Notre-Dame, 
ou la population liégeoise a reçu Ie haptème pendant une demi-dou
zaine de siècles? 

On trouve dans les petites localités des édifices de mérite. 
L'église de L imbourg ,  à laquelle se rallachent tant de souvenirs 

historiques , est composée de cinq nefä , du style ogival. Un incen
die l'a dévastée en 1 834. On l'a réparée ou pl utót mutilée , 
décomposée. Les pierres tumulaircs , <lont l'église était pavée , ont 
été jetées au vent ; elles gissent aujourd'hui sur la voie publique , 
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en attendant ,  probablement , qu'on les emploic pour sei·v 11· <lc 
rad ier ,  <lc moellon , etc. 

Fa ire un pareil usage de ces rcspectablcs monuments , c'cst 1 1 0 1 1 s  

parait-i l ,  violer les cngagcments les plus sar.rés ; c'esl étouffei· les 
enseignements de l'histoire. 

Les pierres sépulchrales ont été con foct ionnées , placées aux 
frais des héritiers. l is  ont compté sur la  foi <les administralions de 
l'égl ise , pour que Ie nom du défunt rest:H sur sa tombe. Un enga
gement les l ie clone les uns aux autres ; la volonté commune seulc 
peul Ie rompre. 

Une inscription sur une pierre tombale se tie ordinairement 
à un fai t  historique relat if aux personnes, à l'église ou à tout 
autre événemment. 

Les ornements , leur facture attestent l'état de l'art à lelie ou  
telle époque. 

Les archéologues , les autorités ecclésiastiques se soulèvent con
tre cette profanation. 

« On ne peut plus espérer, disait naguères un des plus érudits 
» archéologues de France 1 voir se reformer ce pavé à la fois h is
» torique , moral et religieux ,  el les hypogées chrétiens <lont les 
» siècles passés les avaient dotés. 

« Ah ! du moins respectons ce qui reste encore ! 
n Ne détru isons pas Ie pet i t  nombre des monuments ou des pier

» res tumula i 1·es échappées j usqu'ici à la destruction. Ne les dépla
» çons même pas. N'im aginons point de les i ncruster dans les 
» murail les, sous prétexte qu'i ls gênent l'ajustement d'un pavé 
» neuf,  ou qu'ils obstruent une chapelle que la fabrique voudrait 
» louer à son profit. Quiconque a parcouru l'ancien Museum des 

1 SCHMIT , ci·devant chef de d i vision du cultc catholique au ministère de la 
justice en France ; inspecteur des cathédrales el a u  tres monuments religieux ; 
maître des requêtes au conseil d'État , memhre eflectif résidant du comité histo
riqne des arts et  monuments au ministère de l'instruction publique. Les églises 
gothiqucs , Paris 1837 , page 1 1 7 .  
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» pelils Augustins , ou !'on avail  accumulé une quanlité de 
» moouments tirés des ancienoes églises , et a visité eosuite 
» u o  ancien ossuaire ,  peut d ire si ses seosations étaieot · les 
» mêmes. 

« Un tombeau a perdu tout intérêt mora! , s'il n'est plus qu'no  
» objet de  vaine décoration ou  de  simple curiosité; s'i l  ne recèle 
• ou oe couvre les restes de celu i  dont il cooserve Ie nom ; c'est à 
• cette condition seulement , qu'i l  sera u o  objet de respect. Si 
• vous Ie déplacez aujourd'hu i , qu i  ,·ons garantit qu'ou ne Ie 
» déplacera pas encore demuin, et qu'ainsi promeué de place en 
» place , il ne finira bientót par être jeté au moellon ? Il n'est pas 
>> décent de jouer ainsi avec les tombeaux , et c'est manquer à ce 
J> qu'on doit aux morts , que de les priver de la pierre qu i  les 
» recommandait aux prières des fidèles. » 

Monseigneur Dieu lin , v icuire général de Nancy , recommande 
a ussi t de garder avec une religieuse vénération , les pavés tumu
laires , ces précieuses parcelles d'antiquité , qu i  ont  échappé à 
l'action des siècles, aux  ravages des temps. 

Dans une lettre pastorale récente , monseigneur l'archevêque de 
Cambrai, prie messieurs les curés de veiller avec Ie plus grand 
soin à la conservation des pierres sépulchrales , tombeaux,  céno
taphes, sarcophages , et a utres monuments fuoèbres qui  pourraient 
se trouver dans les cimetières ou dans les églises, et de l u i  adresser 
une copie des dates , inscriptions , emblêmes , écussons qu'ils 
pou1·raient découvrir sur les dits monuments. 

Non loio de Limbourg , à Goé , il existe une petite égli se dans Ie 
style ogival , qu i  a conservé ses pierres tumulaires. 

Au ci-devant  <luché du  mème Limbourg , haut ban de Herve , 
a ujourd'hui commune de Charneux ,  arrondissement administratif 
tie Verviers , province de Liége , a succombé sous les coups 
redoublés de la pioche , en !'an 40 du siècle des l umières, l'église 
d u  Val-Dieu , élevée au f 3• siècle , par Ie comte de Dalhem et Ie 

t Guide des curés dans l' a d 11 1 iuistratio11  lem porelle des paroisses, p. to3. 
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duc de Limbourg . . . .  On aperceva i t  encore en ! 842 quelques 
débris des fenêtres du chreur, qu i  annonçaient Ie style ogival 
tertiaire dans tout son l uxe . . . . .  

Il existe au sud-ouest , à trois ki lomètrns de Liége , une jol ie 
petite église romaine , qui  doit <later d u  onzióme siècle. Elle pro
''ient du prieuré de St-Nicolas , dont l'abbaye de St-Lanrent est 
restée en possession jusqu'en f 794. Cologne,  Bonn et au tres vil les 
du Rhin possèdent encore des églises romanes pures , homogènes. 
En Belgique on n'en trouve presque plus .  L'église de St-Nicolas est 
donc très-précieuse ; sa dimension exigue , rendrait sa restauration 
peu coûtense , car il paraît que sa plns grande hauteur est de 
1 5  mètres. 

Cependant elle périclite ; des fragments de la couverture cèdent 
au  gré du vent .  . . . . . .  . 

Le Revue beige 1 a consacré quelques pages à eet édifice remar
quable. 

L'auteur de l'article annonçait · que Ie propriétaire avait l'in-
tention de Ie faire réparer . . . . . . .  . 

En attendant on l'a décoré d u  nom de ruïnes . . . . .  . 
L'église paroissiale et cantonnale de Visé , à H >  kilomètres de 

Liége, dédiée à St-.1\lart in , ci-devan t  l 'une des collégiales de l a  
principauté de  Liége , est ornée d'u n  chreur ogival .  Cette char
mante construction pourrait être rendue  à sa pureté originel le , 
en la purifiant , avec soin , de quelques additions du 1 8° siècle. 
Il reste encore des meneaux à la fenêt re du fond. 

L'église Notre-Dame de Huy 2, est un édifice du style ogival 
qu i  brillerait dans une capitale. L'opposition qu'elle a rencontrée 
pour sa restaur�tion m'a inspiré l'idée de lu i  consacrer quelques 
l ignes , que je d iviserai en deux parties , l'une pour l'histoire ,  
l'autre pour l'architectonique. 

Sur la demande de la fabriqne , Ia  déput;ition du Conseil 

t (U , p. 9f) Liége , f840. 
' Ville à 30 kilomètres de Liége et de Namur , d 'une population de 8000 àmes. 
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provincial avait proposé un scconrs de 2500 francs , sur Ie crédit  
global d u  budget d estiné a ux grosses réparalions des édi fices 
com m u na u x , plu s  un Cl'l\d i t  spécial de 3000 francs. 

La com m ission du Conseil provincial ava i t  réduit  cc dernier 
chi ffre à 1 000 francs. 

Un député de Huy , demanda Ie maintien de la proposition de la 
députation , en soutenant que l'église éta it  un monument remar
quable , qu i  devai t  être conservé dans l'intérêt de !'art. 

Cette proposition , appuyée , amendée par un autre député 
de Huy , pour que l'on déclar:ît que Ie crédit spécial  était  
a ttaché au  caractère monumental, souleva une discussion assez vive. 

Un député de Liége signala les inconvénients que l'admission de 
cette proposition pourrait entraîner , et déclara que !'avis de la 
commission royale des monuments était insuffisant pour  prendre 
u ne décision en connaissance de cause. 

M. Ie gouverneur appuya l'allocation d'un subside convenable 
et spécial. 

A la suite d'observations présentées par plusieurs autres con
seillers provinciaux, !'amendement a passé à une majorité de quatre 
voix . . . . 22 ont reconnu un caractère h istorique et artistique dans 
l'égl ise Notre-Dame , 18 l'ont nié . . . .  

Tous les députés de H u y  ont plaidé la cause de !'art 1 •  
Pom·quoi cette opposition? 
Parce que l'église n'est pas assez connue ; qu'elle se trouve dans 

une petite localité. 
Cependant tous les historiens et les archéologues n'ont pas hésité 

de l ' indiquer dans leurs ouvrages. 
Nous pouvons citer Melarl , 2 Fisen , 3 Foullon , 4 Bouille , 5 

1 l\lémorial administratif de la province de Liége , fllpplément au n• 631 , 
pages 95 , 1 03. 

� Histoire de Huy , pages 4 et 5. 
3 Historia ecclesi� leod., p. 193. 
4 Hist. pop. leod., p. 237. 
� Histoire du pa)'s de Liége , p. 1 05. 
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Sau mery 1 ,  Victor Hugo 2 , Van Hasselt 5 ,  Th. Hope , :rntcnr 
anglais 4, a indiqué et fait  dessine1· la rose de l'églisc Nolre Dame 
de Huy , comme la plus jolie qu' i l  ait rencontrée dans les voyages 
faits et répétés en Europe. Voir aussi Delvaux s. 

On peut ajouter à toutes ces autorités , celles de 1\1. de 
Caumon t ,  fondateur de la science archéologique monumentale 6 ;  
de M. Ie vicomte Héricart de Thury 7 ,  membre de l'instilut ; de M.  
Ie bal'On Taylor , inspecteur  général des établissements des beaux
arts s. 

On pourrait encore consulter au besoin les Délfres des Pays-Bas, 
t. Uli. pag. 1 46. 

L'Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles avait m is 
au  concours la question de savoir vers quel temps_ l'architecture 
ogivale avait fait  son apparition en Belgique et quels étaient les 
monuments les plus rcmarquables qu'elle y avait élevés. 

M. Schayes , correspondant de l'académie , a obtenu la mé
daille. Il considère l'église de Huy 9 comme un des plus admi
rables monuments d'architecture ogivale que possède la Belgique. 
Il ajoule qu'elle est conslruite dans les proportions les plus nobles, 
les plus pures du style ogival secondai re ; qu'elle est Ie sen! éditice 
religieux de cette époque en Belgique , ou l'on observe trois tours 

1 Délices du pays de Liége , t .  11 , p. 54-58. 

� Le Rhin , 7• lellre 4 ao(it 1839. 

3 Revue de Bruxelles 1840 , t .  11.  Article int itulé : Sur l'architecture anciennc 
en Belgique. 

' Histoire de l'Archilecture , traduite de l'anglais par BARON , Bruxelles , 1859 , 
t. 11 , plancbe 82 , n° 5. 

3 Dictionnaire géograpbique et statistique de la province de Liége, V. Huy. 
6 Bulletin monumental de la  Société franç.aise , pour la conservation el la 

description des monuments bisloriques, t. IIJ, p. 356. 

1 Bulletin arcbéologique du comité bistorique des arts et monuments , 
t. Il , p. 291 . 

s L. cit. 

9 Mémoire sur l'arcbitecture ogivale en Belgique , p 96 , t .  XIV des mémoires 
de l'Acarlt\mil'. 
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plarées , deux aux c1!fés latér:rnx du  chrenr ,  et l'autre à la partie 
occidentale ,  au cent re des trois nefs. 

Il serail difticile , nons semble-t-il , de ne pas succomber sous Ie 
poids de ces imposantes autori tés. 

Dans l'histoire de Huy , d'après Melart , qn' i l  a continuée jus
qu'en t 842 , M. Gorissen a consacré un chapi tre aux monu
ments de Huy, dans lequel nous avons pu isé beaucoup 1. 

M. Ie professeur Gorissen est du petit  nombre de ceux 
qui apprécient nos monuments historiques à leur jnste valeur ; 
i l  sent vivement , i l  se met en colère contre les muti lations , i l  fait 
des vreux aussi . . . des efforts les plus louables pour les véritables 
restaurations historiqnes. 

i '" PARTlE. - HISTOlRE . 

La ville de Hny remonte à la plus haute antiquité. On prétend 
qu'elle existait déjà 60 ans avant N.-S. J .-C. et que sa population se 
composait d'une colonie romaine, à laquelle les Condrusiens vinrent 
se joindre , après la défaite d'  Ambiorix. 

La juridiction de !'ancien comté s'étendait  sur un territoire de 
plus de cinq l ieues ou 30 kilomètres , au-delà de ses mura illes. 

Du cóté du snd , elle avait  des murs d'une demi-lieue et dix 
portes ; au  nord on comptait trois portes et  s ix faubourgs dont 
plusieurs avaient une étendue d'une demi-lieue. 

On y comptait quatorze paroisses, une abbaye, seize monastères, 
cinq chapelles, six bégu inages, douze refuges, maisons de malades, 
des hópitaux dont un pour les pélerins qui se rendaient à 
St-Jacques de Compostelle , capitale de la Galice en Espagne. 

t Histoire de la ville et du cMteau de Huy , d'après Laurent MELART ; continuée 
j usqu'à nos jours par F. Gorissen , docreur en philosophie et ès-lettres , profes
seur d'histoire et de géographie au collége rommunal de Huy , p. 489. 
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C'est dans Ie lieu appelé Ctair-lieu que siégeai t  Ie général de 
l'ordre des Croisiers , établi au commencement du f 5• siècle , par 
lebaronThéodore de Celles, sous Ie patronage de Ste-Odile, one des 
H 000 Vierges. On sait que les ossements de cette Vierge, découverts 
dans un jardin près de St-Géréon à Cologne , ont été transférés à 
Huy, à la suite d'une triple vision arrivée au général Jean Rykins, 
à Cusa. 

C'est aussi aux portes de Huy que Pierre-l'Hermile ; à son 
retour des croisades , a dédié one église au St-Sépulchre , en y 
ajoutant one abbaye selon les règles de St-Augustin. Cet homme 
célèbre est décédé et a été enterré à Neumostier. L'église n'est 
plus . . . . .  On dit que les ossements sont à Namur 1 .  

St-Materne disciple de St-Pierre, un des Apótres de Trèves et de 
Cologne , fondateur de l'église de Tongres , se rendit à Huy dans 
Ie 1er siècle et b:îtit one église sur la rive droite de la Meuse, qui 
formait alors un faubourg. Il l'a dédiée à la Ste-Vierge , mère de 
Dieu . 

L'église fut enveloppée dans Ie pillage de la ville , exercé 
au milieu du cinquième siècle par Attila , roi des Huns. Elle a été 
reconstruite Ie siècle suivant , par les soins des habitants , qui m i
rent en common Ie tiers de leurs biens , pour la rendre , comme 
disent les auteurs , plus belle et plus brillante. 

Charlemagne érigea la ville de Huy en comté, en faveur d'un de 
ses écuyers, Basin , neven de la célèbre Alpaïde d'Avroy , maîtresse 
de Pépin de Herstal. 

I l  fonda en même temps quinze prébendes de chanoines dans 
l'église de Notre-Dame. 

Aufroi r n• comte de Huy et sou épouse Hilsuinde , fille du 
marquis de Franchimont , n'ayant point de descendants donnèrent, 

1 Ceux qui désireraient avoir plus de détails sur la vie , l'église , l'abbaye , 

la sépultnre monumentale de Pierre-l'Hermite , peuvent consulter l'Histoire dfl 
la ville et du cbäteau de Huy , par GoRISSEN. lis liront Je cbapilre 7 avec beau
coup de plaisir. 

I l  H 
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1eur domaine ·à l'église de St-Lamberl , gonvernée alors p:ir Ie 
prince Notger. 

Une lempête ayant renversé l'église en i01 2 , Baldric Il , 47' évê
que , avait commencé à la reconstruire. II ne put l'achever , la mort 
l'enleva en l 0 1 8. 

Les règnes des évêqnes princes Wolbodon , Dul"and ,  Reginard , 
Nitbard, Wazon, furent probablement trop courts pour leurpermet
ire de réatiser Ie projet de Baldric II.  

Cette t:îcbe était réservée à Théoduin de Bavière , 53° évêque 
prince de Liége, qui régna de f049 à i 075. 

Il parait que l'église a été reconstruite entièrement ,  consacrée 
et dédiée à la Ste.-Vierge et à St-Domitien , en 1 066. 

Théoduin porla Je nombre des prébandes à trente. IJ expira 
bient(}t après. 

Après l'avoir fait inhumer dans I'église devant Ie maître-autel , 
avee la solennité due à son souverain , Ie chapitre fit élever sur la 
tombe de Théoduin ,  un mausolée en marbre , soutenn par six 
-�olonnes d'airain, recouvertes de lames d'or, sur lequel on lisait 
l'inscription suiva.nte : 

ex Crepit , complevi t .  d itavit et ;pse dotavit gemmis , argento , 
picturis , vestibus ,  auro hoc Theoduini  opus. » 

II paraît que la tombe a ensuite été placée dans Ie sanctuaire , 
à cóté de l'évangile et qu'on a substitué à l'ancienne , l'inscription 
suivante : 

« Hic jacet Theoduinus à Bavaria , episcopus el princeps leo
» diensis ex nobiliori regum familia oriundus , in Dei matrem , 
» unicè pius, hnjus ecclesire reparator et quindecim prrebendarum 
> >  auctor. Obiit anno MLXXV. Non. Kalend. Julii . » 

Le snccesseur de Théoduin , Henri dit  Ie Pacifique , fils du 
comte de Mons, mort Ie 2 Novembre :l091 , a été enterré dans 
l'église Notre-Dame , devant l'autel de St.-Jean-Baptiste. 

Une inscription , conservée par M. Gorissen , qui décorait une 
pierre tnmulaire détruite vers 1 745 , lorsqu'on a fai t  un pavé neuf, 
annonce que l'église a été restaurée aussi par un nommé Jean de 
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Say,·e , doyen de la collégiale,  qui  y a fondé deux messes septi
manales. 

Voici cette inscription : 
« Ex legato venerabilis domini  et magistri Johannis de Sayve , 

» quondam hu jus ecclesire decani , fundatoris duarum ruissarum 
» septiruanarum,  hoc opus instauratum est qui obiit anno f 097 

» die d' May cujus anima requiescat in pace. » 

En t 576 , l'église était dans u n  état de délabrement tel qu'on 
a dû cesser les offices et commencer les réparations. 

Le 24 août de l'année sui van te , jour de St-Barthelemi , Jean V ,  
77° évêque prince de Liége , fils du  seigneur d'Arkel , bénit Ie 
nouveau chreur. 

Les voûtes qui semblent avoir été commencées en i 5f 6  ne furent 
terminées que dix ans après. Ainsi l a  reconstruction aurait duré 
i 50 ans. 

Un terrible ouragan arrivé au commencement du i 7° siècle , 
emporta une des quatre tourelles de l a  flêche, et suggéra ce chrono
gramme oMNIA CADUNT , u n  siècle après. 

Le baron de Bouille , doyen , fit supprimer l'ambou , élevé 
à l'entrée du chreur , pour Ie remplacer par un jubé au fond 
de l'égl ise , qui altère l'effet de lumière que la belle rose pro
jette. 

Plus tard , un pavé neuf a pris la place des pierres tumulaires, 
<lont plusieurs remontaient aux 1 2° et i 5• siècle. 

Les revenus de la collégiale s'élevaient : 

Pour l'égl ise à . . . . 
Pour les chanoines . 
Pour les bénéficiers. 

Total en francs. 

i 8,000 

76,800 

r n,800 

H1 ,600 

24 chapelles entouraient l'église ; 84 stalles ornaienL Ie chreur. 
Le mobilier se composait entre autres des objets suivants : 
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1 .  Ornements pontificiaux de Theoduin de Bavière , du 1 1  • 

siècle. 
2. Chasse d'argent doré , avec figures gothiques , comprenant Jes 

1·eliques de la Sainte-Vierge. 
3. Une chasse ayant Ie corps de St-Domitien. 
4. Une chasse d'argent renfermant Ie corps de St-Mengold. 
5. Une chasse d'argent contenaut une partie du corps de St-Marc. 
6. Un buste en vermeil d.e St-Charles-Borromée. 
7. Une figure de la Vierge en argent , d'environ 74 centimètres. 
Le chapitre se composait au 1 •r janvier 1 794 , d'un prévót , 1 de 

29 cbanoines et de 32 bénéficiers dont voici la liste : 

Prévot. 

Monseigneur Ie comte Charles-Alexandre d'Arberg de Vallengin. 
du St-Empire romain, chanoine de Tournay, Tréfoncier du chapitre 
de la cathédrale de St-Lambert à Liége en 1 765 , conseiller 
intime de Son Altesse Sérénisme , Em. C. Ie prince de Liége , 
évêque d' Amyzon, suffragant en 1 775, évêque d'Ypres en Flandre 
en 1 785 , démissionnaire en 1 801 , maréchal héréditaire du  duché 
et pays de Limbourg , seigneur de la Rochette, voué béréditaire de 

1 Ch aque collégiale avait à sa tête un des chanoines Tréfonciers de ce chapitre 
de St-Lambert à Liége , nu des plus célèbres du monde , qui comptait des lils de 
rois , des princes , des ducs, etc. , qui a donné à Ia chrétienté 99 évêques de 
Liége, cioq papes, plus de vingt cardioaux, de 25 arcbevêques, etc. Voici les ooms 
des prévots des buit collégiales de Liége : 

t Gbisels , (Charles-Bernard de) Ste-Croix. 
2 Harlez , (Guillaume-Joseph de) St-Jean. 
3 Harlez , (Guillaume-Joseph de) Grand chantre , St-Denis. 
4 Jenicot, (comle de Preston) St-Paul. 
ä Meao, (François-Antoine comte de) prince du St-Empire , qui a été prince de 

Liége , archevèque de Malines , St-Martin.  
6 Meao , (César-ConstanLin-Marie comte de) St-Jacques. 
7 Nassau Corroy (Alexandre-Constantin-Josepb comte de) St-Pierre. 
8 Rougrave , (Marie- Philippe-Alex:mdre-Charles-Hyacinthe comte de) 
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l<'léron, décédé à son chateau de la Rochette, près de Chaudfontaine, 
Ie 10 mars ! 809. 

{lhanoines. 

i .  d'Autrebande , d'Anhée Jean-Dominique. 
2.  Barett , Henri-Joseph. 
3. Closon , Pierre-Joseph-Célestin. 
4. De Resteau de Corbaumont , Jean-Théodore-Eustache. 
5. Desmanet du Four , Jean-Alexandre , chantre. 
6.  Devaux, Antoine-Joseph, official. 
7. De Cartier de Marcienne ,  Charles-Joseph-Lou is-Ghislain. 
8. Dinon , Lambert-Nicolas. 
9. D'Everlange de Vitry, J ean-Théodore (baron) . 

i O. De Farcy , Nicolas-Gabriel. 
U. De Freron , Maximi lien-Joseph. 
1 2. Grégoire, Lambert-Joseph. 
1 5. Hallel , Joseph. 
1 4. Hannotte , Jean-Lambert-Michel , abbé d'lmbersenets. 
i 5. Ja mar de Maillen, Joseph-Gilles-Dieudonné, prévót de Bever-

looz , Qual-Mekelen , doyen. 
1 6. Legros , Guillaume-Joseph. 
1 7. De Louvrex , Grégoire-Thomas , écolàtre. 
! 8. Leroy , Charles. 
i9. De Maringh , Simon-Henri. 
20. Meldeman de Boure , Charles-Floribert-Eugène. 
2 1 .  De Montpellier d'Anvoie, François-Adrien. 

22. Malherbe , Jean-Grégoire. 
23. Natalis , Barthélemi-Guillaume. 
24. De Pierrepont ,  Ambroise-François-Joseph. 
25. Pirlot , Guillaume-Adrien-Joseph. 
26. Soiron , Léonard-Joseph. 
27. De Specman , Nicolas-Guibert. 
28. De Warnotte , Grégoire-Joseph-Marie. 
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29. De Woelmont, Philippe-Charles , (baron).  

Bénéficiers. 

1 .  Alllerty , Jean-Baptiste. 
2. Aruotte , Arnold-François. 
5. Barroy , Barthelemi-Joseph . 
4. Beyar , J eau-François. 
5. Bilmus , Toussaint-Pléban , curé de St . Denis. 
6. Chandoir, Roland-Joseph .  
7 .  Dechamps , Roland. 
8. De Diffuy , Charles-Théodore. 
9. Dumont, Jean-Toussaint , curé de Seraing-sur-Meuse .... 

m. De Farcy, Nicolas-Gabriel , chanoine. 
H .  Forneville, Guillaume-Joseph. 
1 2. Francotte , Lambert-François. 
1 5. Goffin , Jean-Joseph , recteur de la chapelle du Sart. 
1 4. Hankart , Louis , maître de Musique. 
15. Hardy, Chrétien-François. 
1 6. Hemricourt de Wir, Jean-Charles-Albert , (baron de) . 
f 7. Henrard , Jean-Ans,elme , curé de St-Martin , à Liége. 
1 8. Henrion , Jean-Joseph. 
19 .  Lahaye , François-Joseph. 
20. Leclerx, Nicolas. 
21. Lepage , Jean-Baptiste , custos chori. 
22. Lesuisse , Jean-Joseph . 
25. Nicolet, Pierre-Jacques. 
24. Preudhomme , Pierre. 
25. Preudhomme, Lambert . 
26. Ramet , Henri-Joseph. 
27. Rochefort , Jean-Louis-Nicolas. 
28. Scilbert , Gilles-Joseph. 
29. Thomas ,  Pierre-Joseph. 
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30. Viatour, Toussaint. 
51 . Wathou r ,  Gaspar,  chanoine de St-Denis, à Liége. 
32. W ery , Joseph-Théodore. 

Le règne de la terreur,  issu de la révolution de ! 789, succéda' 
pendant quelque temps à la principauté de Liége. L'église Notre
Dame fut dédiée à la Raison. La ville de Huy fut réunie à la France, 
dont elle partagea Ie sort. 

L'ordre rétabli par Ie gouvernement consulaire , Napoléon 
Bonaparte pourvut d'abord au plus urgent des besoins : Ie réta
blissement du culte. Il s'empressa d'ouvrir des négociations avec 
la cour de Rome et nn concordat fut publié Ie 18  germinal an f O  

ou  8 avril 1802 t .  II portait entre autres , qu'il serail  fait une 
nouYelle circonscription des diocèses et des cures. Que toutes les 
églises métropolitaines , cathédrales , paroissiales et au tres nou 
aliénées , nécessaires au culte , seraient remises à la disposition des 
évèques , par arrêtés du préfêt du département. 

L'église Notre-Dame fut portée sur l'état d'organisation du 
département de l'Ourte , pour cure de première classe , can ton de 
Huy. 

M. Fousuy , nommé curé , prêta serment Ie dimanche 1 6  
vendémiaire a n  1 2  ou 9 octobre 1805 à l a  cathédrale à L iége , 
après l'évangile de !'office chanté par monseigneur Jean-Evangéliste 
Zaepffel , évêque du diocèse de Liége. 

Cette cérémonie eut l ieu en présence du préfet Desmousseaux , 
du secrétaire général de la préfecture , du conseil de préfecture, 
du maire de Liége , de l'au torité jndiciaire, du général de divison , 
du général commandant Ie département ,  des états-majors de la 
division et de la place et des chefs des administrations 2 . 

Quoique rendue à sa destination originelle l 'église Notre-Dame a 
subi Ie jong de l'époque. Le chreur, les 24 chapelles ont été 

1 Bullelin ofticiel des lois n°1 1 72 ,  1 75 et 218. 
s Mémorial administratif du départemenl de l'Ourte n• 147. 
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détl'Uits , les 84 stalles ont été vendues , d'autres modifications 
contraires au style de l'édifice ont été commises sous Ie nom de 
réparations. 

Dans Ie deuxième partie nous essayerons de décrire ce beau 
monument. Nous hasarderons ensuite quelques idées sur sa res
huration. 



NOTE 

S U R  U N E  F O U I L L E , 

faite duraut Ie mois d'août 1 8 4 4 ,  à Caslerlé, provioce d'Anms; 

PAH 

M. PROSPER CUYPERS , 
mcml>rc correspondant de l' Académie; de la Société royale des Antiquaircs du Nord; 

de celie des Antiquaircs de la 1\loriuie; etc. 

Faisant une excursion dans la Campine , j'appris qu'on avait 
trouvé en 1841 , à Casterlé (Province d' An vers) , une statuette 
en bronze, et qu'elle était encore entre les mains de M. Ie chanoine 
de Ram. - 1\1. Van Genechten , président du tribunal de 
Turnhout, eut la bonté de me communiquer la note que ce savant 
avait publiée à ce sujet. La l ithographie qui l'accompagne me  
rappela une de  ces statuettes que  j'avais vues quelques fois en 
Allemagne . à Blankenheim et Strasbourg , ou généralement elles 
sop · regardées comme représentant Ie Dieu de la force. On en 



- 1 70 -

trouva aussi à Vienne. Klemm , (Handbuch der germanische altert
humskunde p. 557) décrit la même idole , qu'il représente p. 20-2t . 
Il regarde la petite draperie qui couvre une partie du bas-ventre 
comme un poignard à courte lame. W agener (Handbuch der vorzug
lichster in Deutschland entdechten alterthümer aus hüdnischer zeit) 
en décrit plusienrs d'une ressemblance parfaile avec celle lrouvée 
à Casterlé , tandis que d'autres sont représentées à genoux , porlant 
une massue, ou appuyées sur un bouclier. Désireux de voir la place 
ou Ie monument avait été découvert , je me rendis à Casterlé. Les 
renseignements que j'y reçus , ne furent néanmoins pas de nature 
à me tranquilliser sur son origine ; j'appris d'un témoin oculaire 
qu'il y a vingt ans , cette statuette , <lont il ignorait la valeur ,  
avait servi de joujou , et plus tard , jusqu'au moment de la décou
verte , avait servi comme régulateur d'une balance. Quelle que soit 
son origine , l'opinion émise par Ie savant chanoine m'est un sûr 
garant de son antiquité. Toutefois, je crois que sa religion a été sur
prise sous les rapports du temps et du  lieu de la découverte , ce qui  
prouve combien i l  est urgent que les fouilles soient faites par des 
personnes expérimentées dans ces sortes d'explorations archéo
logiques. 

Ma course néanmoins ne fut point inuti le : j'acquis la certitude 
qu'on y avait découvert en f 829 , une urne dont les fragmenls se 
trouvaient encore à la maison communale. l\fy étant rendu , 
M. l'échevin ' Benoît Musser eut la bonté de me la faire voi r 
ainsi que Ie procès-verbal qui en avait élé dressé. Quoique à peu 
p rès en p ièces , je la reconnus immédialement pour une de ces 
urnes que l'on regarde généralement comme étant d'origine ger
maine ; elle éta it  d'une assez jolie forme, d'une terre assez fine et 
d'un bon t ravai l , portant sur un seul fragment les l igues dont j'ai 
fait  mention dans ma notice sur une fouille faite à Alphen , dans Ie 
Brabant septentrional en f 843; fragment que j'ai eu l'honneurd'otfrir 
à l'Académie. - A-peu-près certain d'y déconvrir d'autres urnes, 
je me rendis dans la bruyère, que M. l'échevin  m'indiqua , et , accom
pagné par lu i  , je vis bientót que dans une partie du Rulheide , 
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contre les limites de la commune de Lichtaert , à une distance d'en
viron 50 à 40 mètres du ruisseau nommé Ie Rullouf, la bruyère est 

couverte d'un  grand nombre de tumuli. 
Le peu de temps dont je pouvais disposer , me fit borner ma 

besogne à ouvrir trois de ces monticules. J'ai l'honneur de rendre 
à r Académie un compte exact de cette opération , m'estimant heu
reux de pouvoir lui  indiquer une place ou , sans aucun doute , une 
riche moisson d'antiquités germaines pourrait être faite , et ces 
découvertes contribueraient éminemment à nous faire mieux con
naître les mreurs et les usages de nos ancètres. 

TIJMULUS 1 .  

Dans ce monticule, haut environ 50 centimètres , e t  éloigné de 

54 mètres du Rullouf, je découvris à une profondeur de 20 à 50 

centimètres , du charbon de terre et des osscments. Bientót une 
plus grande quantité de charbons se montra , parmi lesquels j'en 
trouvai d'une grosseur  peu commune , et que !'on pouvait recon
naître comme provenant indubitablement de bois de chêne. Au 
mi lieu de ces charbons de bois et une grande quantilé d'ossements, 
en partie calcinés, je trouvai à environ 50 centimètres sous terre , 
une petite urne d'un diamètre de 1 O centimètres , et d'une 
forme assez ordinaire. Elle se trouvait placée sur Ie cóté avec 
!'ouverture tournée vers Ie sud-est, et a élé légèrement endommagée 
par u n  des ouvriers. Cette découverte me paraît mériter quelque 
attention, vu qu'elle détruit tout doute à l'égard de l'emploi des 
petites urnes , que !'on avait Cl'U jnsqu'ici assez généralement ,  ne 
contenir  que des cendres et des ossements d'enfants , tandis que les 
ossements trouvés ici proviennent indubitablement d'un homme 
dans la force de l':îge. 

TUMULUS 2.  

Dans Ie monticule d'une hauteur de 50 centimètres , dans une 
direction vers Ie nord-est , à 11  mètres du Turn. n° 1 ,  je trouvai 
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à une profondeur de 40 à 45 centimètres une grande quantité de 
charbons de terre et d' ossements, parmi lesquels une dent ; mais 
point  d'urne. 

TUMULUS 5. 

A environ 8 mètres du Turn. n° 2, dans la même direction, à une 
profondeur de 50 à 55 centimètres , je trouvai une grande quantité 
de charbons de terre et d' ossements , parmi lesquels un objet en 
bronze, ayant probablement servi comme ornement de tête, et res
semblant parfaiten1ent à celui trouvé à Alphen (Prov. du Brab. 
septentrional) dont la description se trouve dans la notice sur cette 
fouille, publiée en 1 845. 

Je profile de la même occasion pour offrir à l'Académie d'Ar
chéologie de Belgique ,  les différents oh jets que j'ai eu Ie bonheur 
de trouver. 
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SUITE A LA LISTE GÉNÉRALE 
D E S  

L E T T R E S PA T E N T E  S 
JIDJfil �(Q)IB31LJ)];��lfil 

enregistrées à la Chambre héraldique des Pays-Bas , 

(Voir , t. I I , i•• livraison, p. 89 à iOi). 

U 89. 
Lettres-patentes d'anoblissement en faveur de Charles-Ferdinand 

du Rieux ,  capitaine au service de S. M., fils de N. du Rieux , l ieu
tenant-colonel agrégé au régiment de Ligne dragons, sergent-major, 
commandant d e  la v ille de Charleroy et de N . . . .  , avec déclaration 
de non préjudice aux preuves qui pourraient se retrouver dans 
la suite de son ancienne extraction noble. - Du 5 janvier. 

Lettres-patentes de vicomte , en faveur de Charles-Adrien-Hubert 
baron Le Bailly, seigneur de Marlop , premier de Gand ,  fils de 
Joseph-Adrien Le Bailly , écuyer , bourgemaître du Franc de 
Bruges et receveur-général dudit Franc et de Marie-Charlotte 
de Schietere, dame de Tilleghem , sa première femme. -· Du  
:1 8  février. 

Lettres-patentes de chevalerie héréditaire avec décoration 
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d'armoiries en faveur de Pierre-Jean-François Hynderick , écuyer, 
seigneur de Theulegoet , l icencié en droit , ancien échevin de la 
salie et chalellenie d'Ypres , fils de Jean-François Hynderick , I i
cencié en droit ,  premie1· conseil ler pensionnaire el greffier criminel 
de Iadile salie et chatellenie ,  et de Pélronille-Victoire-Constance 
Plumyoen. - Du 3 mars. 

Lettres-patenles d'anoblissement avec concession d'nne couronne 
sur Ie heaume en faveur de François-Dominique d'Hoop , con
seiller pensionnaire actuaire des États de Flandre , fils d'An
toine d'Hoop et de Thérèse Rapalier. - Du 5 mars. 

Lettres-patenles de marquis avec décoration d'armoiries en fa
veur d'Albert-François-Dieudonné de Mail len , membre de l'État 
noble de la province et comté de Namur ,  seigneur d'Ohey , Sorée , 
Ry, Maibes , etc" fils  de Claude-Walthère de Maillen , seigneur de 
Peroz , Mil lier , Ohey et de la v icomté de Noirmont,  officier héré
ditaire de Hamoir ,  membre de l'État noble de la dite province de 
Namur et de dame Elisabeth de Brant-de-Brabant. - Du 9 mars. 

Lettres-patentes de baron avec augmentation d'armoiries , en 
faveur de Ferdinand-Charles de Beeckman de Schore , premier 
bourgmestre de la vil le de Louvain , fi ls de Charles-Ghislain baron 
de Beeckman, seigneur de Corroy-le-grand, Vieusart, Neusart, etc. 
et de Marie-Thérèse Van der Meere de Voorde , soour du comte 
Van der Meere de Cruyshautem , membre de l'État noble de 
Brabant. - Du 20 mars. 

Lettres-patentes d'anoblissement avec concession d'une colll'onne 
sur Ie beau me en faveur <le Jean-François Van Grootven , conseiller 
pensionnaire du pays et territoire de Termonde , fils de Daniel 
Van Grootven et de Anne-Marie Hermans. - Du 8 juin. 

Lettres-patentes permettant à François-Antoine de Crombrugghe, 
écuyer, seigneur de Looringhe , Ball in , Piequendaele ,  Boonepome, 
Houssoeys , Sarrenhove, Beaupré , Tentorre , etc" fils d'Antoine
Hyacinthe-Jean de Crombrugghe , écuyer ,  seigneur desdits l ieux , 
premier échevin de la vi l le et du territoire de Furnes , et d'Anne-
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.Josèphe-Monique Anchemant ,  de continuer à décorer I'écu de ses 
armoiries de deux banderolles. - Du 28 ju illet 1 .  

Leltres-patentes d'anoblissement en faveur de Josse Clemmen , 
ancien échevin de la Keu re de Gand , seigneur du village d'Acrene
St-Géréon , et de la terre et seigneurie de Peteghem , fits de Pierre 
Clemmen , ci-dev:rnt ér.hevin et bourgmestre de la paroisse de 
Welden et d' Anne Van Poecke. - Du 51 jui l let. 

Lettres-patentes de baronnie en faveur d' Augustin Nico Il, écuyer, 
seigneur d'Aummecourt , premier l ieutenant au  régiment de Ligne 
i nfanterie , au  service de S. M. , fits de Jean-Guillaume Nicoll ,  
écuyer, seignem· d' Aummer.ourt et de Maximilienne-Josèphe Claude 
Camerlander. - Du 1 6  seplembre. 

Lettres-patentes de marquis en faveur de Jean-Marie-Slanislas, 
vicomte Desandrouin , chambellan de S. M. , seigneur de Heppi
gnîes., Lodelinsart , Castillon , Longbois , Haveluy , Fontenelle , 
Trassy, etc . ; membre de l'État noble de Namur, bai l l i  de la ville de 
Charleroy, fils de Jean-Jacques vicom te Desandrouin , seigneur des 
dits l ieux et membre dudit État noble, et de Jourdaine-Madelaine
Jul ie de Tirant , avec reversibil ité du t itre de marquis, à défaut de 
postérité , à son frère germain PierTe-Benoît vicomte Desandrouin 
de Villers-sur-Lesse. - Du 27 septembre. 

Lettres-patentes de confirmation de noblesse pour autant que de 
besoin en faveur de Charles-François Penneman , seigneur de 
Bosscheyde , Terbeke, Savari et Bengezeele, échevin de Ja vicomté 
de Gand , fits de Charles Maximil ien Penneman , l icencié en droit 
et avocat au conseil de Flandre , et d' Anne-Catherine Stalins. -
Du 20 octobre. 

t Un membre de celle familie, M. Pierre-Joseph-Fél ix van Crombrugghe van 
Looringbe ,  ci-devaul ministre plénipotentiaire des Pays-Bas près la  cour de 
Suède, aujourd'bui conseiller d'état en service extraordinaire et pensionné en 
HolljJ!de , a obtenu du Roi Guillaume I• Ie titre de baron , transmissible à ses 
descendants par droit de primogéniture. 

(Note de la Rédaction). 
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Lettres-patentes de chevalerie héréditaire avec décoration d'ar
moiries en faveur de Charles-François-Humbert Clément de Cléty, 
écuyer , ancien capitaine de cavalerie,  ci-devant commandant d'u n  
escadron a u  régiment d e  Saxe-Cobourg dragons ,  au se1:vice de 
S. M. ; de Jean-Joseph-Nicolas Clément de Cléty , écuyer , avocat 
a u  conseil de Brabant et d'Eugène-Nicolas Clément de Cléty , 
écuyer , chef-officier de j ustice de la ville de Genappe , frères et fils 
d'Alexandre-Théodore Clément de Cléty , écuyer , en son vivant 
chef-officier de la dite ville de Genappe , et de Petronille Olivet. -
Du 25 novembre. 

1 790. 

Il n'a pas été accordé de lettres-patentes de noblesse cette année. 

1 79 1 .  
Lettres-patentes de baron en faveur d'Alexandre-Joseph-Ghislain 

Le Blasier , écuyer , fils d' Anselme-François-Joseph Le Blasier , 
écuyer , et de Marie-Jeanne Demadre. - Du 7 février. 

Letlres-patentes de noblesse en faveur de Joseph-Marie-Aloïs 
Florisone , natif d'Ypres , fils de François-Jacques Florisone , 
conseiller pensionnaire de la salie et ch:ltellenie d'Ypres et de 
Marie-Thérèse de Gheus. - D u  8 février. 

Let tres-pa lentes de baron en faveur de Jacques-Henr i  de Lunden, 
colonel du régiment de Clerfayt, pour lui  et toute sa postérité. 
Du 29 mai. 

Lettres-patentes autorisant Jean-Marie-Stanislas Marquis de 
Desandrouin et Pierre-Benoit vicomte de Desandrouin de Villers
sur-Lesse, frères , à sommer d'une couronne à cinq fleu rons 
l'écu de leurs armofries et à Ie décorer d'un manteau de gueules 
fourré d'hermine. - D u  15 novembre. 

Lettres-patentes de baron en faveur de Josse Clemmen , seigneur 
d'Acrene St.-Géréon , et de Peteghem , ancien échevin du magistrat 
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de Ja Keure de Gand , fils de Pierre Clemmen et d'Anne van Poecke. 
- Du 1 8  novembre. 

Lettres-palentes de baron avec décoration d'armoiries en faveur 
de Jacques-Joseph de Stassart , conseiller d'État et ancien prési
dent du conseil provincia\ de Namur. - Du 7 décembre. 

Lettres-patentes de chevalerie héréd it.aire en faveur de Gisbert
J osse van Cazele , fils de Gisbert van Cazele , écuyer , el de 
Catherine-Thérèse Courtens. - Du 9 décembre. 

Lettres-patentes de baron avec décoration d'armoiries en faveur 
de Charles-François-Hyacinthe-Ghislain de Vischer de Celles , 
trésorier de la vil le de Bruxelles , fils de Ferdinand-Phil ippe
lgnace de Vischer, baron de Celles, seigneur de la hau te-vi l le el 
franchise de Traulez , de Polles , Schi plaeken , Rollegem , et de 
Constance Honorée-Thérèse vicomlesse van der H:ieghen. - Du 
t 7 décembre. 

Lettres-patentes de chevalerie héréditaire en faveur de Guil
laume-Melchior-Bernard de Naeyer , écuyer, seigneur  de Meule
beke et Gortshem , et d'Elisabeth-Catherine Remy. - Dn 20 dé
cembre. 

,.· 

1 79�. 

Lettres-patentes de baronnie de son nom el de la seigneurie de 
Herde1·ssem en faveur de Pierre-Livin-Louis du Bois d i t  van den 
Bossche, écuyer, seigneur de Herderssem , du pays de Rotzelaer ,  de 
W ulfsberghe, Meere et autres l ieux, fils de Guillaume-Dominique do 
Bois dit van den Bossche , baron de Herderssem , et de Marie
Louise-Colette-Scholastique Vanderhaegen.- Du 6 janvier. 

Lettres-patentes de baron avec décoration d'armuiries en faveur 
de Cqnstant-Fidèle-Joseph do Val ,  chevalier héréditaire , seigneur 
de Beaulieu , membre du conseil de la v i l le de Mons , et dépnté de 
ce corps aux états de Hainaut,  fils de Guillaume-Joseph du Val . •  

chevalier , et d'Iolende-Thérèse-Claire Hubert , pour  l u i  el toute sa 
postérité. - Du 23 janvier. 

'J:S Il 
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Lettres-patentes de baron en faveur d'André-Charles-Joseph
Ghislain de Brouchoven , fils de Nicolas-Joseph de Brouchoven , 
comte de Bergeyck, et de Marie-Charlotte de Vischer , des barons de 
Celles , et érection de la terre de Ghoyck , en Brabant , en baronnie. 
- Du 29 janvier. 

Lettres-patentes de baron en faveur de François-Joseph de 
Stassart , major des armées de S. M. , conseil ler receveur général 
des domaines du département de Binche el prévót des vil le ; terre 
et prévóté dudil Binche , fits pniné de Jacques-Joseph baron de 
Slassart .  - Du 15 avril . 

Lettres-patentes de baron avec décoration d'armoiries en faveur 
de Phi l i ppe-Clériarde-JosP.ph Huys , écuyer , seigneur de Thy 
Hattain et de Bois-S1-Jean ,  fils de Jean-Joseph Huys , écuyer , et de 
Marie-Thérèse Duchesne , avec clause de réversibilité de ce titre , 
à défaut d'eufants . à son frère Jean-Joseph H uys. - Du 25 mai. 

Lettres-palenles de chevalier héréditaire en faveur de Henri
Joseph Schoulhect, écuyer . ancien échevin de la vil Ie de Termonde, 
et receveur généra\ de la dite ville , fils de Jean-Louis Schoutheet 
écnyer , et d'Isabelle-Marie Van Steenlant . . - Du U mai. 

Let tres-patt>ntes de noblesse ··en faveur de Jacqnes-Antoine
Joseph Crombez , natif de Leuze, fils d'Antoine Crombez et de 
Marie-Joseph Basselet , et en faveur de son cousin germain Georges
Benoit Crombez , l icencié en droil , fils de Philippe-Joseph 
Crombez et de Marie-Phi l ippe Cantineau. - Du 1 '  jui l let. 

Lettres-patentes de chevalerie héréditaire en faveur de Jacques
Bernard Van de Vivere , écuyer , avocat au conseil de Flandre , 
demeurant à Gand , fits de François-Corneille Van de Vivere , 
écuyer , conseiller pensionnaire du magistrat de la Keure de Gand , 
et de Françoise-Catherine de Jonghe. - Dn 1' jui l let. 

Letlres-patentes de chevalerie héréditaire en faveur de Jean
Lambert Wouters , écuyer , seigneur d'Oplinter et Boukhout ,  se
crélaire du magistrat de Tirlemont. - Du 26 août. 

Lettres-pat.entes autorisanl Jean-Marie-Joseph Van den Vyvere , 
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écuyer , l icencié en droi t ,  haut échevin du pays de Tirlemont, fils 
de Jean-Joseph-Emmanuel Van den Vyvere , écuyer , l ieutenant 
grand bail l i, puis haut échevin  du di t  pays, et de Marie-Marguerite
Cornélie Van Migro , à faire supporter récu de ses armoiries par 
deux lévriers d'argent accollés d'or .  - Du 29 août. 

Lettres-patentes de chevalerie hé1·édita ire en faveur de Livin
Jacques, Josse-Charles , François-Amand et Pierre-François Clem
men, frères , fils de J osse baron Clemmen. - Du i 2 septembre. 

Lettres-patentes de baron en faveur de Pierre Joseph de Bemmel, 
écuyer, ancien capitaine commandant d'escadron au régiment de 
St-Ignon , natif <le Bruxelles , fils de Martin-Philippe de Bemmel , 
écuyer, et d'Élisabeth de Belvaux , et époux de Jeanne-Josine
Colette Van Hoobrouck. - Du 4 octobre. 

Lettres-patentes d'érection de la terre et seigneurie d'Arquennes 
en Brabant , en baronnie , en faveur de Charles-Joseph-Ghislain 
comte de Lalaing et Tildonck , vicomte d'Audenaerde , fils de 
Maximil ien comte de Lalaing et Tildonck , baron de Wanhin, sei
gneur de Santberge , etc. , chambellan de S. M. , membre de l'État 
noble de Brabant, grand bail l i  de la ville et chatellenie de Cour
tray , et de dame Anne-Marie-Phil ippi ne baronne de Draeck , dame 
de l'ordr� de la Croix étoilée, et dame du palais de S. A. R. l\Iadame 
l'archiduchesse Marie-Christine. - Du f ö  juin. 

Lettres-patentes de noblesse avec décoration d'armoiries en fa

veur de Jean-Baptiste Anthoine, secrétaire aul ique de la chancel
lerie des Pays-Bas , et de son frère Charles Anthoine , official à 
!'ambassade impériale en Russie. - Du 25 août. 

Lettres-patenles de noblesse en faveur de François-Jean lweins , 
natif d'Ypres , fils de François-Jérome lweins et de Marie-Dorothée 
d'AJlaeys. - Du P septembre. 

Lettres-patentes de noblesse en faveur d'Élisabeth de Doncker , 
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fille de Christophe de Doncker et d'Anne-Marie Dyns , demeurant à 
Bruxelles. - Du 20 septembre. 

Lettres-patentes de noblesse en faveur de Jacques-Jóseph
Charles van Pruyssen, l ieutenant de la Chambre des tonlieux de la 
ville d'Anvers , fits de Ferdinand-Herman-Joseph van Pruyssen et 
de Marie-Anne de Wilde. - Du 29 septembre. 

Lettres-patenles de noblesse avec d�coration d'armoiries en fa
veur de Cajetan Clady , secréta ire aulique à la chancellerie des 
Pays-Bas. - Du 1 r novembre. 

Lettres-patentes de noblesse avec décoration d'armoiries en fa
veur de François-Phil ippe Weber , secrétaire aul ique et official 
second à la chancellerie des Pays-Bas , fils de . . . . .  Weber , conseiller 
inti me et directeur du conseil des domaines et finances à Manheim. 
- Du F novembre. 

Lettres-palentês de vicomte avec décoration d'armoiries en 
faveur de Henri-Joseph de Villers , chevalier, maître de requêles et 
conseiller au grand conseil de Malines , et de ses frères Servais
Augustin de Villers , maréchal de camp au service d'Espagne , 
Ursmain baron de Villers , major du régiment de Brentano et 
Théodore de Villers, chanoine de la cathédrale de Tournay, fits de 
Servais-Augustin de Villers et de Marie-Elisabeth de Rorive, avec 
autorisalion de joindre au  nom de Villers ceux de Waroux ,  Awans, 
Bouillet et Bovenistier ensemble ou chacun d'eux en particu
l ier . - Du 10 décembre. 

Letlres-patenles de noblesse en faveur de Henri-Jacques Legrel
le ,  natif d'Amers, licencié en droit, ancien échevin de la dite ville, 
fils de Gérard Legrelle el de Catherine Oliva t. - Du 29 janvier, 

1 Henri-Jacques Legrelle , anohli Ie 29 janvier t79-'. était l'oncle de 
notre estimable confrère M .  Gérard-Josepb-A. Legrelle , bourgmestre d'Anvers. 

(Note de la rédaction). 
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Lettres-patentes autorisant Pierre-Dominique-Antoine Van Velde, 
conseiller d'État et d'épée, et l ieutenant de la cour féodale de 
Brabant, à porter Ie titre de baron du vivant de son frère aîné non 
marié. - Du i 2 mars. 

Lettres-patentes de confirmation de noblesse en faveur de Adrien
Jacques Goethals, ancien échevin de la Keure de la ville de Gand , 
et conseiller du  mont-de-piété de la dite vil le , et de ses frères 
Guillaume-Josse-François, Josse-Laurent et Adrien-Jacques , fils 
de Josse Goethals , gouverneur de la Chambre des pauvres et con
seiller du mont-de-piété de la dite ville de Gand , et de Thérèse
Michel Le Febure. - Du 29 mars. 

• 



DE 

DUCl1 PRINCE 1 MARQUIS , COMTE , VICOMTE ET BARON , 

appliqués à des seigoeuries ou des uoms de famille , et relcvés à la cour féodale 

de Brabant ;  

laquelle a été préseutee à la Cbambre rles Comptes , Ie 28 décembre t 7U. 

ASSCHE, marquisat créé par diplóme du 22 août 1 665 , el 
dernièrement relevé par dame Catherine-Louise de Cottereau , 
marquise douairière de Wemmel. 

AISEAU , marquisat érigé Ie 25 avril i625, et relevé Ie 1 8  mars 
f 774, par messire François-Joseph-Rasse, prince de Gavre, par Ie 
trépas de son père. 

AVERNAS LE GRAS, baronnie érigée Ie 5 janvier 1 676 et rele
vée Ie 2 -L  août f 778 , par Rebea Teixeria ,  junior, par le décès de 
son père. 

BOUSEVAL , seigneurie sur Iaquelle est appliqué Ie titre de 
comte érigé sur Ie nom de Van der Stegen par diplóme du 50 jan
vier i698. Le t itre a été relevé Ie 5 mars i 744 par l\iessire Jean 
Baptiste-Joseph-Christian, comte Van der Stegen, par Ie trépas de 
son père. 
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BYGAERDEN , marquisat érigé Ie 1 1  novembre 1 741. , relevé Ie 
10  avril 1 7i9 , par dame Marie-Josephe-Claire-Wernère , comtesse 
douairière de Zierotin de Liegenau , née comtesse de Koenigsegg 
Erps , par Ie trépas de sou père. 

BAUTERSEM, baronnie érigée par diplóme du 29 mai i 745, 
rele\'ée Ie 16 juillet 1 745 , par messire Philippe-Norbert , comte 
Van der Meere. 

BRUXELLES. Le vicomté de Bruxelles érigé d'ancienneté, re
levé Ie 16  février 1 769 ,  par messire Phil ippe-Joseph de Varick , 
comte de Sart , par Ie trépas de son père. 

BOUCHOUT , barounie érigée Ie 1 0  mars 1640 , relevée Ie 
6 mars i 761 , par messire Pierre-Charles-Jean-Alexandre-Joseph , 
comte de Roose et de Baisy. 

BLAESVELD , baronnie,  é!' igée Ie 1'  a vril 1 6.1,7,, relevée en 1 770 
par Maximilienne-Thérèse d'Ongnies , duchesse douairière de Croy. 

BAISY avec LOUPOIGNE, comté érigé Ie 7 juillet 1 770, relevé 
par messire P ierre-Jean-Alexandre-Joseph , comte de Roose et de 
Baisy. 

CARLOO , seigneurie érigée en baronnie Ie 1 2  septembre 1 678 ; 
Ie titre a été relevé Ie 1 0  décembre 1 765, par messire Jean-Joseph
Philippe Van der Noot , comte de Duras , par Ie trépas de son père. 

CELLES SUR LE PIÉTON, baronnie érigée Ie i •r septem
bre 1688, relevée Ie 28 mars 1 782 par messire Antoine-Phi l ippe 
de Vischer , baron de Celles. 

CLOOTS, nom de famil ie érigé en ti tre de baron , appliqué sur 
la seigneurie de Schilde par diplóme du 26 octobre 1 768 , relevé 
par messire Gilles-Joseph Cloots. 

COLLINS, nom de fami lie érigé en titre de comte par diplóme 
du 1 5  mars 1 709 , relevé Ie 22 octobre 1 715  par messire Alexandre
Gaspar-Melchior-Balthazar , comte de Coll ins, par Ie trépas de son 
père. 

CORROY , seigneurie érigée en comté Ie 5 tëvrier 1695 ; Ie ti tl'e 
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a été relevé Ie 31 octobre i 775 , par messire Charles-Florent
Maurice , comte de Nassau , par transport de son frère. 

CORSWAREM-LOOZ, nom <le fami l ie érigé en duché et appli
qué sur les seigneuries de Wavre , de la  Pière, de la Gheyte , de 
Grandlez , Ste-Marie et Nantiment , par diplóme du 24 décembre 
1 754 ; Ie titre a été relevé , Ie i6 février i 758 , par messire Joseph
Phil ippe-Hyacinthe duc de Corswarem-Looz. 

C UMPTICH , baronnie érigée Ie 17 août i 661 , relevée Ie 29 
avri l  1 765 , par messi1·e François-Joseph-Constantin Ghislain de 
Vicq , par Ie trépas de son père. 

DIEGHEM, baronnie érigéc Ie 28 septembre i 757 et relevée Ie 
28 avril i 765 à titre d'érection , par dame Françoise Charlotte , 
baronne de Pieremans. 

DILBEKE , comté érigé par diplóme du 50 mars 1 690 , et relevé 
Ie 2 décembre 1 778 , par dame Brigitte-Josèphe Schockaert , com
tesse de Tirimont, baronne de Gaesbeke, douairière de Templeuve, 
par Ie trépas de son frère. 

DION LE MONT , comté érigé Ie i 6  décembre 1 6ü5 , relevé Ie 
21 mai 1 768 par dame Phil ippine-Carol ine, comtesse d ouairière 
d' Arberg , née comtesse de Limminghe. 

DONGELBERGE , v i lle et seigneurie érigée en cornté Ie 25 octo
bre 1 692. Le relief du t itre a été fait Ie 25 mars 1 77i par messire 
Joseph , comte d''Argenteau-Dongelberge , par Ie trépas de son 
frère. 

DU MONT , nom de familie érigé en titre de baron Ie 27 ju in  
i 690 . relevé Ie  5 février 1 721 , par messire Claude-Henry , baron 
du Mont , par Ie trépas de son père. 

ELISSEM, barnnnie érigée par diplóme du 20 mai 1 695 et en 
comté par diplóme du 5 jan vier 1 722 ; Ie tilt·e de comte a été relevé 
Ie 2 avri l  i 722 par messire Guil laume-Claude-Joseph de Ruysschen. 

ERPS arnc QUERPS , seigneuries séparées de la baronnie de 
Saventhem et érigées en comlé par diplóme du 31 décembre 1 644 ; 

Ie ti tre a été relevé par la comtesse de Koenigsegg-Erps , par la  
m o rt de son père. 
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EVERBERGE, principauté ét·igée Ie 1 '  mai 1 686, et relevée Ie 
26 septembre t 761 par dame Marie-Catherine, comtesse de Mérode, 
née princesse de Rubempré , par Ie trépas de son père. 

EYNATTEN , nom de familie érigé en titre de baron par di
plóme du 25 octobre 1 71 2 , relevé Ie 14 septembre 1 720 par 
messire Jacques-Théodore d'Eynatten, par Ie trépas de son père. 

FONSECA , nom de familie érigé en t itre de baron par diplóme 
du 1r octobre 1 7 1 5 ,  relevé par messire Marc de Fonseca Ie 25 oc
tobre 1 7U. 

GENTINES, baronnie érigée par diplóme du 4 mai 1 71 6 ,  et 
relevée Ie 24 octobre 1 752 par messire Robert d'Udekem , sei
gnem· de Limelette, par Ie trépas de son père. 

GOTTIGNIES, nom de famil le érigé en titre de baron par d i
plóme du 26 ruai 1 725,  relevé par messire Lancelot , baron de 
Gottignies, Ie 2 octobre 1 725. 

GRIMBERGHEN, seigneurie érigée , Ie 6 janvier 1 777, en prin
cipauté ,  <lont Ie relief a été fait , Ie 1 8  févl'ier de la même année , 
par messire Henry , comte de Mastaing. 

HERENT , baronnie érigée par d iplóme du  i 7 août :1.658 , et 
relevée Ie 21 février 1 750 par messire Corneille, comte de Spangen, 
par la mort de son père. 

HERZELLES , nom de familie , érigé en marquisat. Le titre de 
marquis appliqué , en vertu du diplóme du 6 octobre 1 689 , snr Ia 
seigneurie de Facuwez , a été relevé Ie 29 janvier 1 761 , par ma
dame la douairière marquise d'Herzelles. 

HINNISDAEL ,  nom de fa mille érigé en comté par dipiórne du 
i O  février 1 725. Le t itre a été relevé Ie  50 septembre 1 724 par mes
sire Joseph d'HinnisdaeI , par la mort de son père. 

HOBOKEN, seigneurie érigée en duché par diplóme du 24 avril 
i 71 7. Le relief du titre a été fait par messire Wolfgang , duc d'Ur
sel et d'Hobo.ken , par la mort de son père. 

HOENSBROECK, seigneurie érigée en marquisat par diplóme 
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du 50 décembre t675. Le relief des titres a été fait en 1 776 par . . . .  , 
marqu is d'Hoensbroeck , par la mort de son père. 

HOMBEKE, seigneurie érigée en comté par diplóme du 22 sep
tembi·e i 722. Le relief du titre a été fait Ie 5 avril i 775, par mes
sire lgnace Van der Linden baron d'Hooghvorst , par la mo1t Je 

son frère. 

HOOGHSTRAETEN, seigneurie érigée en comté Ie 9 septembre 
{ 5 1 8  et en duché Ie 6 janvier 1 740. Le titre de duc a élé 
relevé Ie 5 novembre i 770 , par messire Maximil ien-Frédéric, duc 
d'Hocgstraetcn. 

HOOGHVORST , siegneurie érigée en baronnie par d iplóme du 
27 septembre i 665. Le relief du titre a été fait Ie 21 novembre i 772, 

par messire Ignace Van der Linden, baron d"Hooghvorst , par Ie 
décès de son père. 

HORNES , nom de familie érigé Pon principauté par diplóme du 
i 9  octobre i 677. Ce titre , appliqué sur la terre d'Overyssche , a été 
relevé Ie 7 ju in i 764 par dame Marie-Thérèse, princesse de Hornes, 
femme du prince Philippe de Salm.  

HOVORST, seigneurie érigée en ba1·onnie Ie  i 5  janvier 1 675. 

Le relief en a été fait par messire Jean de Villegas par la mort de 
son père. 

HOVE SAINT-LAURENT , seigneurie érigée en baronnie par 
diplóme du iO mai 1 675. Le rel ief du ti tre a été fait Ie 1 avril 1 775 

par dame Thérèse de Paule, barunne de Brouchoven et d'Hove, par 
Ie trépas de son père. 

HULDENBERG H E ,  seignem·ie sur laquelle a été appl iqué , Ie 
1 5  juin 1 766, Ie titre de baron du nom de Baudequin en vertu du 
diplóme du 2 mars de la même année. - Le tit re a été relevé 
Ie i 7 ju in i 766 par messire Idesbalde de Baudequin, par cession et 
anticipation d'hoirie de son père. 

HUMBEECK, seigneurie érigée en comté par d iplóme du 24 

novembre 1 694, et relevée Ie 8 avril t 765, par dame Marie Le Cocq, 
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compagne de messire Eustache <l'Assignies , marquis d'Oisy, par 
Ie trépas de son grand-père. 

INCOURT, seigneurie érigée en baronnie par diplóme du 23 
ju i llet 1 776 et relevée Ie 27 septembre de la même année , par mes
sire François ,  marquis du ChasLeler et de Courcelles. 

JODOIGNE , ville et seigneu1·ie érigée en comté par diplóme du 
12 juin 1 728 , relevée par messire Phil ippe , comte de Romrée , 

Ie 4 septembre 1 755 , par Ie décès de son père. 
KIESEGEM, baronnie érigée par d iplóme du 4 août 1 675, re

levée Ie 1 5  décembre 1 765 par dame Marie 1le Roi de Valanglart , 
par la mort de son frère. 

LEEFDAEL ,  baronnie érigée par d iplóme d u  15 juin 1 679 , 
relevée Ie 29 avril 'l 771 , par dame Catherine de Paul-Ghislaine de 
Brouchoven , comtesse de Bergeyck , par Ie trépas de son père. 

LEEUW-ST.-PIERRE , seigneurie érigée en baronnie par dipló
me du 20 décembre 1 690 , relevée Ie 23 décembre 1 762 , par Jean , 
comte de Coloma , par la mort de sa mère. 

LIBERCHIES, comlé érigé par diplóme du  1 2  ju illet 1 684, relevé 
par Chrétien , comte de Lannoy , Ie 1 7  février 1 759 , par Ie décès 
de sa grand'mère. 

LICHTAERT, baronnie érigée par diplóme du 1 7 novembre 1 767, 
1·elevée par messire Charles Van de Werve , le 26 octobre 1 768 , 
par cession et anticip:ition d'hoirie consentie par son père. 

LILLO et titre de DYCKGRAEFSCHAP avec toutes ses appar-
tenances d'ancienneté , relevé Ie . . . . . . . .  , par dona Thomassa l\fas-
sieu van Dale. 

LIMA.LE , baronnie érigée par diplóme du 1 2  ju in 1 655 el relevée 
Ie . . .  , par Eugène , marquis de la Puente , par Ie décès de son père. 

LIMELETTE, baronnie créée par diplóme d u  1 • septembre 1 775, 
et relevée Ie 22 janvier 1 776 , par messire Philippe van den Berghe 
de Limminge. 

LOMBEECK-SAINTE-MARIE , seigneurie éclissée de l'ancienne 
baronnie de Gaesbeek , et érigée en baronnie par diplóme du 
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P mars f 768. Le relief du titre a élé fait le U février f 785, par 
messire Jean van Volden de Santbergen , par cession et anticipa
tion d'hoirie , consenlie par son frère Ie chanoine. 

MEERBEKE , baronnie érigée par diplóme du H juin 1 687 , 
relevée en octobre f 758 , par Libert Cbristyn , baron de Meerbeke , 
vicomte de Vueren , par Ie décès de son frère. 

MOLENBAIS , baronnie érigée par diplóme du 25 juil leL f 766 , 
relevée Ie 2 avril 1776 par Jean , comte de Quarré. 

MORCHOVEN , comté érigé par diplóme du 6 mai t 684 , et 
relevé par dame l\laximilienne d'Oignies , comtesse de Coupigny , 
ducbesse douairière de Croy, Ie f 5  mai f 770. 

MORIENSART, baronnie érigée par diplóme du 50 juillet 1657 , 
1·elevée Ie 1 5  janvier f 770 par messire Pierre Coloma , par le trépas 
de son père. 

NEERYSSCHE , baronnie créée par diplóme du 50 août 169i , 
relevée Ie i t mars f 77l , par messire Jean-Albert d'Overschie. 

NOIRMONT, baronnie créée par dipióme du 2 mai 1658 , rele
vée Ie 21 mai f 768, par dame Philippine, comlesse douairière d' Ar
berg de Vallengin ,  par Ie décès de son mari. 

OPPUERS, baronnie créée par diplóme du �2 mars 1 664, rele
vée Ie 6 septembre f 777 , par François marquis et comte d'Han
gouart, baron d'Avelin , par Ie décès de son père. 

OTTIGNIES , seigneurie sur laquelle est appliqué Ie titre de 
vicomte en vertu du diplóme du 6 mars f 757 , relevée , Ie 29 octo
bre 1 740 , par messire Alexandre Bertout de Carillo , seigneur de 
Couwenbourg , par Ie décès de son père. 

OVERHEEMBEKE et NEERHEMBEKE, baronnie érigée par di
plóme du 20 avril t 706 , relevée Ie t8 octobre f 730 par messire 
Jacques Van Uffels ,  par Ie décès de son père. 

PASCALE , nom de familie érigé en titre de marquis par dipló

me du 6 janvier 1 709 , et relevé Ie 2t août i 7 J 5 par Pierre , mar
quis de Pascale , par Ie décès de son père. 
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PELLENBERGH , baronnie érigée par diplóme du 2 ju in i füi5 et 
relevée Ie 9 août :1. 762 par Jean de Vil legas , baron d'Hovorst. 

PERCK et ELEWYT, baronnie érigée par diplóme du 5 mai t 659 
et confirmée dans la l ignée de messire Louis de Steelant par lettres 
du 22 mai 1 728 ,  relevée Ie 25 juillet :1. 775 , par dame Anne de 
Steelant , par Ie décès de sa sreur. 

PIETREBAIS , seigneurie sur laquelle est appliqué Ie titre de 
de baron érigé sur Ie nom de van Eck en vertu du diplóme 
du i7 janvier 1 722 , relevée Ie 1 2  mai t 750 par Jean , baron d'Eck, 
bourgmestre de la ville de Wageningen. 

POEDERLÉ , baronnie créée par diplóme du 24 mars t655 , et 
relevée Ie 1 8  avril 1 78 1 , par messire Eugène d'ûlmen , par Ie décès 
de son père. 

PUTTE , baronnie créée par diplóme du :1 4  avril t 664 , relevée Ie 
27 ju illet ! 744, par messire Philippe Van der Stegen , par Ie décès 
de sa grand'mère. 

RESVES , baronnie créée par diplóme du 2 septembre :1 657 , 

relevée Ie 1 0  octobre 1 749, par messi re N . . . . . .  de Montmorency , 
marquis de Morbecq. 

ROOSBEKE et NEDERBUTSELE , baronnie érigée par diplóme 
du 5 mars t 757, relevée Ie 21 jan vier t 777, par Jean, ba ron de Loen. 

RUMPSDORP, seigneurie sur laquelle est appliqué Ie titre de 
baron créé sur Ie nom de Tuiden , par diplóme du 10 mai 1 721 ; Ie 
titre a été relevé Ie 1 8  avril 1 754 par messire Emmanuel Corten , 
dit de Brialmont. 

RUYSBROECK, comté érigé par diplóme du 20 septembre 1 752, 

relevé Ie 5 septembre 1 751 par Ferdinand , comte d'Yves , par Ie 
décès de son père. 

SAINTE AGHTENRODE, comlé créé par diplóme du 11. mars 1 651 , 

relevé Ie 9 janvier 1 762, par messire Eugène, marquis de la Puente. 
SAINT-LAMBERT et LIBERSART, baronnie créée par diplóme 

du 25 octobre t 695 et confirmée par lettres du 14 juillet i7t 7, rele
''ée Ie t O  septembre 1 754 par messire Charles de Varick, vicomte 
de Bruxelles , par Ie décès de son père. 

SAINT-REMY-GEEST, comté créé par d iplóme du i5 novem
bre t 662 et confirmé par lettres du 20 septembre 1 688 , relevé Ie 
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24 août 1 774 , par messire Ferdinand d'Olmen , par Ie décès de 
son père. 

SCHILDE , seigneurie snr Jaquelle est appl iqué Ie titre de baron 
en vertu du diplóme dn 5 1  août f 768 , relevée Ie 26 octobre f 768, 
par Philippe baron Van de Werve. 

SCHOONHOVE, comté créé par diplóme du 1 6  mai 17 16 ,  relevé 
Ie 7 mars 1765 par .Jean , comte Van der Noot , par Ie décès de 
son père. 

SENEFFE, seigneurie sur laquelle est appliqué Ie ti tre de comte 
accordé par diplóme du 28 mars f 768 à messire". de Pestre ; Ie titre 
a été relevé Ie f 5  novembre 1 774, par messire Joseph de Pestre, 
comte de Turnhout , par Ie décès de son père. 

STALLE , seigneurie sur laquelle a été appl iqué Ie titre de baron 
créé sur Ie nom de van Hamme , par dipló me du 27 mars 1 688 , et 
confirrné par Iettres du 25 jui llet 1 739 ,  et plus tard Ie titre de 
vicomte , créé sur Ie nom de Roest , par diplöme du 19 août 1 779. 
- L'applicat a été fait Ie 26 octobre 1 779 , par messire Jérome 
de Roest d'Alkemade, vicomte de Stalle. 

STEENUFFEL ,  comté érigé par diplóme du 25 avril 1 685 , re
Ievé Ie 27 janvier 1 7 51) , par Charles , comte de Maldeghem et de 
Steenutfel , par Ie décès de son père. 

TEMATH , WAMBEKE , SAINTE-CATHERINE-LOMBEKE , 
seigneuries érigées en comté sous Ie nom de Cruyckenbourg ,  par 
diplóme du 25 octobre f 662. Le rel ief du titre a été fait Ie 2 décem
bre 1 724 , par messire Henri de Fourneau , comle de Cruycken
bourg, par Ie décès de son père. 

TERVUEREN ,  vicomté d'ancienneté , relevé Ie 20 avril f 718 ,  
par messire- Libert Christyn , fils cadet d u  baron de Meerbeke , par 
Ie décès du conseil\er Christyn , son grand oncle. 

THILDONCK , comté créé par diplóme du 10 septembre 1 699 , 
reievé Ie 5 novembre f 770 , par Maximil ien , comte de Lalaing et de 
Thildonck , vicomte d' Audenarde, par Ie décès de son père. 
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TRAISIGNIES, marquisal créé Ie 8 février 1 6f4, relevé Ie 10 ju in 
1 775 , par Jean-Népomucène , marquis de Traisignies, par Ie décès 
de son père. 

T'SERCLAES, nom de familie érigP. en t i tre de baron par dipló
me du 51 août 1 628 pour les hoirs et. successeurs males et femelles 
en I igne directe , relevé Ie 7 février 1 776 par messire Augnstin ba
ron T'Serclaes , par Ie décès de son père. 

VAN DEN BERGHE,  nom de familie érigé en titre de comte par 
d iplóme du 7 ju i l let 1 694,relevé Ie 24 mars 1 775 par dame Philippine, 
comtesse douairière d'Arberg de Vallengin et du Saint-Empire 
par Ie décès de son père. 

VAN WEERDEN , nom de fam ilie érigé en t i tre de baron par 
d iplóme du ·l 2 février 1 686, relevé Ie 1 2  ju illet 1 756, par Hyacinthe, 
baron Van Weerden. 

VILLERS , nom de familie érigé en titre de baron par diplóme 
du 6 jamier 1 709, relevé Ie 10 février 1 759 , par Phil ippe, baron 
de Vi llers , par Ie décès de son père. 

VORSSELAER , comté créé Ie 24 août 1 768, relevé Ie 4 mars 1 774 
par Charles, comte Van de Werve et de Vorsselaer, baron de 
Lichtaert , par Ie Mcès de son père. 

VREMDE,  baronnie créée par diplöme du 25 août 1660, relevée 
Ie 26 avril 1 758 par messire Bernard Van der Gracht , baron de 
Vremde, par cession et anticipation d'hoirie consen t.ie par son 
père. 

WEMMELE, marquisat créé par diplöme du 15 mars 1 686 , re
levé Ie 8 mai -1 761 , par messi re Amour-Joseph-Philippe-Charles 
Taye , par cession et anticipation de son père. 

WRANGEL ,  nom de famil ie érigé en t i tre de comte par diplóme 
du 6 janvier 1 709, relevé Ie 6 août 1 7 1 0 ,  par messire Fabien 
de Wrange) , l ieutenant-général. 



SUR LA 

MAISON DES TEMPLIERS 
A DOUAI , 

et sur Ie lieu ou 1'011 a découverl la pierre lumulaire du e-0mmande11r Simon de Thieu11es ; 

COlllllUl'CIQUltE PJ.R 

Jl. Ie comte de Thiennes de Rumbecke , 

Membre honoraire de l'Académie d'Archéologic � Je la Société des antiquaires de la Jlitorinie ;etc. 

Non nobia , Domine, non nobia • 
sed nomini tuo da gloriam 1 

u lis vivent (disait S1-Bernard) sans avoir rien en propre, pas 
même leur volonté. Vêtus simplement et couverts de poussière, ils 
ont Ie visage brûlé des ardeurs du soleil ,  Ie regard fier et sévère 
à l'approche du combat , ils s'arment de foi au dedans et de fer an 
dehors ; leurs armes sont leur unique parure ; ils s'en servent avec 
courage dans les plus grands périls, sans craindre ni Ie nombre 
ni la force des barbares . . . .  " 

' Cette inscription se lisait sur Ie Beauséant : on sait qu'on nommail ainsi 
l'étendard de l'ordre du temple. 



Le vieux temple , bàti au pied de notre rempart du nord , par 
Thierry d' Alsace , a vu d isparaîlre, en 1855 , tout ce qu' i l  offrait 
encore d' intéressant ; c'est une page de plus effacée de l'hisloire du 
moyen àge. Ses arcades en ogive , ses élégantes colonnettes , ses 
belles tleurs de lys d'or, que Ie temps avait épargnées , n'ont pas 
trouvé gr:îce devant Ie spéculateu r qu i  s'est rendu adjudicataire 
des grés de l'antique chapelle des Templ iers. A peine si un archéo
logue a pu arracher , au marteau destructeur ,  quelques fragments 
des décorations de ce curieux monument. Il ne reste debout main
tenant du manoir des cheval iers , que la porte extérieure , dont 
on a renversé depuis d ix-huit mois les tourelles , et près du rem
part , qu'une ou deux chambres , avcc leur hautes cheminées en 
pierre, adossées à la tour principale . . .  La brosse du badigeonneur a 

recouvert de blanc et d'ocre les vieil lcs murailles et la belle teinte 
grise ardoisée des pierres. 

C'est ainsi que nous au tres hom mes civilisés, avec nos prétentions 
au savoir , traitons nos monuments historiques , a peu près comme 
font Jes Turcs , de ceux de I'Orient : nous les jetons à terre , Jes 
cachons par d'informes masures ou Jes couvrons de sales couleurs. 

Pauvre pr.uple , s i  sensible au mot gloire, si jaloux de la sienne et 
si peu soigneux de celle de ses ancêtres ! 

Les deux maisons de l'ordre du  temple qui ont existé à Douai , 
sont sans il lustration particulière ; fondées comme établissement 
hospitalier , et dans un but unique d'h u manité , leur histoire ne doit 
offrir qu'un faible intérèt ; sans doute , la chronique de ces maisons 
pouvai t en présenter un véritable ; car elle devait raconter les faicts 
et gestes des vieux chevaliers , qu'à cause de Jcurs blessures ou de 
leurs in firmités, on renvoyait  des l ieux saints , prendre leu r retraite 
dans ces demeures hospitalières ; - mais les féroces persécuteurs 
de eet ordre il lustre , ont détruit avec lu i  tous les écrits qui s'y 
rattachaient , et ce n'est que par les manuscrits isolés d'hommes qui 
avaient eu des relations avec les chevaliers , après l'abolilion de 
!'ordre , qu'on est parvenu à rassembler les détails que nous allons 
donner. 

I l  t ä  
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Sous Ie nom de maison Notre-Dame , Thierry d' Alsace comte de 
J.<'landre , fonda au mois d'octobre :1 H >5 , l'établissement connu de 
nos jours , sous Ie nom du Temple. C'était un lieu couvert d'eau et 
de roseaux ; et dont cependant , dans peu d'années, les chevaliers 
surent rendre Ie séjour assez agréable. - Ce prince la dota d'une 
charrue de terre , située à Sin-le-Noble , village de son domaine , et 
de beaucoup de rentes foncières sur les courtils du marais douaisien. 
Phil ippe d'Alsace, son fits et son successeur , à la demande de 
Baudouin  de Gand , son neveu , commandeur de la Baillie des 
m aisons du Tempte en Flandre, l u i  donna tous les rel iefs du chateau 
de Doua i , Ie dixième de la vente des lenes à Bourges , et Ie 
d ixième de la dîme du Forest. 

Les Templiers accrurent encore leurs revenus de quelques do
nations , mais sans jamais les mendier; de nombreuses preuves de 
cette vérité ont été recueillies dans les archives de la ville de Douai .  

Quelques années après l'étaLl isseruent des Templiers à Douai , 
des contestations s'élevèrent entre eux et la commune de Douai -
toujours fière de ses anciens priviléges. Pour y mettre fin, une 
transaction intervint entre les échevins et les chevaliers de la 
Sainte l\lil ice. Nous en transcrirons ici quelques fragments : 

« Premièrement , notre seigneur Ie comte de Flandre , et 
,, nous échevins de Doua i , et autres justiciers de la dite ville , sous 
" Ie même comte , et nos successeurs , auront la justice haute et 
" basse , Ie domaine et la juridiction dans tous les l ieux susd its à 
" perpétuité, comme dans tous les endroits de l'échevinage , les 
" dits frères renonçant pour eux et leurs successeurs à leur droit  
,. de possession , de propriété , de justice, de juridiction de do
,. maine qu'ils transportent entre les mains de monseigneur Ie comte 
" et de nous échevins, excepté que la maison d u  temple de Douai,  
" ou il y a main tenant une chapelle et les frères du Temple qui  y de
" meurent, telle qu'elle secomprend en long et en large, batie ou non 
" bàtie , contenant en totalité depuis les fossés qui l'entourent, six 
11 rasières une coupe et demie , nou compris les dits fossés , dans les 
" quels les dits religieux pourront pêcher, restera l ibre et i ndépen
" dante à perpétuité. Les dits frères y auront justice haute et basse, 



• 
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n généralement tout ce qui appartient à seigneurie , sauf les droits 
» de domaine souverain , de garde et de ressort qui resteront à 
11 monseigneur Ie comte de Flan<lre , en sorte que si quelqu'alfaire 
» dévolue au domaine d 11 comte , se présente , nous échevins de 
11 Douai devront en avoir la connaissance et la juger. Nous voulons 
» aussi que tous sachent que notre dit seigneur Ie comte et les 
1> échevins , communauté et autres justiciers de Douai avons toute 
» justice directe haute et basse sur les fossés de la dite maison , 
1> comme sur les autres l ieux de l'échevinage de Douai , sauf la 
n pêche et Ie droit d'y pêcher comme i l  est dit  ci-dessus, el s'il 

1 >  arrive que quelqu'un soit trouvé pèchant contre Ie gré des 
1> frères, i ls pourront Ie prendre et Ie l ivrer au bailly, et à nous 
n échevins qui en ferons justice. - N'entendons pas comprendre 
" dans cette exception les fossés de I' intérieur de la maison , su r 
" lesquels toute justice reste aux frères. lis ne pourront en leur 
" enclos établir de fourches patibu la ires , exf\cuter à mort , fa ire 
n couper un membre , ou répandre Ie sang ; et quand il sera ques
" tion d'un jugement de cette espèce , il ne pourra être mis à 
" exécution si ce n'est sur les terresdu Temple hors de l'échevinage. 
" Aucun bourgeois ou autre ne pourra être arrêté dans la maison 
" du Temple pour quelque cause que ce soit, à moins que les frères 
" Ie prennent en flagrant délit. 11 

Cette transaction fut rati fiée au  mois de janvier 129 1 , par Guy , 
comte de Flandre et de Namur. 

La maison de Notre-Dame ne jouissait pas des droils d'asile et de 
refuge, et i l  ne parait pas que les Templiers l'aient jamais réclamé ; 
toutefois leur chapelle avait de grands priviléges , et il fallait pour 
la mettre en interdit , un ordre exprès des hautes puissances 
ecclésiastiques ; de même que lorsqu'elles croyaient avoirà  se plain
dre du comle de Flandre ou du corps échevinal de Douai ,  comme i l  
arriva en  f 250, que l 'un e t  l'autre furentexcommuniés par Ie Concile 
de Soissons pour avoir établi un impót sur Ie chapitre de St-Amé. 

L'abus de ce foudre ecclésiastiqoe en avait déjà amorti l'elfet ; car 
on ne voit pas que les échevins de Douai se soient plus émus de 
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cel te excommunication que ne Ie feraienl les conseillers municipaux 
de nos jours s'ils encouraient la colère d'un concile pour avoir voulu  
astreindre les hommes d'Église an droit commun. 

En 1 282 , une bataille eut l ieu dans l'enclos de la nrnison du  
Tempte entre monseigneur Pierre de  Douai , chevalier , Jean de 
Wattines el leurs adhérents d'une part , el les frères de la Sainle 
Mil ice de l'aulre. La cause n'en fut jamais b ien connue , quoique 
cette affaire ait donné lieu à une information fa ite par les échevins 
Jean de France , Richard du Markel et Jacques Pai n  l\foui l lé , 
comme il consle des acles de l'échevinage. Jean de Wattines fut tué 
par Ie frère Raoult qui combattai t ,  à son corps défendant ; plu
sieurs des adversaires des chevaliers furent blessés. 

Messire Pierre de Doua i ,  ayant poursuivi I' épée au poing un  
chevalier désarmé e t  qu i  n'étai l  point au  nombre des combattants , 
fut condamné à dix l ivres d'amende. 

Les chevaliers étaient entourés de beaucoup d'égards par 
MM. du Conseil , mais aussi  i ls leur en témoignaient en tout temps 
leur reconnaissance. Ils protégaient nos bourgeois voyageant  en 
terre-sainte , les assistaient ,  recevaient lenrs dernières volonlés et 
les exécutaient avec la plus scrupuleuse exactitude. - lis leur 
servaienl de banquiers et de changeurs ; car Jean Ie Gros , dit Ie 
Croisé , bourgeois de Douai , étant mort outre-mer, après avoir 
teslé et fait dépót entre les mains des chevaliers , frère Jean du  
Temple de  Douai , délivra eet argent aux légataires , en présence 
des échevins qui  en donnèrent acte 1 •  

Peu après l'époque de la fondation du  Temple ,  une grande par
lie du marais Douaisien avait été entourée de batis , depuis cette 
maison sur la l igne des fossés qu i  baignent Ie pied du rempart 
j nsqu'à une grosse tour d'ou parlai t  Ie canal qu i  coule derrière l a  
rue St.-Jean , e t  ce marais avait pris I e  nom de  la Neuve Ville. -

Les échevins ayant résolu de remplacer cette clóture par des murs 

t Heg. aux bans. et édit. fol. 35. 
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el de supprimer la po1'le du Tempte , placéc eult'e les fossés de 
cette maison, ainsi que celle de Rieulay ,  sur l'emplacemenl de la
q uelle est aujourd'hui construite- la tour servant de magasin à 
poudre à la porte Morel, pour n'en faire qu'une,  acbetèrent tous les 
terra ins intermf\diaires et prnlongèrent la grande rue Sl.-Jacques 
jusqu'à la nouvelle porte ; mais pou1· y arriver il fa l lut que les Tem
pliers consentissent à céder à la ville les rentes qu'ils avaient sm· 
ces propriétés , ce q u'i ls firent avec un grand désintéressement 1 • 
A peu de temps de là , les chevaliers du  Temple furent arrêtés et 

l'ordre fut supprimé , par suite de l' infäme et barbare traité que 
Philippe-Ie-Bel avait fa it avec Clément V. -

Nous parlerons plus tard de celle odieuse machination. Par la 
suppression de l'ordre du Tempte , la maison de Notre-Dame passa à 
celui  de St.-Jean de Jérusalem , dit  de Malle. 

On voyait encore à la fin de 1 841 , l'écusson de eet ordre 
sur la porte extérieure de la maison du  Tempte. Cel établis
sement cont inua à rester alfecté à l'entretien des vieux cheva
l iers , selon sa première destination , mais vers Ie commen
cement du siècle dernier, les chevaliers de Malle cessèrent 
de l'habiter ; - cependant on continua à y dire Ia messe jus
qu'en 1 76�. Les biens de l'ordre de Malle , ayant été aliénés par 
la loi du  1 9  septembre 1 792 , cette maison fut alors vendue comme 
propriété nationale. Elle sert maintenant d'habitation à un cultiva
teur,  qui  ne se doute pas q u'i l  couche sous Ie toit qui  a abrité les 
chevaliers des ordres les plus puissants et les plus dignes d'être 
honorés de toute l'Europe. C'est lors des travaux qui ont été exé
cutés en 1855 , que la pierre tumulaire de Simon de Thiennes a été 
mise à jour. Elle était couverte de deux ou trois pieds de gravois , 
sur lequel on avait posé une couche de platre battu pour en faire 
une aire de grange ; car la chapelle gothique, aux élégantes ogives, 
avait alors pour <lestination de renfermer les gerbes récoltées par 

i La première pierre de la porie More l ,  qu'on appela aussi, pendant plusieurs 
années, Porte Neure du Tempte, fut posée Ie l u ndi 9 août 1 339. La vi l le y employa 
2�0 L. 2 S. 9 D. 
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Ie fermier suzerain. Informé de cette découverte , nous nous em
press:'tmes de revendiquer cette pierre. Elle nous fut cédée par 
l'entrepeneur des démolitions moyennant un prix honnête , et elle 
fut transportée au Musée de Douai , ou elle se trouve convenable
ment placée et désormais à !'abri de tout acte de vandalisme. Ce 
mausolée est en belle pierre bleue dite de Tournay , de la forme 
d'un  carré long. Il a de hauteur deux mè tres , 88 centimètres , et de 
largeur un mètre, 52 centimètres. L'épaisseur de la pierre est de 
1 8  centimètres. Sur cette pierre est incisée une sorte de portique 
de basi l ique , au mi l ieu duquel se trouve la représentation de 
Simon de Thiennes, ayant la robe de l'ordre et la croix de comman
deur sur Ie cóté gauche ; à l'entour on l i t  cetle inscription : 

« Chi gist frère Simon de Thiennes 
» religieux de l'hopital St-Jean de Jerusalem 
» en son temps commandeur de Ville-Dieu 
» en la montagne , et receveur de la responsion 
,, du prioré de France qui  trespassa , l'an 
» mi l  et . . . . . . jour du mois d'avril .  

Priez pour son ame. 

La Ville-Dieu est un l ieu de l'ancienne marche près de Guéret , 
département de la Creuse, et situé dans la montagne. Il y avai t  à 
la Ville-Dieu une commanderie de l'ordre de St-Jean de Jérusalem, 
qui  ressortissait de la langue d'Auvergne. 

Le receveur des Responsions était un des trésoriers de l'ordre. 
La responsion éta i t  une redevance annuelle que chaque chevalier de 
St-Jean devait rendre à l'ordre pour Ie secours de la Terre-Sainte. 



TROISIÈME LISTE 
DES 

F A M I L L E S  N O  B L E S  

DE BELGIQUE , 

Tilrces sous les micns souveraios des Pays-Bas , 

el reconnues par Ie roi Guillaume t ." ; 
RÉDIGÉE PAR 

M. VAN WELEVELD 1 
mcmbre corrcspondanL de l'Académi<t i ,  

ARGENTEAU (co�m: n') .  Cette familie a été reçue à l'état noble de 
Liége avec Ie titre de comte , Ie 1 8  janvier 1 755 et Ie 27 avril 
1 765 ; titre qui se transmet à tous les descendants '· 

1 Celle Jiste est destinée à compléter celles qui sonl imprimées dans Ie 
I•• volume des Annales. La première de ces listes a été rédigée par M.  Van 
Weleveld , et la deuxième par un memhre du conseil d'administration de l'Aca 
démie. 

(Note de la Rédaction). 

11 De celle ancienne et i l lustre maison est issu M. Ie comte de Mercy-Argen
teau , memhre honoraire de l'Académie d' Archéologie , ministre plénipolenliaire 
et chambellan de l'empereur Napoléon , ci-devant grand-chambellan du roi 
Guillaume I• des Pays-Bas, et ancien président de la Société d'émulation des 
sciences de Liége , et qui , par son mérile personnel, fail honneur à sa haute 
naissance. 

(Notc de la Rédaclion). 
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ASPREMONT DE LYNDEN (COMTE o') .  Le t i tre de comte a été 
conféré à cetle famil ie par l'empere11r Léopold ,  en date du  
1 6  mars 1 6 7 6 ,  et  acquis pour tous les descendants. 

BENOIST DE GENTISSART (BARON DE) . Baron par diplóme de 
l' impératrice et Reine Marie-Thérèse , comme souveraine des 
Pays-Bas , en date du 1 6  septembre 1 778. Ce titre est trans

missible à tous les descendants par ordre de primogéniture. 
VAN DEN BERGHE DE BINCKUM (CHEVALIER) . Cheval ier du 

St.-Empire par diplóme de l'empereur Charles VI , en date 
du 20 octobre f 7 1 5. Ce titre est transmissible à tous les 
descendants màles. 

BERLAERE (CHEVALIER DE) . Chevalier par diplóme de l'Empereur 
Charles VI, en date du 4 octobre 1 7 1 7 . Ce t itre est trans
missible à tous les descendants m:îles. 

BERLAIMONT (co�ITE DE) . La terre , baronnie et pairie de Ber
laimont a été érigée en comté par Phi l ippe Il, roi d'Espagne 
et souverain des Pays-Bas , Ie 5 août 1 575 , en faveur de 
Charles de Berla imont. Le t itre de comteest acquis à tous les 
descendants m:îles et fomelles. 

BEUGHEM (v1coMTE DE} . Vicomte par diplóme de l' impératrice 
Marie-Thérèse, en date du 4 septembre 1 756. Ce titre , con
féré par droit de primogéniture, est appl icable sur une terre 
à volonté. 

BLAVlER DE LA ROCQ (BARON) . Le ti tre de baron a été concédé 
par diplóme de l'empereur Léopold Il , Ie 7 février 1 79 J .  I l  
est transmissible à tous les descendants. 

DE BLOIS D'ARONDEAU (v1COMTE} . Une fami l ie issue de la maison 
de Blois posséda la seigneurie d'Arondeau, située dans la 
chancellerie de Tournay. Cette terre fut érigée en vicomté 
par Louis XIV ,  roi de France , comme souverain de cette 
partie des Pays-Bas, par diplóme donné à Versailles en 
octobre 1 675. Ce ti tre de vicomte est t ransmissible par droit 
de primogénitnre. 

BORREKENS ( CHEVALIER BARO:'\ nE ) . Le t i tre de cheval ier du 
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St.-Empire-Romain est concédé par diplóme de l'empereur 
Chal'les VI en 1 7 " 6 ,  et acquis à tous les descendanls màles ; 
et Ie t itre de baron , accordé par diplóme dP- l'ernpereur 
Joseph II en 1 785 , se transmet par droit de primogéniture. 

BRIAS-BRIAS (coMTE DE). Comte du St.-Empire pour tous les des
cendants des deux sexes , par diplóme de Phi l ippe IV , roi 
d'Espagne , comme souverain  des Pays-Bas. 

BROICH (BARON DE). Le titre de baron existe dans cette familie 
d'un temps i mmémorial , et a été reconnu par Ie gouverne
ment autrichien. 

CALF DE NOIDANS (COMTE) . Le titre de baron est attaché à la 
seigneurie de Noidans , située en Franche-Comté , et qu i  
a été érigée en comté par Ie ro i  de France en 1 787 , pour 
passer au posseseur de cette terre. 

CHESTRET D'HANEFFE (BARON DE) . Le t itre de baron d'Hanetfe 
se portait par les possessP-urs nobles de chaque partie de 
cette terre. Les membres de l a  famille de Chestret non 
possesseurs d'Hanetfe prena ient Ie titre de chevalier , en 
vertu d'un diplóme de M. Ie comte de Zeyl , en date du  
5 mai  1 755. 

COCQUIEL (CHEVALIER DE) . Créé chevalier en 1 521 , par diplóme 
du roi de Danemarck Chrétien VI , et confirmé pom· tous 
les descendants màles par diplómede l'empereur Charles V, 
comme souverain  des Pays-Bas en 1 559. 

COPPENS (BARON DE) . Le titre de baron a été concédé par diplóme 
de l' impératrice et reine Marie-Thérèse, en date du 50 no
vembre 1 766 , com me souveraine des Pays-Bas. Il est t1·ans
m issible par ordre de primogéniture ,  avec érection en comté 
de la terre de Brias. 

COPPIETERS (CHEVALIER) . Cbarles-Hemi Coppieters de Cruyshille 
fut créé chevalier par lettres-patentes de l'empereur 
Charles VI , en date du H décembre 1 751 . Ce titre est 
transmissible à ses descendants màles par ordre de primo
géniture. 
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COULLEMONT (BARON DE) . Le titre de baron est accordé , selon 
l'ordre de p1·imogénil11re , par l' impératrice et reine Marie
Thérèse, par diplóme du 1 7  novembre 1 756. 

CRASSIER (BARON DE) . Cette familie a obtenu le titre de baron par 
diplóme de l'empereur Léopold , en date du 5 juil let J 705. Ce 
titre est transmissible à tous les descendants m3.les et femelles. 

CUVELIER DE CHAMPION (BARON DE). Le t itre de baron est ac
cordé par l'impératrice et reine Marie-Thérèse , sous la date 
du 8 mars 1 758 , et se transmet par ordre de primogéniture. 

D'ENNETIÈRES ET DES MOTTES (MARQUIS) COMTE DE MOUSCRON, 
D'HUST ' BARON DE HEULE ET DE LA BERLIÈRE. Cette fa
m ilie est une des plus anciennes et de plus honorables du 
Hainaut ; elle est connue noble depuis :1 1 50. Messire 
Phi l ippe-François d'Ennetières , baron de la Berlière , etc. , 
fut créé marquis par lettres-patentes de Charles II , i·oi 
d'Espagne , souverain des Pays-Bas , en date du 1 6  sep
tembre 1 680. Plus tard l'empereur Joseph II , par di
plóme du 5 novembre 1 786 , permit à Messire Joseph
Marie-Edouard Baudri, marquis d'Ennetières et des Mottes , 
de faire décorer ses armoiries d'une couronne et d'un  man
teau duca l , a insi qu'à tous ses descendants , selon l'ordre de 
primogéniture ,  et à l'héritier de ses fiefs.- Ce dernier étant 
décédé sans enfants , son cousin Germain J?RÉDÉRic-JosEPH 
D'ENNETIÈRES lu i  est succédé dans ce titre. Tous les membres 
de cette familie portent Ie titre de comte et comtesse du 
St.-Empire. 

ERREMBAULT DE DUDZEELE (couTE) . Créé comte par diplóme 
de l ' impératrice et reine Marie-Thérèse, comme souveraine 
des Pays-Bas , en date du .. "" . .  1 774. Marquis par ordre de 
primogéniture. 

FICQUELMONT DE VYLE (couTE DE). Le t itre de comtc avait été 
confirmé dans celte familie par l'empereur François 1". en 
1 7  45 , lors de son avènement au tróne ; titre que Ie duc de 
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Lorraine aurait conféré en 1 346. Il est acquis à tous les des
cendants males et femelles. 

FLOEN D'ADLERCRONA (BARON DE) . Le titre de baron a été 
concédé par Charles XI , roi de Suède, Je 1 6  décembre 1674 ; 
immatriculé l'année suivante à Stockholm. Il est transmissi
ble à tous les descendants mäles et femelles. 

FOULON DE VILLERS (BARON) .  Le titre de baron a été conféré par 
l'empereur Charles VI Ie 25 janvier 1 740 , pour tous les 
descendants mäles et femelles, 

FROMENTEAU DE RUYFF (BARON DE) . Le titre de baron est 
concédé par diplóme de l'empereur Joseph II du J 6 avril 1 784; 
transmissible à tous les descendants du nom de Fromenteau. 

SAINT-GÉNOIS (coMTE ET BARON DE) . Cette familie a été admise 
à l'état noble du Hainaut depuis une époque très-reculée. 
Le titre de baron est concédé par l'empereur Fréderic IV, 
en 1 470 , à Simon de St-Génois, chevalier, seigneur de 
Haudion . La branche aînée porte Ie titre de comte par 
droit de primogéniture , et Ie titre de baron se transmet à 
tous les descendants males et femelles 1 ,  

GHELLINCK (CHEVALIER DE) . Chevalier du  St-Empire romain, par 
l'empereur Charles VI , comme souverain des Pays-Bas , par 
diplóme de l'an 1 755. 

GOBART (CHEVALIER) . Chevalier par l'empereur Leopold II , comme 
souverain des Pays-Bas , Ie 1 0  novembre 1 79t , par ordre 
de primogéniture. Le diplóme de cette c1·éation n'a pu être 
dépêché. 

GOf:R DE FORET (BARON) . Le titre de baron a été décerné par 
l'empereur Charles VI, en date du 28 févrie1· J 7i9 . 1 1  est 
transmissible à tous les descendants. 

1 A celle noble et ancienne maison appartient notre savant et estimable con
frère Ie baron Jules de Saint-Génois, directeur de la bibliolhèque de l'universilé 
de Gand, l'un des fondateurs de l' Académie d' Archéologie , et qui présente à la 
considération publique des titres plus précieux que les parchemins : ce sont 
ses intéressants travaux littéraires. ( Note de la Rédaction). 
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GOURCY SE RINCHAM P.3 (collTE nE) . Comte par diplóme de 
Léopold duc de Lorraine et de Bar , donné à Luneville Ie 
25 avril 1 7 1 9 .  Ce titre est transmissible à tous les descen
dants males et femelles. 

GHADY (CIJEVALIEn DE) . Le ti tre de chevalier du St.-Empire 
Romain ,  conféré par l'empereur Joseph 1 ,  Ie 28 août 1 705 ,  

est .f.ransmissible à tous les descendants màles. 
HAMAL , (coMTE D') .  Comte du St-Empire par diplóme de l'empe

reur Rudolphe de l':m t 60 1 , pour tous les descendants 
males et femel les. Messire François-J oseph-Alphonse-Ghis
lain comte d'Hamal et du St-Empire a été reçu à l'état 
noble de Liége, avec titre de comte, Ie 5 ju in 1 785 ; son aieul 
y a été également admis avec les mêmes titres. 

H AULTEPENNE , (BARON DE) . Il est très-difficile de produire la 
date�du di plóme de baron , qui a toujours été reconnu par 
tous les souverains des Pays-Bas à cette familie. Le ti tre 
de baron se ll'ansmet par droit de primogéniture. 

I IEMRICOURT (coMTE D') .  Le titre de comte du St-Empire-Romain 
a été conféré par Maximi lien Joseph , électeur de Bavière et 
vicaire de !'empire , Ie 1 0  septembre 1 745 ; transmissible à 
tous les descendants m:îles et femel les. 

HEUSCH DE THISNE , (BARON DE) . Le titre de baron est fort 
ancien dans cette familie , et se transmet à tous les descen
d:mts. Le diplóme est égaré et la date ignorée. 

HYNDERICH ou HYNDERICKX (CHEVALIER) . Chevalier par di
plóme de l'empereur Joseph, comme souverain des Pays-Bas, 
en date du 5 mars 1 789. Ce titre est transmissible à tous 
les descendants males. 

JACQUIER DE ROSÉE ,  (BARON DE) . Le titre de baron a été ac
cordé par l '  empereur Charles VI , Ie 16 jan vier 1 726 , avec 
faculté de Ie pouvoir appl iquer sur les terres de Rosée , 
Fontaine et Anthée. Il est transmissible par droit de pri
mogéniture. 

JOIGNY DE PA�IELE, (BARON DE) . Créé chevalier, d'ap1·ès l'ordre de 
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primogén iture , par diplóme de Phi l ippe II , roi d'Espagne , 
souverain des Pays-Bas , en date du 9 décembre :1 588 , 
et baron par lettres-patentes de l ' impératrice et reine , en 
date du 5 août 1 775 , transmissible par droit de primogén i
ture. 

KNYFF (CHEVALIER DE) . Le titre de cheval ier est acquis pour tous 
les descendants m:îles de feu Jacques-Gérard de Knytf, par 
diplóme de l'empereur Charles VI , en date du 1 9  sep
tembre 1 719. 

LABEVILLE (CHEVALIER DE) . Le titre de chevalier est concédé , 
d'après l'ordre de primogéniture , par l'empereur Joseph II. 

LANCE (CHEVALIER DE) . Créé chevalier en 088 , par l'électeur de 
Bavière , avec transmissibilité aux descendans m:îles. 

LANNOY (cOlITE DE) . Le titre de comte, donné par Philippe IV, roi 
d'Espagne , en date du 26 mars :1 628, a élé conféré pour 
tous les descendants , et attaché a u  nom de fam ilie et à la 
terre de la Motterie , érigée en comté par !edit souverain 1 .  

LIEDEKERKE (coMTE DE) . Le  titre de �omte a été conféré par 
Philippe IV, roi d'Espagne , en date du 12 octobre 1.627 , 

à messire Ferdinand de Liedekerke , ba1·on de Ruelle , 
seigneur de Mouscron , pour lu i  et tous ses descendants , et 
applicable au nom de familie et à la terre de Mouscron , 
érigée en comté par Ie dit  souverain 2 .  

t De cette ancienne et  illustre maison, à laquelle apparteu:iit Charles de  Lannoy, 
vice-roi de Na pies, qui reçut l'épée de François I•• à la bataille de Pavie , est 
issu Ie prince actuel de Rheina-Volbeck , homme d'un mérite distingué , et que 
l'Académie s'honore de compter parmi ses membres. 

(Notc de la rédciction). 

t A cette ancienne et illustre maison appartient Ie vénérable doyen-d'àge de 
l'Académie d'Archéologie , M. Ie comte Charles-Alexandre de Liedekercke
Beaufort de Beaufort , président de l'ordre équestre de la province de Liége 
sous Ie règne du roi Guillaume I•• des Pays-Bas, et qui, comme gouverneur de 
cette province, a laissé tant d'honorables souvenirs. 

(Notc de lei "édaction). 
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LOEN D'ENSCHEDÉ (BARON DE) . Cette familie , originaire de la 
Westphal ie, est très-ancienne. On ne connaît pas !'origine 
de son titre. Un des cadets de cette familie est venu s'éta
blir en Brabant vers l'an i642. - Il a continué à porter Ie 
titre et Ie nom de baron de Loen . 

LOOZ-CORSWAREM DE MERDORP (cmtTE DE) . Un diplöme de 
l'ernpereur Charles VI , du 24 décembre f 754 , reconnait et 
déclare COMTES, autant que de besoin ,  Louis et Joseph 
comtes de Looz-Corswarem , et les crée ducs. Le dern ier 
t i tre se transmet par ordre de primogéniture , dans leurs 
descendances ou dans ceux de leur nom et fam il ie qu' i ls 
choisiront par testament. 

MAILLEN n'OHEY (MARQUIS DE) . Le titre de marquis est concédé , 
Ie 9 mars f 789 , par l'empereur Joseph Il , avec transmis
sion par ordre de primogéniture. 

MEAN (BARON, COMTE ET PRINCE DE) . Cette familie a été créée baron 
par diplóme de l'empereur Léopold , du 5 novembre f 694 , 
et comte par diplóme de Maximilien-Joseph , électeur de 
Bavière, vicaire de !'empire sede vacante , Ie iO septembre 
f 7 4ö. Ces deux t itres sont attachés au nom de familie , et 
acquis pour tous les descendants m:îles el femelles. -
L'empereur François a conféré Ie titre de prince royal à 
messire François-Antoine-Marie-Constantin comte de Méan , 
prince archiduc de Liége , Ie 16  juillet f 794 , en vertu de 
sa nomination de prince évêque de Liége , duc de Bouil lon , 
etc. , par Ie chapitre cathédra l , Ie 16  août f 792 , et confirmé 
à Rome Ie 24 septembre de la même année. 

MELOTTE D'ENVOZ (CHEVALIER DE). Le di-plóme a été conféré par 
l'empereur Charles VI , Ie 10  septembre 1 755 , à Henri 
Melotte ; quoique n'exprimant pas Ie t itre , il est prouvé que 
la qualité de chevalier héréditaire appartient à cette fa
mil ie. 

MÉRODE, MARQUIS DE WESTERLOO, PRINCE DE RUBEMPRÉ (COMTE DE) . 
Çharles roi ,  duc de Brabant , roi de Castille , a concédé Ie 
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t itre de prince de Rubempré et d'Eversberghe , par diplóme 
du t mai t 686 , au comte Philippe-Antoine de Rubempré de 
Vertain , etc. Celu i-ci , n'ayant eu de son mariage avec 
Marie-Anne-Scholastique Van den Temple de Brabant qn'unc 
fil le , qui se maria en secondes noces avec Philippe-François 
de Mérode , comte de Montfort, qu i , devint par ce mariage, 
prince de Rubempré et d'Eversberghe, et dQquel est né 
Maximil ien-Léopold-Guilain-Léon-Antoine-Joseph , prince 
de Rubempré et d'Eversberghe , qui  laissa deux filles , donl 
l'aînée , Marie -Catherine-Josèphe comtesse de Mérode , 
princesse de Rubempré et d'Eversberghe, épousa Philippe
Maximi lien-Werner-Matthieu comte de Mérode Westerloo·; 
et c'est ainsi que le titre de prince est venu à la familie de 
Mérode ; titre qui  se transmet par droit de primogéniture , 
ainsi que celu i  de marquis. - Tous les autres descendan ts 
portent Ie ti tre de comte et comtesse , suivant Ie diplóme de 
l' impé1·atrice Marie-Thérèse , en date du 6 jan vier 1. 777. f 

FONTBARÉ DE FUSMAL MINCÉ (BARON Du) . Le titre de baron 
est conféré pa1· l' empereur Léopold en 1 79 t ,  et se trans met 
par droit de primogéniture. 

MOERMAN n'HARLEBEKE (v1coMTE) . Vicomte par diplóme de 
l'impératrice Marie-Thérèse, comme souveraine des Pays
Bas, en date du 51 mars 1 762 ; titre qui est transmissible 
par droit de primogéniture. 

MOFFAERT (BARON DE) . Le titre de baron du  St.-Empire Romain 
a été conféré , (avec transmissibil ité à tous les descendants 
mäles et femelles) à Guillaume-Gérard Molfaert , par diplóme 
de l'électeur de Bavière , v icaire de l'empire sede vacante , en 
date d u  1.0 septembre i 745. 

t Notre digne confrère , M .  Ie comte Félix de Mérode, membre honoraire de 
d'Académie d'Archéologie , anssi distingué par son mérite que par sa haute 
naissance , appartient à celte maison , donl Ie nom rappelle lant de vertus el de 
services , el  qui depuis un grand nombre de siècles ne cesse de tenir un des pre-
miers rangs dans la noblesse de Belgique. (Note de la rédaction.) 
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l\fOREAU DE BIOUL (CHEVALIER) . Chevalier par letlres-patentes 
du 9 ju in i 73 1 ,  avec confirmation de noblesse. Le titre de 
chevalier est acquis pour tous les descendants males. 

NELIS (CHEVALIER DE) . Le titre de chevalier a été concédé par 
l'emperenr Joseph II , comme souverain des Pays-Bas , Ie 
27 avril i 786 . Il est lransmissible à tous les descendants 
mäles. 

OULTREMONT-WÉGIMONT (coMTE D') .  Comte du St.-Empire 
Romain par diplóme de l'empereur Charles VI , en date du  
2 5  février i 751 ; ti tre qui a été accordé à messire François
Paul-Emile d'Oultremont de Warfusé , 

·
baron de Han-sur

Lisse, lequel avait épousé Marie-Isabelle de Bavière-Schagen. 
Il est transmissible à tous les descendanls males et femelles. 

Quant aux armoiries des famil ies mentionnées dans la liste qui 
précède , nous renvoyons à l '  Armorial de Belgique , publié par 
notre honorable confrère Ie baron de Stein d'Altenslein ;  recueil 
qui , comme on sai t , est rédigé sar les documents authentiques. 



U O T I C E  
SUR 

L ' O RD RE C H AP I T R A L  
DR 

SAINT ·HUBERT DE LORRAINE ET DU BARROIS. 

Après la chute de Napoléon , l'ancienne noblesse française a 
repris ses titres et ses décorations. Sous la restauration , on a 
vu reparaître dans cette noblesse plusieurs ordres que la révolution 
avait abolis , leis que ceux de Sainl-Lazare el de Notre-Dame du 
Mont-Carmel , ceux d'ancienne noblesse des quatre empereurs ; 
de Saint-Jean et du Saint-Sépulcre de Jérusalem ; de Saint-Georges 
de Bourgogne , el de Saint-Hubert de Lorraine el du Barrois. 

Quelques personnes qu i  onl des ti tres à l'estime de l'Académie , 
lu i  ont exprimé Ie désir d'avoir des renseignements sm· l'ordre 
noble de Saint-Hubert de Lorraine et du Barrois , que l'on a 
cherché récemment ,  paraît-i l , à établir en Belgique , ou Ie droit 
d'association est consacré par la constitution du royaume , e l  
ou rien n e  s'oppose à porter les insignes d e  toule confrérie qui 

'lllS Il 
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n'est pas contraire aux lois existantes. C'est Ie désir de ces person
nes qui  nous détermine à donner les renseignements suivants , que 
nous croyons exacts. 

Cet ordre ,  ou plutól celle association, date de 1 416 .  Sa fonda
t ion est due à quelques seigneurs du duché de Bar ,  qui  se réuni
rent pour faire cesser les hostil i tés qu i  . avaient l ieu entre eux,  
et  pon r  pouvoir  employer leurs troupes à la défense de lenr sou
verain.  Cette confrérie , qui ne deva it durer que cinf{ ans , reçut 
dans Ie principe Ie nom <fOrdre de la Fidélité. Un chapitre , tenu en 
1 423, arrêta qu' i l  serail  maintenu sons l ' invocat ion de Saint-Hubert, 
et que personne n'y serail ad mis sans avoir fait ses preuves de no
blesse. Il paraît  que Louis XIV, Louis XV et Louis XVI ont protégé 
eet ordre , et l u i  ont accordé quelques priviléges. Après avoir été 
supprimé par la révolntion, il fut réorganisé en 1 8 1 5, et reconnu en 
1 8 1 6 ,  par Ie roi Louis XVIII ; reconnaiss:mce qui  a été retirée en 
1 824 , sous l'inOuence de certains individus qui  s'étaient emparés 
momentanément de l'esprit de ce prince, qui  ava i t  Ie creur d'un 
honnête homme et la tête d'un phi losophe. Au reste ce sonve
rai n  était dans son droi t ,  puisqu'en France :rncune association 
quelconque ne peut se farmer ou exister sans autorisation du 
gouvernement. 

Suivaut sa réorganisation , basée sur ses statnts, cette association 
avait pour hut l'exercice de la b ienfaisance et la pratique des 
vertus sociales. Elle imposa it  à ses membres Ie devoir  de secourir 
les infortunés , de défendre la cause de la religion et les i ntérêts du 
souverain légi time. 

L'ordre éta it  administré par un conseil ou chapitre sous  la direc
tion d'un grand-maître. Il se divisait en trois classes, en grand'croix, 
commandeurs et chevaliers. La croix de eet ordre était portée 
par les cheval iers , à la boutonnière ; par les commandeurs à 
un ruban plus large au cou ; et par les grand'croix à un ruban plus 
large encore, en écharpe de droite à gauche. La croix de comman
deur éta it  d'un tiers plus grande que celle de chevalier, et la grande 
croix de deux t iers plus grande. Les grands-croix el commandeurs 
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avaient en outre la plaque sur Ie cóté gauche de l'habit. Le collier 
de l'ordre se portait en grande cérémonie 1 •  

Les membres payaient ,  lors de leur admission , u n  droit de 
passage assez élevé. l i s  faisaient serment de rester fidèles au culte 
catholiqne et ü leur souverain légitime , et de prendre les armes 
sous Ie commandement du grand-maîl1 e ,  lorsque Ie sonverain 
l'o rdonnera it. 

Serment du grand-maître de /"vrdre : « Je jure <levant Dien et 
" entre vos mains , chers et honorables chevaliers , de vivre et de 
i1 mourir dans Ie sein de l'église catholiqne , apostol ique et ro
n maine , de mainteni1· et d'augmenter de tont mon pouvoir l' i l lus
" tration de l'ordre , d'observer et de faire observer pleinement et 
n exactement les statuts Pt réglements du dit ordre selon leur 
,, forme et teneur ,  d'ètre soumis et loyal sujet , fidèle an roi , et de 
n me placer à votre tête toutes les fois que Sa Majesté ordonnera de 
" prendre les armes pour soutenir et défendre ses intérêts. n 

Serment des niembres : << Je jure <levant  Dieu et entre vos mains , 
n très-illnstre grand-maitre ,  de vivre et de mourir dans Ie sein de 
>• l'église catholique ,  apostolique et romaine, d'être bon et loyal 
» sujet , fidèle au roi , et de prendre les arm es sons votre comman
» dement ,  toules les fois que Sa l\fajesté l'ordonnera , d'observer 
» et de faire soigneusement observer en sage et loyal chevalier les 
» stat uts et réglements de l'ordre. Je Ie jnre sur ma foi et mon hon
>1 neur. » 

Voici la liste des membres de l'ordre qui existaient en France 
lorsque Ie roi Louis XVIII l'a reconnu .  (N. B. Dans cet lc l iste ne 
sont pas compris les étrangers) . 

Grand-lttaître de l'ordre 1 

Le duc d'Anmont ,  pair de France , premier gentilhomme de 
la chambre du roi , l ieutenant-général de ses armées , commandant 
de la u• division mil itaire, grand 'croix de l'ordre de si.-Lonis , etc . 

t Voyez, pour les insignes. l'ouvrage de Perrot : Col/cdion historil)ttC des ordrcs 
de chevalcrie civils et militaires , page i 2. 
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Ad111i11istrateur sénéral de l'ordre 1 

Le comte de la Morre , prince du Saint-Empire ,  commandeur de 
l'ordre chapi tral d'ancienne noblesse des quatre Empereurs et de 
plusieurs aut1·e3 ordres , etc. II a longtemps rempli les fonctions 
de grand-maitre. 

Garde ties seeaHx de l'ordre 1 

Le vicomte François Le Prieut· de Rocquemont de Saupret , 
maréchal des camps et armées du roi , capitaine-conservaleur 
des chasses de S. A. R. Monsieur, frère du roi , cheval ier des 
or<lres de Sa int-Louis , de 1' Aigle Blanc de Pologne , etc. 

Conuuandeurs de l'ordre 1 

Le comte de Garden de Saint-Ange, secréta ire général el per
pétuel de l'ordre , chambellan du roi de Baviè1·e, commandeur 
et chevalier de pl1 1sie11rs ordres , etc. 

Le comte Joseph-Claude de Schonendall d'Arimont, des premie1·s 
<lues et comtes souverains de Logne et de Span heim , ancien 
capitaine au corps des grenadiers de France , grand'croix des 
ordres d'ancienne noblesse des qnatre Emperenrs et du liori de 
Holstein-Limbourg , et décoré de plusiem·s au tres ordres , etc. 

Le baron Réné-Louis Notlrel de Saint-Lys , maire de Buzancy , 
chevalier de plusieurs ordres, etc. 

Le marquis de Saint-Croix ,  général d' infanterie , chevalier 
de plusieurs ordres , chancelier de l'ordre de S1.-Jean de Jérusalem, 
adjoint an grand prieur d' Auvergne , etc. 

Le marquis de Pan ge , maréchal de camp de cavalerie , pair de 
France , commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc. 

Le duc de Montmorency-Laval , ministre secrétaire d'état du roi, 
pair de France, llll\réchal des camps et armées , commandeur et 

chevalier de plusieurs ordres , etc. 
Le vicomte Louis d'Ourches , colonel d'infanterie , chevalier des 

ordres de Saint-Loui s ,  de Saint-Waladémir de Russie , de Saint
Jean de Jérusalem , etc. 

Le baron Jean-Baptiste Nottret de Saint-Lys ,  officie1· supérieur, 
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membre des académies de Rome et de France , chevalier des ordres 
de Saint-Louis , du Saint-Sépulcre de Jérusalem , de Malte , du 
l ion de Holstein-Limbourg , de la lé�ion d'honnenr, etc. 

Le comte Charles de Saint-Priest , maréchal des camps et ar
mées , pair de France, ancien a ide-de-camp de l'empereur de 
Russie , grand'croix et commandeur de plusieurs ordres , etc. 

Le comte de Gourcy , capitaine de la Louveterie dans la 2d• di
vision m il ita ire ,  chevalier des ordres de la légion d'honneur 
et de la réunion , etc. 

Le marquis de Clermont-Tonnère , colonel d'état-major ,  cheva
l ier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem , officier de la légion 
d'honneur , etc. 

Le baron Jules-François d'Auberville , otlicier supérieur dans 
la garde royale , chevalier de l'ordre de Saint-Louis,  de l'ordre 
noble du Phénix de Hohenlohe , de la légion d'honneur ,  etc. 

Le chevalier de Saint-Allais , directeur des archives de la no
blesse de France , décoré de 1'01·dre noble du Phénix , chevalier 
des ordres de Malte , du Saint-Sépulcre de Jérusalem , du l ion de 
Holstein-Limbourg ,  de la légion d'honneur , etc. 

Le baron de la Morre , officier supérieur ,  chevalier de plusieurs 
ordres , etc. 

Le vicomte de Mornay, 1 ieutenant-colonel dans la garde royale, 
chevalier des ordres de Saint-Louis, de Malle , de la légion d'hon
neu t ',  etc. 

Claevalierl!J de rordre t 

Le vicomte de Cbamissot , conseiller d'état honoraire ,  garde 
des sceaux de l'ordre de mérite du l ion de Holstein-Limbourg, 
grand'croix de l'ordre d'ancienne noblesse des quatre Empereurs, 
commandeur et chevalier de plusieurs aulres ordres , etc. 

Le comte Louis de Schonendall d'Arimont ,  capitaine-brigadier 
dans les gardes du corps du roi , chevalier des ordres de St.-Louis, 
d'ancienne noblesse des quatre Empereurs , du l ion de Holstein.
Limbourg, du Saint-Sépulcre de Jérusalem , etc. 
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Le bal'On � de Sainte-Mal'guel'Île , secréla i 1·e du gl'and-maîlrc 
de J'ordre , chevalier de plt1sieu1·s ord l'es , audi teur a u  conseil 
d'état , gen til hom me de la chambre du roi de France , etc. 

Le chevalie1· de Courcelles , directeur survi vancie1· des bureaux 
de Ia noblesse de France, chevalier des ordres du Phénix , du mé
l'ite civil de la coul'Onne de Bavière, du ! ion de Holstcin-Limbour g 
du Saint-Sépulcre de Jé1·usàlem , etc. 

Le mal'quis Louis-Jules de Pres-le-d'lon , garde des sceaux de 
l'ordt'e d'ancienue noblesse des quatre Empereu1·s , chevalier de 
plusieul's ordl'es , ancien capitaine de la marine l'oyale. 

Le comte Hube1·t-François de Herbemont de Chal'mois ,  officier 
de cavalerie dans la garde royale , membre du conseil général du 
dépat'lement de Ja Meuse, chevalier des ordres d'ancienne noblesse 
des qu<.1lre Empereurs, de Malle , du Saint-Sépulcre de Jérnsa
lem , etc. 

Le chev<.1lie1· de Pt'éfonta ine , intendant des domaines du prince 
de Condé, chevalier des ordres de la Iégion d'honneur et de Saint
Jean de Jérusalem. 

Le marquis  de Dolomieu , membre du conseil d'état , chevalier 
des ordres de la légion d'honneur et du Saint-Sépulcre de Jérusalem. 

Le comte de Saint-André , ancien colonel de cavale1·ie , chevalier 
des ordres de Sa int-Louis , du Saint-Sépulcre de Jérusalem et de la 
légion <l'honnenr. 

Le chevalier de Muquenem , ancien secrétaire-général de la pré
fecture du département des Ardennes , chevalier de l a  légion d'hon
neur. 

Le chevalier Amable de Jussieu , membre de plusieurs sociétés 
savantes , chevalier de la légion d'honneur. 

Le vicomte Louis d'Ambrejac ,  chef de division à la d i1·ection des 
ponts et chaussées , membre de l a  société royale des antiquaires de 
France, chevalier des ordresde Saint-Michel et de la légion d'honneur. 

Le comte François de Lassale , ancien préfet du département des 
Arden nes , chevaliel' des ordl'es de Saint-Louis et du Saint-Sépulcre 
de Jérusa)em , ollicier de la légion d'honneur. 
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Le bal'on de Mouta igu , conseiller d'étal en sel'vice extraordinaire, 
officie1· de la légiou d'honneur. 

Le chevalier Alex is de Wacquant, ancien ollicier dans la garde 
l'Oya le , chevalier de l'ordre du Saint-Sépulcre de Jérusalem. 

Le chevalier IsiJore-Adrien de Montaignac , capitaine de cava
lerie , cheval ier des ordres de la légion d'honneur et de Sainte
Anne de  Russie. 

Le chevalier Pier1·e-Augustin de Boieldieu, ancien avocat au Par
lement, chevalier de l'ordl'C du Saint-Sépulcre de Jérusalem. 

Le vicomte Gabriel de Montesquiou , colonel de cavalerie , cheva
l ier de l'ordre de Sa int-Louis, commandeur de la légion d'honneur, 
cbeyalier des ordres de la couronne de fer et de Saint-Jean de 
Jérusalem. 

Le baron d'Hauterive , maîlre des requêtes au  conseil d'état ,  
cheval ier de l'ordre noble d u  Phénix et d e  Ja légion d'honneur. 

Le v icomte Hippol ite de Polignac ,  ancien officier supérieur ,  
chevalier des ordres d e  Sa int-Waladémir  , d e  Sainte-Anne de 
Rnssie, de Maximil ien-Joseph de Bavière , etc. 

Le chevalier Simon de Wacquant , ancien officier dans Ja garde 
royale, officier de l'ordre royal de la légion d'honneur , chevalier de 
l'ordre noble du Phénix , etc. 

Le vicomte Joseph de Castillanne, auditeur au conseil d'ét:.it, 
sons-préfet , cheval ier des ordres des quatre Empereurs , de la 
légion û'honneur et du l ion de Holstein-Limbourg. 

Le marquis Athanase de la Roche-Foucault Liancourt ,  ancien 
préfet , maître des requêtes , chevalier de l'ordre de Saint-Louis et 
de l'ordre noble du Phénix ,  officier de la légion d'honnenr. 

Le comte de Marillac , officier su périeu r d'infanterie , cheval ier 
des ordres de Saint-Louis , de Saint-Jean de Jérusalem el de la lé
gion d'honneur. 

Le chevalier Antoine de Saint-Chamans, secrétaire-général de la 
préfecture du département du Doub , chevalier des ordres de la 
légion d'honneur et du Saint-Sépulcre de Jérusalem. 

Le baron de Saint-Genies , colonel de cavalerie , commandeur de 
l'ordre de Saint-Louis , etc. 
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Le comte de Saint-Maurys , maréchal des camps et armées du  
roi ,  pair de  France, commandant des gardes du  corps du roi , 
commandeur de la légion d'honneur ,  chevalier de !'orde de Saint
Louis. 

Le chevalier Alphonse de Chavannes , maire du Montreuil , mem
bre du conseil général du département ,  chevalier des ordres de 
Saint-Ferdinand et de Charles III d'Espagne. 

Le chevalier Jules-Louis de Bretheuil , maire de Mouzon , cheva
lier des ordres de Sainte-Anne de Russie et de l'Aigle Rouge de 
Prusse. 

Le chevalier Henri d'Aubigny, membre d u  conseil général du  
département .  chevalier des ordres de  la légion d'honneur e t  de 
Charles III. 

Le chevalier Hen1·i de Guys, consul de -France en Terre Sainte , 
chevalier des ordres de la légion d'honneur et du Saint-Sépulcre de 
Jérusalem. 

Le vicomte Achllle de Saint-Hilaire , membre du conseil général 
du département, membre de la Chambre des Députés, cheval ier des 
ordres de Ja légion d'honneur et du Saint-Sépulcre de Jérusalem. 

Le chevalier de Tai llepied de la Garenne , secrétaire-général de 
l'ordre de Saint-Jean de Jérnsalem , chevalier de plusieurs ordres. 

Le chevalier Thierrée de Garancière , ancien capitaine d'iufan
terie , chevalier de l' ordre de Saint-Louis. 

Le chevalier de Demeaux d'Armonville, ancien capitaine de l'ar
mée de Condé , chevalier des ordres de Saint-Louis et de Saint
Léopold d'Autriche , juge de paix du canton de Signy-le-Grand. 

Le chevalier Antoine Ie Gent i l  de Mericourt , chef d'escadron dans 
la  garde royale , chevalier de l'ordre noble du Phénix et de la  lé
gion d'honneur. 

Le vicomte de Lusignan , capitaine dans la  garde royale , cheva
l ier de l'ordre noble du Phénix et des ordres de Saint-Jean de 
Jérusalem et de la légion d'honneur. 

Le comte Louis de Bren il , chef de bataillon dans la  garde royale , 
chevalier de l'ordre noble de Saint-Étienne de Toscane , des ordres 
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d'ancienne noblesse des quatre Empereurs , de la légion d'hon
nenr ,  etc. 

Le vicomte Jules de Choiseu i l ,  colonel de cavalerie , officier de la 
légion d'honneur ,  chevalier des ordres d'ancienne noblesse des 
quatre Empereurs , de Saint-Waladémir,  de Saint-Jean de Jérusa
lem , etc. 

Le marqujs de Hermosa , consul général en France , chevalier de 
plusieurs ordres. 

Le chevalier Darodes de J<'a il ly , maire de Failly, membre du 
conseil général du département , chevalier de plusieurs ordres. 

Le baron de Dermoncourt, maréchal des camps et armées du 
roi , commandeur de la légion d'honneur,  cheval ier des ordres de 
Saint-Louis , du mérite mi li ta ire de Pologne , de Sa int-Ferdi
nand , etc. 

Le baron de Wignacourt , ancien officier supérieur ,  chevalier de 
plusieurs ordres , etc. 
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DE LA. 

CORRESPONDANCE D E  L'  A CADÉMIE. 
S. M. Ie roi des Belges et d'autres souvera ins remercient l'Aca

démie de l'hommage qu'elle leur a fa it de la dernière l ivraison de 
ses annales. 

L'Académie impériale de Médecine de Saint-Pétersbourg, l'Aca
démie royale de Médëcfüe de FÏ;ance , la Société impériale des 
Scrntateurs de la nàtUi·é de Moscou , l'Académie royale des sciences 
d'Erfurt, l' Académie royale d'histoire de Madrid , I' Académie 
impériale de M��eci !Je de Rio-Janeiro , l'Académie royale des 
sciences et arts de l\larseil le , etc . , chargent uotre président ,  
membre de  ces Académies, de  témoigner à I '  Académie d' Archéologie 
leurs remerciments et leur satisfaction pour !'envoi qu'elle lem· a 

fa it de ses annales. 
L'Academie impériale des beaux-arts de Yienne informe Ie con

seil d'admin istration de l'Académie d'Archéologie , qn'i l y aura 
<les relations entre les deux sociétés. 

La Société provinciale des arts et sciences du Brabant septen
trional adresse toutes ses publications à l'Académie el lu i  exprime 
Ie <lésir d'entrer en correspondance avec el Ie. 

Son excellence Ie conseiller privé actuel d'Ouvarolf, min istre de 
l'instruction publique en Russie , membre honoraire de l'Académie 
d'Archéologie , écrit à n'ë;li;président une lettre très-flatteuse au 
sujet de l'accueil distingué que nos annales reçoivent en Russie. 

Le savant M. de Givenchy, secrétaire-perpétuel de la Société des 
antiquaires de la Morin ie , membre honoraire de l'Académ ie , 
communique à notre président un projet qu i  est en commence
ment d'exécution , et qu i  ne peut manquer d'être accueil l i  avec 
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satisfaction par tous les archéologues. Voici u n  extrait de sa lettre 
" Vous connaissez sans doute l 'existence de la société organisée i l  
" y a dix ans par M.  de  Caumont, pour faire une enquête archéolo
,, gique sur l'architecture et les arts qui  y appartiennent dans toute 
» la Gaule, pour les époques Romane, Ogivale et de Ja Renaissance. 
» Pour arriver à ce hut impo1·tant , M .  de Caumont se transporte 
" deux fois l 'an , à ses frais ,  avec quelques mem bres du comité 
>> central ,  résidant à Caen, dans les principales vil les de :France. En 
>> 1 844 les  deux congrès ont eu lieu à Beauvais, en aYl'i l ;  et  à Saintes 
» au mois de juin.  En 1 845 , Ie premier congrès archéologique doil 
> >  avoir lieu à Lille , dans les premiers jours de juin. Une commis
" sion d'orgauisation a été provisoirement forruée pa1· Ie comité 
>' central , et comme son intention est de ne pas borner ses investi
" gat ions aux départements du oord et du Pas-de-Calais,  mais de 
» les étendre aux anciennes provinces du nord de la Gaule , dont 
" les provinces belgiques faisaient parties , Ie comité centra! a 
» nommé une commission mixte, moitié française, moitié beige. El le 
» est composée ainsi qu' i l  suil : M. Ie comte de Mérode, président  ; 
» M. d' Anstaing, de Tournay ; M. de Contencin ,  sec1·étaire-général 
» du département du Nord ; M. Seglais , inspecteur divisionnaire 
n des monuments de la prnmière division a1·chéologique , <lont Ie 
n chef- l ieu est Li l le , enfin de moi comme secrétaire . . .  

" Nous nous sommes occupés jusqu' ici , de la partie du ques
" tionuaire à présenter au congrès , qui concerne les questions 
» relatives à la partie française el dans Ie mois de février ,  ou dans 
» les p1·emiers jours de ma1·s , j'irai à Bruxelles pour m'eutendre 
» avec M. Ie comle de Mérode pour ce qui concerne la Belgique . . . 
» Vous connaissez sans nu l  doute la belle et surtout intéressante 
>> collection du bulletin monumental rédigé par M. de Caumont , 
» qui est déjà à son 9e volume ; c'est pom· y fai 1·e suite , en ce qui 
» concerne nos provinces du Nord de l a  Gaule, que Ie congrès de 
" Li l le est convoqué . . .  

« Je vous prie d'être assez bon pour me dire ce que volre 
>1 sociéte et vous en pensez. . .  » 
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l\IM. Ie docteur .Eichwald , conseiller d'étal de l'empereur de 
Russi� Ie docteur chevalier de Jonge , de Middelbourg ; Gaut ier 
de Hoeleden , de BruxeHes ; Ie doeleur Herberger , de Kcyserslau
tern ; Villemain , ministre de l'instruction publique en France ; les 
docteurs vicomte de Simon i ,  de Rio-Jaueil'O et Escolar ,  de Madrid ; 
Fevret de Saint-Mémin , conservateur du musée de Dïon ; J ules 
Malou , gouverneur de la province d'Anvers ; de Wal , de Leyde · _ 

les docteurs Van Meerbeeck ,  d'Anvers, et Van Swygenhovën7'<le 
Bruxelles ; etc. , adressenl leurs remerciments à l' Académie d' Ar
chéologie pour les avoir admis au nombre de ses membres .. 

L'Académie a reçu , depuis l'imp1'ession de la dernière l ivraison 
de ses annales , les envois suivants : 

1 .  De M. Hart , membre correspondaot de l' Académie , la magnifi
que !.1.!.�.�� qn'i l  a frappée à !'occasion du premier anniversai re 
de !'ouverture du chemin  de fer d'Anvers à Cologne. Elle es.t d'une 
exécution admirable , et otfre une nouvelle preuve du beau talent 
de eet artiste. 

2. De M. Ie docteur Escolar ,  membre correspondant de l'Acadé
mie ,  sou Bulletin de médecine , chirurgie, etc. , et sa traduction du 
Mémoire de M. Ie docteur Cunier, sur le1 j�§.ÏQ'll.S de la çgr,née. 

5. De M. Ie docteur Jans , Note pratique et historique sur l'opéra
tion de la pupille artificielle , etc. In-8° , 1 844 , Bruxelles , Muquardt. 

4. De M.'"Wiîiems :
·
memhre correspondant de l'Académie , trois 

uouvelles l ivraisons de son recueil i ntitulé : Belgisch Museum ,  dont 
nous avous déjà signalé l' importance à l'attent ion de nos lecteurs. 

5. De la Société l ittéraire de l'Université cathol ique de Louvain ,  
ses statuts. Louvain , 1 859 , imprimerie de Van Linthout et Van 
den Zande. 

6. De la même , ses rapports sur les années 1 841 , 1 842 et t 845. 
In-8° ; Louvain ,  1 844 , imprimerie de Van Linthout et Van den 
Zandé. 

7. De la même , deux volumes d' actes et mémoires . .In-8°; Lou va i n ,  
i 84f e t  1 842 ,  imprimerie de  Van Linthout e t  Van den Zande . 
Nous nous faisons u n  véritable plaisir de recommander les travaux 
de cette société , qu i  débute sous des auspices favorahles. 
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8. De la rédaction du ilfessager des sciences historiques de Belgi
que , la 4° l ivraison de i844 , dans laquelle on remarque surtout 
une notice de M. J ules de Saint-Genois , intitu lée : Liber floridus 
Lamberti carwnici , manuscrit d u  XII• siècle, el Ie commencemenl 
d'un travail archéologique de M. Ed.  Joly, sur les Antiquités Celto
Germaniques et Gallo-Romaines, trouvées sur Ie territoire de Renaix 
et dans les communes environnantes. 

9. M .  Ie docteur Pierquin de Gembloux ,  inspecteur de l'univer
sité de France, fait hommage à l'Académie d'une brochure intitulée : 
Histoire de Quarrée-Les-Torubes chez les Éduens fédérés. lu-8° ; 1 845, 
Bourges, imprimerie de Manceron. 

10. I l est offert par Ie même une brochure ayant pour t i lre : 
Le Christ et les Langues. In-8° ; t 844, Paris. 

1 L Par Ie même , une lettre imprimée sur une inscription grecque 
du Musée de Vienne. 

1 2. Par Ie même , une brochure intitulée : Attila .sous le rapport 
·iconographique. In-8° ; 1 845 , Paris , chei Colomb de Batines. 

1 5. Par Ie même, une lettre imprimée et adressée à M. St.oclet , 
avocat à la cour d'appel de Bruxelles. ln-8° ; 1 845 , Pa ris, Colomb 
de Batines. 

Les écrits de M. Pierquin dénotent un antiquaire de mérite et 1 111 

écrivain élégant. 
14 .  M. Wasse , professeur de mathématiques et de bngue fran

çaise à Bruxelles , fait hommage à l'Académie de vingf.-cinq plan
ches l ithographiées de son ouvrage intitulé : La province de Namur 
pittoresque ou vues des chateaux anciens et modernes, des sites 
p ittoresques et des monuments de la province, dessinés d'après 
nature ; l ithographiés par Lauters et imprimés par De Gobert , 
suivis de l'Histoire de la province , par Ie même auteur. ln-4°; 
Namur,  Doux, fils, 1 844. 

1 5. M .  Ie président de l'Académie fait hommage de la seconde 
édit.ion de son Mémoire sur la noblesse et les moyens de la relever. 
in-8° ; 1844 , Anvers , imprimerie de L.-J. De Cort. 

1 6. Il est offert une notice imprimée , extraite d'un ouvrage 
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historique, sur i\J. Léonard-Piene-.Joseph vicomte d u  Bus de 
Gisignies, membre honoraire de I' Académie, qu i  a laissé beaucoup 
d'honorables souvenirs comme gouverneur dans la province d'An
''ers ; issu d'une ancienne familie noble, originaire de l'Artois , <lont 
Ie comte de Saint-Génois (Monuments anciens) cite un  membre qu i  
vivait en 1 493. Le vicomte du Bus naquit  le 1 mars 1 780, au  chateau 
de Dottignies (Flandre-occidenlale), propriélé de son aïeul malernel, 
de messire Pierre-Ignace-Joseph et de dame Marie-Thérèse-Barbe 
Vuylsleke de Gisignies , dont il élait enfant un ique el par consé
quent seu l  héritier. Nous nous plaisons à ajouter que dans les diffé
rentes fonctions que notre i l lustre confrère , M. du  Bus de 
Gisignies, a remplies à Tournay, à Courl ray, à la seconde Chambre 
des États-Généraux, dool il fut président ,  à la tête de l'adm inistra
tion des provinces d' An vers et de Bruxelles, et dans Ie poste éminent 
de gouverneur-général des Indes-orienlales des Pays-Bas , i l  s'esl 
montré constamment hom me d'n n  mérite supérieur ,  d'une grande 
habil ité administralive , et d'une sévère probité. 

t 7. M. Ie vice-président offre à I' Académie son Almanach histori
que belge pour l'aunée 1 845. An vers , imprimerie de Ratinckx. 

1 8. 1\1. Ie secrétaire-perpétuel offre à I' Académie son ouYrage 
intitulé : De Goede oude tyd in België, etc. In-8° ; 1 845 , An vers , 
imprimerie de J.-E. Buschmann. 

i9. M. Broeckx , bibliol hécaire-archiviste de l'Académie , offre 
sa Notice sur Pierre Coudenberg , savant pharmacien d'Anvers a n  
f 6• siécle. ln-8° ; ·t 845 , An  vers, imprimerie de  L.-J .  De  Cort. 

20. M. Broeckx olfre également à l'Académie une brochure 
intitulée : Éloge de Michel Boudewyns , docteur en médecine el en 
philosophie , etc. ln-8° ; 1 845 , Anvers imprimerie de .T .-E. Busch
mann. Le docteur Boudewyns élait  un médecin pralicien , très
célèbre à Anvers au  f 7° siècle. ll appartenait à une ancienne 
famille noble , qu i  a donné p�usieurs hommes de mé1·ite. 

2L Le docteur de Simon i ,  membre correspondant, fait hommage 
à l'Académie de son ouYrage inlilu lé : Gemidos poeticos sobre os 
tumulos , etc. 1 vol . in-8° ; 1 842 , Rio-Janeiro. 
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22. Le même écrivain  fai t  hommage à l'Académie de son onvrage 
int i t.n lé : Ramalhete poet-ico do parnaso italiano. Dédié à LL. MM. 
l'emperenr et l'impératrice du  Brésil .  1 vol. in-8° ; 1 845 , Rio-de
Janeiro. 

25. M. Buschmann ,  professeur d'histoire à l'Académie royale des 
beaux-arts d' An vers , conseiller de l' Académie d'Archéologie, fa i t  
hommage de son ouvrage int i lulé : Rameaux. - 1  vol. in-8° ; 1839 , 
Anvers, imprimerie de L.-J .  De Cort. 

24. M. Ie chanoine de Ram , recteur de l' Université catholique 
de Louvai n ,  conseiller de l'Académie, fa i t  hommage d'un exemplaire 
de l' Annuaire de l' Université catholique de Louvain (1845 ; neuvième 
année) . ·I vol. i n-8° ; Louva in , imprimerie de Van Linthou t et Van 
den Zande. 

25. M. A. Perreau , agent du trésor à Tongres , otfre à l'Académie 
ses Recherches sur les comtes de Looz et sur leurs monnaies. In-8° ; 
1 845, Bruxelles , imprimerie de Van Dale. Celte intéressanle notice, 
que les géuéalogistes et les nnm ismates l ironl avec plaisir ,  est 
accompagnée de trois planches, représentant les différentes mon
naies qui ont été frappées sous Ie règne des anciens comtes de 
Looz. 

26. La société provinciale des arts et scicnces du Brabant sep
tentrional, adresse à l' Académie son Réglement, son catalogue et ses 
actes et mémoires. Plusieurs volumes in-8° , é��its en hollandais , 
imprimés à Bois-Ie-Duc , chez H. Pall ier et fits. Cette compàgnic 
savante rempl i t  dignement Ie bnt  de son institu tion. On doit regret
ter que ses travaux, qui présentent un  si haut intérêt , soient 
publiés dans une langne trop pen connue. 

27. M .  Herman��cóîisërvátèûr des °îfrch ives de Bois-Ie-Duc , fait 
hommage à l'Académie de son important onvrage inti tulé : Analy
tische opgave der gedrukte charters , diploma's , handvesten ,  plakaten , 
keuren, ordonna·ntien ,  reglementen en andere staatstukken, betrekkelyk 
de provincie Noord-Braband, van het jaer 704 tot en met het jaer i 648. 
i vol . de 556 pages in-8° ; f 844 , Bois-le-Dnc, imprimerie de 
H. Pal l ier et fits. 
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28. M. Barnstedt, conseiller �ulique rl� S. A. R. Ie grand duc 
d'Oldenbourg ,  grand-baill i  d'Oberstein , otfre à l'Académie un ou
vrage plein de détails curieux sous Ie titre de Versuch einer Kurzen 
Statistisch-Topographischen Beschreibung der Grossherzoglich Olden
burgischen Fürstenthums Birkenfeld. 2 vol. in-8° ; i 832 , Birkenfeld, 
imprimerie de Kittsteiner. 

29. M. Fevret de Saint-Mémin , membre correspondant de 
l' Académie , lui olfre son Rapport imprimé , fait à la commission 
des antiquités du département de la Cóte <f Or, sur les restes des mo
numents de la chartreuse de Dijon. Cet excellent rapport a d'autant 
plus intéressé l'Académie qu'il traite d'un  établissement religieux 
fondé par Ie duc de Bourgogne Philippe-le-Hardi , et consacrant 
Ie souvenir  d'une des reuvres de la piété et de la magnificence de 
l'époux de Marguerite comtesse de Flandre. 

50. M. Alexandre Schaepkens , peintre de paysages et professeur 
de peinture à l\faestricht , fai t  hommage à l'Académie de la première 
l ivraison de son recueil int itulé : Vues dans le Limbourg aux bords 
de la Meuse. Ce recueil se composera de quatre livraisons. Cha
que livraison contiendra cinq planches lithograpbiées. Celles que 
nous avons sous les yeux sont d' une exécution parfaite , et font 
Ie plus grand honneur au talent de M. Schaepkens. Nous nous plai
sons à recommander ce bel ouvrage à tous les amis des beaux arts. 

3 L  M. Alexandre Schaepkens transmet également à l'Académie 
u ne notice manuscrite sur féglise de Saint-Servais de Maestricht, 

ses ornements d' architecture et autres décorations. Cette notice , 
composée par MM. Alexandre Schaepkens et son frère , M. Amant 
Schaepkens , graveur ,  a beaucou p intéressé Je conseil d'adminis
tration de l'Académie. Elle sera publiée dans une des prochaines 
l ivraisons des annales. 

52. M. Ferdinand Henaux, membre etfectif de l' Académie , fait 
hommage de sa brochure inti tulée : Les croix de Verviers à propos 
du Tonlieu de Liége. ln-8°; i 845 , Liége, imprimerie de F .  Oudart. 

55. M.  Henaux adresse également à l'Académie une Notice im
primée, sur Mathieu Laensberg. In-8° ; i 844 , Liége, imprimerie de 
Desoer. 
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Dons eitraordinaires. 

34. M. F .  Yan den Wyngaert, membre elfectif de l'Académie, a fait 
cadeau à la bibliothèqne de l'Atlas universel de géographie physique, 
politique , statistique et minéralogique , etc. , dressé par Philippe Van 
der Maelen , et lithographié par H. Ode ; Brnxel les , établissement 
géographique. 6 vol . in-fot. atl. , parfaitement reliés. L'Académie 
a reçu avec beaucoup de reconnaissance ce magn ifique cadeau. Il 
prouve de Ia part de notre honorable confrère tout son dévoue
ment pour une institution à laquelle il a rendu, en outre, Ie service 
d'avoi r coopéré à l'établir. 

55. M. Ernest Buschmann , consei ller de l'Académie, vient d'en
richir la bibliothèque de plusieurs ouvrages sortis de ses presses , 
et qu i  sont d'une grande beauté et d' nne exécution typographique 
vraiment remarquable. Aussi pouvons-nous Ie dire sans crainle 
d'être démenti, M. Buschmann s'est placé au rang des meilleurs 
imprimeurs de notre époque. Parmi les ouvrages olferts par 
notre honorable confrère à l'Académie , dont i l  est un des fon
dateurs , nous avons distingué ceux de l'habile écrivain flamand , 
M. Henri Conscience , l'un intilulé : de  Geschiedenis van België , 
el l'autre : Geschiedenis van graef Hugo wn Craenhove , enz. Ces 
ouvrages sont ornés d'un grand nombre de planches supérieurement 
gravées. L'Académie vote des remercîments à M .  Buschmann. 

11 



SUITE AU TABLEAU GÉNÉRU DES HEMBRES 

•• 

DE BELGIQUE 1 

(l/ofr les l-ivraisons précéclenles .) 

1'Ien1'Jre efreettf. 
111 . 

PONCIN-CASAQUY (FERDINAND-JOSEPH) , docteur en droil et en philosophil" el 
leltres , membre correspondanl de l'lnstilut de France et 
de plusieurs autres sociétés savantes, etc. Au chateau de 
Rang-Doux sur l'Ourle les-Houffalize. 

Mentbrel!!I eorrespondants. 
M M .  

DELG RAS (Ie docteur) , secrétaire d e  la Junte suprême d e  santé d'Espagne , 
ancien député de Ja province de Guadaloxara , membre de 
l'Académie royale de médecine de Madrid et de plusieurs 
autres sociétés sayan tes , etc. à Madrid. 

ESCALADA (Ie docteur), membre de l' Académie de médecine de Madrid et de 
plusieurs autres sociétés savantes , etc. 

1 L' Académie ne reconnaît pour mem bres que les personnes dont Jes noms 
sont portés dans son tableau.  
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ESCOLAR (Ie docleur sERAPIO) , secrétaire-perpétuel de l'Académie de médecine 
de Madrid ; membre de l'Académie des sciences naturelles 
de la même ville; des Académies de Palma, Barcelone , 
Corogne, Cadix , Séville , Murcie , Valence , Grenade , 
Saragosse, Alicante , Mexique , etc. 

FOURQUET (Ie docteur) , membre de plusieurs Académies, à Madri d ,  etc. 
FRANT l N ,  membre de l'Académie royale des sciences , arts el belles-lettres 

de Dijon, et d'un grand nombre d'autres sociétés sa1·antes , 
etc. à Dijon. 

GAUTIER DE HOELEDEN (1. ) ,  antiquaire , au chäteau de Hoeleden , près de 
Tirlemont. 

1-I F:RBERGER (Ie docteur Eo.) . directeur de la Sociéte royale pharmaco-technolo
gique du Pa latinat , recteur de l'école polylechnique de 
Kayserslautern , décoré de l'ordre royal de la couronne 
de Bavière , etc. 

JOl'iGE (Ie chevalier Il. DE), docteur el professeur en médecine , membre de l 'ordre 
équestre et des Étals de Zélande , présidenl de la commis
sion médicale de la même province , membre de l'Aca
démie zélandaise des sciences , et de plusieurs autres 
sociétés savantes , etc. , à Middelbourg. 

LAUTARD (Le chevalier J.-B.) , docteur en médecine, secrétaire- perpétuel de 
l' Académie royale des sciences, lettres et arts de Marseille, 
membre correspondant de l'Inslitul de France , des 
Académies royalesdes sciences de Turin, de Stockholm, etc. 

LEYS (uE�R!) , peintre , membre de plusieurs Académies des Beaux-Arts , etc. , 
à Anvers. 

LOREl'iTE (00:1) , secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des sciences naturel
les de Madrid, membre de plusieurs autres Académies'etc. 

BOSSIGNOL DE VOLENAY , secrétaire-perpétu
_
el de l'Académie royale des scien

ces, arts et belles-lettres de Dijon , archiviste du déparle
ment de la Cûte d'Or et de l'ancienne Bourgogne , mernbre 
de la commission archéologique du même clépartement , 
et d'un grand nombre d' Académies et Sociétés savan
tes ,  elc. 

�ABAN (Don Pédro) , secrétaire-perpétuel de l' Académie royale d'histoire de 
Madrid , etc. 

SALAZAR , (Ie doctenr) , membre de plusieurs Acatlémies , etc" à Madrid. 



- :228 -

M M . 

SAINT-MÉ!IUN (FEVRET DE) , conservateur du musée de Bijon , membre de l'Aca
démie de Ia  même ,·i l le, et de plusieurs autres sociétés 
savantes, etc. 

SEAONE (Do�) . président de l'Académie royale des sciences nat urelles de Ma
drid , etc. 

S IMONI (1.E DOCrEUR DE) , secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale de méde
cine du Rrésil , etc. 

VAN MEERBEECK (Ie docteur Pit.-J . ) , memhre de plusieurs sociétés savantes, 
etc. , à Anvers, 

VAN SWYGENHOVEN (Ie docteur Cu.) , membre de plusieurs sociétés savan
tes, etc . , à Bruxelles. 

WAL (J. DE) , docteur en droit , premier substitut-procureur du Roi à Leyde , 
membre de plusieurs sociétés savantes, etc. 

lUe111bres honoraire!!! . 
111111. MA LOU (JULES) , gouverneur de la province d'Anvers , membre de la chambre 

des Représen tants , etc. 
VILLEMAI N ,  pair de France, ministre de l'instruction publique . etc. 



L'É G L I S E D E  S AI N T-S E R VA I S 
à J.VI "' ll S T R l «: H T , 

ses ornements d' architecture et au tres décorations ; 

MM. ALEXANDRE SCBAEPKENS, 

peintrn de paysage , membrc corrcspondant de l'Ae:adCmi"', 

BT 

ARNAtJT SCBAEPKENS. 

Maestricht , nialgré sa haute antiquité , ne présente plus dans 
!'ensemble de ses construction s ,  eet aspect d'une vieille ville que 
Ie 16• et Ie 1 7° siècles ont encore laissé à d'autres cités ses voisines. 
On n'y trouve plus ces rues étroites , formées par de vieil les 
maisons à pignons élancés . n i  ces sombres demeures en bois que 
Ie temps, en les noirc iss:rn t ,  a rendues s i  originales. Mais si ses 
constructions particulières et ses édifices civils ne rappellent 
plus l'h istoire de ses bourgeois d'autrefois,  i l  l u i  reste sa vieille 
enceinte , ses portes , et surtout deux monuments rel igieux qu i , 
par leur antiqui té et leur architecture, inspirent Ie plus grand 

111 



- 250 -

i ntérêt à l'archéologie. Un de ces monuments sacrés , si dignes de 
l'étude de l'antiquaire et de l'artiste, nous occupera sous Ic rapport 
Je son architecture el Je sa décoration. 

St.-Servais t l' illusl re évêque, si justement célèbre dans les annales 

des premiers temps du christianisme, a son tombeau dans l'enceinte 
de l'église <lont nous essayons de faire une description. Un 
monument qui rappelle si vivement ce grand saint, est une page 
importante de l'histoire du pays , dans cette époque recnlée et 
obscure ; et ces souvenirs à part , le tempte est un  monument d'art 
ou !'architecte et Ie sculpteur découvrent une suite de styles carac
térisant ditférentes époques successives. 

Nous  estimons trop la savante description historique de cette 
église qu i  a parn en .f 828 , pour étudier notre sujet d u  
même point. de vue ; notre hut est ditférent, e t  nous tàcherons 
seulement de mieux faire comprendre les savantes disser
lations que présente cette notice , en mêlant quelques dessins 
à une description de l'édifice. Certes dans les Pays-Bas et en 
Belgique , l'église de St-Servais est ce qui nous reste de plus beau 
de l'archilecture qui précéda Ie gothique , tandis que son ensemble 

t Saint-Servais vécut au quatrième siècle , et décéda , d'après un calcul qui 
précise Ie mieux la date de sa mort , l'année 584. 
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nous offre une affi l iation d u  style lat in  a u  roman et de cel ni-ci  a u  
gothi q u e ,  donnant même par I e  mélange d e  ces deux derniers 

styles un mo<lèle d'arch itecture transitoi re d' une beau té rare. 

Nou s  ne voulons pas disserler s u r  !'origine de l'édifice , ceci 
pouvant nous entraîner lrop loin du hut  que nous nous sommes 

proposé. Son a rchiteclure est Ie roman 1 p u r  et date de la prnmière 

époq ue de ce style de constrnction.  

Y u c  d e  J'égli&e d e  Sainl-Sen•ais. 

L'ensemble d u  lemple à l'exlérieur est d' u n  ellet sévère el original .  

Là Ie caract�re de son a rchitecture sans application d' u n  style 
postérieur se montre franchemen t ,  et à ses formes sérieuses , une 

couleur histrée prod u ile par Ie temps v ient ajouter un aspect très

pittoresque. Les formes sévères du roman produisent une sensation 

toute nouvelle sur cel u i  q u i  n'est habitué q u'à voir les l igues 
élancées et svelles d u  goth ique, ornées pa r mille sculptu res variées 

t Nous rappelons ici que Ie slyle lalin esl Ie s ty le  prim ilif des chréliens et 
i;uccéda immédiatemenl aux c.onsll uctions payennes. A l'archi tecture latine 
succéda Ie Roman el pnis Ie Gotbique. Dans l'orienl Ie Roma n est appelé 
Bysanti n , a u  Nord d e  l' l tal ie-Lombarde et. en A n gleterre, Normand el Saxon. 
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et délicales. Un heureux contraste, produit par l'église de Saint
Jean qu i  i;'élève à proximité de St-Servais, donnc une comparaison 
à faire entre les formes si di fférenles par lesquelles !'architecte 
exprime sa pensée , tandis qne Ie groupe formé par ces denx 
édifices offre au spectateur un tableau superbe. Dans son antiquc 
splendeur , entourée de Ia vénération publique , celte v ieille 
basi l ique devait encore plus commander Ie respect, lorsque la 
place qu i  la précè<le , avait pour cloture plusienrs couvenls avec 
églises , des maisons claustrales habitées par les chanoines , et des 
signes de jm·idiction leis que l'échafaud en pierre, el Ie perron de 
Liége dans son voisinage. Cet ensemble si rel igieux et s i  sévère , 
auqucl l'église chapi trale p1·ésidail , et la proximité de la v ieille 
enceinte de la ville deva it rappeler les abbayes du neuvième siècle 
entourées de murai l les fortes, précédées de fossés et offi·ant l'ap
pareil d'une place de guerre. Sa conslruction nous rappelle, par son 
appareil qui  est très-massif et par ses formes sévères ou de 
grandes ouvertures sont ménagées , les temps ou les monaslères 
étaient constamment en butte aux attaques des peuples barbares 
qui ont détruit tant de monuments. Une certaine analogie semblc 
exister entre l'arch ilecture de la mosquée de Ste-Sophie à Constan
tinople et l'église qui nous occupe , et rien ne nous empêche de 
croire que !'ensemble primitif de l'église , abstraction faite des 
changements qu'on lu i  a fait subir ,  n'ait été modelé sur les formes 
de ce type de l'architecture bysantine. La partie occidentale surtout, 
constituant pour a insi dire Ie péristyle de l'édifice , off re exté
rieurement et i ntérieurement beaucoup de ressemblance avec une 
partie semblable formant l a  façade de ce temple, b:îti sous Justinien 
au sixième siècle i .  

La  façade de  l'église de  S1-Servais s e  compose d'un rond-point 
qui est l'abside du choour , flanqué de deux tours carrées assez 

t Une personne, qui a fait tout récemment Ie voyage de Constantinople, a été 

frappée de Ia ressemblance de la partie occidentale (nouvellement restaurée et 

rendue à l'église ,) avec l'architecture de St&-Sophie. 
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élancées. De ce point part en l igne perpendiculaire la grande nef 
et ses collatéraux qu i  sont arrêlés à !'occident par un batiment en 
forme de parallèlogramme (la chapelle dite de Charlemagne), pré
seotant en ligne horizontale son cóté Ie plus long aux trois nefs. 
Ce corps de bätimenl, qu i  s'élève fortement au-dessus de l'église ,  
dont i l  dépasse les lrois nefs y compris les chapelles gothiques 
latérales , fa it  pour ainsi d ire la répétition des transepts , qui 
séparent les nefs du  chreur. De chaque cólé du chreur et en arrière 
des tours canées , se trouve une chapelle , adossée au mur 
ot'Ïental des transepls , qu i ,  convertis en po1·tai ls ,  servent main
tenant d'entrée à l'église 1 .  

Atteuanles à celles-ci, deux const ructions à façade en pointe 
(anciennement terminées pai· un  fronton triangulaire) tP-rminaicnt 
les angles de la façade orientale de l'église , et fo1·maient ainsi avec 
Ie rond-point du chreur un ensemble symélrique, que la démolition 
d'une d'elles a malheureusement ll'Onqué. L'architeclure gothique 
se montre sur les cótés de l'édifice , et les chapelles latérales, con
sh'uiles au quinzième siècle, cachent par leurs formes gothiques 
les murailles des collatéraux. Avanç.anl s u r  ces chapelles (qu i  
avant leur construclion en  style gothique auront const ilué une 
doublure aux bas-cötés , dans Ie style généra! ,) se présente un por
tail on narthex à la partie snd-ouest de l'église. Constru ite dans uu 
style transitoire on d'un mélange de roman el  de goth ique , cette 
entrée est un monument à part des pl us curieux. Au nord la partie 
latérale de l'église est cachée par les allées got hiques du cloî lre, 
qu i  contournent une place carrée, ayant servi de cimelière , que 
les chapelles goth iques semblent fermer. 

Des arcades d'une maçonnerie très-forte , ressemblant pour la 
forme à des aqued ucs romains , licnl la parlie occidentale de l'égl i
se à l'ancienne dcmeure du  prévót d u  chapilre. Ila1Tant la rue 
qu'elles traversenl ,  elles donnenl à ce cól.é du bàtimcnl un aspect 

1 Celle à droile étaiL sous Ie nom de nol re dame d'Aix- la - Chapel le , et �on 
pendant étail con n u  sous I e  nom de 81 Jea n.  
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plus m i l itaire que religieux , et les rares exemples q u'on rencontre 
de ce genre de construction nous laissent dans Ie doute sur leur 
porlée et Ie hut qu'i ls avaienl à remplir 1 .  

Les deux extrémités de  l'église ,  savoir I e  clic.cur et la chapelle 
de Charlemagne, supportant les trois tours , sont les plus ornées. 
L'abside du choour , décrivant un demi-cercle , est décoré de deux 
rangs de portiques en plein cintre. Le premier rang s'élevant de 
la base , se compose de sept arcades figurées , décorées de colonnes 
rondes à chapiteaux h istoriés , mais dont les futs rongés par les 
siècles ont disparu , ue laissant maintenanl que quelques frag
ments de chapiteaux. Une moulure d'un beau profil couronne ses 
portiqnes el les sépare du deuxième rang , qu i  se composc d'un 
même nombre de porliqnes moins élancés , mais dont les déco
rations existent encore en grande partie 2. Trois fenêtres sont 
percées dans ce deuxième rang,  une au m il ieu , séparée par un  
portique figuré de chaque cóté de ces deux aulres. Une corniche 
et une galerie espacéc à arcades cintrées . reposant sur des co
lonettes rondes qu i , de trois en trois, alternent avec un  faisseau de 

Chapiteaux de la chapcllc <Ic Charlemagnr,, 

i A l'église de St. Lambert à Liége une semblable construction liait celle 
église à l'évêché. On trouve encore des exemples en Lombardie, oû des chàteaux 
forts , entourés de m urailles et de fossés , se trouvent dans la  vil I e ,  tandis que 
des arcades de ce genre lient Ie bàlimentprincipal à l'encein te servant de défense. 

t Sur un d11 ces cbapileaux , qui sont d'un caractère très-pur, nous avons re
marqué un centaure , el sur un autre tleux oiscaux buvanl dans un vase. 11 est 
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trois colonettes accouplées , cou ronnent eet ouvrage , qu'un toit 
con ique termine. 

Les deux tours carrées qui y sont attenante, sont chaquc face ornéc 
de deux rangs d'arcades figurées repos:rnt sur  des pilastres très
longs. Les inférieurs semblent correspondre avec Ie premier rang 
d u  chreur,  mais Ie rang superposé dépasse de beaucoup cel u i  
du  chreur. Une moulure sépare l eur  maçonnerie , <lont l a  partie 
supérieure est en retraite sur l' in férieure. Des ouvertures en 
c intre et géminées , décorent cette partie supérieure qu'une 
galerie presque entièrement murée et du même style termine t .  

Les chapelles converties en  porlai ls  sont décorées d'une grande 
arcade en plein cintre , des arcadures figurées sui vent la cor
n iche à pal mettes , qu i  s'arrête brusquement en touchant les 
tours. Les transepts sont pour aiosi  d i re sans ornements , ex
cepté ceux au nord , dont la façade est reconstruite en gothique ; 
leurs arcs-boutans ainsi que ceux de l'église sont modernisés. 
Les fenêtres de la grande nef, qu i  ont  subi des changements 
par une décorat ion gothique, sont i nscrites dans des arcades 
en plein cintre figurées. L'ancien couronnement de ces arcades 
et Ie final de la grande nef, qu i  doit avoir été plus élevée, ne 
laisse plus de traces 2 •  Tous ces ornements sont dans un étal 
de ruïne. 

La chapelle de Charlemagne , qui forme la partie occidentale 
de l'église , a baucoup souffert dans sa décoration extérieure. 
Le climat et les siècles ont détérioré les p ierres , dont l'appareil 
est remarquable. Les p ierres dures ont encore conservé leurs 
angles et sont en saill ie sur les autres avec lesquelles ellcs 

bien à regretter que ces sculptures si origi n ales soient tellemenl détériorées par 
les i n tempéries d e  notre climal. 

1 Des toils modernes ne laissent plus rien d e  !'ancien couronnemenl de ces 
ouvrages. Des créneaux les auronl prohablement tcnninés. 

i L'cxhausse ment et la corniche en pierres tend res !>Ont de la dale de la 
construction des voûtes gothiques. Une partie d u  hàti111e11t supporla1 1 t  les tours 
et i mmédiatement a u-dessus du toit d e  Ia grande nef . éta11 t vierge d'om ements, 
nous cor.llrme dans l'idée que l a  nef fut jadis plus élcvr!'. 
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alternent. Anciennement deux tours carrées terminant à plat, 
formaient avec Ie mi l ieu qu i  couvre Ie dóme de la chapelle 
(dont il sera question à la description de l ' intérieur) !'ensemble 
primitif de eet édifice. Cette forme caractéristique du roman 
devait imposer en laissant à cette bel le masse un couronnement 
en créneaux  qui terminait d ignement ces contours sévères i. 

Trois rangs de portiques figuré superposés , décorent la face 
orientale des deux tours, et deux rangs, les parties latérales et occi
dentales. Dans les part ies supérieures des arcades, qui  ont de Jongs 
supports , sont inscrits des porliques de petite dimension suppor
tés par des colonettes rondes , dont les unes sonl ouvertes et d'au
tres fermées. Chaque rang des grands portiques figurés , e�t sé
paré par un cordon du  rang supérieur et compte deux arcades , 
tandis que les faces latérales en ont trois pom· chaque rang. 

Une construction avancée contourne les bases des tours sur les 
faces au nord , à l'ouest et au midi .  Ce péristyle du temple , main
tenant obstrué en partie par des bätiments y attenants, rappelle 
comme nous avons d it, !'ancien type des construclions chréliennes 
dont Ste-Sophie offre un exemple marquant. Les ouvertures donnant 
Ie jour à l' intérieur de la chapelle  sont très-élevées , et trois moulu
res divisent ses faces en autant de parlies. De la base de l'édifice , 
qu i  est enterrée par Ie pavé , s'élève un  rang de grands portiques 
à archivolles posant sur des impostes d'un profil très-caractérisé. 
Trois ouvertures de pelite dimension sont percées dans les lrois 
arcades du milieu et ont anciennement constitué des portes à cette 
partie de l'église,  tandis qu' intérieurement un po1·ta i l , masqué par 
Ie  buffet des orgues, vient corroborer ce que nous avançons. La déco
ration des deux zones supérieu res se compose d'arcades plus petites, 
trois l ucarnes rondes étant percées dans la partie occidentale et 
trois portiques à colonettes sur les deux Iatérales. 

t Nous supposons que Ie premier changement qu'on ait fai t  subir aux tours, 
date du 15mc siècle. Les trois tours en bois, qni ter minent l'édifice acluellement,  
sont cons11·ui 1es au tSm• siècle , et ont remplacé des flèches gotbiques. 
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L'intérieur de l'église ne présente pas celte pureté de formes que 
son aspect extérieur avait fait  pressentir. Une restauration ancienne 
a presque totalement changé sa vieille construction. La charpente 
ou plancher droit qu i  couvrait les nefs a fai t  place à une voûte go
thique , et c'est à ceUe époque que la décoration gothique a envahi 
toutes les formes primitives de l'édifice à l' intérieur L 

La forme de son plan est une croix latine, (à part la partie occi
dentale supportant les tou rs) terminée à l'orient par !'abside en 
demi-cercle formant Ie choour. Des a rcades en plein cintrn 
reposant sur seize pil iers assez rapprochés, la d ivisent en lrois 
nefs , séparées du chmur par les transep ts  qu i  sont très-larges. 
Une c1·ypte ou chapelle souterraine occupait l'espace entr e la nef, 
les deux transepls et Ie chreur sous lequel elle avançait. Cette 
partie si intéressanle , et qu i  caractérise si bien les anciennes 
églises romanes, fut détrnite lorsque Ie temple fut rendu au culte, 
a u  commencement de ce siècle. Ce curieux monument si digne 
du respect p ublic par la destination qu'il avait reçue 2 , rap
pelait sous ses voû tes si sombrcs les catacombes des premiers 
chrétiens , en caractérisait Ie sanctuaire du temple qui  s'élevai t  
sous ses voûtes et  dominait Ie reste de l'église. De même que 
Ie  chreur ancien , la  partie occidentale de l'église s'élève encore 
de p lusielll's marches au-dessus des nef's , et cette chapelle dépas
sant pa1· sa dimeusion les ncfs et même les chapelles gothiques 
latérales , peut être considérée comme une doublure de la croi
sée réelle de l'égl ise. Les chapelles latérales gothiques sont 
également plus élevées que Ie pa\<:é des nefs , et nous portent à 
croire qu'nne construclion romane , formant une doublure aux 
collatéraux , aura existé avant les chapelles gothiques actuel les , 
étant alo1·s peut-être en rapport avec la chapelle de Charlemagne. 

1 Celle restauration date du H )emc sièc l e ;  e l l e  est rapporlée par u n  écrivain 
contempora in, recteur des écoles latines, nommé Herbenus. 

� On prétend avec bcaucoup d e  justesse que clans ce souterrain se trouvait 
!'ancien tombcau du saint  patron de l'église. P l usieurs tombes très-antiqucs el 
<les personnages les plus éminents furent trouvés sous Jes voûtes de ceue crypte. 
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Deux cbapelles adossées aux deux transepts, communiquaienl avec 
celles-ci par une grande arcade en plein cintre, dans laquelle l a  
portc d'r.ntrée est pratiquée maintenant 1 • 

Malgré Ic peu d' harmonie que produisent ces détails gothiques, 
cach:mt les formes primitives , nous devons dire que Ie style du 
gothique est d' une bonne époquP, et  nous avons remarqné plusienrs 

Médailloo de la votltc. 
déta i ls  Je sculptm·e d'une grande finesse d'exécution dans les 
ncrvures qui se croisenl contre les voûtes. 

En passant sous silence plusieurs jolis cnls de lampe , 

.. \ '  ' ( ' \1 \ 
1 

I 

Cul de larnpc gotbiquc. 

t Ces chapelles sont citées dans la descript ion de l 'cxtérieur de l'église �ous 

Ie nom de N. D. d' Aix-la-Chapelle , et de S'. Jean .  
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porl:mt les retombées des nervures et de charmants méda il
Jons ,  nous citons encore une arcade gothique qui  , avant les 
restau rations de la chapelle de Charlemagne, supportai l  Je buffet 
des orgues. Un de ses supports que nous reprodnisons ici , peut 
donner une idée de sa décoration. 

Co11sidé1·a nt que Ie style golhique , donl de bcau x  monument s  
exist ent  cncore e n  grand nombre , n'offre rien d'exlrao rd inaire ic i , 

nous passous d'abord à la partie occidentale de l'église, comme éla n l  

l a  parlic la p lus  noble de tout l'édifice e t  ayant gardé ses formes 
primil ives , respectées par les nrchitecles gothiques qui ont décoré 
les nefs et les transepts de l'église. Cependant malgré la noblesse 
de son ordonnance, nous devons prévenir Je spectateur  que telle 
qu'on la voit maintenant ,  cette imposante architecture manque 
de son défini tif, dont l a  vue nous est dérobée par les voûtes 
conslruites à une date postérieure. Un troisième rang de por
t iqucs et une magnifique coupole terminent Ja chapelle que nous 
allons décri l'e. 

Une grande arcade en plein cintre , largement profilée et d'une 
d imension lelie , qu'elle embrasse toute !'ouverture de Ja grande 
nef, esl sou tenue par quatre colonnes du plus beau roman sup
pe1·posées deux à deux de chaque cóté. Les colonnes supérieures 
plus pclites qne celles qu i  les supportent , sont cannelées en 
cable et ont des chapiteaux d'une richesse de sculpture admi
rable. Leurs supports, plus élancés, sont ronds , unis , et rivalisent 
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de forme avec les :mtiques , tandis que leurs chapiteaux , 
représenlant des animaux et des feui llages enlrPlacés , excitent 
l'admiration pour les artistes qu i  les exécutèrent. Ce bel el!ca
drement,  formant l'avenue de la chapelle , est encore surmonté 
d'une arcade plus pelite , également en plein cintre , mais reposunt 

Cbapiteau de la chapelle de Charlcmagne. 

sur  des pil iers carrés , omés simplemenl d'impostes. Cclle arcade 
correspond :.1Vec Ie troisième rang de portiq  ues. 

Le plan de l'édifice , comme nous l'avons dit , est un parallèlo
gramme décoré par trois rangs de portiques superposés , Ie cóté en 
l igne horizontale sur l'axe de la nef étant l ibre el décoré par la 
grande arcade que nous venons de citer. Le premier raug,  s'élevanl 
d u  pavé, est Ie plus simpte el se compose de quatre arcades , donl 
deux en face , qui ont dans leu r m il ieu Ic porta i l  (qui  a du  sel'Vi r  
d'entrée il la chapclle e t  que  nous avons déjà c i té ,) les deux au tres 
dans les cótés latéraux. 

Les arcades qu i  se répèten t  figurées sm· les parois intéricu 1·s , 
n'onl que des impostes pom· ornements , exceptées les deux laté
rales , qu i  n'ont pas la moindre décoralion. Ces portiques enco1·c 
élevés de plusieurs marches au-dcssus Ju pavé de la chapell e ,  
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sont intérieurement décorés de n iches , et ont des voûtes d'arête. 
Une belle et large moulure termine l'entablement de ce premier 
rang. Le deuxième 1·ang est plus orné et se compose en face d'un 
dóme de niche à pendentifs, soutenu par de charmantes colonnettes 
rondes engagées. Celles-ei sont supportées par deux colonnes rondes 
isolées à chapiteaux h istoriés. Ces mêmes colonnes supportent la 
retombée de l'arcade sui van te , qui  de l'autre cóté vient poser sur 
une colonne engagée dans un des pi l iers supports de l'édifice. Les 
deux portiques flanquant ceci , n'ont que des impostes pour orne
ments . 

Dans chaque cólé latéral une colonne isolée ronde, décorée comme 
les autres, reçoi t les retombées de deux arcades, dont l'autre re
tombée vient poser sur l' imposte des pil iers supports. De grandes 
arc:.ides s'élevant  du pavé circonscrivent ces détails. Les routes de 
cette galerie sont également d'arête et viennent poser sur des 
colonnes rondes , mais engagées d'un cóté dans les piliers et de 
l'autre dans les murai lles de !'enceinte. Toutes ces colonnes ont 
des chapiteaux ou la richesse de l ' imagination de l'arti ste bril le 

du plus vif éclat. 

Cbapiteau développé en frise de la cbapellc de Charlemagne. 

Nous voudrions donner tous ces beaux chapiteaux qui riva
lisent entre eux pour la beauté des formes et Ie symbolique 
de leurs représentations. Nous  devons nous bomer à quelques
uns , et nous donnons ici développé en frise, un chapiteau de 
colonne engagée , supportant une retombée de voûte à cóté de 
la rosace en face qui éclaire Ie portique. 

Tous ces ch�piteaux  sont variés selon les sujets qu'i ls représen-
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Bas-rclief d'un chapitcau à l'intél'icur de la chapelle. de Charlcmagne. 

Ceux-ci montrent des oiseaux et des feu il les de plautes orienta les, 
cetix-là des chimères on a nimaux fantastiques , d'a u tres des em-

Cbapitcau de la chapellc de Charlcm•�ne. 
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blêmes de chasse , des figures humaines qu i  combattent .  Un sens 
mystique a inspiré la pluparl de ces scè>nes. 

Variant ingéniensement leurs ornements , les romans architectes 
et sculpteurs à la fois, donnaient même à chaque face d'un seul 
chapiteau une représentation di fférente , que !'on pourrait ex
pliquer comme un tableau à di lférents panneaux , qu i  se rapportent 
entre eux par nne liaison symbolique. 

Partie d'un chapitean 

Dans ces belles galeriPs décorées a vec tant de variété , nne fenêtre 
en trèfle et deux autres en plein-cintre de petite dimension 
viennent jeter un jour mystérieux, q ue deux fenêtres de la même 
forme dans chaque latéral n'augmentenl que faiblement. 

Supprimant par la pensée les voûtes actuelles i du milie u  

t Les voO.tes actuelles sont d'une date postérieure à I a  construction générale. 
Premièrement elles diffèrent du caractère des ,.oÎltes de cette époque (I'époque 

de I'édilice), comme Ie prouvent les voO.tes du troisième rang , et puis elles sem
blent presser tout ce bel ensemble qui s'annonce si grandement par la grande 
arcade donnant accès à la chapelle; ensuite les supports qui reçoivent les retom
bées de ces voûtes, ne brisent-elles pas les tailloirs des colonnes et des impostes ? 
lllonté au premier étage , dont Ie pavé cache la partie de l'édifice que nous dé
crivons , Ie premier coup d'reil fait mieux comprendre l'impossihilité de l'exis
tence de ces voiltes. En présence de ce döme d 'un diamètre si étendu, on sent 
naturellement Ie motif de sa construction, qui est de couronner la  cbapelle; car 
toute cetle architecture dont alors on se trouve si près , est écrasée par ces 
masses énormes , faites pour être vues d'une certaine distance , savoir du pavé 
inférieur de la chapelle. 
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milieu de la chapelle, nous décrirons Ie troisième rang de porliques 
avec Ie beau dóme qui couronne l'espace intermédiaire. lei l'archi
tecture est d'une simplicilé qui rappelle Ie premier rang de por
t iques que nous avons décrit. Les pil iers su ppo1·ts des tours et 
qu i  s'élèvent du pavé continuent à travers les voûles et forment Ie 
troisième rang de portiques , ayant un dóme à qu'.ltre pendent ifs 
dans leur m ilieu. Trois grandes arcades sout iennent Ie dóme. 
Trois arcades , pos:rnt sur des p iliers à tailloirs, sont iuscri tes 
dans la grande arcade en face , tandis que les deux autres sont 
v ides. 

La quatrième, que nous avons déjà ci lée, se trouve au-dessus de la 
grande arcade à quatre colonnes. Les cótés latéraux au  dóme et 
constituant les deux tours n'ont plus de couronnement. Trois 
l ucarnes éclairent les portiques sur la grande I igne et de petiles 
fenêtres géminées éclairent les cólés Iatéraux.  Toule cette con
slruction supérieure, faile pour terminer la chapelle, est vierge de 
platrage et montre I'appareil de sa construction, q u i  correspond 
avec I'aspect extérieur. Toute cette parlie est sans décorations 
de sculpture, de même que la base de la chapelle ou Ie premier 
rang de portiques, tandis que Ie rang intermédiaire est richement 
orné de colonnes à chapiteau x  sculptés. 

Inspirés par les formes nobles des beaux  temples chrétiens de 
l'orient , les arlistes qui ont créé Ie monument qui nous occupe , 
auront également imité la riche décoration en mosaïque et en pein
ture, qu i  rend les formes sévères du roman si élégantes en les 
parsemant d'une in fin ité de détails. Des couleurs telles que Ie bleu 
céleste rehaussé de figures en or et encadrés d'arabesques de 
feui lles et de fleurs , sur ces grandes murailles , ces colonnes à 
chapiteaux dorés et donl les fûts élaient peints de couleurs va
riant pour chaque colonne , tout cela devait donner à ces 
masses une vie que Ie pl:îlrage blanc leur óte maintenant entière
ment. L'église de St Marc à Venise peu t  être encore citée comme 
un modèle de ce genre de décors ; et pour donner une idée de 
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la manière de décorer de cetle époque nous c itons les reliquaires , 
conservés nu trésor de l'égl ise, qui ,  c iselés en métal, sont émaillés 
de plusieurs dessins en couleurs. Se rapprochant de !'époque de 
l'architecture de l'église, i ls  donnent une haute idée de Ia variété 
des talents de ces artistes qui  excellaient à la fois en tant de genres 
d i!ferents de l'art. 

Reliquaire. 

Pour compléter la description de la chapelle et de sa décora
tion , nous devons ruettre à sa place primitive u n  monument 
remarquable, qui se trouve maintenant dans Ie transsept méri
dional sous la grande fenêtre gothique. 

Au milieu de l'escalier qui de l'église donne accès à la cha
pelle , s'éleva i t  ce précieux monument en style roman,  dont nous 
donnons Ie dessin. 

Comme l'i ndique la gravure , sur u ne base carrée s'élèvent 
s ix colonettes rondes, séparées par cinq n iches en plein cintre, 
et supportant un entablement. Les chapiteaux de ces colonettes 
sont décorés de feuillages , et leurs futs taillés d'une espèce 
de marbre noir.  La corniche qu i  pose sur les tailloirs des 
colonettes est une moulure d'un large profil, également déco
rée de feuil les. Au-dessus de eet entablement se trouvent 

25 lil t 7  
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Jeux bas-reliefs , l'inlërieu1· dans une forme Je pa1·al l élogram 111e 

et la représentalion qui surmonle celu i-ci Jans u n  plein cinlre. 

Monument roman placé à l'eotrée de la Chapellc t 

Le sujet de la pierre inférieure est celu i-c i : La Sainte
Vierge assise sur un siège d'architecture romane, clairemenl 
indiqué par les détails de sa forme , t ient sur ses genoux 
!'enfant Jésus. Une bande ovale encadre sa figure, et l'inscription 

i Le monument est de 5 mètres 60 centimètres de largeur pris à sa base , 
et de <i mèlres 22 centimètres de hauleur depuis Ie pavé de l'église jusqu'au 
sommet de la pierre demi-circulaire. Nous avons supprimé les panneaux 
de cöté comme étant d'une époque plus récente que Ie monument. 
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q ue nous donnons ci-jo inte , se l ro u ve gravée sur la partie 
supérieu re , Jont Ie reste est détru i l .  Deux génies a i lés , vêtus 

de Iongues t uniq ues à p l i s  très-fins  et se su ivant parall èlemen t, 

sou tiennent Ie cadre, Ie tout éta n t  com p 1·is dans une moulure 
de forme de parallélogramme. Ces figu res t rès-m uti lécs 1 ont été 

restau rées assez habi lemenl. Le demi-c inlre représente Ie Sa uveu r 
dans sa gloi re , assis s u r  son tróne, posan t  des couron nes sur  

l a  tête de St.-Pierre agenouil lé à sa d ro i te , et snr la  tête de 
St .-Servais dans une pose analogue à sa ga uche. La figure d u  

Seigne u r ,  q u i  est la  p1· i 1 1cipale , est d' u ne bel le ordonnance. Une 

majesté div ine Ie d ist ingue des denx saints q u i  l'adorent. Une 

tun ique à manches , q ui est serrée à la ta i l le  par nne l a rge ceinture 

omée, et sur  celle-ci un man leau,  forme son costume. Un n imbe 
orné d'une croix encad1·e sa tête, q u i  est cei n te d'u n  bandeau en 

forme de d iadême. La figu re de St.-Pierre , vêtue d'une tunique et 

d' u n  manteau plus sim ples, tient de la m a i n  d roi  te les clefs du paradis, 

et de I'a11 tre i l  semble p 1·ésenter à son d i v i n  maitre un objet carré 
q u'on est tenlc\ de prendre pour u n  l ivre. St.-Servais Lient de Ia 
main  d roitc sa crosse , et de l'a u t re la  clef q n ' i l  reçut à Rome. Son 

Ilas-rdicf du mo1111mt•11t nim:t n .  

1 En 1RO�., 110 1 1r poser nn hanc rle confrérie. 



costume est épiscopal .  Nous rernarquons ici que lrs coi ffures que Ie 
Seigneur pose sur la tête des deux saints, son t des co11 ronnes, parcc 
qnc nou savons lronvé sur des rel iquaires ciselés, des couron nes de la 
même forme qu'une main du eiel appo1·te ég,1 lcment ü un évêque de 
cct le  église. Les ornernents des couronnes et des habits sont  dans 
Ie même genre que ceux de ces rel iqnaires dont nous avons donné 
un croquis plus haut. Un  alpha el 1111 omega de chaque cóté de la 
tête du  Christ caractérisent sa figure, tandis que Ie nom de St
Pierre et de St-Servais se trouvent en toutes lellres au-dessusd e 
chaque saint. Sur la platte bande de la moulure qui  encad 1·e ces 
trois personnages ont l i t  l'inscription suivante : 

X VERA SALVS. 1 OM: NI OPRC SE CORTNONA. PASSJ 
POST. CARNIS. FINEM VJTE AR ST VRHONOREM. 

En terminant la descriplion de cette partie de l'égl ise, nous de
vons rappeler que cette chapelle, qu'une l radition :mcicnne dit 
devoir son origine à la munificence de J'empereur Charlemagne , 
était dédiée à la Ste-Vierge. Le premier oratoire qui  fut bàti par 
St-Maternr sur Ie lombeau de St-Servais , fut en bois et était dédié 
au Sauveur et à St-Pierre. Son successeur St-Monnlpe consacra à 
St-Sei·vais Ie tempte dont i l  fut !'architecte. Ces sainls, pa trons suc
cessifs de l'égl ise , sont représentés sur ces deux bas-reliefs , sans 
qne nous puissions préciser la destination de ce monument. Un autel 
a pu être adapté contre Ie cóté opposé, regardant l' intérieur de la 
chapelle. 

Malgré les formes gothiques qui occupent la place de la décora
tion romane dans les trois oefs et les transepts de l'égl ise, nous 
devons mentionner cependant les restes de décors romans qui oot 
survécu au  goût dominant  du  quinzième siècle. La n iche du chreur 
ne laisse plus de traces du roman que les trois fenêtres de son 
abside, (qu i  oot été agrandies au dépens de l'architecture extérieure) 
sa voûte et deux fenêtres latérales en trèfle. Les deux grandes fenê
tres des transepts sont entièrement gothiques ,  et nous remarquons 
ici que celle qui éclaire Ie transept nord est moins grande que son 
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pendant , laissant a insi Ie pan du mur  qui se trouve en-dessous 
plus grand que cel ui qui se tronve sur l'autre fenêlre t. L'intérieur 
des chapelles de Notre-Dame d'Aix-la-Chapelle et de S1-Jran sont 

1 l'ne conslruction romane est ad o!'sc'e rxl érienrenwnl il cel IP m n rai l l e ,  ·ce 
qui ne permell a i t  pas d e  percer la fenètre a u ssi has q u e  cel le q u i  l u i  est 011posée. 
l'ious parlons p lus loin de ce resle d'architecture r o m a : . e. 
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d' une ornemenl ation fort simpte , qua tre a 1·caues figu rées à con
tours doublés formant toute l a  décoration des quatre parois. 

En exam iuant  les colon nes en piel'l'e d u re q u i , engagées· dans 
les pi l iers des nefs , supporlent les l'etomhées des nerv u res gothi-
4 ues de l a  voute, on s'aper�oit q u e  la fol'lne d e  ces supports: a 
dé évidem ment romanc. Q11elq ues-11nes de ces colon nes façonnées à 
la gothique ont encore conservé leu rs chapitea ux romm1;;, et nous 
don nons ici  des délails de leurs chapi teaux développés ( 'Il frisc. 

Détail d'orar.ment d'un clia;1it1�au rom::rn. 

Au bas tie la nef latérale mé1·id ionale et au-dessu s  de l a  porie 
q u i  donne accès a u  bea u porta i l  en styl e de transi l i o n  dont i l  se1·a 
parlé p l u s  lard , se trou vent des figu res romanes dans des n iches 
en plein c inlre. Ces deux saints de pelite d i mension , assis s n r  des 

sièges , pourraient représenter St-1\lon ul phe el St-Gondnlphe , que 
1 on regarde comme les fondate11 1·s de l'ég l ise, si ! 'on se rappelle que 

les  Romans plaça ienl ordinairement Jes  saints tutélaires de leu rs 
temp les à cóté des entrées. La m ut i lation de ces figu res , q u i  n'o n l  
p l u s  de t êtes , et une f\pa isse couche de pla tre, n o u s  empêdient d e  
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bien distinguer leurs formes. Sous chaque n iche un  fragment de 
moulure romane se montre , tand is qu'un peu plus loin on aper
çoit encore un hout d'arcade plein-cinlre tigu rée , ce qu i  se répète 
du cóté opposé. La porte du  portail ornée de ces deux figures , 

1 1 

_ _ _ _J 
Porte rom:111e.  

aura eu une forme romane, en fai s:rnt Ie pendant de la po1·te qu i 

lui  est opposée en l igne droile , et qui  constitue l'entrée de l'église 
par l'allée du cloître gothique. Nous donnons ici Ie dessin de celle 
dernière en faisant remarq11er que ses formes sont exlrêmemenl 
frustes , et que son tympan vide aura contenu un bas-rel ief. Les 

support s de son archivolte , ornée de feu i l higes , rep1  ésen lent des 
oiseaux ,  et les piédestaux des colonnes , <lont ces oiseaux formen l 

les chapitaux , sont décorés de figures humaines. Une fenêlre en 
plein cintre bouchée se montre inlérienrement au-dess11s de cel le 
porte, à cóté de laquelle on a placé en dehors 011 dans l'a l lée gol h iq1 1e 
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une statue de St.-Pierre. Sur la même l igne, en montant ve1·s la oartie 

Statue de St.·Pierre. 

orientale du  bas-cóté, on trouve une répétition de celte porte, à l'en
trée de l'a ile goth ique du cloître, servanl mainten:rnt de sacristie. 
Celle-ci a conservé Ie bas-relief de son tympan , tandis que les 
au tres formes qui constituent la porte , ont été muti lées en grande 
partie, par une construction faite à propos des clrnpelles gothiques 
qu i  se lrouvent entre ces deux anciennes entrées de l'église. 

'foute la composition de ce bas-relief, a insi que chaque figure à 
part, portent fortement Ie caractère de !'époque romane. Le Sauveur, 
assis sur un tróne, tient sur son genou un livre ouvert sur lequel les 
dix commandements sont figurés par Ie nombre en ch i tfres. I l  tienl 
la main d roite levée pour béni r. Sa figure est encadrée dans une 
plate-bande approchanl de !'ovale et figurant Ie ciel. Un génie ailé 
el trois an imaux symbol iques représentenl les quatre évangelistes. 
Le génie vêtu d'une tunique, quatre ai les , ainsi que les trois 
;rn imaux qu i  ont la tête n imbée comme des figures hn maines. Tous 
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les quatre porlent un l i vre. S 1 1 1· l'encadrement en demi-cintre 
on l i l  l' i nscri ption suivante : 

H:iec domus or·and i , don11 1s est peccata lava n d i  
Hoc su beas l i men pn rgare volens homo crimen 
lntus peccatis  lavacru m ,  dat fans p ielalis . 
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Il est très-probable que vis-à-vis de la porte <lont nous venons de 
parler, une entrée pareille aura existé à l'endroit occnpé maintcnant 
par la première chapelle gothique du bas-cóté méridional. Cette 
dernière aura ainsi complété Ie nombre pair de quatre entrées Iatéra
les , <lont les églises romanes olfrent des exemples très-fréquents. 

En jetant un coup d'ooil sur Ie pavé de l'égl ise , qui a été renou
velé dans les trois nefs et les transepts au 1 7me siècle , nous 
remarquons encore des pierres sépulchrales d'un grand intérèt. 
Nous nous arrêtons surlout aux belles dalles tumulaires qui se 
trnuvent dans les chape lies latérales gothiqnes. Pl usieurs de cel les-ci 
représentent des dignitai res dn chapitre, et les unes sont travaillées 
en relief, d'autres gravées en creux. Nous ne doutons pas que ces 
belles l igues gravées n'aient été remplies d'un mastic colorié, et nous 
laissons l' imagination se fa ire une idée de l'elfet que cette belle mo
saïque devait produi re. Les parties fortement creuses dénotent 
!'absence d'un métal qui rempl issait ces vides. Les ornements en
cadrant ces figures romanes , goth iques et renaissance , sont d'une 
pureté de goût  admirable. Remarqnables sous Ie rapport du 
style monumental dont ils sont empreints,  ces beaux restes de 
!'art ancien son t  encore curieux pour Ie costume de !'époque et 
pour l'histoire de l'église, par leurs dates et inscriptions. Pour leu t· 
conservation nous émettons l' idée de les enchasser dans les mu
rai lles du cloitre gothique , oü elles seraient parfaitement à leur 
place sous les arcades de ce campo sancto , qui deviendraient un 
musée d'arl et un d igne champ de repos pour maint i l lustre person
nage qu'elles représentent. 

Une construction en sai ll ie sur les chapelles gothiq11es se trouve 
à la partie sud-ouest de l'égl ise. A part un b:îtiment moderne et la 
chapelle servant de baptistaire acluel, ce bel é<lifice forme un avant
corps 011 Ie narthex de l'église. Son arch itecturn, beau roman de 
la fin du ,1 2m• siècle , fa i t  pressentir l::i na issance Ju gothique. Le 
mélange de la forme ogivale et du plein cintrc nous fait  mème pen
ser à un style transitoire, qui s'annonce par la grande ogivc 
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encadrant un ensemble , ou tous  les détai l s  sont d u  style roman , 
avivéà sa p l u s  haute splendeur. 

La façade à laquelle on a fa i t  subir des changements, s e  
compose d' une grande ogive à l arge base , dont les moulures 
son t sans ornemenls. Le tympan 1 de l'ogi ve, qui  ne consiste 
q u'en une maçonnerie u n i e ,  percée de trois fenêtres, a pou r base 
une architrave décorée d' une s u i te d'arcadurns couvertes de t l'ès

jol ies scu l ptures presque sans relief. Des fa iscea ux de colonnes 
rondes et de pi l iers carrés à chapitea u x  romans , soutiennent les 

relombées de l'ogive, tandis q ue q u a tre colonnes rondes à chapi

tc�a ux histo1·iés sou liennent Ie  m i l ie u  de l'architrave. Deu x  de 
ces colon nes se présentent à l a  façade et l e u rs doubles à l' intérieu r, 
de même que les colonnes en fa iscea ux,  soutenant l'ogive extérieu
rement ,  se répètent à l' i n tér;eur. Privées de leurs stylobales, q u i  
sont en tercés p a r  l'élévation d u  pavé , ces bel les colonnes s e  t rou
vent tronquées , ce q u i  fait  perdre à la  façade de soa élégance. 
Deux cont reforts, dool  la l argeu r accuse l'épaisseur des anciennes 
paro i s  l atérales, fianquent l'ogive , q u i  est couronnée par une 
maçonnerie chantournée , 2 et cel le-ci  est décorée de trois a rcades 
gém inées du plus  jol i elfel .  Nous n o u s  y a rrêtons un i nstant  
avec plaisir ,  leu r forme gracieuse méritant  de l'allention. Des 
m o u l u res constituent i n térieu rement !'arch i volte posant s u r  deux 
colonelles, rondes , <lont les chapitea u x  rappellent Ie galbe co
rinthien . Une troisième au mi l ieu  s u pporle deux cintres d' une 
d i mension des plus réd u i tes. Une bande à dea ls de loup sépare 
ces a rcades de l'ogive. 

L' in lérieur se présente sous un a spect à la fois noble, riche 
et rel igieux. L'enfoncement de ce fastueux vestibule, si  défa
·vorable pou r la façade , ajo u le à l ' i mpression qu'on éprouve 

l Tou L  porte à cro i re qu'un grand bas-relief a décoré ce tympa n , si n u  
mai nlenant . 

2 Ceci nous rappelle une réparation modern e ;  car évidemmenl u n  tympan 
à corniche a u ra terminé la façade , sa forme ayanl suivi Ie contour d u  toil 
en pignon,  ce qui caractérise ord i nairement les édifices de cel l e  époque. 
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ordinairemenl. en entrant dans les ancienncs égl ises Une 
profusion de belles sculptures décore tous ces grands pans 
de  murai l le, et cette richesse de scu lpture s'all iant aux l ignes no
bles de I'archi tecture, produ isent un gr.ind elfet . Les anciens écrils 
sur  l'h isloire de l'église ne d isent rien de l'usage de ce porche , s i  
ce  n'est que  nous savons que  les processions solennelles y enlraient 
on en sortaient ,  et que c'est par celle partie de l'église que les sou
verains faisaient leur entrée quand ils alla ient jurer protection a u  
chapitre. Peut-être une construction plus ancienne a exislé avant 
celle-ci , et les parois latérales pourraient en être des restes. A la 
p lupart des églises romanes, un abord sépa ré servai t  à recevoi r  les 
néophytes, qu i  sous Ie nom de Catéchumènes, devaient premièrement 
subir la puri fication du baplême, avant d'être reçus, avec les fidèles 
dans !'enceinte sac1·ée du tempte. Cel end l'Oit appelé Narthex , ne 
servait  plns à eet usage, dans Ie temps ou l'on construisit ce porta i l ,  
pu isqn'il n'y avait plus de payP.ns à convertir dans uos environs. 
Mais l'usage de ces vestibules se sera conservé dans la construction 
des églises 2. Le plan de sou paYé présente un parallélogramme peu 
prononcé dont les quatre angles sont brisés, premièrement en face 
par la su ite des colonnes qu i  se su irnnt ,·ers l'enfoncement ou se 

1 On y desct>nd pa r plusienrs marches , dont Ie nombre pourrait être réduit. 
Nous verrions avec Ie plus grand plaisir déterrer ce beau m o n u men t ,  sans 

doute unique dans son genre, dans les deux royaumes . La cbose nc présen l e  
aucune dillicu l té. E n  haissanl  Ie s o l  de la rue au sommet de l a  ha uleu r ,  et q u i  
s e  trouve en ligne horizontale à cel l e qui  longe la faça de du porlai l , e t  qui  est 

perpendiculaire, on ferait reparaîlre l a  base de la facade occidentale o e  l'église , 
entre les arcades, ou éga lement, comme nous avons dit,  Ie socle des m u rai l les n'esl 
p l u s  visible. Quelqucs marches seraien l encore néces,;aires pour la descente des 

piétons de cel te rue dans cel l e  qui  descend e n t re l'église de 81·-Jean C'l de S'-Servais 

pour parvenir à découv rir les �ly lohales des colonnes du portail.  Un pavé qui 1 ra
verse en biais la place. p l a n tée d'a rhres, peut su llisa111nll'nt s�1·vir pour les voitures. 

Qu'on reOéchisse que l a  pression du pavè e l  l 'hu mid i té d e  la terre doivenl 
rongcr la base de crl édifice. 

� Nous remarquons q u'une porie dans I e  m u r  latéra l dl'Oit com munique avec l a 

chapelle golloique oti se l rouvent les fond ,; haptismaux. La décornlion de cel le 
porte est la rnême dans celte chapel le que dans l ' intèrieur du porlai l .  
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trouve la porte , et d u  cóté de la façade par les colonnes soutenant 
l 'ogive que nons avons citée. Ces magnifiques foisceaux tie colon
nes rondes et de pil iers carés tous d i fférent.s de forme, sont accou
plés de la manière la plus heureuse. Leurs chapiteaux,  qui  
présentent dans leurs détails infinis u ne richesse d'imagination et 
une finesse d'exécution admirables , p roduisent une frise couronnée 
par les tail loirs des colonnes. Rien de plus délicat que ces feui l les, 
ces petites figurcs d'hommes, ces chiens, ces poissons entremêlés de 
monslres chimériques , tandis que les piédestaux des colonnes 
offrent encore des déta i ls  J'ornements curieux ,  leis que de rninces 
colonnelles tou rnées en cahle et encha

_ssées dans les angles. Sur 
quatre de ces colonnes , de chaque cóté de la porte , se trouvent 
hu i l  figui·es de grandeur plus que nature, qu i  représentent, la pre
mière à gauche de la porte, Abraham prêt à sacrifier son enfant , 
qu'il tient debout <levant lu i ,  tandis qu'un génie arrêle Ie glaive <lont 
il veut seservir. Un agneau sert de support à cette figure. La deuxiè
me représente Moïse tenant les tab les de la loi , posant sur un cul-de
lampe orné de deux oiseaux chimériques. La troisième est David 
avec sa harpe ; deux combattans formant Ie cul-de-lampe. La qua
trième figure à gauche est St.-Jean avec l'agneau, prédécesseu r  
d u  Christ , tenant les jambes croisées , e t  l a  console est décorée 
de deux figures , dont une à longne barbe , pose la main sur 
l'épaule de l'autre. A droite de la porte on aperçoit d'abord 
st.-Joseph avec !'enfant Jésus ; une figure de jeune homme fait 
son support. La deuxième figure est encore une fois S1.-Jean 
tenant Ie Christ debout <levant lu i ; s u r  la console sont sculptées 
des vagues dans lesquelles nagent des poissons, emblême du 
Jourdain. 1 

La troisième est S1.-Jean l'Évangéliste ayant pour emblême 

1 Cette figure a les jamhes couvertes d'une braie (pantalon.) Celle-ci tombe 
en plis Ie long de la jambe et n'est pas liée près du pied , comme Ie sont 
ordinairement ces vêtements de nos ancêtres. 



l'aîgle scnlpté sur son support , tandis qne la quatrième figure 
représente S'.-Servais terrassant un  dragon avec sa crosse , expres
sion symbolique pour désigner l'hérésie que vainquit ce grand 
sa int. 

Sur ces belles colonnes ornées avec tant de richesse , vien
nent poser les retombées des voussures, <lont quatre sont ornées 
d'un grand nombre de figures assises représentées au séjour 
des bienheureux ; tandis que les bandes et les moulures qui 
séparent ces rangs de personnages , sont ornées de feuillages , etc. 
Le tympan en ogiv� au-dessus de la porte , qni  a uu encadrement 
sans ornements ,  est divisé en trois compartiments. Le premier 
à ga uche , immédiatement au-dessus de la porte , représente la  
mort de la mère de Dien .  Elle est couchée sur son l i t  de mort, 
les docteurs de la loi l'entourent et la consolent. Une colonnette 
sépare ce bas-rel ief dn suivant , qui a pour sujet l'assomplion 
de la Vierge représentée d'après la manière primilive. Des anges 
aident Marie à sortir de son tombeau. Dans Ie tympan ou partie 
supérieure de l'ogive , se trouve la sa inte Mère assise à cóté 
de son fils. Des anges encensent ces deux personnages avec 
des vases très-curieux par leurs formes. Les quatre vous
sures dont la première encadre Ie tympan de la porte , et la 
dernière la plus développée touchant à la voûte , contiennent 
de petites figures assises, encadrées par des branches de feuil lages, 
ce qui indique Ie ciel . El les tiennent tou les des emblêmes qui 
les caractérisent el représentent des saints pères, des docteurs, des 
d ignitaires et des princes bienfa i leurs de l'église. La voussure con
tenant ces derniers , est la dernière p1 ès de la voûte, et Ie sceptre 
et Ie globe que portent tous ces personnages indiquent clairement 
leur caractère. Ces petites figures sont bien plus recommandables 
sous Ie rapport de !'art que les hu i l  grandes qui sont adossées aux 
colonnes. Tous ces détai ls, si nombreux et  si variés, couvrant cette 
face du portail, forment comme un immense Las-rel iefdans leur en
semble , qui  se l ie aux cótés latéraux , avec lesqnels i ls font un tont .  



Ces deux parois  Iatérales sont décorées de deux rangs de portiques 
figurés en ple in-cintre , l' un  au-dessus de l'autre. Les arcades à 
moulures rondes posent sur de charmantes colonettes rondes ayant 
des chapiteaux de feu i l lages au galbe corinth ien. Le premier rang 
de plein-pied pose sur un stylobate formant lambris de la hauteu r 
des piédestaux  des grandes colonnes supportant les voussures. 
Des panneaux anciennement décorés de peintures avec des inscrip
tions tumulaires , remplissent  ces arcades. Au-dessus de ce premier 
rang  règne une bande plate en retraite figurant une frise sans 
ornements , terminée par une corniche dont la partie ornée de 
feui llages correspond avec la frise des chapiteaux des colonnes , 
dont elle fait la cont inuation , tand i s  que Je couronnement est la 
prolongation du  tailloi r des chapiteaux des colonnes précitées. 
Immédiatement sur ce tai l loir posent les colonettes supportant Ie 
deuxième rang de portiques. Ce rang est conforme au premier, 
avec cette d itTérence que les colonnettes n'ont point de p ié
destaux , et que contre les panneaux sont adossées des figures 
au nombre de douze pour les deux cótés. Ces douze figures debout, 
sont plus grandes que les autres assises dans les vous
sures. Malheureusemenl très-mut ilées , elles ont perdu pour la 
plupart leurs signes caractéristiques. La première à gauche en 
enlrant dans Ie portail porle un  l ivre et  semble représenter 
une femme, qu i  sera une bienfaitrice de l'église, comme Ie  
prouvent de semblables représentations dans d'autres anciens 
monuments. Celles qu i  suivent ont eu des l i n teaux à la mai n  
d'après ce que leurs formes la issent encore deviner. Au-dessus 
de chaque figure est sculpté u n  buste de gén ie, sur u n  socle de 
nuages , et chaque nombre de trois portiques est encadré par 
une ogive touchant la voûte. Celle-ci est d'arrête, les nervures 
ont des tores , dont les retombées viennent poser en faisceau 
au mi l ieu de la frise du premier rang de portiques, qu'elle 
sépare en deux. Un  cul-de-lampe formé de trois colonnettes 
ramassées, qui  posent sur une tête de taureau, les reçoi vent. Dans  

" 
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tous ces détai ls  de moulures , scnlptures , les chapiteaux des 
grandes colonnes sont les plus remarquables. Ceux-ci contrastent 
fortement pour Ie ciseau,  avec les représentations des figures 
humaines qu'on rencontre dans cette riche décoration. Foui llés 
très-profonJément , ces rinceaux si délicats prouvent beaucoup 
pour l'art de la sculpture de cette époque. Le pavé entière
ment à grandes dalles a été sans doule une place d'honneur 
pour les dignitaires du chapitre. I l  nous paraît être l'original 
et bien en harmonie avec ce lieu qu i  forme plutót un oratoire 
réel qu'i l  ne constitue !'avenue de l'église. Malheureusement 
badigeonné à la chaux , ce bijou de l'architecture du moyen 
age ' manque de la couleur originale p1·opre à la pierre ou  
au marbre dont i l  est construit. Nous formons I e  vreu qu'il 
soit lavé sans qu'on ait beso in  de restau rer ces sculptures ; car 
la valeur artistique de ce monument est trop grande pour que nous 
croyions que les moyens existent de Ie rendre à son état 
original. Des peintures , des émaux , des dorures oot jadis cou
vert ces belles masses de sculpture ; des pierreries enchassées ont 
fait !'ornement de ces statues si nombreuses, et des inscriptions 
en lettres d'or ont jadis  donné une explication plus facile à cette 
mystique représentation. 

Attenants à l'église du cóté nord , se trouvent les cloîtres rappel
lant encore la vie commune des chanoines ,  du temps de leur coha
bitation . Baties au quinzième siècle ,  dans Ie style de !'époque , ces 
belles allées ogivales auraient remplacé des constructions en bois, 
d'après Ie récit de Herbenus , écrivain du 1 5m• siècle , qui a écrit 
sur les antiquités de cette ancienne collégiale. Ne pouvant plus 
vérifier à quel point Ie récit de ce savant est exact, nous sommes 
cependant portés à croire que des allées en pierre auront existé et 
dans Ie style général de l'édifice. En etfet des restes de construc
tion du style roman sont encore en contact avec ces allées claus
trales , et proviennent de !'ancien ensemble qui formait jadis  la 



- 261 -

dcmeure avec les dépenda nces des habitanls de ce grand chapitre 1 •  

Un gra 11tl espace vide c h a n gé e n  j a 1·din e t  q u i  fut nommé I e  
paradis , est clóturé p a r  l ro i s  coiT i d ors d'a rchitecture got h i q u e ,  
Ic cólé lat éral de l'égl ise formant la  qua t1·ièmc face. L'enl rée 
principale de ces a l lées , q u i  est celle située a u  nord , est décorée 
d'nne façade. Une porte got h i q ue à tym pan en ogi ve , est encad rée 
par des ''oussu res vides, c o u ronnées par  u n  sommet en t1·ia n gle. 
Deux contreforts tfanquent Ie tout. Le tympan de la porle a e u  
anciennement Lrois figu res , comme l' indiquent !es culs-de-l a m pe 
q u i  en son t les seu ls  reste s.  Cette entrée conn ue sous l a  déno m ina

tion de la  Clef, est à proxi m ité de l a  brasserie d u  chapilre ,  el  l a  
p lace q u i  précédait  cclle entrée , éta i l  décorée d'u n  poleau lerm iné 
par une clef d orée, en signe d e  j u ridiclion d u  col lége chapi l ra l .  

1 Une de c e s  constr111.:tions est u n e  allee dont l'entl'ée s e  tronve vis-à-vis d e  
l'ancienne pré"öté d n  chapi l rc ,  près d e s  arcades, et qui d o n n e  d a n s  l'a l l ée 
gothique près de la porte de l'église dont nous avons donné un dessi n .  Son 
caractère es! en tièrement roman , seulement sa façade du cöté de la rue est 
gotbique, constituanl u n  pe l i t  portai l  qui précède la première arcade. Celle-ci 

est en plei n-cintre; son archivolte décol'é d'une m0ulure, est soutenu par deux 
colonnes à ch apiteaux h istoriés. Les a !'cades qui suiveot sont sou tenues par des 
piliers à i mpostes , servant d'arcades doubleaux à l a  voîlte qui est d'arète. Sur 

les deux parois sont ligurées des arcades éga lement plein-cintre reposan t  sur des 
piliers. Les bases des colon nes et des piliers sont en terrées par u n  exbaussement 

d u  pavé , qui , il canse de l'élévation d e  la me , est en pente vers l 'al lée gothique. 
La route suil la pente du pavé. Les chapiteaux des colon nes soulenant l a  pre
mière arcade, offrent heaucoup d'ana logie avec ceux de la chapelle uite de 
Charlemagne. l i s  représen lent des a n i maux entrelacés de feuil lages. Celte a l lée 
a été respectée par les gothiq ues, quoiqu'elle se l rouve au beau mi lieu Jes 
constru �lions de ceue époque. 

L'autre construction se trouve dans l'allée gothique paral lèle à celle q u i  
contient Ie petit corridor en pente q u e  r.ous venons d e  citer. C'est un careau 
''OÎllé en cin lre sans ornements. On y desceod par deux marches ; I e  pavé se 
compose ûe grandes dalles tumulaires, les plus ancien nes de l'église. A ce caveau 
correspontl cel ui qui a pour abord une p!'lite porte pratiquée sous la fenêtre d u  
transept nord . L a  même voîlte e t  I e  même pavé q u i  s e  troure plus bas que 

celui  de l'église, Ie prou\'enl. D'a n tre:; constructions dans Ie mè m e  style et 
conduisan l  à la  maison d u  doyen, o n l  d u  rapport avec celles-ci. 

'li'i 111 1 � 
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L' intérieur est décoré d'une su i le d'arcades en ogivcs fig11 rées , 
sur  les parois des trois allées , L:rndis qu'un nombre parei l  de 
fenêtres à dessins très-variés, ornenl les cólés opposés longeant Je 
jard in.  

Les voûtes sont d'arète el les relombées de leurs nrrvures vien
nen l poser sur de frèles colonnetles qu i  séparenl les fenêlres d' 1 1n 
cólé, et de l'aulre les arcades figurées sur les mu 1·s. La parlie 
occidentale est .cloublée rl'uue grande chapelle, ayanl servi de 
réfectoi rn ,  dont les ''oûles sonl encorn ornées de riches dessins 
gothiques, dans Ie genre de S'.-Jacques à Liége. L'allée sep
tentrionale a égalemenl une grande salie qu i  servail jad is de 
salie chapi lrale. Les fenêlres de ces al lées méritenl l'attenlion 
de l'arliste. Encadrées de moulures qu i  v iennenl poser sur 
des stylobates à faceltes , lems Lympans offrent une grande 
variété de dessin.  Des meneaux montent vers Ie tympan, ou ils 
s'anêlent en l igne droi te ; des formes très-heureuses rempl issenl 
ce dernier et les armes de la ville , la c 1·oix de Bourgogne 
et d'autres armoiries s'y lrouvent figurées . Une fenêlre surtout 
est remarquable pai· Ie moyen original dont Ie sculpteur a lié 
ses meneaux à la rosace du  tympan. Une corde d'un naturel 
snrprenant est sculptée à l'entour  de ces formes. Deux bas-reliefs 
charmants décorent la murail le de l 'allée septentrionale. Ces 
allées qu i  servent maintenant de corridors à l'église , préparent 
insensiblement Ie fidèle qu i  les traverse pour se rendre au tempte , 
par l' impression claustrale de ces voûtes en ogive ayant vue sur 
un  cimetière. Rappellant un  Campo Sanclo de l'ltalie , Ie son 
de l'orgue mêlé au chant grégorien , qu i  de l'église envoie ses 
fa ibles sons dans eet abord poétique, fai t  toujours naître une 
arande érnotion. 
< -

Leur dcstination primitive rappelle !'époque ou ces vastes cha-
pitres ou abbayes (nom qu'on leur donnait souvenl) couvraient 
avec les bätiments dépendants , un grand terrain , servant aux 
d i fférents dignitaires du chapilre et a u  nombreux personnel 
q u i  y était at taché. Ces grandes corrimunautés exerçant juridiction 
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avec t.lroit de seigneurie , jouissait d'une au lorité réelle et d'une 
considération prouvée par les diplómes que les plus grands souye
ra ins leur accordèrent. Ces monuments de l'histoire et de l'art 
devraient inspirer Ie plus grand respect et se recommander à 
la nation comme un fleuron de la couronne de l'ancienne gloire 
du pays. 



adressée à ll. Ie président de l' Acaclémie , sous la date du 

6 avril t 84ä , 
P A R  M. L E  C H E VA L I E R  G R I F I ' 

membre correspondant de l' Acadtflnie, conseiller , secrétaire général de 
la coinmission des Antiquités et des Beaux-Arts dtJ Rome , et de 
l' A cadtflnie pontifi.cale d' Ar·chéologie , etc. 

('l'rnd1dte llttéralement de l'itallen par lU. Van eten '\Vy11i;aert , 

memhre effeetif de l'it.endémie). 

Eccellentissimo Sig•• Visconte Presidente , 

Non sarà discaro a V. E. che in questa lettera Ie d ia contezza 
di alcun i  musaici , e di varie epigrafi , che non ha guari sono slale 
d issotterrale appo Ie vie Latina e Appia. 1 musaici sono due pavi
menti di camere antiche ; i l  primo, che è intero , è quad rato , 
avendo i n  ogni lato diciotto palmi  di lunghezza , e con minute 
pietre colorite vi sono condotte Ie p iu  vaghe e leggiadre fregia
ture con arabeschi e intrecciamenli di nastri in su campo bianco, 
in mezzo del quale si scorge un quadro ove in fondo bianco mede
simamenle è rilratto a colori Achil le , che avendo legato al ca1To 
il corpo di Etlore , eccila i cavall i  al corso onde il trascin iuo sul la 
terra. Il secondo pavimento è guaslo per oltre la metà , ma vi si 
scorgono fregi e ornati siccome nel primo , sebbene il d isegno ne 



sia d ifferente , e nel mezzo evvi un cavallo corridore , che viene 
tenuto per Ie redini da un palafreniere. Il lavoro è ben fatlo e in  
particolare i caval l i  mostrano la  speditezza del  correre. L'ed ifizio 
entro cui sono stati rinvenuti al loro posto i due pavimenti , quan
tunque sia d iroccato , pure dalle vestigie sue puo bene argomeu
tarsi che fosse una casa. Ora Ie spediro la copia delle epigrafi 
tratte dal colombajo rinvenuto di canto alla via Appia un miglio 
al l' incirca fuori della Porta. È notabile come vicino a questo mo
numento siasi trovato un brano di sufficiente grandezza di un len
zuolo di amianto in cui involgeansi i cadaveri perchè dopo l'arsione 
se ne serbassero Ie ceneri. Le epigrafi sono Je segnenti._ (Voir la 
plane/ie ci-jointe et les notes qui suivent) .  

Notes. 

N° t. Si notï che la villania scrilla a Timele di Annio Pollione vi è stata 
aggiunla di a l lro carallere , ma an tico. 

N° 2. È uotabile l'appellazione d'INSULARIUS , cbe i ndica il custode di molte 
case congiunte insieme , quantunque il Marini Arva l.  pag. 299 dica essere stati 
cuslodi e curaLori delle case. V. Muratori I nscr. pag. 943. f I .  

N° 5. Plumarius significa ricamator�. V .  111uralori h1scr. pag. 907. 
N° 4. Codesla Melhe era la serva pedissequa della sua padrona. 
N° 5. DEC. inLerpreto DECVRIO fa:mil'iaris decui·io il capo dei servi che piû 

da vicino servivano alla persona del padrone. 
N° 6. Questa epigrafe è notabile pel consolato d i  Cajo Giulio Cesare figlio d i  

Augusto per adozione , e L .  Emilio Paolo. I l  c h e  i n lervenne nell' anno di Roma. 
754 , e primo di N. s, 

In questo Colombajo stavano pure non p iccioli rottami  di deschi 
di stucco lavorati con bel lissim i  ornati e gruppi di figure. La 
vigna ove si scava è del Sig•• De Rosa. 

Le Iscrizioni d issotterrate in prossimità della via Latina non 
lontano dalla porta per gli scavi operati dall'egregio Sig'0 Arduini 
nella vigna Gremaschi, sono in primo luogo i l  cippo di marmp alto 
circa sei palm i  con nn basso-ril ievo nel di sopra rappresentante 
Bacco nel mezzo di Fauni e Satiri che versano vino ne' loro vasi , 
sotto cui è scritto. ( Voir la Pierre N. 7. )  

-1 
j 
1 
1 
1 
1 
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N• 7. Questa iscrizione è rara poichè ne fornisce un mercadanle di vino e di 
vellovaglie .  che avesse la sua osleria nel velabro alll' insegna de' cinque pesci 
appellali scarus (sKARos) dagli anlichi. Il cippo è stato rinvenuto lungo la via 
fuori del colombajo. 

N• 8. Deesi notare cbe in t utte queste lapidi ove è sculto il nome di Mecenale, 
s'avvenga sempre di leggerlo col dittongo :e nella prima sillaba. V. Fabretli 
lnsc. pag. 225. 

N• 9. Genium la divinità tutelare di ciascun uomo in gen ere, e qui di Clodio , 
secondo ne favel lano Plutarco de Fato servio lib. VI aenid. V. Fabrelti e 
Reinesio lscr. 

N° 1 0. Nel Reinesio pag. 1 83 e nel Muralori lsc. pag. 77 Lrovansi allre epigrali 
dedicale al Genio di qualcbe persona. 

N° 1 t .  Servus Decurio , a cui erà soggetla la decuria degli al tri servi. 
N° 12. Questa epigrafe sembra che abbia alcuo legame coli' allra N° L 
N° 13. Qui sono sculti due angeli e quesla lapide è crisliana non lrovala nel 

Colombajo. 
N° 14. È notabile il modo di scrivere i l  B. 
N• 15. Questa iscrizione è rarissima e mi sembra che si per qualche ufficio che 

Letia tenesse in Campidoglio , si pel modo con cui è composta non ne abbia 
uguali. Potrebbe per avventura essere codesta Lezia o la moglie d i  alcuno di 
quelli che abitavano nel campidoglio per celebrarvi i giuochi secondo la istitu
zione di M. Junio Camillo , ovvero potrebbe ella aver tenuto la sua dimora i n  
questo monte , imperocchè sulla fede di Lampridio i n  Heliog. cap. 30 , e d i  Pro
perzio IV. 9. 3. , si puó asserire che vi fossero private abitazoni. 

Gradisca Chiarissimo e Onorando Sig•• Visconle Presidente 
questa debole prova che Ie invio onde mostrarle quanto io lenga in 
pregio di essere con profondissima stima e vero ossequ io. 

Di V .  E. Chm• , 
Roma li 6 Aprile t 845. 

U1110 De•m• Servo , 

CAv• LmG1 G R IF I. 

(T R A D U C T I  O N). 
Monsieur Ie Présidenl , 

Je pense vous être agréable en vous rendant compte, par la 
présenle, de quelqucs mosaïqnes et de diverses épigraphes, qui , 
depuis peu ,  ont été déterrées près des voies Latine et d:Appia. Les 
mosaïques sont deux pavements de chambres antiques; l\l premier, 
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q u i  est entiel' , est cal'l'é , ayant de chaque cóté d i x-hu i t  pal mes 
de longueul' , et , pai· de petites piel'l'es colol'ées, s'y trou,·ent dessi

nées les plus agréables et les plus jol ies frises (bordu res) avec des 

al'abesques et des nre11ds entrelacés su i· champ (fond) bianc, a u  

mi l ieu d uquel , également sur  fond blanc , est pein l  en cou leu rs, 

Ach ille qui ,  ayant l ié à son char Ie corps d'Hector, excite les che

vaux pour q u' i ls  Ie tra inent snr la voie. Le second pavement est en-

1.lom magé de plus  cte la  moitié , mais on y découne des bordurns et 

ol'nemen ts comme au pren:;ier , quoique Ie dessi n en soit d ilférent , 

et au mi l ieu se tro u ve u n  cheval cou rant qu'un palfrenier retient 

par les rênes. - Le tl'avai l  est bien fai t ,  et en particul ier dans les 

cheva ux se remarque l'ardeur·de ta c(}u rse. - L'éd i fice dans lequel 
ont été tronvés ces deux pavemenls,  q u o i q u' i l  soi t  demantelé , 

pel'mel , à en jnger par ses vesl.iges , de croirn q ue c'était  ancienne

ment u ne ma ison . - Maintena nt  je von.> donnerai la copie des 
épigraphes lÏ l'ées du Colombajo décou vert du cóté de la \'oie Appia 

à u n  mi l le en viron hors de la pol'le. - Il est 1·ema l'q uable que pl'ès 
de ce mon u ment on a i t  tl'ouvé un lam beau assez ample d'u n  l inceul 
d'amiante dans lequel on enveloppa i l  les cadavres afin q u'ap1·ès leur 

combustion on en conse1·v:H les cend res. 
Les épigraphes son t  les su ivanles : ( Voir la planche et les notes 

qui suiven t) . 

Notes. 

N° l .  On remarque que la vilenie écrile conlre Annio Pollione y esl ajouléc 
en autres caractères , quoiqu'antiques. 

N° 2. Le tilre d'Jnsnlarius esl remarquahle ; i l  signifie gardien de plusieurs 

maisons agglomérées , quoique MAn1�1 AnvAL , pag. 299 , dise que ce soot les 
gardiens et curateurs des maisons. (Voir MuRATORI Insc. page 943. l l .  

N° 3. Plumarius sigoifie Brodem» (Voir MuRATORI , pag . 907). 
N° 4. Cette Methe était servante à pied de sa maîtresse. 
N° 5. DEC - j'interprête DECURIO - familiaris Decurio , Ie chef des seni

teurs qui servaient de plus près Ia person11e du maître. 
l'\0 6. Cetle épigraphe esl remarquahle pou1· Ie Consulat de Caius Julius Cesar 

fils d' Auguste par adoplion et L. Emirlio Paolo. Cel ui qui intervint en !'an ue 
Rome 71H , la première de N. S. 
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Da1 1s  Ie mème Culombaju se tr0tm1 ient de no l a bles fragments 
de tables en stuc, ornées de très-be:rnx groupes ue figures. -
Le vignoble ou se font les excavations , est de M. De Rosa. -

En tête des i nscriptions trouvées dans Ie voisinage de la voie 
latine, non loin de la porte , par les fouil les opérées par M. Arduini  
dans la vigne Gremaschi ,  se place en premier l ien Ja  piene de 
marbre , haute d'environ 6 palmes , surmontée d'un has-relief 
représentant Bacchus entouré de faunes et de salyres versant. du  
v in  dans des vases. - Au-dessous se  l i t  : ( Voir la  Pierre N° 7 ) .  
- Observations uu  cheval ier Grifi : 

N• 7. Cette inscription est rare , puisqu'elle nous indique un marc!Jand 
de vin et de vivres qui avait son hótel dans Ie //clabre , à l'enseigne des 5 Pois

sons, appelés scai·us (sKAnos) par les anciens. - La pierre a été lrouvée au long 
de la voie, hors du Colombajo. 

N° 8. On doit observer que sur toutes ces pierres oü se lrouve sculpté Ie nom 

de 11lecenale , on Ie doit toujours lire avec la diphtongue ae dans la premièrn 
syllabe. V. FABRETTI lnscr. pag. 225. 

N° 9. Genium Divinité tutélaire de tout bomrne quelconque ,  et ici de Clorlio. 
ainsi qu'en parlent Plutarque de Fato Servo Liv. VI Aerid. Voir FABRETT1 et 

REINESIO Inscr. 

N° 1 0. Dans Rwrnsw page 1 83 et dans MERCATORI laser. page 77, se trouvent 
trois épigrapbes dédiées au génie de quelques personnes. 

N° H .  Servtts decm·io : à qui était sujette la décure des au tres serviteurs. 
N° 12. Cette épigra phe semhle avoir quelque rapport avec celle marquée N° 1 .  
N° 13. lei sont sculptés deux anges et cette pierre est cbrétienne , non 

trouvée dans Ie Colombnjo. 
N° U. La manière d'écrire Ie B est remarquable. 
N° f5. Cette inscription est très-rare ; il me semhle , tant pour !'office quel

eonque que Létia ait  pu teoir a u  Capitole , que pour la manière dont elle 
( l' ioscription) est composée, qu'elle est sans pareille. - Cette Létia serait-elle par 

hasard la femme de quelqu'un habitant Ie Capitole pour y célébrer les jeux 

d'après l'institution de M. Favio Camillo , on aurait-elle Lenu sa demeure sur 
cette montagne , puisque sur la foi de Lampridio i n  Heliog. cap. 50 et de 

Propertio IV. 9. 5. , on peut assurer qu'il  y avait là des habitations privées. 

J'espère que M. Ie vicomte agrrera cet le faible prem·e que j<! 
l u i  envoie, pour lui témoigner ma plus profonde estime et ma 
véritable a lfection. 
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S U R L E S  T O U RN O I S , 
pat mt memhte 'be !'2lrnh'émie. 

Les tournois ,  les joütes et les c-0mbats de la table ronde ont joué 
un grand róle dans l'h istoire de la noblesse. On sa it  que Ie tournoi 
étai t  un <'ombat d'honneur ou les gen tilhommes entraient en l ice 
pour prouver leur valeur , leur force et leur adresse. Il se faisait en 
tronpes ; et son nom , croit-on , p rovient du  mot tourner , parce 
q u' on y exécutai t des courses en rond , et que ses exercices for
çaient à tourner sonvent. Pour que les combattants ne pussent 
s'entre-blesser, les lances et  les épées dont ils se servaien t ,  avaient. 
la pointe émoussée et Ie taillant rabattu , ce qui faisait donner 
à leurs armes Ie nom d'armes courtoises. Ceux qui se l ivraient à 
ces jeux mil itairrs étaient encouragés par la présence des dames 
qni y assistaient en spectatrices ; elles couronnaient les vainqueurs 
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en leur remettant avec grande pompe les prix qu' i ls remportaient. 
Cepend:mt ces exercices mil i ta ires n'ont pas ététoujours d'une nature 
pacifique ; car l'histoire fournit des exemples de tournois oü l'on 
combattait avec des armes offensives , que !'on appela i t  tournois 
à outrance , et qu i  ne se terminaient pas sans effusion de sang, 
ou par la mort de qL1elques-uns des combattants 1• En 1 414 , 
Jean duc de Bourbon choisit seize chevaliers et écuyers pou1· 
l'accompagner à u n  de ces toL1rnois  à outrance , et défia un 
pareil nombre de chevaliers et écuyers d'Angleterre. On connait  
l'h istoire de Jean Aslley , écuyer angla is , qu i , en U30 , comhatti t 
à Londres contre Phil ippe Boyle , chevalier aragonnais , en pré
sence de Henri I V , qu i  créa Astley chevalier. C'est d u  même 
Astley dont, pour Ie dire en passant ,  descend , en l igne d irecte, 
Ie plus célèbre chirurgien que la Grande-Bretagne a i t  v u  naître 
dans  nos temps modernes. 

Les joûtes étaient des combats particL1liers à l'épée ou à la lance, 
et qu i  se faisaient sou vent  après ceux des tournois , OLI bien dans 
d'a utres occasions oü des chevaliers s'offraient à combattre d'homme 
à homme dans certains l ieux qu'i ls indiquaien t ,  et aux conditions 
porlées dans leur défi . Aux joûtes apparlienl aussi Ie combat an
ciennement appelé pas d'armes , qui se faisail à des fêles publi
ques, par un ou pl usieu 1·s chevaliers qui choisissaicnt LI D  l ieu qu'i ls 
proposaient. de défendre contre tous venants , comme LI D  passage 
q ue l'on ne pouva it  t1·ave1·ser sans combaltl'e ceux qu i  Ie gardaient. 
La table ronde étai t  une espèce de joûte , que l'on désignai t  sous ce 
nom , pa ree que les chevaliers qu i  y avaient comballu , allaien t ,  
en se  retirant , souper à une table ronde chez celu i  qu i  les avait 
i nvités à la joûte. 

On ne saurait déterminer d' une manière exacte !'origine des 
exercices mil itaires dont nous venons de parler. Les h istoriens 
sont peu d'accord à cel ég;1 1·d. Après avoi1· compulsé les 
chartes , les anciens manuscrits el les l i vres qu i  ont  trai lé 
ce sujet , on doit , s i  I '  on est de bonne foi , avouer q u' on ne sait 

1 IJu CA�GE , Disserlctliun septihne stt/' l' h·isloire de Sctint-Louis. 
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rien de posilif. Aussi Limnreus , auteur d'ouvrages si remarquables 
sur Ie droit public et sur les élals de l'empire germanique , t etc. , 
fa it  observer avec raison combien i l  est d ifficile de découvrir 
l'origine des toumois ; i l  est d'opinion qu'i l  faut  glisser là-dessus , 
d'autant plus qu'il importe fort peu de rechercher avec ardeur et  
de connaître l' institution primilive de ces exercices mil itaires, puis
qu'il suffi t ,  ajoule ce célèbre jurisconsulle et historien , de savoi 1· 
qu' i ls onl été introdu its chez les Germains par Henri-l'Oiseleur .  

Sans vou loir nous  jeler dans  des conjectures , i l  nous semble , 
que l'on peut dire sans era i n  te de trahir la vérité , que l'origine 
des tournois se perd dans la nu i t  des temps. Ils ont été , selon  
toute probabilité e t  selon l 'opinion généralement reçue , inst itués 
primitivement pour  apprendre uniquement Ie métier des armes ; 
de sorte qu'i l  est même permis de supposer qu'ils doivent être 
presqu'aussi anciens ,  si nous pouvons nous exprimer ainsi , que 
Ie désir de se rendre habile à tuer les hommes à la  guene. Dès 
leur naissance , i ls oot dû nat urellement donner l'idée de s'en 
servir ,  à certaines fêtes , comme de jeux et d'amusemenls .  Nous 
pensons néanmoins qu'i l  est  peu raisonnable d'attribuer l'inventiou 
des tournois ,  des joûtes et des combats de la table ronde , 
comme on l'a fait ,  à Arthus ,  à ce roi fabuleux des Bretons, qu i ,  
prétend-on ,  vainquit  les Saxons , soumit l'Écosse et l 'Hibernie , 
défit Lucius ,  général des Romains en Allemagne sous Ie règne 
de l'empereur Claude,  et ravagea la plus grande partie des 
Ganles. Nous ne pouvons nous  empêcher de citer François Modius, 
chanoine d'Aire, écrivain très-érudit du r n• siècle ,  que les guerres 
des Pays-Bas forcèrent de passer une grande partie de sa vie 
en Allemagne ; d'après l u i  les toumois seraient plus anciens 
chez la nation germanique que parlout ail leurs 2 . Nous partageons 

t Notilia Re,gni francire ; jus p11blicum imperii Ro111a11u-Germa11ici ; Dissll'r
lrltio apolo.qctica de Statibtts imperii Romano-Germanici ; Capitulalioncs 
impemtm'Um et Regum ; etc. 

2 Pandectre triumphales, sivc pompai·um, /'c�torum, ac sulemnillm apparalmtm, 
conviviorum; spectaculonm1, etc. 

." 
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assez celle opin ion , quoique d'après d'aulres écrivains , pa rmi 
lesquels se trouvent Du Cange et Mathieu Pa ris , l'invention de 
ces sortes de combats serail due aux Français. Nithart , abbé 
de Sa int-Riquier au 9• siècle, qui suivit Charles-le-Chauve, 
durant les guerres civiles , rapporte que, dans l'entrevue de ce 
roi de France et de son frère Louis, roi d'Allemagne , entrevue qu i  
eu t  l ieu à Strasbourg, les gentilhommes de la  suite des deux. 
princcs füent des combats à cheval pou r prouver leur adresse "' ;  
ce qui  ne laisse aucun doule que déjà à celte époque , les 
tonrnois éla ient en usage chez les Frauçais et chez les Allemands. 
Peut-on donc admettre avec quelques h i storiens que !es tournois 
ont élé introduits chez les Germains par l'empereur Henri
l'Oiseleur? Ne faudra it-il pas admellre plutót que ce prince les a 
seulement perfectionnés et entourés d'un plus grand éclat ? C'est 
lu i  qu i  donna Ie diplóme et les statuts des tournois qu'il organisa 
en 950 et en 95ï 2 , mentionnés plus loin. Le fameux h istorien 
Wi ltekinde, Bénédictin de l'abbaye de Corvey, qu i  vécut au r n• siè
cle, et dont Meibomius a publié les Annales de ges lis Ottonum et d'a u
t res écrits , dit que Henri-l'Oiseleur étai t  tellement adroit dans ces 
jeux équestres (ludi equestres) que non-seulernent il surpassa i t  
ceux qu i  osaient se mesurer avee lu i , mais qu' i l  inspirait de la  
terreur à ses advcrsaires, par son extrême dextérité. 

Ce qu i  est bien certain , c'est que les tournois existèrent chez 
les Allemands et chez les Français longtemps avant d'être connus 
des au  tres nations. I l  esl évident que ces jeux mi l itaires, auxquels la 
noblesse tenait tant à honneur d'être admise, dans lesquels les l'Oi s  
mêmes combattaient avec les chevaliers , avec lesquels ils élaient 
confondus , i l est évident ,  disons-nous , que ces jeux militaires ne 
furent connus des Anglais que beaucoup plus tard : i l  parait  qu'ils 
n'ont éLé établis chez cetle nation que vers la fin du '1 2° siècle , par 
Ie roi R ichard I ,  dit l'Orgueitleux ou Cmur-de-lion, qui ,  après sou 

t Li b1·i quatu01·, de discordia filior11m L11dovici pii, e1c. 
' Golclast, constit. imper. 
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couronnement se croisa avec Phil ippe-Auguste en f 1 9l , et revint 
en H 92, après avoir conq uis l'ile de Chypre et défait Saladin .  Dans 
l'empire d'ûrient, les tournois eurenl l ieu, pour la premiè1·e fois, en 
1 526, lors du mariage de Jeanne de Savoie, fille d'Amé IV, comte de 
Savoie, avec l'empereur Andronic Paléologue Le jeune , ainsi que 
nous l'apprend Jean Cantacuzène. Ce ministre , favori d'Andronic 
Paléologue, qui , après s'être fait reconnai lre empereur , fut forcé 
de quitter les ornements impériaux , se retira dans un monastère , 
ou comme moine il composa pl usieurs écri ts , entre autres une 
h istoire en quatre l ivres, de ce qu i  s' élait passé sous Ie règne d'An
dronic et sous Ie sien ; h istoire qu i , soi t  dit  en passant , est citée 
et reconnue comme un des plus importants ouvrages qu i  nous res
tent des Grecs modernes. 

On n'admettait au tournoi que la noblesse de race, la noblesse 
chevalereuse, pour nous servir d'une ancienne expression hé
raldique, et cette noblesse deva i t  être constatée du cóté pater
nel et du cóté maternel. L':îge requis était  de vingt ans , 
parce que Ie poids des armes et les exercices exigcaient une 
certaine force physique. I l  n'y ava i t  n ul le exception, pas même pour 
les têtes couronnées. On déployait  la plus grande magnificence à 
ces sortes de réunions équeslres. Lorsqu'un souverain se rendai t  
à un  tournoi , i l  était  accompagné de l'él i te de  la noblesse de 
sa maison et de ses états , ce qu i  formait ordinairement une 
suite nombreuse et brillante. 

L'examen des preuves de noblesse et  de chevalerie, celu i  de 
l'aptitude à participer au tournoi , était  confié au bail l i  ou  
chef du  tournoi (appelé par  les Allemands Turniervoigte), qui  
n'étai t  ni  Ie souverain , n i  !'auteur d u  tournoi , mais  Ie chef 
institué auquel tous ceux  qu i  voulaient y être admis devaient 
s'adresser t. Ce chef éta i t  assisté dans ses haules fonctions d'un 

t C'était la première d igni té d u  tournoi, qui fu t ,  pendant longues a n nées. 
remplie en Allemagne par des comles Pa lat ins  du R h i n, par ues ducs de Sonahe. 
de Balière et de Franconie.  Voyez Turnicr U11chP. fol . 8;;. 
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roi d'armes , de plusieurs j uges choisis parmi les chevaliers, el 
de quelques hérauls d'armes. 

On éla i l  exclu dn tou rnoi pour avoir calomnié, lrompé, llétri 
ou cherché à déshonorer une femme; pour trahison, infidélité à son 
souverain légit ime; pour  violation de sa parole, parjure, faux témoi
gnage, al>us de confiance, assassinal,  vol , escroquerie , fourberie , 
usure ,  hérésie , blasphême ; pour avoir nu i  volontairemènt à son 
prochain , enfin pou r  tous les vices qu i  dégradenl l'homme aux 
yeux de son semhlable ; on éta i t  également exclu du  tournoi 
pour mésal liance , pour avoir fomenté des troubles ou participé 
à des révolntions ou au tres bouleversements poli l iques ; ponr s'être 
échappé fraudulensemenl ou en violant sa foi , étant prisonnier 
de guerre ; ceux qui portaient des armes cachées ou au tres 
objets capables de blesser hoslilement ,  élaient aussi exclus ou 
expulsés d u  tournoi. On dit  que loutes les précaulions étaient prises 
pour prévenir  les accidents, et que même les chevaliers étaienl 
fou i llés et soigneusement visilés avant d'aller combattre. 

Néanmoins on trnuve dans les ouvrages qui  parlent des tournois, 
qu'il y anivait sou vent de grands accidents , dûs à la chaleur d u  
comba l ,  o u  bien à Ja  haine des combattants , dont quelques-uns 
saisissaienl ces occasions pour se venger de leurs ennemis. Henri 
Knighton , chanoine de Leicester , :rnlPur d'une chroniqne assez 
estimée de l'hisloire d'Anglelerre depu is  95Ó jusqu'à à l'an 1 595, 

parle du tournoi qui  eut lieu en 1 274 à Chàlons, ou Ie roi Edouard 
avec les Anglais comballit contre le comte de Chàlons et les 
Bourguignons ,  i l  rapporle que plusieurs hom mes y reslèrent 
sur  Ie carreau ,  ce qu i  fit appeler ce tournoi la petite guerre 
de Chdlons. L'histoire a consacré auss i  dans ses annales que 
Robert comte de Guines fut tué au  tournoi ; que Robert de 
Jérusalem , comle d'Essex , essuya Ie même sort en 12f6 ; que 
Florent comte de Hainaut, et Phil ippe comte de Bologne et de 
Clermont, perdirent la vie au tournoi de Corbie en 1 225; que 
Ie comle de Hollande fut tué au  tou rnoi de Nimègue en 1 254. 

Jean Marckgrave de Brandenbourg, Louis , fils du comte palatin 
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<lu Rhin , el Jean duc de Brabant, furenl égalenwnt tués à ces 
exercices mi l itaires , Ie premier en 1 269 , Ie secon<l en 1 289 
el Ie lroisi•'m1e en 1 294. Le roi Henri II reçu l  au lonrnoi de 
Pa ris en -1 559 , par nn éclat de la lance du comte de Montgom
mery, une blessure à l 'mil , de laquelle il mourul quelques jours 
après. L'histoire fourmille d'autres exemplcs d'acciden ls arrivés 
dans ces sortes de combats. Il n'est donc pas étonnant que les 
papes aient défendu les tou rnois , en excommuniant ceux qu i  
s'y rendraient. Innocent II , vers Ie mil ieu du  1 2° siècle , e t  
Eugène UI , au concile de  Latran , en H 79 ,  lancèrent les foudres 
de l'église conlre les lournois. Innocent IV, prévoyant qu'i l  ne 
pourrait les fai re cesser entièrement , les défendil  seulemenl pour 
trois ans au concile tenu à Lyon en 1 245. Nicolas IV et Clément V 
renouvelèrent l'excommunication contre ceux qu i  se trouveraient 
aux tournois. 

Les loumois avaient leurs statuts , leurs coutumes el leurs 
m:mières de combattre , qu i  variaienl selon les c irconstances. 
Nous ne nous anêlerons pas à la description des armes dont se 
servait  la jeune noblesse des anciens Germains pom· combattre, 
ni à ce que les historiens rapportenl de scs exercices milita ires, 
qu i  avaient beaucoup d'analogie avec les tournois qu i  curent 
l ieu plus ta1·d ; nous ne nous arrêterons pas non pl us à la forme 
des armes ni aux exercices mil ita i 1·es des Allemands plus civil isés 
sous les ducs de Franconie ; mais nous ne pouvons passe1· sous 
silence , pu isque cela peut intéresser les généalogistes , que déjà 
à cette époque, les nobles de la Germanie ,  en combattant, 
portaient l'écusson des armoiries de leurs families ; de so1·te que 
l'adoption des armoiries propres à chaque maison nohle, doit 
daler en Allemagne au moins de plusieurs siècles avant les 
croisadPs , malgré les assertions contraires de quelques généalo
gistes français,  qu i  prélendent que les armoiries ne sont devenues 
stables dans les famil ies que depuis les expéditions de la terre 
sainte ; mais on ne saurait  contester que les armoiries dans 
plusieurs anciennes famil ies nobles ont changé ou subi des 
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modifications par les croisades, par les guerres , par la marche 
des siècles , el par une foule d'aulrcs circonslances.  

Sous les premiers empereurs allemands , el p1· i 1 1cipalement sous 
l'empereur Henri-I'Oiseleur , Ie genli lhomme ad mis au tournoi 
combat lail à cheval ; i l  éta i l  coi ffé de son casque, cuirassé des 
pieds à la tête , armé de la lance el de l'épée , donl , comme 
nous l'avons déjà di l , la pointe élail émoussée el Je laillanl 
rabatlu ; son écusson éla i l  porté par son écuyer, comme un 
témoignage de sa noble extraction el du relief de sa famil ie. 

Les prix décernés au tournoi contenaient souvent certains 
emblêmes , que Ie vainqueur adoptait  dans son écusson ou faisa i l  
figurer sur son casque , et que ses descendanls ont continué à 
porter. La matière et la couleur de ces prix ,  celles du  vêtement 
de Ja dame qn i  les distribuait , les paroles qu'elle prononçait, 
ainsi que les incidenls extraordinaires qui survenaient pendan t 
les exercices mi l i taires dont nous nous occupons , tout cela était  
susceptible de donner lieu à l'adoption dans Jes armoiries de lel ie 
ou lelie couleur el de tel ou tel emblême. 

Lorsque la d istribution des prix était  lerminée, les personnes 
qu i  avaient assisté au tonrnoi , se réun issaient à un banquel 
splendide , disposé de manière à lu i  donner Ie plus haut degré 
d'éclat, el auquel, dit-on, une musique delicieuse se foisait enlendre. 
Après Ie banquet , on se livrait à des danses. 

On cite parmi les principaux tournois tenus en France, celui  qu i  
se  f i t  à Compiègne en 1 258 1,  el celu i  de Cambrai  en 1 585 , auquel 
combatt i t  Charles VI, roi de France ; cel u i  qui eul lieu en f 520 
près <l'Ardres, lors de l'entrevue de François 1°" et Henri VIII, 
roi d' Angleterre , au camp du drap d' or. Dans ce dernier tournoi , 
Ie roi de France fnt an nombre des combattants. En 1 3 1 0 ,  

t A ce tou rnoi assista messire Simon dti Lalaing, auteur de la fa mil ie  de ce 

nom q u i ,  depuis le 1 2° siècle, n'a cessé d'avoir un grand écla t ,  el qui  est encore 
aujonrd' hui  dignement représenlée dans la  noblesse cl u  royaume. 

(Nntc de ln 1·1:rlrtclion. )  
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i l  y ent nn tournoi fort brillant près de Mons 1 .  Nous pour
rions parlcr d'autres tou rnois , -'ga lement brill:rnts , tenus chez 
pl usieurs n::i tions ; mais  comme il pandt incontestable que 
ces exercicP.s mil ita ires n'ont ét<\ nn lle part :r nssi remarquahles 
q 1 1'en Al lcmag:ne , nous nous bol'llerons à indiquer les princi
paux tonrnois qui se fi ren t  dans ce dern ier pays. L'emperenr 
Henri- l'Oiseleur en donna un à Magdebourg en 950 , et un autre 
dans la mème vi l le en 937. Conrad , dnc  de Francon ie, en donna 
nn en 947 à Rolenbonrg snr Ie Tauber. Louis duc de Souabe donna 
nn tonrnoi e n  948 à Constance. Ridacns ,  ma rckgr·ave de Meissen , 
tint. nn tournoi en 969 à Mf'issen. Lndolphe , marckgrave de Saxe , 
en tint un rn 996 à Bru nswick .  Con rad,  emperenr et duc de Fran
conie , en fit nn en 1 0 1 9  à Trèves. L'em percn r· Henri Ill , en fit un 
en 1 042 :'1 Halle , en Saxe. Herman, dnc de Souabe , fit nn tournoi 

1 A ce tonrnoi assisla Fasrré baron de Ligne , seigneur de Moatrenil ,  Flori n es , 
l\1aulrl e ,  Ol l ignies . Tnmni<l e ,  e r e . , fi l s  de messire .Jean haron de Ligne, cheva
lirr , et de dame Marie de Streyea (fi l le de Gu i l l aume . seigneur de Streyen el 
d e  Zevenbergh), petil-fils d e  m essire Wau tier baron d e  Ligne, cheva lier , et d e  
dame A l i x  d'Aspremont . arrière-pelit-fils d e  Wautier baron de Ligne e t  d e  
d a m e  Mahaud d e  Mons. Voy : Généalogie de la rnaison de Ligne. D e  messire Fastré 
baron de I .ip;ne sont proven ns les princes de Ligne et les dncs d'Arenberg , dont 
les noms rappellent tant d' i l l ustra l ion , et qui , depuis plusie11rs siècles, tiennent 
rang parmi les premières maisons de l 'Europe. 

An mêrne tournoi près d e  lllons . assista messire Jean Van den Kerckhove 

dit Van der Varent ,  seigneur de Wes , etc. , portant d'argent 1i la bande 
fuselée de sable, genti lhomme de Guillaume com t e  de Flandre , qu'i l  accom
pagna dans la guerre conr re Ie sulta n  llleled i n , et qui . à son retour de la terre 
sainte, épousa à Venise l a  fi l l e  d ' u n  sénateur véni rien , avc>c laquelle i l  eut u n e  

fi l l e  unique , q u i  épousa son p a  rent Jean de J{erckhove d i t  V a n  der Varent , 
seigneur de Kerckhove , etc" genti l h o m m e  et écnyer panelier de l\l argueri t e  d e  

Cons1an1inople, comtesse d e  Flanel re e t  de Hai naut , fi ls de messire Jea n ,  che

valier, seigneur d e  Kerckhove , Ter-Va ren t ,  Hou ven , etc. , et de dame Isa beau 
(aliis E l i sabeth) de Gand-Vi l lain,  fil l e d e  messire Gan ti er, seigneur de Sai nt-Jea n 

Stee n ,  et de dame d' Averoete. Voy : Gilnéalogie de la farnille de Kerckhove-Parcnf, 
d ressée s11r preuves . insérée aux Annales de l' Académie d' Arcltéologie , T. I. Du 
mariage de Jean de Kerckho,· e ·  Varent avec sa paren te , fi l le  de J ea 1 1 ,  qui se 
trouva an tournoi d e  Mons , s'est formée la fa m i l i e  d e  ce nom , porta n l  d'cwgcnt 
à la bn11de f11selée de sa/J/e , représenlée dans la noblesse du royaume 

(Note de la R,:<frrction.)  

2 5  llI t 9  
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Pi l i 080 à Augsbou rg. Ludolphe, duc de Saxe , en donna un en 1 H 9 

à Gott ingrn. Guel fe, duc  de Bavière , fut l'auteu r d u  tournoi tenu en 
H 65 à Zurich. Florent, duc de Hollamle et de Zélande, fut !'auteur 
de celn i  qui eut l ieu en H 79 à Cologne. Henri VI, empereur d'Allema
gne et roi de Naples , duc de Souabe , donna un tou rnoi en 1 1 98 à 

Nu rem berg. La chevalerie rhén:rne eut 1 1n tournoi en 1 209 à ·worms. 
Waldman de Setel stadt organisa un tournoi polll' la chevalerie 
gern1anique en 1 226 à Mersbourg. La chevalerie de Franconie donna 
un tonrnoi en 1 235 à Wurtzbourg. Celle de Bavière en donna un  
e n  1 284 à Rat isbonne; Celle de  Souabe en donna un en  1 3 1 -1  à 
Ravensberg. La chevalerie rhénane en tint un en 1337 à Ingelheim.  
Celle de Franconie en l int un en 1 362 à Bamberg. Celle 
de Souabe en t in t  un en 1 374 à Esl ingen , et un autre en 1392 
à Schaffhouse. Cel le de Bavière en fit u n  en 1 396 à Ratis
bonne. La chevalerie rhénane en donna un  en 1 403 à Heidelberg. 
Celle de Souabe en donna un en 1 405 à Hei lbron. Frédéric IV fut 
! 'auteur d'un tonrnoi tenu à Conslance en '1 4 1 5. Louis comte 
pa lati n , dit Ie Riche , tint un tournoi en 1 439 à Landshut. La 
noblesse de Franconie donna un tournoi en 1 474 à Wurlzbonrg. 
La noblesse rhénane en donna un en 1 480 à Mayence. Plusieurs 
au t res tournois eurent successivement l ieu à Heidelberg en 1 48 1 ; 
à Stnttgard el à Ingolst:idt en 1 484 ; à Anspach en 1 485 ; à Bam
berg en 1 486 ; à Ratisbonne en 1 487. L'empereur Charles V donna 
un tournoi des plus brillants à Worms en 1 52 t .  Celui-ci paratt 
ê t re Ie dernier qu i  ait été tenn en Allemagne , si nous exceplons 
q uelques tournois pri,·és de peu d' impo1·tance. 

Dans les l istes authenthiques des gen t i lshommes qu i , après avoi1· 
fourni  les ))l'euvt>s de chevalerie , exigées par les statuts , ont  com
battu anx tournois d' Al lemagne que nous ven ons de citer, on remar
que  n ne qnantilf\ de fami lies établies en Belgiqne t, dont nous ne 

· men tionnerons q ue celles qu i  sont reconnues et représentées 
a 1 1jourd' hui  dans la noblesse du royaume , lel ies sont les su ivantes : 
VoN APPERMONT on AsPERMONT - n'AsPREMONT , ayant pour  armes : 
de gueules à la croix d' or. 

1 Confirmé par l'ouvrage : P1·oben des hohen teiï.tschen Rcichs Adel.• . 
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VoN ANDELAU, ANDELA wou ÁNDELO, -- D' ANDELOT , ayanl pou r arm es : 
échiqueté d' argent et d' aiur , à l' ombre du lion de gueules. 

VoN BrnERSTEIN - DE BrnBERSTEIN , ayant pour armes : parti de 
gueules et d' argent ,  à la corne de eer{ d' argent et à la corne de 
buffie de gueules. 

VoN FRONAU 011 F tuNAU - DE FRANEAU , ayant po11r armes : de 
gueules au rhinocéros á argent. 

VoN HEUss ou HÜscn - DE HEUscu , ayant pour arme
.
s : d' or à la 

flèche de gueules posée en bande. 

VoN KrncHHOFEN , KmcuoFF 011 KmcKHOFF - DE KERCKHOVE, ayant 
ponr ar mes : d' argent à la bande fuselée de sable. 

VoN LrnPURG , LmBURG, LnrnouRG ou LYMBURG - DE LnrnouRG , 
ayant ponr armes : áargent au lion de gueules. 

VoN DER LINDEN 011 LYNDEN - VAN DER LINDEN , ayant pour armes : 

de gueules au chef áargent à trois maillets de sable, placés en fasce. 
VoN LINz - DE LENS , ayant pon r armes : écartelé d'or et de sable. 
VoN N.uIEN ou NAMUR - DE NumR , ayanl pour armes : d'or au 

lion de sable. 
VoN NASSAU 011 NASSAW - DE NASSAU , ayant po11r armes : d'azur 

au lion d'or , parsemé de bil/ets de même. 
VoN REIFFENBERGH, RvFENBERGH, RrnFENDERCH ou REIFFENBERG - DE 

REIFFENBERG , ayant pour armes : bandé d'argent et de gueules. 
VoN RIEDESEL 011 RvDESEL - DE RrEDESEL , ayant po11r armes : d'or 

à la tête d' ane arrachée au naturel. 
VoN RoMARSCHWEIL ou RoMERSCHWAL - (VAN DER GRACHT) DE RoM

MERSWAEL , ayant pour armes : de gueules à deux épées d'or en 
sautoir. VAN DER GRACHT - d' argent au chevron de guP.ules , 
accompagné de trois merlettes de sable. 

VoN STEIN VON ALTENSTEIN - DE STEIN D'ALTENSTEIN , ayant pour 
armPs : de gueules à trois marteaux d'or. 

VoN DER STEIN - VAN DEN STEEN , ayant pour armes : de sable au 
chef d' argent à trois maillets de sable , placés en f asce. 

VoN "\VF.tcus 011 Wvcus - DE WEICHS , ayant po11 r armes : d'argent 
mantele de sable. 



NOTICE 

.rnr 

L E  C A R R O U S E L , 
PAR 

un membre de l'Aeadémie. 

Après avoir parlé d u  tournoi , nous ne pouvons nous d ispenser 
de donner un exposé ra pide du carrousel , parce qu'on a quel
quefois confondu à tort ces deux espèces de jeux mi l i laires. 
Le carrousel présente une suite d'emblêmes , formant une allégo
rie , ayant pour objet de servir à des réjouissances publiques : 
c'est one course accompagnée de chars , de couronnes , d'i ma
ges ,  de statu es rendues mobiles , de toutes sortes d'autres 
machines ingénieuses ; de musique , d'exercices à cheva l , exécutés 
par d ivers quad1·il les magnifiquement vêtus et équipés , entre
mêlés de représentations , t irées de la fable ou de l'histoire , 
appropriées à la circonstance , et se d istinguant par l a  forme des 
habits et la diversité de leurs couleurs. Un véritable carrousel 
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exige au moins quatre quadrilles , et Ie plus fort est de douze. 
Anciennement ces sortes de fêtes offraient un appareil des plus 
imposants. On choisissait pour les carrousels les places les plus 
vastes , que l'on disposait d'après Ie sujet des représentations que 
l'on voulait y faire. 

Ces spectacles pompeux se donnaient dans des occasions 
solennelles ,  telles que Ie couronnement des rois , la naissance des 
princes , leurs mariages , les victoires éclatantes , etc. Pour  être 
admis à y prendre une part active, il n'étai t  pas nécessairn de faire 
des preuves de chevalerie , comme aux tournoi s ,  auxquels l'anciene 
noblesse seule avait le droit d'assister. 

Dans les carrousels ,  on ne visail  q u'à remporter une victoire 
pacifique , en déployant la force et l'adresse. On s'y livra i l  à 
différenls exercices , savoir au  combat des lances , dans lequel 
deux caval iei·s armés de tou tes pièces , partaient à toute bride en 
même temps , pour se rencontrer au m ilieu des deux extrémités de 
la l ice , ou ils se poussaient avec tant de force de leurs lances , qui  
étaient émoussées , q ue l'un  ou  l'au tre devait vider les arçons , et 
être jeté à terre ; mais à cause des accidents qu i  résultaient de ce 
genre de combat , malgré toutes les précautions que l'on prena it , 
on l'a employé Ie plus rarement. D'autres exercices du  carrousel , 
beaucoup plus aisés , moins dangereux et plus fréquents, étaienl 
ceux auxquels on a donné les noms de quintane , de course au 
faquin , de courre les bagues , de courre les têtes. 

La quintane , dont on attribue l' invention à Quintus , consistai t 
à rom pre la lance en courant contre un  tronc d'arbre ou un pilier , 
tandis que dans la course au faquin , on se serva it d'un hom me de 
bois armé de toutes pièces , planté sur un pivot , afin de Ie rendre 
mobile. Cette figure d'homme resta it ferme quand on la touchai t  à 
la face et à la poitrine ; mais quand on l u i  porta i t  des coups de 
lance dans d'autres parties du corps , elle se tournait avec rapidité , 
et donnait an cavalier , lorsqu'i l  n'éta it pas très-adroit, 1111 coup 
de sabre de bois on un sac rempli de sa bie sur Ie corps , re qui ne 
manquait pas d'exciter fortement l 'h i larité des <:n"" • � • n·"· -
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La cou rse de Ia bague est cel le ou l'on s'excrçait à enlever à la 
pointe de la la nee 011 de l'épée, une suite d':mncaux suspendus ; 
et quand au lieu <l'anneaux , on placai t  des têtes de carton , 
représentant ordinai 1·ement des Maures ou des Turcs , on appela it 
eet exercice la course des têtes. Celle-ci , i ntroduite seulement en 
France du temps de Louis XIV, est très-ancienne chez les Allemands, 
qu i  l'ont vraisemblement adoptée lors de leurs guerres contre les 
Turcs. 

De tous les exercices employés au carrousel , la course des têtes 
était Ie plus en usage en Allemagne. Plusieurs têtes de Turcs et de 
M:wres coufectiounées en bois ou en carton , étaient placées dans 
Ie même l ieu et à certaines distances , de manière que d'une course 
on lançait Ie dard à l 'une , on t irait Ie pistolet contre une autre , 
on fendait la troisième avec une hache ou on la rompait avec une 
massue , et on eu levait la dernière soit avec la lance, soit avec 
l'épée. 

Il y avait encore d'autres exercices aux carrousels,  tels que de 
combattre à cheval l'épée à la main, et de faire la foule. Le combat 
à l'épée s'exécutait par des cavaliers armés de toules pièces, qui  
s'abordaient par t 1·ois rnltes , et  cherchaient à se porter à chaque 
fois des coups d'épée snr Ie casque. La foule était la course générale 
de tous ceux qu i  assistaien t au carrousel , et par laquelle il se termi
nait. Dans la soirée de la fête on tirait de bril �ants feux d'artifice. 

Un écrivain moderne prétend que les carrousels ,  qu i ,  d'après 
lu i , ont pris naissance chez les ltaliens , doivent être regardés 
comme nne dégénération des tournois , et qu'on ne doit pas 
s'arrêter à l'opinion de quelques auteurs qu i  font remonter les 
carrousels à la plus haute antiquité ,  et qu i  désignent sous ce nom 
les fêtes des Grncs et des Roma ins , et surtout les jeux du cirque. 
Malgré l'estime que nous professons pour l'érudition de eet écri
vain , nons ne ponvons partager son opinion ; nous dirons plutót 
avec 1111 écrivain du dernier siècle : « l'antiquité n'a eu rien de 
» plus noh Ie , ni  de pl us ingénieux , ni de plus solennel que 
n l'usage des carousels. Pendant que Ie peuple s'amusait il 
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n regarder ces exercices comme des divertissements , les prêtres 
n idolätres en faisaient des actes de rel igion ; les soldats prou
" vaient leu1· habileté au maniement des armes , et les savants en 
» profitaienl pour faire des études agréables et instructives. » 

S'i l  fal la i t  en croire Tertu ll ien t ,  on attribuerait les honneurs de 
l' invention des carrousels à Circé , q u'on disait être fille du soleil 
et grande magicienne. D'après eet auteur, qu i  vécnt sous Ie règne 
de l'empereur Sévère et sous cel ui d'Antonin Caracal la , Circé 
i nstitua Ie cirque et les courses en honneur de son père. En 
parlant du c irque , endroit ou Ie peuple se plaçait en rond pour 
voi r les spectacles , nous croyons q u' i l  doit son origine à la Grèce , 
et qu'i l  a commencé par les jeux olympiques ; et quant aux car
rousel s , sans faire remonter leur naissance à Circé , on ne peut se 
refuser , en l isant les l ivres qu i  en traitent ,  d'admetlre qu'ils 
doivent être beaucoup plus anciens que les tournoi s ,  qu' ils exis
taient déjà chez les Grecs et les Romains , mais que , par la 
marche du temps , les autres nations ont cherché à embel l ir ces 
jeux et les ont  modifiés suivant leurs goûts et leurs mreurs. C'est 
a insi que les Goths et les Allemands s'y monlrèrent avec des 
cimiers , par lesquels ils cherchaient sans doute à se rend re plus 
terribles et plus imposants , en plaçant sur leurs têtes des emblê
mes de toute espèce , tels que des serpents, des griffons, des 
harpies , des cornes ; des mufles de ! ion , de léopard , de tigre , de 
sangl ier , de taureau , d' ours ; des plu mes , des ai les , etc. ; cimiers 
qu i , comme les emblêmes des tournois, ont passé dans les armoi
ries de familie. 

Les carrousels chez les ltaliens se faisaienl remarquer principa
lemenl par u ne foule de machines qu i  montra ient de !'esprit et de 
la sagacitf\ ; ils se d istinguaient de même par la musique el par 
les réci ts. 

1 Livre sur les spectacles , lraduction du jésui le Caubère , publiée en l i33, Ie 
même qui a trad ui t  les traités de Tertul lien sur /es 01·nemenls des femme& , sur 
le baptême, sur la patience, et  la letii'e aua: martyrs. 
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Les F1·ançais employèrent beaucoup anx carrousels les cottes 
d'al'l11es et les devises. Chez celle nation , les carl'Ousels ne sont pas 
aussi anciens qu'en Allernagne et en !talie. Celte espèce de d i
vertissement ne semble pas aller en France au-delà du règne de 
Henri IV.  En 1 606 , on fit à Paris dans la cour du  chàteau d u  
Louvre , I e  carrousel des quatre élérnents , rep1·ésentés par quatre 
quadril les de cavaliers , qu i  sortirent de l'hötel de Bourbon. Il y 
ent des carrousels fort brillants sous Louis XIII. 

On a vu souvent aux.  carrousels les plus rema1·quables , les 
princes figurer comme les chefs des quadri lles. Dans Ie premier 
carrousel donné sous Ie règne de Louis XIV ,  ce roi fut Ie chef de 
la quadrille des Romains ; Monsieur, son frère, fut à la tête de 
celle des Persans ; Monsieur Ie prince commanda celle des Turcs ; 
Monsieur Ie duc, celle des Moscovites, et Ie duc de Guise fu t  Ie chef 
de la q uadrille des Maures. On sait que Louis  XIV donna deux 
carrousels très-célèbres en l'honneur de mademoiselle de la Val
l ière , l'nn  à Paris en 1 662 , el l'autre à Versai l les en 1664 ; 

carrousels auxquels les seigneurs de la cour étalèrent Ie plus grand 
lux.e, et cherchèrent à s'effacer mutuellement par la magnificence 
de leu1·s costumes antiques et chevaleresques. La place actuelle du  
Carrousel <levant les Tui leries t ire sou nom de  la première de 
ces fêtes qui  y eul l ieu. 

Le dernier carrousel remarquable de nos temps modernes , se 
fit à Bel' i in en 1 750 ,  et l 'on cite, comme s'y étant particulièrement 
d istingué , Ie prince Henri , frère du grand Frédéric. 

I l  nous reste encore à ajouter à ce qu i  précède , que dans la 
pompe du carrousel se trouvait ordinairement comme au tourno i , 
un chef ou commandant , appelé par les Français llfestre de camp : 
i l  étai t  chargé de régler la marche, d'introdu i re dans la l ice et de 
d iriger tout ce qui concernait la lëte ; i l  avait aup1·ès de l u i  plu
sieurs ai des , placés dans les mêmes attributions que les a ides-de
camp de généraux. d'armées. Il y avait en outre les tenants , les 
assaillants,  les chefs de quadrilles , les hérauts d'armes , les pages , 
les trompettes , les valets , les estafiers , les personnes des 1·éci ts et 
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des machines, les musiciens,  les parrains eL les juges. Les Lenants 
ouvraienL Ie canousel et faisaient les défis par les cartels, que les 
hérauts publiaient. Les assaillants étaienL ceux qu i  répondaient 
aux  cartels. Les pages porLaient les boucliers et les armes de leurs 
maîtres. Les valets et les estafiers conduisaienL les chevaux et 
fa isaienL les commissions. Les juges étaient choi.,;îs parmi de vieux 
caval iers , expérimentés dans ces sortes de divertissement. Ces 
juges présidaienl aux courses et décernaient les prix à ceux qui les 
remportaient. 



FRAGMENT GÉNÉALOGIQUE 
CONCERNANT LA FAMILLE DE 

B E R NA RD D E  F A U C O NVA L. 

Très-ancienne familie noble, originaire du pays de  Liége , ayant 
pour armes : de sable à la croix potencée d'  or , accompagnée de 
quatre croisettes de même. 

Jacques de Bernard , écuyer , épousa Anne de Bernard , sa cou
sine germaine ,  <lont Charles-Jacques de Bernard , écuyer , seigneur 
de Deukem el de Fauconval , né  à Tourinne-les-Ourdons en f 700 , 

et décéda,  Ie fO  octobre i 776 , ainsi  que Ie prouve son épi laphe 
à l'église de Tourinne-les-Ourdons. I l  avait épousé Isabelle de 
Martin de Beaumont , née en i 7f0, et décédée Ie i5 jan vier 1 779 , 
ce qu i  conste par la même épitaphe. 

De l'un ion de Charles-Jacques de Bernard avec dame Isabelle de 
Martin de Beaumont , sont i ssus Anne de Bernard , alliée à Lambert 
de Burlel i ,  el Herman Joseph de Bernard , seigneur de Fa uconval 
et de Deukem , né à Tourinne-les-Ourdons , Ie 27 novembre i 754 , 

1 Ancienne familie noble du Brahant-Wallon , à laquelle apparliennenl 
lil. Ch. L. W. de Bnrlet du Boloy , propriélaire à Mali nes , el G. d e  Bul'let . 
ancien officier de cavalerie au service d'Aulriche (régi ment des dragons de 



- 287 -

el décédé Ie 7 mai 1 827 , confol'mémen l à son épi laphe qui  se 

l l'OllVe à l'église de Strombeek . Il épousa à Maliues , Ie pr ué
cembre 1 764 , Marie-Thérèse de Burlet , née à Bruxelles en t 755 , 

et enterrée à l'église de Strombeek. 
Herman-Joseph de Bernard eu l  de dame Marie-Thérèse de Bu rlet 

1 " Augustin de Bernard , seigneur de Deukem , né en 1 7G4 à 
Malines , mort cél ibala i re , Ie H novembre '1 83 1 , à Strombeek ; 
2° Isabelle de Bernard de Fauconval , née à Mali nes en 1 766 , 

morle célibataire , Ie 50 j :mvier t 859, à Bruxelles ; 3° Thérèse-Marie 
de Bernard de Faucom al , née à l\fa lines en 1 767 , qui épousa , Ie 
9 mai t 805 , Louis de Burtin , conseiller à la cour supérieure de 
juslice de Bruxelles, fils du  savant docleur de ce nom ; 4° lfya
cinthe de Bernard de Fauconva l, néà  Strombeek, Ie 1 7  j u i l lct 1 770, 

mort célibataire Ie 5 février t 805 ; 5° Charles-François-Joseph-An
toine-Marie baron de Bernard, seigneur de F:rnconval, né à Strom
beek Ie 8 octobre t 775 , vivant encore propriétaire à Bruxelles, 
reconnu, par arrêté royal, dans la noblesse de Btlgique. I l  épousa , 
Ie 2f janvier t 802 , Olympe-Françoise-Josephine-Ghisline baronne 
de Cuvelier de Champion , née à Namur ,  Ie i7 oclobre 1 774 , 

fille d' Albert-Ignace baron de Cuvelier , colonel au service d'Es
pagne, seigneur  de Champion , de la Montagne, de Cognelée et  
de Jelte-Fa u , e l  de dame Marie-Isabelle-Josephine de Maillen , fille 
du marquis de Maillen , seigneur d'Ohey , de Chalti n ,  etc. 

Du mariage de Charles-François-Joseph-Antoine-Marie baron de 
Bernard de Fauconval avec dame Olympe-Françoise-Josèphe-Marie

Ghisline baronne de Cuvelier de Champion , est issu M. Charles
Edouard-1'farie-Joseph-Gillain baron de Bernard de Fauconval , 
mem bre effectif de l' Académ ie d' Archéologie de Belgique , etc. , né  
à Walhain St-Pau l ,  Ie 16  février 1 806. 

Latour) , donl la fille a épousé not re estimahle confrère Ie chevalier A. Hody. 
membre honoraire de I '  Académie d' Archéologie ,  administrateur des prisons et 
de la silreté puhlique du royaume , commandeur et chevalier de plusieurs 
ordres , reconnu ,  par arrêté royal , dans la noblesse du  royaume. 

(Not.e de la Rédaction). 
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Titres de noblesse de la familie de Bemard. 

" Nous héros l'OY et officiers d'armes ordonnés de sa Majeslé 
n soussignés dans ce pays de Bourgogne, décla1·ons par cette , que 
» les buit quartiers ci-dessus dépeints 1 ; à savoir de Bernard , de 
J >  Bayenne , de Gl imes , de Boyens , de Fontigny , de Smeyers , de 
n Vel pen et de Men ten , sont b i  en et fidélement dressés sur bonnes 
n et suffisan les p 1·c11ves , consistantes tant en sépultures , épitaphes , 
n testaments, commenlail'es, t itres, etc., par lesquels, nous trouvons 
)) que ceux  issus légitimement de cette familie de Bernard , sont 
J> répntés et estimés pour nobles et comme tets communément 
n tenus de temps immémorial , prenant ladite familie de Bernard 
n son origine des pays de Liége , et résidant depuis longues années 
J> dans Ie wal lon-Brabant ,  portant  cette fami l ie de Bernard pour 
J >  armoiries nn écu de sa bie à l a  croix potencée d'or , accompagnée 
" de q uatre croisettes de même , surmonté Ie dit  écu d'un heaulme 
,, d'argent grillé d'o r ,  hachements , lambrequins et bourlet d'or et 
» de sable , surmonté d'une couronnne d'or ,  et pou1· cimier 1 1ne 
)) 1·01 1e rompue d'or, el pour supports deux léopardsd'or, armés et 
» lampassés de gueules. Ayant ladite fami l ie de Bernard aussi fait  
)) de nobles all iances notamment aux  famil ies de Glimes, Bauthem, 
n Babnau , du Mont , Charlez , Grimon t ,  Pinchart et autres , tant 
ii au pays de Brabant , comté de Namur  et pays de Liége ; lesquels 
ii di ts bu i t  quartiers représentenl les quatre bisayeux paternels el 
>J les quatre bisayeux maternels des d its sieurs Jean de Bernard, 
)) al l ié à damoiselle Jeanne Van Es ; Gil les de Bernard , a l l ié à da
>> moiselle Catherine Van Es , sreur de ladi te Jeanne Van Es ; et 
)) Phil ippe de Bernard , bailly de la terre du comté de Walhain , 
" a l l ié à damoiselle Catherine Doyen , <lont i l  a proc1·éé un fits et 
J> quatre filles , savoir ; Ie sicur Charles de Bernard , et demoiselles 
)) Madeleine , Catherine , Isabelle et Anne de Bernard , à la 
" réqu isit ion des dits avons signé cette présente pour eux en servir 

' Nous supprimons les armoiries de ces quartiers. 
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1> en tous l ieux qu'ils trouveront convenir et ponr  Ie corroborer 
" de plus avons scellé la présente de nos sceaux <lont nous sommes 
'' accoutumés d'user en notre noble office d'armes. 

" Fait à Bruxelles Ie 4 octobre 1 670. 

" (Signé) DANDELOT , roy d'armes de Brabant . 

.J. HAccmo, officier d' armes ordinaire de sa majesté. " 

« Vu et examiné par nous CHARLES N1coLAS DE BERCKEL , 
>> chevalier de l'ordre m il itaire d u  Christ , seigneur d'Erembo
n deghem , généalogisle de sa majesté impériale et calhol ique et 
" son premier roy d'armes provincial dans les Pays-Bas à t i tre de 
» provinces et duché de Lothier et de Brabant , marquisat de 
" St-Empire et des pays en dépendants , la dédnction généalogique 
" et quartiers ci-dessus représentés , certifions et déclarons de n'y 
" avoir trouvé matière de contradiction et comme i l  est juste et 
» raisonnable de donner témoignage de la vérité à la requisition 
> >  de ceux qui  y ont de l' intérêt et Ie demandent ; nous à celle de 
" sienr .JACQUES DE BERNARD et de demoiselle ANNE DE BERNARD 
'' con joints père et mère de JACQUES CHARLES DE BERNARD , avons 
" donné ce présent sous notre signature et Ie sceau dont nous 
'' sommes accoutumés d'user et dépêcher de notre dit office pour 
n leur servir et valoir ou il appartiendra ce qui de raison. 

» Fait à Bruxelles en !'office d'armes de Brabant , Ie dou
'' zième jour du mois d'août !'an 1 71 6. 

(Signé) , DE BERcKEL dit Brabant. 11 



EX'rlUIT DE LA GÉNÉALOGIB 

FAMILLE DE FIERLANT , 

(d'après one pièce manuscrite commoniquée). 

Porte pour amoiries : mi-partie d' argent et de gueules , à une 
quinte feuille boutonnée de l'un à l' autre. 

Au seizième siècle, on trouve que certaine demoiselle Van Straelen, 
fille d'un certai n  Van Straelen,  seigneur de Milhèze , Mil lieze ou  
Malhaise, contracta mariage avec u n  de Fierlant. 

De ce mariage naquit  entr'autres Simon de Fierlant ,  conseiller
receveu r  - général au quartier de Bois-le-Duc , nommé à cette 
d ignité par diplóme du 2 ju in ! 595. 

Simon de Fierlant ne jouit que trois ans de cette charge, et 
décéda Ie 8 avril 1601 . 

Il aYait épousé Théodora de W o\tf ou Wol fs ,  laquelle décéda 
longtemps après lu i , Ie 2 1  décembre 162t . 
� lis furent enterrés dans l'église d i te Kruys-kerk , à Bois-le-Duc. 

De ce mariage était né entr'autres Martin de Fierlant , qu i  
succéda à son père dans la charge de  receveur-général au  quartier 
de Bois-le-Duc, à l aquelle il fut promu par d iplóme du 4 j uillet t 596. 
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Un diplóme du H mJl'S 1 629 , délivré à Théodorc de Fierlant , 
frère de Martin ,  reconnaî t la noblesse de la familie. 

Martin de Fierlant décéda Ie 1 6  février 1 635. 
Il avait épousé Catherine Van Eyck , fi lle de Godefroid et 

d'Edwige Backx , décédée Ie 1 5 février 1 622. 
Comme leurs parents, i ls  furent enterrés dans l'égl ise de la Croi x 

de Bois-le-duc, ou se lisait lenr épitaphe. (Voir Ie dernier supplé
m1mt au Nobil iaire des Pays-Bas, page 69) . 

De ce mariage éta it  né Simon de Fierlant ,  chevalier , seignem· 
de Bodeghem , conseiller maître de requêtes au grand conseil de 
Mali nes , par diplóme dn 25 a�-ril 1 657. - Le 15 novembre même 
année nommé à la chambre mi-partie.-Conseiller d'état au conseil 
suprême de Mad1·id , pour les affaires des Pays-Bas et Bourgogne , 
par diplóme du 1 2  mai 1 663. - Par diplóme du 20 juin -1668 
chancelier de Brabant ; - et par diplóme du 1 0  j ui llet {668 
conseiller d'étal aux Pays-Bas. 

Notons ici que par suite de difficu ltés survenues entre ses des
cendants et Ie seigneur de Gaesbeek , la seigneurie de Bodeghem 
fut cédée plus tard à ce dern ier par transaclion . 

Le 1 6  novernbre 1 664 , Simon de Fierlant obtint augmentation 
d'armoiries d'un casque d'or , couronné de même , et de deux 
lndiens de carnation, ornés à la tête , au nombril , aux bras et aux 
jam bes de pin mes d'argent et de guen les à droite , et à gauche 
d'argent à tro is pais relra its de sable mouvants , du chef des armes 
de sa mère. 

La dislinction du casque d'or ci-dessus mentionné, est fort 
extraord inaire au lémoignage de !'auteur de la Jurisprudenlia 
Heroïca (Christyn) , page 567. Aussi elle fut disputée à Simon . à 
l'instigation des chevaliers de la Toison d'or, qui seuls prétendaient 
avoir droit au port rl' un casque d'or ; mais un rescrit du 1 1  mai 
1 665 rejeta cette prétention , ibid. p. 568. 

Simon de Fierlant mourut dans un age avancé Ie t 5 août 1 686. II 
avait écrit plusieurs ouvrages historiques , pol itiques , Ii ttéraires et 
rel igieux , voir FoPPENS , Bibliotheca Belgia , t. 11. , p. 1 099. 
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Le t er décemlire 1 642 , Simon de Fierl:rnt épousa Anne-MarieVan 
Reynegom , née à Mal ines Ie t•r février 1 625 de Thierry, seigneur 
d'Eschcloo , ministre du prince évêque de Liége à hl cour de 
Brnxellcs , et de CI:iire Mechelman ,  dame de Buzeij. 

De ce mariage naquil  Ie 6 décembre 1 645 Philippe-Ignace de 
Fierlant , seigneur de Bodeghem et d'Esscheloo , échevin de la ville 
de Bruxelles ; - ensu i te ,  par diplóme du 50 ju in 1 678 conseiller 
au conseil de Brabant ; décédé presque subilement au dit conseil 
en n n .  

Son frèr e François-Ignacc, adjoint-Arnman ou  Ambtman de  la  
ville de Bruxelles, f u t  créé baron par diplóme du 6 seplembre ·1 688, 

avec transmissibil ité de ce t i t re à ses héritiers. (Voir BuTKENS ; 
Thédtre de la noblesse de Brabant ; supplément ,  page t 48) . 

La terre d'Esscheloo , transportée dans la familie de Fierlant 
par son all iance avec cellc des Van Reynegom , y a toujours existé 
jusqu'à ce jou r ,  étant encorn possédée par un de ses mem bres. 

Phil ippe-Ignace de Fierlant épousa Marie-Anne Vekemans ou 
Vequemans , d'Anvers , fille de Jean et d'Anne de Pullere , dont il 
eut Gnillaume-Antoine-Nicolas de Fierlant , seigneur de Bodeghem 
et d'Esscheloo , né à Bruxelles Ie 9 septembre 1 696 , chef-écoutèle 
de la vi l le el du quartier de Turnhout,  y décédé Ie 14 j uil lel t 775 ; 

- époux de Anne-Charlotte Van den Broeck , née Ie 2 août t 704 , 

fille d'Huberl-Jacques Van den Broeck , seigneur de Muijzenbergh . 
chef-écoutète de Ja ville et du quartiér de Turnhout , el de 
Catherine-Florence Ryckewaerl ou Rycquewaerl de Tyberchamps. 

Guil laume-Antoine-Nicolas de Fierlant eut de sa femme Charlotte 
Van den Broeck enlr'autres Jean-Charles de Fierlaul,  né il Turnhout 
Ie 7 du mois de décembre 1 757 , chef-écoutète de la ville et du 
quarlier de Turnhou l .  

I l  eut encore d e  l a  d i le Charlotte Van den Broeck Goswin-Anne
Marie-Fél ix de Fierlant , conseiller au conseil privé à Bruxelles , et 
successivemenl présidenl du grand conseil de Mali nes, par dépêche 
du 1 6  clécembre 1 775 ; - puis conseiller d'étal el chef Présidenl 
du conseil privé, chevalier de l'ordre de SI-Etienne, qui fnl chargé 
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d' 1 1 n  projd Je rnv1s1on de la législation pénale. Ayant épous1; 
Marie-Thérèse de Neny , fille de feu Pat rice de Neny et d'Alberl i nc 
Wynauts, i l s  n'eurenl. q u'un fils u n i q ue d u  n o m  d'Antoni n ,  lequel 
mo1 1 1· 1 1 1  cél ibata i re à Vienne en A u t 1· iche , Ie F mars 1 830. 

U n  a u l re frère de Jean-C harles de Fierl a n t  fu t Jean-François , 
haron de Fierlan l. , échevin et tréso ric1· de la v i l le  de Bruxel les , 
conseil ler  a u  conseil de Braban t  Pl. à la C h a m bre des compt.es , 
décédé à Turnhout  saus postérité màle , en l'an n ée 1 822.  

Jean-Charles de Fierlant épo u sa , Ie  50 oetoure '1 761 , Ma rie-Anne 
Saneu , 6 1 le de Gui l laume et de Marie-Madeleine Claessens. I l  eut 
<l'el le G u i l l a n me-Antoi ne-Marie-G.1briel d e  Fiel'l an l ,  né à Turnhout 
en :1765 , et y décédé Ie 22 juin 1 8f 6 .  

Gui l la 11me-Antoi ne-Marie-Gabriel de Fierl a n t  fu t échevin de h 
\'i l le de Bruxel �es; mais sa carrière fut de bonne hen re i n terromptw 
p a r  suite des événements pol it iques de !'époq u e .  

I l  éponsa Albert i ne-Catherine-Marie Jacobs , li l le  de Henri 
Théodore-Jean , consei ller a u  grnnd consc i l  de Mali nes , e t  d1� 
A n loinette-Pétroni l le-Jacquel ine Van <len Corp n t ,  née au chàteu u 
de Sem pst, près de Mal i nes, Ie 25 jan vier 1 764, décédée à Turnhout 
1 1 �  50 janvier 1 823. 

Son frère Goswiu , commandant  d u  régimenl  des chevaux-légers 
\ïucen t ,  (les a nciens d ragons de la Tour) , r.sl mort en Styrie 
en 1 81 2. 

G ui l l a u me-An toi 1w-Ma rie-Ga briel cut  e11 t i·'a 1 1 tres enfa n t s  c.le sa 

femme Albertine .Jacobs , François-Antoi ne-Ma r ie de Fierla n l , né 
à Tu rnho u t  Ie 22 juin t 800. I l  y com mcnca sa carrière pnhl ique 
1·n 1 824 ; i l  y exerça successivernent p l usieurs fonctions :id min is tra
t i ves el j ndiciaires ; devint j u ge a u  t ri bunal  de Mal i nes , puis d1� 
Lon \'ain ; bien lót il fut appelé par Ie vreu de ses conciloycns :iu con
seil pl'Ovincial  de Brabant , enfi n nommé consei l ler à la cou r d'ap
pel de Bruxel les et , en rrcompense de ses se1·vices déjà anciens , 
Jécoré de l'ord re de Léopold. C'est e n t re l u i  el M. Dubus q u e  
l es m i x  onl. élé pa rtagées u n x  rlern ièl'rs élN·t ions d1· Tmn h o u t  
pon1· l:i représ.entat ion nal ionale.  

I J. I  �o 
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F1·ançois de Fierlaut a épo11sé, Ie 8 août -1 827 , Anne-Mr11·ie
Françoise-Ghisla ine de Virou , fi lle d'Anne Caluy et de Jean-Be1·
nard baron de Vi ron de Dieval , ancien couseiller au conseil de 
Brabant et à la Chambre des comptes jusqu'à !'époque oü elle fo t 
transférée à Utrecht ,  et ancien membre de la commission :idmi
n istr:itive qui fut instituéc en Belgique en t 8U. 

La mort de Fr:inçois-Ign:ice de Fierlant , sans postéri té , arnit 
laissé vacant Ie titre de baron. Par al'l'êté roy:il du 5 septem
bre 1 820 , rendu en conformité de cel ui  du 28 décembre 1 8 1 6 ,  i l  
fut dévolu à Guillaume-Antoine-Marie-Gabriel de Fierl:rnt , et  
après sa mort à Anton in  de Fierlan t ,  prénommés. Cel ui-ei n'ayant 
non plus laissé de postérité , a insi que nous l'avons d i t ,  Ie t itre 
de baron fut dévolu à François de Fie1·lant , comme étant l'ainé et 
le chef de la fami lie , a insi que Ie reconnail un arrêté royal du 
1 4  juin ·1 838 , Bull. Off. n° 587. 

M.  le conseiller baron de Fierlant est père de trois enfants , 
deux fils et une fille. Magistrat distiugué , dévoué aux 
devoirs de sa charge , i l  passe les loisirs qu'elle lu i  laisse et 
!'époque des vacances de la cour dans sa terre de Sterrebeeck , 
lez Tervueren , entre Bruxelles et Louvain. 
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CORPS DE LA NOBLESSE 

1 
reconnues ou anoblies 1 par le roi Guillaume et par le roi Léopold ,  

et dont les armoiries sont consignée; dans l' A1'IDorial publié por 

M. le baron de Stein d' Altenstein , membie correspondant de 

l' Académie d' Arcliéologie. 

A .  

Van der A A  d e  RANDERODE. - d'AiiFAYTADY d e  GmsTELLES. -

d'ALCANTARA. - d'ALDIN. - d'ALEGAMBE. - d'ANCION de ViLLE. -

<l'ANDELOT. - d'ANETHAN. - AnAzot.A de ÛNATE <le MELDERT. -

AncONATI VISCONTI. - d'AnnENBOURG de GrnrncQ. - ÁRENTS de 

BEEi\TEGllEM. - d'AnGENTEAU d'OcnAIN. - de M1mcv ARGENTEAU. -

d' AilscHOT ScHOONHOVEN. - d' ÁSPREMONT de LvioF.N. - van AsTEN. -

d'ASTIER. - d'AunREMÉ. - d'Auxv. -

t Dans ce tableau sonl porlés pêle-mêle les a11cit>ns nohles reconnus el les 
nouveaux nobles , parce que nous nous proposons de 1mblier plus tard les 
anohlissemenls qui onl été accordt>s aux families beige� par Ie roi Gnil lanme I• et 
par Ie roi Léopold. !ViJ!ë dr. lá Rédaction. 
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D. 
Je BAGEM\IELi X .  - de BAI LLET LA Toen .  -- de H.u1.1.t:T. - de 

lhtLL \' df� MARLOP. - Ie BA1L1.Y de T11.LEr. J 1 t:)I. --- de BAKÉ d1· 
Cm10GNE. - BAllNABA.  - de fiARRÉ d'ERQUJo:LINNES. - de BARRÉ de 
FLANDllE. - de B. w nEQU JN .  - BAuDrnR. - B 1 LiT de R I S))ON . -

l:huwr.Ns. - de B1o:AUF'FORT. - de Br.Au rn11T-SP0NTJ1'.  - de HEECK

MAN . - de BEEClrnAN de V1 EUS,1 RT. - de BE HAULT . - de BEHAULT 

de w ARELLES. - de :8EHAULT d'ORDON. - rnn der ))EKEN PASTEEL . 

. - de BELLE�·norn d'Ouoom10NT. - de BEmmL. - de BEN01sT Je 
GENTISSART. - rnn den BimGttE de BlNCirnM. - de BERLAE l\K . - de 

BERLAntoNT. - de BERNA RD Je FAUCONVA L.  - BE11N1ER d'HoNGERS

WAEL. - de BETHUNE d'H ESDJGNEUL -de BEUGHlrn. - de BIEBERSn: 1N 

RoGALLA ZA WADSKY. - de Brn de W ESTVOORDE . - de BIE , d' An vers. 

- de Bn . 1.EuÉ de VALENSART. - dP BIOLLEY. - de BisEAU de l-I Au

TEVILLE. - de BisEAU de BOUGNIES. - de BLANCKART. - B1.Av1En de 

LA RocQ. '---- de BL01s d'AnoNDEAU .  - de Bw1s de FEJGNIES. - BLoM

)tAERT de SNov. - BLONDEL. - BLONDEL de BEAUREGARD. - BLONDEL 

Je CoRLOY . - BLONDEL de Scttrnns el DESKJN. - van den Bo

GAERDE VAN DER BRUGGHEN. - du Bo1s dil VAN DEN BossCHE. - d u  

Bo1s d'Ixel les. - d u  Bo1s , d '  Anwrs. - d u  B o  is de NEVELE. - dt> 
BoNAERT. - de BooT de VELTHEM. - de BoRCHGRAYF.. - BoREF.L. -

BoRLUUT. -de BoRMAN. - de la BoRRE de MAISNn .. - de BoRREKENS. 

- - BoscHAERT. - BouLENGÉ de la HAIN IÈRE . - de Bou:NAM de 
R vcKROLT .- de BouNDER de MELSBROECK.-de Boussrns.-de Boussrns 

de RouvERov. - van den BRANDEN. - de BRIAS. - de B1trnY. - de 
Bnmcu. - de BRONCKA ER1' . - de Bnou. - de BRou de la WASTINNE. 

Yan den BROUCKK de TERBECQ. - de BnouCKERE. - de BRoUKMANS. 

-de BnuGES DE GERPINNES. - Ie Bnm1 de MrnAu&iONB.  - de BRUNEAU 

de CASTEAU. - de Bin-.� s-BRYAS. - de Bnrn. - de BuRBURE. - van 

der BuRCH. - du Bus de G1s1GNIES. 

v. 
C A LF dP. 'Norn.1�s. - \'an CALOEN . - de c .\LWAERT. - C AMBERLYN 
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d' A �1oucms.- de CMtnRY de BAUDUIONT. -· t ie  CA�mnv de SmACOURT. 

CrnL'SEL. -de CAI\NIN Je STADEN.- CAaPENTIER.-de C.rnnER.  - de 
CAnTIER d'YvEs. -CARTON de \V1NNEZEELE. -- de CASSAL.- van C.rn

BERGH. -Je CÉCIL.-CHARLÉ. -CHARLÉ de TYBERCH.utPs.- d u  C1us
TEL de la HovAnDRIE .  - d u  CuASTELER de l\fouLBAts. - de CHESTRET 

d' HANEHE. - Je Ct1n1STYN de K mAucotnT.- CLEMENT de TAINTIGNIES. 

- CLEMENT de CLETY. - CLEMENT de SA INT-1\'IAncQ . - CLE}IMEN. -

de CLERCQUE Je W1ssocQ. - CLER<.:x Je WAnoux. - Je CocQUEAU 

des l\foTn;s. - de CocQUU:L de TERHERLEIR. - de ConT. - CoGt:Ls. 

CoGHt:N. - Je CouNs de H AM .  - de CONINCK. - de CoP1s. -

de CoPPENS. - CoPPIE'l'ERS. - CoPPIETEns STOCKHOVE. - CoPP1�:rnns 

l' WALLANT. - de CoPPIN dt: F,ALAEN .  - de CoPPIN Je CoNsoux. -
ConBISIER de MÉAULTSAHT . - Connmn de RoucounT. - Co1nmussEN 

de ScnooTEN. - de ConNET de Gnt:z. - <le ConNET de WAYs-Ru.un .  

- ConNET d'E 1,sms. - d u  ConRON de l' EscLATIEl\RE. - CossÉE. -

CossÉE de MAULDE . - Je la CosTE. -CouLLEMONT de W.nERLEET. -
Je CouNE.- de Cox V A '.'I  HmntELEN. - de CRAUPAGNA . - de CRAssrnn. 

- de CnEEFT.- de CnoESER.-d e C noESER de BirnGEs.-dc la  C1101x:. 

- Je CnoMnEEN. - van CnmrnnuGGHE de PrnKENDAELE. - van 

CnOMBRUGGHE de BALI N . - van Cno,r nnuGGHE de LoonINGHi-:. - ' 

van CnoMBRUGGHE Cusns de 81:.AUPllÉ. -van CnmtBRUGGHE de \VEVEt\. 

- de CuvELIER. - de CuvELtEn de CHAMPION. - CuYLE'.'1. · 

o. 
DAELMAN. - DAmNET. - DANNEELs. - DEnuLTs. - nELEBEcQuE. -

van DELFT. - DEMAN d'floBRUGE. - DE}IESUREUR. - DE}IESNIL de 

VoLKRANGE. - DESCANTO!'\S de MoNTBLANc. - DES}IANET. - DESMANET 

de BrnsuE. - DESMANET de BouTONVILLE. - DESMANET <lt: GruGNART. 

- DEsMANET de SAINES. - DEunoN d'HEYSBROECH. - D1En1cx. -

DrnRT de KERKWERVE.  - J)rnunoNNÉ de CoRBEECK-Loo. - van dei· 

D1LFT de BonGVLIET. - DouGLAS dit ScnoTT. - de DRAECK. - van 

DuERNE de DA111As. - Dm10NCEAU. - DuPONT d' AHERÉE. - DuPms. -

van der DussEN de KESTERGAT. - DuTnrnu de TEnoo�cKT. - Dl'vA 1. 

de BEAULIEU. - DuvAL de BLAREGNIES. - Duv1v11rn. 
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E. 

,·au EERSEL. - des ENFANS de Gn1ss1GNIF.S. - des ENFANS J u  

PoNTH01s. - d'ENNETIERRES d'H usT. - cl'ENNETIERRES el des �lo1'
rns. - d'ERRE&IBAULT de DunzEELE el d'ONOI R. - d' ERREHAULT 

du CoNTRE et du MAISNIL. - v:rn ERTBORN. --- d'EsPIENNES. - -· ,·an 

ESTRIX de TE RBEGK. --- EnmTs. --- EvL. 

F. 

de FAR11v-BECKERS. - della FAILLE. - della FAILLE-LEV ERGHE&I. - - 

della F AILLE d' AssENEDE. - della FAILLE J'HuvssE. - d u  FAING 

d'ArGRDIONT. - de FLASSIGNIES. - de FAvEREAU. - de FELLER. -

de FELTZ. - FESTRAETS. - - de FrcQUELMONT. - de FIERLANT. - de 

FLOEN ÁLDERCRONA. - de FLORISONE. - de FoNTAINE. --- FoNTAINE de 

FnoMENTEL.--- FoNTAINE de GeELIN. -- FORMANOIR d' ÁRCHUIONT. - de 
FoRMANom de la CAzERIE. - van der FossE . - van der FossE 

d EsPlERRES. - de FouRNEAU de CRuvcKENBOURG de V1cHTE. -

dn FnANEAU de Gm1MEGNIES. -FRANTZE N . --- de FnAULA de BROECHE�r. 

G. 

dP GAIFFIER d' HESTROY. - de GAIFFIER d'EM�rEVILLE. - GEELHAND.  

--- ''a n  GEEN. - de GELOES. - de Saint-GENOIS. - de Sainl

GEiso1s de GRANDBREUCQ. - de Saint-GENOIS des MOTTES. -

GERA.DON. --• de GERLACHE. - de GHELCKE. - de GuELDERE. - Je 

GnELLINCK.--de GHELLINCK de NocKEREN.-de GHELLINCK n' ELZEGHm1s . 

- G1u.ts. --- G1LLON de GoEMARINGHE. - de GLnrns. - de GLYMES 

de H oLLEBECK. - de GonART. --- GoeLET n'ALvIELLA. --- de GoEn de 

FoRET- de GoER de HERVE . - de GoESWIN. - GoETHALS. _,_ GoETs

BLOETS. --- de GoLSTEIN. - de GoLsTBIN de HoECKENBURG. - GouBA u.  

GoueAu de BtRGEYCK. --- GoueAu de CoRllEEK-DYLE. --- GouPY de 

QuABECK;--GouPv.de BEAUVOLERs.--de GouRcv.-de GouRcv de SERAIN

CHAMPs.-de Gouv d' ÁNSEROEUL.-van der GRACHT. - van der GRACHT 

nE RoMMERSWAEL et de VREMDE. - de GRAM' de la NtuFVILLB. -
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de G-RADY de CnoNENDAEL. - de GRADY de HoR1sv. - de GRANr.-lh. 
- van GRAn:. - Ie GRELLE. - de GuAITA. - de GucHTENEERE. -
GuvoT de CauvNINGJIEU. 

ll . 

van der HAEGHEN de MussAI.N .  - del lIALLE. - de la HAMAIDE. -
d'Hu1AL. - d'HAMAL de FocAN. - de HANE de STEENHUYSE. -
d'HANINS de MoERKERCKE. - HANOT n'AavENG. - de HARCHIES de 
VLA!IERTINGHE. - d'HAULTEPENNE. - van H.<lVRE. - van den 
HECKE. - de HELMAN de GuurnERGHE. - d'HEMRICOURT. - d'l-IEu
R1couRT de GRUNE. - de HERISSEM. - de HEuscu de la ZANGRYE. -
de HEuscu de BmrnROUCK. - de flEuscu de THISNES. - de HEuscu 

de HANNESCHE. - van der HEYDEN A HAUZEUR. - HEYNDERYCX. -

Honv. - d'HoFFSCHMIDT. - d'HoFFSCHMIDT de RESTEINGNE. - HoL
VOET. - de HoNTHEIM. - van HoosnoucK. - van HoosaoucK de 
MoonEGHEM. - de HooGHE de la GAuGUERIE. - Hoa10N. - H ouzEAU 
de M1LLEVILLE. - HouzEAU de LEHAIE. - d'HuART. - de HuLDEN
BERGHE van der BoRCH de FLAWINNES. - HuuGHE de PEUTEVIN. -
Huvs de Tuv. - HuvsMAN d'ANNEcno1x. - HuYTTENS. - HYNDE
RICKX. 

•• 

hrnERT des MoTELETTEs. 

". 

de J AcQUIERS de RosÉE. - de hMBLINNE de MEux. - de Jon.uw. -

de Jo1GNY de PA!IELE. - de JoNGllE. - Joos de TEnnEERST. -

:H .  

KEINGIAERT de GHELUVELT. - de KEmIETER. - de KERCHOVE de  
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J ;  •. :�T ER G H E�J.- de K imcKllOVF. 011 KrncKHon- d i l  van der YAllE:\T.  -

d<� K1mcK11ovE de la DEUZE el d' ExA�:t:DE. - de Krnc1rnon: d'Ors

sELG HEll . - KERVYN de HEF.RE. - KEtWYN d'Orol10011Ec.n i-:l1. - KEn

VYN de Ym,KAERsmmE.- de KESSF. r..- de la  KETHULLE.- de KNYFF.-

L. 

de LABEVILu:. - de LuTTRES. - de LALA ING. - de L.u1 BEl1Ts. -

Je LAMOCK . - de LANNOv. - de LANNOY de CLERVAux. - de LAN

TREMAl'iGE. - de LATRE de R EssAv . - de LATRE de CA PPEt.n11uGGE. 

de L..1.TRF. de la HU'rrn. - de LEBIDAHT de TnuMAIDE. - LEFEBU llE ,  

t l ' ..\ udena rde. - LEFF.HU HE, d'A.lost . · - LErnB t:nE ,  J e  .Bruxel les .  -
L1·:rnnun E ,  Je Tou1·oay. - LEF'EUURE de SA11 uANs . - LE l l o:-; . - L1rnoL 

·- - L1rnov de la PoTTE. - LEMAIRE.  - de LENA RTs d'INGENOP. -

de LENS. - de Ltmzr.. - L1·:vrnux de D11oosBEKE. - de LrnoTTON . -

de L1cn·1 E1WELDE. - de LIEDF.KERCKE. - de LrnnEKF.llCKE BEA.UF'ORT.  

de Lnrn. - de L1EllNEUX d e  P11EsLES. - de l., 1GNE . - de LmBLHG 

�'i nnm1. - de Lrnml'iGHE.  - de LDINANDEH Je N 1EUWENHO\'E. -

de� LrnoN . - van dei· L1:-1 nE; d' HooGvonsT. - L1NOTTE de Po1:PEllA :>1 .  

- de LoEN d'ENsCHEDE. - J e  LoETS d e  TnIXHE. - de LoNGREÉ. -

de Looz-ConSWARE�t. - de LOP EZ SuAsso D1Az de FoNSEC.L - de 
l .ns�Y. - Lon'llEX,  

'"· 

de �'IAcA R.  - Je MAco1\s. - MAELCAHP de BALSBERGHF.. - van der 
MAESEN. - de MAILLEN d'OttEY. - van M ALE de GHORAIN. - de 

:'llALEINGREAU d'H EMBISE. - de MALEINGREAU de QuENOST . - des 

�L1HnA1s du G11ATY. - des M AnnA 1s de la PANNETRIE. - de MA11-

ct1AND d' ANSEMnovnG. - d e  MARCHES. - de M A RF.NZI. - de MARNIX. -

M ARTINI. -'-- de MARTINY. - de M ATHELrN .  - de MAu111ssENS. - de 

M AzEMAN d e  GouTHOVE. - de M ÉAN. - de MECH EL dil VAN MECHE

,,F.N. - de MEESTER. - de MEESTER de RAVENSTEIN . - de MEi:s. 
- de i\IELDERT. - van MELGAR de BnEYDELAF.RE de SPORKINSHOVE, 

- de Mm.oTTE d' ENvoz. - de l\h:r.oTTE de L .HAux . - de l\'I ELOTn: 
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de la MALLE.  - dr JlEi\n:i\ .  U P  JfrN1 EN de HoRNF.. - d e  
.\lEi\G Ht:LYNCK. - de Jlirnoo1·:. }b�ll"IENS. --- de llh:SDACH de 
TERKIEL. --- ue MEsSEMAEKEHs. - Je M EULEMEBE. --- de M1NCÉ de FoN
TBARÉ de FuMAL. - M1ssol'<.  --- l\'lot>AVE de MASOGNE. -- de MoERMAN 
d'l-IARLEBEKE. --- de l\lon,1 ..:nT. --- MoLs. --- de MoNTIGNL --- de 
MoREAU de füocL. --- l\lor.KL. --- Mo1tE1Ts. --- de la MOTTE de lh

RAFFE. --- l\lorA110.-- Je l\h.:E1.E!'i .IERE.  --- J1! lll uLu: de TERscHu.mEN. 
--- de MuRAT. 

de N.01va. -de NASSAU.-·de Nt:GR I .  - de J\ Eus.- de NEuCHATEL. 
-de NEuF .-de NEUF de BmtCHT.- de NEtH'ORGE.-de NEUNHEUSEn. 
- de NEvE. - de NËvE de HooE. - de NEVERLÉE de la FoRTELLE. -
de NEVERLÉE de BEAC: LET. - de Nrni;LANDT. - de NoNANcounT. 
van der NooT. - de NoinaN . - de .NORAIAN n'OunENHOVE:'i. 

o. 

ÛBERT de QuEvY. - ÛBEnT de TmEus1Es. - van OcKERHOUT. -
ÛKELLY de GALWAY. - d'OLDENNEEL.- OusLAGERS de S1t>RnNAu. -

ÜLMEN de PoEDERLÉ. - d'OLNE. - d'ûNYN de CHASTRE .- d'ûnJO de 
MARCHOVELETTE. - O'SuLLIVAN de GnAss. - ÛTIIÉE de L1MONT. -
d'OraEPPE de BouVETTE. - d'OuLTREnJONT. · - van ÛUTHEUSDEN. -

van OurnvvE d'YnEWALLE. - d'ûvERSCHIE de NEERYSCRE. -
Ovi>RSCHlE W�BECQ , - Osv de SEGWAERD. 

P. 

de PANGAERT.-PARTHON de VoN.·- PAnTz de CouarnA I .  - de PA.s

QUET d'Acos.-de PATERNOSTRE de M Amrnu.-de PATIN.-de PATOUL 
-de PATTIN.- de PAUL de BARCHIFONTAINE.- de PAUL MArnE. - de 

PAUWELAERT.-PECSTEEN de ZwEVEZEELE.-PF.CSTEEN de MALDEGHEM. 
-de PEELLAERT .-de PEt:ns.-de PEL1cav .-de PENARANDA.-de PEN
!'IE)IA!li .-PEPIN.-PERCY.-PESTRE.-Prnns de RAVERSCHOOT.-P!NS.--
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P1NTO. - de PITTErns Je fü;n1GEN . - de PLETINCX de llo1s de CnÊNE. 

- PLUNKETT de RArnMonE. - PoLLARD de CANN1vR1s. --- de PoNTY. 

- PoPELAIRE de TmLoo. - de PossoN. - de PoTESTA de W ALEHE. 

--- de PoTTELSBERGHE. - de POTTER. - van PouPPEz de KETTENIS de 

HoLLAEKE�. --- v a n  Pn .u:T. - d u PRü. - de PnEL-de PRELLE. -de 

PRESTN du HEN!liOCQ. --- de PRESTON.  - de PRET de CA LF.SBERG. - de 
PREuo'110M�1E d'HAILLY de NrnuPORT. --- de PREZ d'Arn. - PR1ssE. --

P uissANT d' AGmONT d' HEER et de H E RLETTE. -- de Puvsrnrn.x.- PvcKE. 

- PvCKE de TENAERDE. 

H .  

d e  R .rnu;uEz d e  CHEl'iEV1imEs. - RAPAERT d e  GnASS. - de RAssE. --

de REiPmNBERG. - de RENESSE BnEmnAcn . - de RENESSE de W1LP 

et KA�tPERROECK. - de RENETTE. - van der REN!liE. - RENOZ. -

\'an REYI'iF:GOll de BuzET. - de R 1c11TE111c11 Je NrnL. - tie REIDESEL 

<l'E1SEMBACH. - de R1QUET, 1•n1NCE de C11rnAv. - - de R 1n:counT. -

de RonAuLx. - de RonAuLx Je Soul1ov. - RonEnT de SA1NT

Sn1PHORIEN. - de RonERSART. - de RomANO. - RoevNs. - de 

RocnELÉE . -de RocnE MARCHIENNES. - de RocKOLHNG de NAZARETH. 

de Roi>R1GuEz d' EvonA v V EGA.-Je füJEST n' ALKEMADF..--de Ro1srN.-

d-e Ro�rnim.-van Room: de ScnELLEnnoucK.- de Hoovt>RE de Roo

SEME·ERScn J'OsTENDAEL. - de RosEN de nonGHAREN. � de RosEN 

van der M.u:SEN. - de Rossrns . - Je Ronrn.  - de RomLT,É. -

de RouvRov.- de Rornn de DouR. - de Rov de B1,1cQuv. - de RovE 

de W 1c11EN. - de RunoERE <le TELOKEREN. - Je RuEscAs. --- de 

RuzETTE. - de RvcKEL. - de RvcKllAN. 

s. 

de SAINT-CHAHLES. - de SANonornN de HEPPIGNIES. - de SAno

LEA de CnERATTE de FExnE. - de SAROLEA de CnERATTE de SAINT

REMV. - de SARTORrns. - de SAuVAGE. - de SAuVAGE-VERCOUR. -

de Scu1Env&L. - de ScnrnTERE de LorHElJ. - de ScurnTEHE de CA

Pl\YCKE. - de ScH1NKELE. - de ScnoUTHEETE de TEnvAnENT. - de 
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ScnRYN!IAKERs de Do1rnAEL.- de SEBILLE. - de SEcus.- de SEJOlill

NET de RAMEGNrns .-de St:LLIERS de l\loRANVILLE. -de SENZEILLE. 
de la SERNA. - de S1MON1s. - de SNELLINCK. - de SNELLINCK de 

BETECKUM. - de SNOY. - de SNOY o'ÜPPUERs.- SOENENS. - SouDAIN 
de NrnoEnwERTH. -de SouRDEAU de RAMF.GNIEs-CmN.- de SPANGEN . 
- de SPIRLET. - de SPOELBERGH. - STALINS. - de STAPPERS. -
de 8-:rAssART.- \·an den STEEN de JEHAY. - de STEENHAULT de 'V AER
BECK. - rnn der STEGEN .  - de STEIN d'ALTF.NSTEIN. - de STEENJIIER 

de WmEux. - van der SncnEL. - van der SnceELE de MAunus. -
STIER d'AERTSELAER. - de STOCKHF.M. - de STOCKHEM de HEERS. -

STOCKHOVE de BuvTSWALLE.- van der STRATEN-PONTHOz. - van der 
STRATEN-WALLY, - Sun!ION1'. - SmrnoNT de VoLKSJIERGHE. 

T. 

TAHON de la i\foTTE . - de TnEux de MEYLANDT. - de TmnAULT 
de BoESINGHE. - de TmF.NNES de LE1NROURG el de RuMllEKF.. - de 
TnrnR. - de TmERRY. - de T111n1ART de l\fuTZHAGEN. - de Tnó)JAS 
de STA m . - de T11ol1As de Boss1imF.. - de THYSt:BAERT. - de Tn:cKEN 

de TERHOVEN. - van TrnGHEM de TENRERGHE el de TEirnon:. -- d n  

To1c1'. - de ToNs d'INcomn-TonNAco. - de TRAZEGNIES d'hl'RE. -
de TRIEST. - de T1toosrn�mERGn. - de TnoussET. - de T'SEncLAES

T1LLY d'lfanLAER. - de T'SEnCLAF.S de WomrnnsoN. - de Tu1tcK de 
KERSBEEK. -

u .  

d' UDEKElf. - U LLE;o;s. - d ' U nsEL 

v. 

de Sainl  VAAST. - de VAERNEWYCK. - de VALENZI. - van der 
STRAETEN. - de VAULX de CnA!IPION. - de VAULX de BLEID. - de 
VAUTHIER de BAJLJ,F.MONT. - van den V ENNE d'ÜPHEM et MoNTENAE

KEN. - VERANNEMAN. - VEnHOELEl'i. - VERSEYDEN de VARICK. -
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V1LA IN X l Y .  - de V 1LLEGAS. - <le Y 1 1.LEGAS de PELLENBERGH. -

de V1LLEGAS de CLERCA!tP. - de V1LLENFAGNE d'INGIHOUL. - de 

Vn,LF.NFAGNE de SoRii'iE. - de V rLLENFAGN E  de LoEN. - de V1LLEN

FAGNE de VoGELSANG. - de Vru.ERS. - de V1Lumsde PnÉ. - de 
V1LLE RS MASBOURG. - de Vn�cK de WESTWEZF.L. - de V1NcK des 

DEux ÜnP. - de VmoN. --- de V1SART de BuRv et de BocARMÉ. --

de V1ssc11F.R. -- de V 1vARro DE RAMEZÉE. --- du V1v1ER. --- de VoLDF.N 

de LO)IBEEK. --- VnANX. ·- de VRIÈRE. 

W .  

de w AEL.--- d e  w AHA.- d e  w AL.- van d e  w ALLE.--- de w APPE

NAERT .-de w ARGNV .-- de w ARZÉE n'HERMALLE.--- de w AUTIER.--- de 

WEicns. --- de \VELLENS de ten MEuLENBURG. --- WERBROUCK. --- de 

W1LMET d'Yvorn. --- de WoELMONT. - van de WoESTYNE de BERCE

LAERE. - van de WoESTYNE d'HANSBEKE. - de WOLF. - de WooT 

de TRIXHE . - de WouTERS d'ÜPLINTER.- de WouTERS de JAucuE. --

de WYCKERSLOOT de WEERDESTEIN. - WYNCKELMAN . ·-- \VYNS. 

x. 

de XAVIER <le LAi'iNt: .  - de XttEi'i EMOl'iT. 

T. 

<l'Y SEBRANT de LEi'iDONCK . --- y SEBRANT de D1FQUE. --- y SEMBART de 

WREICHEM . - d'YvE de JoDOIGNF.. 

z. 

de ZANTIS <le V11v111ERSON. - de ZuALART. - Yan ZuvLEN VAN 
NTEVEl.T. 



CONSIDÉRATION � 
SUii 

L'ÉTAT ACTUEL DE L'ARCHÉOIJOGIE 
ET DE 

D I S C O U R S  
pronourt à la séanre géoérale de I' Ac<1démir , Ie i JUln 1 8-15 . par M: 

E U G È N F.  o �: K E R CK ll O V E ,  dorteur en droit , secrétair1· Je l'ambass:1Jc 
du Roi à Va ris , meiubre correspondant ,  elc. 

Messieu 1·s , 
En prcnanl la parole dans celle assembli:\P ou vot 1·1� bicnvei l 

l:rnce a daigné m'accorder une  place , je vond ra is pou \'Oir fa ire 
parler devant vous mon admiralion pour la science qui  fa i t  l'objet 
de vos lravaux , el présenler , en termes d ignes du sujet , !'apologie 
de ces belles el nobles études , qu i  ont el mérilenl si bien toute 
Yotre prédilection ; mnis je cra ind rais d'encourir Ie rrproche de 

1 L'imprP��ion rle la présente l inaison était sur Ie point cl'l\lre l erminée . 
lorsque l'Académie , vou l a 1 1 1  donner i1 lil . EuGbE Df. li rnc1rnon; une marqne 

;;péciale de l'inlérê1 qui lui avail fait épronver c� discours. a tléci1lé :1 1'11nanimi1c 

qu'il si>ra i r  in 'éré i m mérlia1eme11 1  clans les an na les rie l'AcadPmie. 

(.'Vote du .<errr!tai1·c-perpcluel. ) 
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pl'f\somption , si j'essayais de fournir quelquc mot if nournau à votre 
dévouement , il vos a lfect ions pou r clles. Au moins , devrais-je 
peu t-èlre a pporler ici quelque q uestion non résolue par la science , 
et m'elforcer pa1· son examen de m'éle\'Cr i1 la haute111· de votre 
i n t érèt ; mais, je rnus l'avonerai, Messieurs, j'a i  pensé qu'i l  y a urait  
de la lémérité à moi , modeste aspira n t ,  q u i  n'a i  que mon zèle , 
d'entreprendre u ne pa rei lle tache <leva n t  des juges a u ssi écla i rés. 

Je ne profiterai donc dé la permission qui  m'est accordée ; que 
pour vous soumett1·c q 11elq 11es réllexions bien générales sur l'ar
chéologie,  son enseignement el l' in fluence que cel enseignemeut. 
pou l'l'a i l , à certa i nes cond it ions , exerce1· sur l'éducation, el de li1 
sur  tou le la vie de l'homme. 

J'ose réclamer, Messieu 1·s , vol re indu lgeuce ponr des obser
\'alions rassemblées à la hàle , el q u i ,  je Ie crains , n'éta ienl pas 
Jignes de vous être présen tées : a ussi n 'aurais-je pas sol l icité celle 
faveur , si je 11'ava is cousidf\t·é comme un devoir de saisir la 
prem ière occasion q u i  s'olfra i t  à moi , pour ,·ous témoigner ma 
reconnaissance de l'honne111· que vous avez bien \'oulu  me faire 
en m'associant à vos travau x ,  pour vou s  assurer de mon vif désir 
de deven i r , avec Ie tem ps et par des efforts assidus , un col labora
te111· u t i le de rntre savante associalion. 

-· - - - �- ----

L'�!·chéologie ,  ou la science des chuses anciennes , a pon r objet 
l'étude du passé. Sren r et all iée de l'histoire , qui  racoute ·· dës iait;� el ie 1101;s.présenle une suite de tableaux lou r-à-Lou r  elfrayanls 
011 gracieu x ,  mais tonjours inslructi fs ;  elle décrit et i nlerprèle les 
phases d iverses par ou l' h umanilé a passé dans sa ma1·che ascen
danle vers Ie perfrclion nement. 

Sci�nce la lus philosophique à l;� J<_>ls �t_l_ a  plus poéLique , elle 
....... ·�-� �"� ........ " ..... .,,.�- � -

est pou r  ses init1és , lanlót la source des méd i tations les plus sé-
rieuses , tanlól. la cause des aspiralions les plus donces , les plus 
pieusement mélancoliq ues , vers eet i n fini  dans Ie passé et dans 
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l'avenir, ou !'esprit ai me à s'égarer quelquefois , sur les ai les de 
I'espérance , pour oubl ier un  peu les misères d'ici-bas. 

Vasle mnsée ouverl à toutes les intelligences , ou chaqne siècle 
en passant déposa son souvenir ,  l'archéologie olfre aux au tres 
branches de l'activité humaine les monuments les plus précieux,  
les enseignements les plus variés. 

Ce que font pour la science naturelle Ie géologue et i'adeple de 
celle anlre science créée par l'admirable génie de Cuvier , et qu i , 
a u  moyen de quelques débris sans valeur anx yeux du vulgaire , 
reconstrui t  des êtres ensevelis dans la ru ine du  monde primitif, 
l'archéologuele fait pour la science historique el pour la philosophie: 
il établ it - �t analyse les époques de la vie de l'���aj!�_, i l  fouille 

-----''-----=------=�.,,.......��-----�---- "-- - -
les couches diverses de civil isation éposées par les races successiv.es 
q;;i";;;;l 'p;ssttsïïl:-1a-1erre,· ërrê(î;�t X�b�ut , p�u1· Ï�-s inierroger , 
les"" p�-pfès -ef lës( ::ités , a\·ec Teû l·s -loi s, leurs usages, leurs insti-
tûtióïiï;-�-nonil"es o_ti ma-�vaises. · . 

- . 

Les(ffüdes-archéologiques trop longtemps négl igées, commenceut 
partout aujourd'hui à se releverde l'espèce de proscription qui pesait 
sur e-Jles. L'uti l ité de celle helle science est reconnne. Aucune voix 
sérieuse ne s'élève plus conlre elle , et, si el le a encore quelqne en
nemi,  ce ne peut être q 11e pa 1·mi ces esprits malfaits auxquels a été 
refusée l'intell igence des grandes choses , el qu i  n'eslimcnt rien 
de ce q u i  dépasse Ie cercle étroil de len1· i n lérêl pcrsonnel. Ce 
retour  vers Ie passé ne doil  pas nous étonner : Ie sol sur lequel 
s'agite la socîété modeme , a été profondémenl labo1 1 1·é par des 
révöTiifiötïs; notré si'èdè rompant violemment l'atttiqu� tradition des 
t��ps: li1à-pius vou lu  �ele_ver que de lu i  seu l ; mais,  après de longs 
et douÏOureux efforts, nous en sommes arr i \·és � ne plus savoir oit 
nous sommes , ou nous allons ; �11spend11s  entre Ie passé et l'aveni r1 
sans racines dans l'n n ,  sans espoir dans l'a11t1·e , uous vi\<óns au 
jour Ie jóur , irrésolus,  incerta ins , nous raccrochant au  premier 
système ven u ,  à la première idée qu i  passe. Il faut sortir cependant, 
et sortir  à tout prix ,  de eet état de halte fatigante et pénible , et 
l' inst inct de l'humani t é  nons d it à lous que nous ne Ie pourrons 
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q u'à la condi tion de �:..�-g_r:�r:i_!:!._c. S.!!�l i.��� �s -��ovanct>s cl d!-s 
institutioos g ue nous a,·ons b1· isée. � vofià :· -M�s��rs :ïä Cll l;sè��P-l:�mière du mou vement q u i  se fait 
a u tonr  de nou s ,  de ce besoin de rcmonter dans · Ie passé q u i  
éclate part out aujou rd'h u i , et q u i , a u x  yen x d e  bien des gens ,  
o'est qu'un caprice d e  l a  mode , a uquel o n  se h:He d'obéi-r , sa ns 
trop savoi r  pou rq uoi . 

Nous commençons , depu is  q uelques a n nées , à retourner à la 
sagesse de nos pères , parce q ue uo11s commençons à com prendre , 
enfants prodigues qne nous som mes , que Ie progrès ne con siste 
pas à tonjours cou rir  en av:r n t , en dél ru isanl derrière soi ,  sans 
savoir  com men t l'on remplacera ce q u'on dél ru il , mais  bien à 
améliorer, à perfect.immer les instilu lions q u  'on a reçnes de s.es 
ancêlres , à en rich i r  l'héri lagc de la f.;m i l le , et �- .!l! � r_i r J�i.���es 
de la jeunesse par les conseils des vieillards. 

· ·- Dë là "est ·né u n  grand et sa luta i re enlraînP.meol vers les études 
b istoriq ues et a rchéologiques , mouvemen t très-rat ionnel sans 
d onte , el auq uel nous devons applaudir de tou tes nos forces , mais 
q u i  , me paraît-i l ,  a u ra i t  besoi n  d'être régl é ,  organisé , d i r igé vet's 
un hut bien déterminé et réellement profitable à la science et 
à l 'ord re social . Ce sera i l  une mission bien belle , pou r une 
association comme l a  ,·ót re ,  Messieurs . n ne m iss ion profo11-
dément humanitairn , rfo se mellre i1 la tête de ce moun?menl 
répa rafen l' , a fl n  de l u i  fa i re prod u i re t o n t  Ie  bien qu ' i l  pol'le 
en l n i .  

Pour a pprécier la n a t 1 1 re nn pe1 1  v:igue e t  drjf'tée d n  monn�men t 
dool nous parlons , voyons ce q u i  se passe a njourd' h u i  dans Ie 

I\ monde archéologique.  Deu x · ds "a1·t��-��� t e�_ .r_r±�.r!«:!�_,;. les i ) a d mi ra

_

��!.1.]..1!! __ moyen..::!\S�-�L !�� - -fidèl�§. .i;!.e_ l'an li q u i_t� . S:!!'��!'.����t 
\ r�� Celle dern ière , arn11ons-l e ,  com menre singnl ièrrment i:t 

. v iei l l ir  el à s'éloigner de nous.  Déjà
_ 

à l!;l fi n d ! 1  �-i�,_çJ_f'"- ..!lrrnier, 
cl le • ..passait . up peu de . mode , et je  ne sai s  ou . el le en se!'ai t  
:rnjonrd' h tJ_ i , sl.,_�lle_ J1'a xait  "al9rs tro n_y� _ le  _ _rn_oy�--� s'affnbler ' q� éèrt.:i in�:�rörmes pol i t iques , q u i  au fon d  ne l u i  :il laieoL pas lrop, l. 
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mais u i  avaient Ie mérile de la vog11e. Ainsi parée pour la circon
st:rnre , elle rent�:

: i
si 1bîiëlné-ri"

ï ën
-
i�Iomphe dans la société , par la 

brèche qu�_";iyaj_t._.[;üt.e Ja_ révo
.
! n tion .fr�1!_Ç�i�ç "�! L_S?J>��L J�� 

in��E-� J.éod.!ili'..�· Le nouveau règne commença bien . L'enthou
siasme étai t  extrême ; tou t courai t  au-devant d'elle : arts ,  sciences , 
I ittérature ,  mreurs , costumes, tou t subissail  sa loi suprême. La 
rel igion même fa i l l i t  y passer ,  et l'Olympe tressai l l i t  de joie , 
croyant voir arriver la fi n de son douloureux ex i l .  Mais bientót 
Ie vieux gén ie germanique qui som meillait ,  se 1·edressa de toute 
sa hauteur conlre ces Roma ins qu' i l  avait  toujonrs déleslés ; la 
poésie chrét ienne, longtemps voilée, fit enlendre d'éloquentes pro
teslations d n fond de ses augusles basiliqnes ; une réaction aussi 
légitime que naturelle commença de toutes parts; Ie joug d'admira
tion que la belle forme antique faisait peser sur les idéës et sü'1: lès 
ho

_
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se

' 
jela avec_�ar�eur d_ari_5 j:étndè du 

m�yen àge. 
Rien de plus légi time , je Ie répète , rien de plus rationnel que 

Ie principe de celte réaction ; mais malheureusement ,  comme tonte 
réaction , celle-là aussi , je crois , est al lée trop Ioin. Après avoir 
célébré sur tous les tons ,  après avoir adoré , encensé les Grecs el 
les Romains , on se mit à les t ra i ler avec un sans-façon aussi 
injuste en lui-même que dangereux pour J'avenir. Dangereux , 
disons-nous ,  pour l'aven i r ,  parce que , dans Ie domaine de la 
pensée comme dans Je monde des fai ts ,  les excès ne valent jamais 
rien , même quand ils répondent à des excès. En tout temps et.  
en toutes choses , la ,·érité a toujours eu à souffrir de ces oscilla
tions violentes qni substituent les passions , I'entraînemenl ,  Ie 
fanatisme , à la froide et sévère impartial ité de la raison. 

A part ce danger des réactions , il y a d'ailleurs dans Ie entte 
actuel du moyen age , comme i l  y avait dans Ie culte détróné des 
Grecs et des Romains , nn a11tre danger bien plus grave et qu'on 
ne saurait  assez signaler : ces préoccupalions exclusives , n'importe 
pour quelle époque , pour quelles formes l i llfiraires , :irtistiques 011 
même poli tiques , aboutissent à supprimer lon te  personn:i l i té . 

lil 
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il e(facer des muYres des individus et des nat ions tout caraclère 
original . Et pourtant dans l'objet que se proposenl en général 
ces études du passé , dans la pensée qui  les d i rige ,  nous ne 
retrouvons que trop souvent cette tendance f:icheuse, que dis
je ? déplorable pour la science. En effet , voyez J..��.9.!!_es ,  
que! est leur hut ? A quoi lendent Jeur�.-���---A.._. é 2_ljr et 
à rouver cerlaines règlf�s d ' imi talion i pgquable_s,._ ,OJ.L R.OUI' m�eux 

·-----.--.....----·� . .  - . 

<lire , i mmobiles. Mais ces règles , j usles peut-être et ration-
1iclië's- Ï;;m.--�'tains peuples et à cerlaines époques , devaient 
f inir par n'être que des enl raves tyranuiques P9�'. Ie gén ie et 
p';îr "édaler sous la pression croissante _ des idées. �. -- --- ., · --

"'· ,. ' .  � . .. ' -

Dans Ie monde pol i liqne , pour Ie dire en passant , comme dans 
Ie monde arlistique el l i lléraire , la même loi se mani feste à nos 
yeux : !'esprit humain en marchant hrise ce qu'il ne peut élargir. 
Ces moules rapportés d'uu autre age , ou quelques t héoriciens 
myopes voudraient jeter les nouvelles générations , ne vont pas aux 
hommes de notre temps. Nous parliuns de la révolution française ; 
hé bi.en ! voyez-la, elle si puissante, si énergique, si terrible dans sa 
force, elle est morte à la peine , quand , dans son enthousiasme 
antique , elle a voulu appliquer Ie progrès sur uu lit de Procuste. 
Aussi, malgré leur sauvage grandeur, ses Brutus et ses Gracques ne 
seraieut peut-être aujourd'hui  que ridicules , s' i ls  n'étaient trop 
sanglants. 

Les théories d'empl'Unt ne sont donc jamais et nulle part heureu
ses. Mais en général, dans la vie des peuples comme dans la vie des 
individus, la moindre idée pratique , sortie des entrailles de l'expé
rience et appropriée au siècle , mesurée à ses besoins , à son état 
de civilisation , vaul cent fois  mieux que les plus savants systèmes 
élaborés dans la solitude du cabinet. 

Après avoir signalé les r�tei:iti_�� �- �h§plJ!�Lel _si. _i11tolé
ra12tes de l'�cole gréco-romai_ne ,  passons à l'école opposée. Là 
écl�tè 'êJ; touiès" paÏ'ts tl� bruyant enthousiasme pour Jes formes 
gothiques , une passion délirante pour l'ogive ,  pour les boiseries 



" 
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fo1 1 i l lées , les dentcllcs tie pierre , les v ieux pal'chemius - les 
pa1·chem ins surlonl --- enfin pon r tout  ce q u i  e,;l on pai·ait moyen 
:lge. L'en thou siasme est une grande et bel le chosfl , bien précieuse 
sans tloule à noll·c époqne;  en défin i t ive cepcnJant , tou tc celle a r
dcur a-t-elle j 11sq 11 ' ici  prod u i t  des rés u l tats , je nc clii'ai pas inté
rcssan Ls , mais rcni a 1·q uables par leur  ul i l ité ?  Je nP Ie crois pas. 

Le moycn f1ge , a-t-on sonvent répélé , e:::l nne m ine d'or. � 

.Je ne d is pas 11011 ; mais pourqnoi  celle fonlc d'ou vricrs si cm
p ressés dans celle minc? Esl-ce bien pou r  en rapporter les prod u i ts 
à la  société , pour en rich ir  la  science ? Ne serai l-ce pas pent-être 
pou r  s'enrichi r  nn pen soi -même ? ponr se fai re , a u x  dépens de ces 
bons chroniqueurs si bien t1·épassés , u ne répulalion focilc ? pour se 

parer des empru nts fa its anx man nscrits des abb;1y<'s et des monas
lè1·es ? pou r  habiller u ne i magi native pa u \Tc et stérilc, des ri
chesses pu isécs dans les trésors des bibl iothèq ues ? N'est-ce pas 
là  malheureusemen l ,  chez beaucoup de ces atleptes du moyen age , 
tou t  Ie secret d u  bea u zèle <lont i ls paraissent consu mrs pou r  la 
science ? - Chez q uelqnes a u  tres , il n'y a qu'un intérêt de cu riosi l é  
o u  u n e  fantaisie d e  la  mode à sa tisfaire ; mais là encore , l a  science 
n'a rien à attendre , la société rien à gagner. En général donc , 
dans les travaux de celle école,  comme dans ccux de l'école 
gréco-romaine , il n'y a pas assez de ce qne j'appellcrai esprit 
pratique. 

Cel u i  q u i  veut étudier Ie passé avcc qnclque fru i t. ,  non pour l u i  
seulement ,  mais a u ssi pou r  les a utres , d o i l  apporter �' cctte étude 
un grand d iscemement , u n  coup-d'reil  s(1 1· , ponr découvrir les 
rnatériaux q u i  mérit.ent d'être relevés cl mis en l u m ièi'e , pou 1· 
:ipprécier ce q u i  est réellement utile. Ensu ite , po u r  être il même 
de démêler l'enseignement que portc avec soi chaque découvcrte , il 
fau t  savoi r  rendre à la raison son entiè1·c l iberté , _!!_Li ie dépuu _i ller 
de._ �?�Le préven�ion_ en fa ven!' d_e �l' importe q uelle époqQe ,_quels 
hom mes. 
� l:.e··5;�'ant véritable doit , com me l'o1·ate u r  de Cicéron , possédcr 

b ien des q u al ités , don l quelques - u nes hélas ! sont très-rares. 
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Tout  enlier ::iux intérêts de la vérité , lont dévouP. aux progrès 
de la science , il doit puiser dans sa conscience , dans son 
zèle , la force de s'élever an-dessus de ses convict ions les plus 
chères, lorsqu'il rencontre un fa i t  qu i  les combat , bien loin de 
chercher , comme cela u'est qne trop fréquent , à Ie dénaturer, à Ie 
défigurer pour l'enróler bon gré mal gré sous sa bannière. Combien 
de détai ls lu i  passeront sous les yeux , et qui en réalité bien insi
gnifiants , pourraient cependanl ,  s'i ls étaient présentés avec un 
certain art , habi llés d'ane façon piquante , suffire à lui élever une 
réputation d'habile et spirituel investigateur , d'écrivain laborieux , 
etc. ! Quel courage ne lui faudra-t- i l  pas pour résister à ces pro
messes séduisanles de la vanilé ,  qu i  onl une si déplorable puissancP 
même sur les esprits les plus distingnés ! 

Ce n'est pas tout d'avoir trouvé el extrait Ie minerai précienx , 
il fau t  savoir Ie préparer , Ie mettre en ceuvre , et l u i  imprimer nne tr.orme appropriée :rnx besoins de la science et de !'époque. - Mais f f.i ra-t-on , toute découverte n'est pas susceptible d'une application 
1mmédiate. La vérité n'a pas coutume de se monlrer ainsi tonl e  
d'une pièce ; elle n e  fa i t  d'abord que poindre, puis el le grandil len
tement et comme à regret , et Ie plns sonvent elle n'éclaire 
que la tombe de celn i  qui la devina .  - Nous ne Ie conlestons 
pas ; nous savons que l'histoire des sciences est pleine des longs 
et pénibles elforls que fai t  l'homme chaque siècle pour se rap
J>rocher de cette lumière qu'i l  poursu i t , pour saisir un nouvel 
nnneau de celte chaîne qui semble toujours lu i  échapper , et don t ,  
comme l'a d i t  Bossuet, i l  faut  se contenter I e  plus souvent de ne f ,. tenir que les deux bonts. Mais , en..§J.Ut�r�M?.logie , nous sommes 

; 1 fr:rnchement utilitaires : nous

. 

voudrions q ue l'étude du passé servît 
l · surtont à éclairer, à��filO.S�FJ .!:l. l'JJ..§..ent ; et c'est vers ce hut que 

devraient , 11 nolre avis ,  tendre tous les elforts des savants qui  
s'occupent de cett.e étnde. 

Pour parvenir à imprimer à la  science un caractère d'unité , et. 
l'animer de !'esprit philosophique et pratique que nous lu i  sou
haitons , il fandrnit agir surtoul par l'enseignement ,  et sur les 

..... ...._...,� ... -__.,..�· 



- 51 5 -

génél'ations nouvclles. De ce point de vue, l'enseignement de l'ar
chéologie devrait subir quelques modifications qu i  ne pourraient 
manquel' , je crois , d'cxel'cel' su l' l'éducat ion l'intluence la plus 
heureuse. Veuillez me pem1etll'c , Messiem·s , de m'arrêtei· un 
instant à cette question. 

On a beaucoup écrit sur l'enseiguement :  les doctrines les plus 
opposées, les méthodes les plus )lizarres ont été tour-à-tour m ises 
en avant et su ivies avec plus ou moins de succès. Mon intention 
n'est pas de d iscuter ici Ie mérite relatif de telle ou lelie théorie , 
ni d'examiner les arguments d irigés contre notre système actuel ; 
je ne veux q u'indiquer Ie fa i t  général , matériel pour a insi d ire ,  
et constitutif de ce système ; fait appréciable pour tous ,  pa ree 
que tous nous l'avons subi. 

Quel est ce fait ? Quel est Ie caractère dominant de l'enseigne
ment moderne ? sa préoccupation constante '! N�-p�_g)p
prendre à la jeirne�se. le plu�--�!1.�s�� �.��s- --�� , '?.2L���- ��ps 
po� ? Que dis-je ,  apprendre ! de parcourir aussi rapidement 
que possjble la su perficie de tou les les sciences. - Autrefois on 
alla il  trop lentement ; aujourd'hui  on veut ;.ille1· à la vapeur. De la 
sorte , on va certes fort vile ,  plus vite même que la raison et la 
nature ; on voit beaucoup de choses , beaucoup de pays � mais on 
ne les voit qu'en passant. C'est là , dit-on , une nécessité de nol re 
époque. Je le veux  bien ; mais il est une ;lUtre nécessité qui  est de 
Loutes les époques , et dont la nótre ne s' inqu iète que médiocre
rnent dans l'éducation , c'est de développe1· dans la jeunesse des 
habitudes rétléchies et raisonnées , de l'accoutuu;er à exprimer 
convenablement ses pensées , à défend1·e ses convictions , à fa ire 
valoi 1· ce qu'elle sait , en d'autres termes , d� ren_rtre_à 
raisonner et à arler. Et pu isqu'on invoque une n�cessité de 

--
!'époque , je ferai obsene1· que ce ne sont pas là des qualités 
indilférentes , aujourd'hu i  que tout Ie monde est ou veut être un 
peu souverain. Je n' insislerai pas davanlage sur ce point pour Ie 
moment. Il convient avant tout de uien détenniuer les conséqucn
ces du système existant. 
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Qu'a rri ve-l-il ûe cette espèce de course au clochel' Vers la science'! 
On entasse texte sur texte , leçon sur leçon , auteu r sur auteu r ;  on 
accable ces jeuncs intel l igcnces, et , sous prélcxte de les nomTir de 
science, on les bou rre de pédantisme ; on éloulfo leur activité, et on 
les converlit en tables de matièrcs. Il est bien entendu que, dans tout 
ceÎ;, �n �e �au"r;it l�u;.�Giss;� Ie temps de réfléchir, d'avoir une pen
sée prop re, une pensée à eux, une conception originale. 11 en résulte, 
conséquence bien naturelle , qu'au l ieu de donner à la société des 
hommes graves , sérieux , rétléchis,  des hommcs enfi n ,  on ne lu i  
rend que des  enfants , chamarrés , i l  est vrai , de la mbeaux de toute 
forme el de toute couleur empruntés à toutes les sciences , mais 
complètement ignoranls du monde ou i ls  sont destinés à v ivre. 
Et puis , ce qui  prouve m ieux que tous les raisonnements l' inanité 
de cette éducation, c'est que, à bien peu d'exceptions près, tous ces 
génies de collège et d'université ne sont plus tard , dans la vie , que 
des hommes fort médiocres. Un des plus grands torts de ce sys
tème , c'est de trop perdre de vue Ie cóté pratique,  Ie but réel et 
déûnitif ��;s Ie "quel t��t doit 'te�dre dans l'enseignement. Il  ne sufli t  
pas d'  éclairer l'esprit , d'y jeler quelques fleurs brillantes peu t-êlt'e, 
mais bientót fanées ; il faut  surtout semer pour la raison ; il faut 
que dans les détails même les plus frivoles en apparence , la raison 
et Ie creur puissent trouver un a l iment pour Ie présenl , un conseil, 
une force pour l'avenir. Sont-ce bien là les préoccu patiou:; q u i  
dominent dans Ie système actuel ? - Non , dans l'éducation , comme 
en toule chose aujourd'hu i ,  i l  y a d u  pêle-mêle,  du laissez faire, 
laissez passer, beaucoup de hasard , pas de suite , pas d'uni lé,  enfin 
rien de positif; et cependant , chose étrange ! nous vivons dans u n  
siècle q u i  a l a  prétention d'êlre posi lif avant f o u t .  Posit i f, pourquoi? 
parce q u e  tout se mesure et s'estime en argent '! parce que l'a1·gent 
règne et gouverne ? positif, parce que l'on parlc , en toul l icu, chif'.. 
fres , actions de chemin de fr>r , fonds publics? - positive volre 
éd ucat ion ! serai t-ce peut-être pa ree qu,e mus saturez l'en fa nee de 
malhématiq ues , sous prétexte de recli lier son jugemen l ?  Non , cent 
fois non , ce n'est pas là d u  posi t if. - Le posit i f  dans l'éducat ion , 
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comme dans ton te la vie, consiste à suivre , sans s'en départi r ,  
cerlains principes fixes , ralionnels e t  en harmonie avec Ie  bul  
qn'on doit atteindre. L'enseignement ne sera positif que, lorsque 
s'élevant à la hauteur de Ja dignité humaine , i-1 rapportera tous ses 
elforts à ce bul à l�tJ��U.zit"1,!' :  a pprendre à la jeunesse, 
à mellre Ie i;levoir au-dessus des a lfections et 

.
des intérêts ; à 

s':Ïpp�ye;
···

da
-
;1�- J;··

v;;;-·�-�� pas.
sur  · lè;-- h�1��;��---�ï ï-;� �� pas-

sions , mais sur  cette force sainle qu'aucune puissance de ce 
monde ne peut ni donner ni ravir, l�ce; à se conduire ,  en 
toute situation , non par les préjugés qui passent ,  mais par la 
vérité qu i  reste ; à oser partout  et toujours regarder celte vé1·ité en 
face , pom· app1·écier l ibrement , avec ca lme , juslice et modération , 
ce qu i  est bea u , bon , rationnel et u t ile , pour repousser ce qu i  est 
mensonge , abus , exagération ou charlatan isme. Voilà ce que , 
par toutes ses '\'oix, l'enseignement devrait apprendre à Ja jeunesse ; 
car voilà ce q u i  fait  l'homme , voilà surtout ce qu i  constitue cette 
vertu d'indépendance dont tant se vantent et que si peu possèdent ; 
vertu si excellente et si rare , parce que la plupart des hommes -
n'importe d u  1·este leur position qu i  n'y fait rien, -sont esclaves ou 
de leur vanité , ou de leurs ressent iments , ou de leurs amis , 
ou de leurs journaux ou  de moins que tout cela. 

Je ne pou rsuivrai pas des développements qu i  m'entraîneraient 
trop loin. J'ai indiqué la base sur laquelle, d'après rnoi , devrait  
s'appuyer l'enseignement ; je va is  t:îcher de déterminer Ie róle que 
doit occupe r ,  dans l'enseignement ainsi organisé, l'étude du J!!!;§_Sé . 

D'abord , je crois qu'en général on s'attache trop au�Ïangues 
anciennes -ou du moins à deux de ces langues - et pas assez aux 
instilutions ,  aux rnceurs , à la v ie  des peuples anciens. On nous 
apprend , au bout de plusieurs années , à bégayer quelques phrases 
de langues qu'on avoue mortes , mais qu'on proclame néanmoins 
i ndispensables pou 1· former Le cmur et l'esprit. Quant à moi - tout 
en reconnaissant l'uti l ité, je dira i  même la nécessité de ces langues 
pour une ou deux carrières spéciales-je pense qu'i l  serai l  bien plus 
simple et surtout bien moins long et moins ennuyeux pour l'enfance, 
que l'on voulût se contenter modestement de former son esp r i t  cl 
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sou creu1· dans la langue vulgaire , au l ien de la coutlamuer à pälir , 
je ne sais combien de temps, sur des auteurs admirables sans doule, 
mais que malheurensement elle ne compren<lra qu'à  la fin tlt�s 

études , c'est-à-dire lorsqu'il l u i  faudra les abandonner. On pourrait 
a insi faire 112,� .P��t_plus large dans l'ensei_gn�men_t à l'étude de fétat 
d.!!,_J:.qn,tjq·uité - antiquité proprement d ite et moyen àge. ·-=on 
enseigne bien par-ei par-là comment les anciens Grecs et Romains 
s'habillaien l ,  se mariaient, s'enterraient ;  que! vin i ls buvaieut, que! 
légume ils affect ionnaienl, etc.; mais je vous Ie demande, Messieurs, 
quelle instructiou réelle, sérieuse, y a-l-il au fond de tout cela ? -
Je  ne contestc pas que l'étude de certa ins faits, de certa ins détails, 
frivoles en apparence , ne puisse devenir inté1·essante et utile ; mais 
c'est à la condition qu'ou recherchera l ' idée philosophique qu'ils 
recouvrent , Ie lien rationnel qui les unit ,  !'esprit des mreurs , des 
cl'Oyances , des institutions. Quoi , d ira-t-on sans doute, des idées 
philosophiques à des enfants ! - eb , oui  ! à des enfants : !'esprit 
philosophique bien entendu est de tous les àges. Nous ne voulons 
1·ien exagére1· ; mais croyez-le , Messieurs , c'est là une immense 
erreur duns notre éducation , on traite trop les enfants en enfants , 
on oubl ie trop qu'ils doivent devenir des hommes. 

Dans l'enseignement de t·��.ologie ,  i l  faudra i t  donc , me 
semble-t-il, s'attacher , selon la mesure des intelligences auxquelles 
on s'adresse, à rendre sensible Ie développement graduel 4� la 
civil isation che;y;;� différents pen

.
pies ; à faire rnssortir , par Ie 

secours de l'histoire
' 

les causes intérieures ou étrangères qui oot 
hàté ou contrarié ce développement ;  puis envisageanl les nations 
dans leur ensemble , et s'élevanl à la synthèse de l'humanilé, suivre 
la marche générale des lumif>1·es , depuis Ie berceau du monde 
jusqu'aux temps modernes , à t ravers les grandes transformations 
religieuses , philosophiques et pol il iques. II y aura i t  là une suite 
de rapporls intéressants à établ i i' entre les usages et les lois des 
siècles passés et les nótres , des rapprochemenls curieux et utiles ,  
<les Ieçons précicuses pour toutes les carrières , pom· toutes les 
positions sociales ; car ,  n'en déplaise à notre amour propre , il faut 
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avouer qu'en bien des choses , �Eles du �on vi�::���!!!l!L.�t 
ét.� _pJ_�s sa es �us. �. !�!E.P-�!�� ,pQ.ljfülY.�S .. Q.!! �. JlJ!g!9 .• H.!L��� 
i��.t.!..�.li. qu'on ne sait  comment rem placer aujourd'hui , et qu'on 
se prend souvent à 1·eg1·etter , à la vue du malaise qui se révèle 
dans l'o1·dre économ ique et industrie). 

L'humanité , comme l'a dit un grand écrivaiu , ne suit pas , dans 
sa marche , une ligne droite ; elle rev ient sou vent sm· elle-même ; 
elle monte toujou1·s , sans s'al'l'êter ,  mais en décrivant une spirale. 
Vouloir douc nous reufermer exclusivement dans notre époque , 
sans avancer ni reculet' , comme Ie prétendent certains esp1·its 
conservateurs , ou se précipiter étourdiment vers l'avenir sans 
daigne1· regarder derrière soi , comme Ie voudraient  quelques 
théoriciens par trop libéraux , c'est procéde1· à l'égard du passé , 
comme ces nations qui  se disent fort sérieusement ,  en laisssant 
tomber un regard de profonde pitié sur leurs voisins : i l  n'y a de 
!'esprit ,  du génie , de la civilisation que chez nous ; les aulres peu
ples sont des barbares, des sauvages ou de vils imitateurs. Et puis, 
dédaigner ce qu'ont fait  nos pères , méprise1· .::e assé d'ou nous 
sommes sortis , mais c'est donner à nos enfants Ie drolt de -nOüs 

-· ----.... �- .. .... ' 

tr�iter de mê��si:Vö)'ëZëömnîe'"' fouf se tient ici-bas : il y a 
un fait certain , incontestable , qui éclate partout et qu'on ne saumit 
assez déplorer, parce qu'il réagit sur l'ordre social de la manière la 
plus funeste , c'est l'uffa iblissement du respect dû à l'autorité pater-

-------· . - -·-· -�- . � . ' 

nelle. Eh bien ! Messieurs , i l  n'y a rien Ïà qui  doive nous étonner ; 
;;.;; a vons depuis quelques années tunt célébré nos progrès , nos 
lumières , et tant_ pe1:.��i::.uté_ les _perr,uques - pardonnez-moi de 
rappeler cette expression - qu'il n'est pas bien extraordinaire que, 
la vanité et l'indépendunce propres à la jeunesse s'en mêlant , la 
génération nouvelle ne se croie, à son tou r ,  Ie droit de repousser 
avec mépris les conseils des vieux. 

D'ailleurs, je vous Ie demande , pourquoi la familie serait-elle 
épargnée? Dans Ie monde mora!, com me dans Ie monde physique , 
un principe étanl posé , il faut en subi1· toutes les conséquences. -
C'est du fatal isme, dira-t-on ; non, Messieurs, c'est de l'histoil'e. -



- 3 1 8  -

lei , Ic principe posé , c'est Ie <l ivorcc de la l iberlé d'avec l'élément 
religicux, son contre-poi<ls providentie! , c'cst l'avénement du prin
cipe révolu lionnaire. Sorti des llancs de l a  B.éforme, ce principe est 
descendu sur Ie mon<le comme une immense tempête, et a enveloppé 
successivement religion, philosophie , pol i tique , l i ltérature ,  enfin 
toute la sociéLé. Le foye1· domesLique a éLé quelque temps 110 asyle 
contre la tourmente ; mais i l  devai t ,  à son tour ,  subir la doulou
rnuse épreuve :  Ie  principe révolut ionnaire devait  pénélrer partout , 
c'était sa destinée. 

Mais , dans la vie de l 'humanité , comme dans l'existence <le !'in
divid u ,  rien ne se fait en va in : les malheurs, les fautes mêmes ont 
leur uti l ité. Tout entre dans ce trésor d'expérience qui, pour les na
tions et pour les famil ies , s'enrich it chaque jour et se transmel de 
génération en génération. C'est surlout dans ce trésor,  coufi(f!. Ia 
g�rde �e . l 'histo!��· que .tru:.<;M<;>Jogu.e puisera les ut i les véri l��e! Jes 
sév�rcs a_verl}ssemenls q u' i l  est chargé de faire enl.endre .aQx j10 111-
mes de son terups. B.eprésenlant du passé parmi nous , i l n'oubliera 
ja;Ji;is q�' i Î  est placé SUI' la route de la SOCiété , nou pas. comme CCS 
insulteurs de l'ancienne Rome s.ur la route du  vainqueur, pou r 
rabaisser ce qu i  est grand et beau , mais pour éclairer et mo<lérer. 
Sa parole ne sera empreiute ni de passion ni d'ame1'lume ; elle sera 
toujonrs , comme la science, grave, cal me et digne. _ 

Voilà clone la mission de l'archéologue : exposer <levan t  Ie siècle 
les grandes choses qu'ont accomplies , dans les al'ls· el dans les 
scienccs , Ja foi si vive , Ie patriot isme si désintéressé de nos pères ; 
présen ter à son admiration les monumenls en tous gemes q u' i ls  
nous ont  légués , et rappeler . a.us.si ... ce q1,1e notre fm�eur parri-

�- ., 
Ç ,ide en a délrnil ; comparer ce qu'i ls oot fai t  avec ce que nous 

........ " .  . - - . 

faisons nons-mêmes ; rechercher de quel cóté est la supériorité, 
e t  rechercher surtout la cause de cette supér iori té dans l'état 
mora) et politique de la société ancienne ou moderne : signaler 
ce qu' i l  y avai t  de sage ou de bl:îmable, de vé1·ité 011 d'efl'eur ,  dans 
cerl:J ines institu tions qui ne sont plus ; c'est-à-dire, mett re succes
sivement la société acluelle en regard des sociélés qni  l'ont précédée, 

1 
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pour étudie1· , avec la plus rigoureuse impartial i té , leu t'S déta i ls 
et leurs principes , leur esprit et lem· corps , pour apprécier chaque 
peuple , chaque époque , non pas avec nos idées et  il notre 
point de vue , mais au point de vue de ce peuple , de cetle époque ; 
et efföcer ainsi ces préjugés et ces baines qui ,  légués par la mauvaise 
foi et entretenus par l'ignorance , obscurcissent sou vent les meil
leurs esprits : voilà , Messieurs , si je ne me trompe , Ie róle assigné 
aujourd'hu i  à la science archéologique , róle plus large , plus élevé , 
plus philosophique,  plus conforme enfin aux besoins de la société 
dans laquelle vous vivons. Comprisc a insi , l'archéologie exercera 
toule la noble et salutaire intluence qu i  lu i  revient ,  et atteindra Ie 
double but intellectuel el mora! auquel toute science doit tendre 
pour êlt·e complète , sociale , je dirai  même providentielle. 

Instru i t  par elle , l'homme , en contemplant les ruï nes du passé , 1 

com1;re�J ra
·
n;i��� 

-�t )� Ï)i�s�nt 'üu -f f  vffëi-fès-autr:ès homm
.
es qu i  

y vivent avec lu i .  S'élevant. a u-dessus des systèmes qu i  passent et 
des individus qu i  meurent, iUie_ $9.'!sJd�.•- �e!.'�· dans les fa its qui s'ac
complissent autour de lu i  sur la tene , ue Dien , la société et sou 

.._.,. � ,".,., " ..... -.... �-� �-� - --'-•-"'·::-----� 

d':'.y_oir� Ordonnée selon ces tl'OÎS g1·ands principes , sa vie ne sera pl us ,  à ses yenx , qu�J:�ccon:iplis�ement d'une mission d'en haut ,  
dans ce travai l  continue! d e  perfectionnement q u i  nous entraine 
tous vers Ie terme snblime et mystérieux ou la Providence nous 
appelle : LA RÉGÉNÉRATION DE L'HU�tANITÉ. 
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E X T R A  I T  
DE LA 

CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMlE. 

Les souverains au�quels les derniers travaux de  l'Académie ont 
élé envoyés, chargent notre président ,  M .  Ie vicomte de Kerck
hove-Varent ,  de la remercier de !'hommage qu'elle leur a fait , et 
d'exprime1· à l'Académie toute la satisfaction qu' i ls en ont éprouvée ; 
tels sout S. A. R .  Ie grand-duc souYerain de Hesse , Ie roi de 
Bavière , l'empereur du füésil ,  S. A. R. Ie duc régoant de Saxe
Cobou 1·g-Gotha , Ie roi de W urtemberg , Ie roi des Pays-Bas,  etc. 

L'Académie nationale de peintnre de New-Yorck fai t  parveoir 
à I '  Académie toutes ses publications ,  et

'äîi";�êté� d'entretenir des 
relations actives avec elle. 

L'Académie pontificale d'archéologie de _!to ne vieut de s'asso
cier également avec uotre Académie. 

La Société royale des antiquaires de Londrns tël icite l'Académie 
de ses traYaux et de ses succès , et It.îf lémöîgne la plus grande 
sympathie. 

La Sociélé des antiquaires de Picardie cha 1·ge notre président ,  
l'un de ses membres honoraires , d' informer l'Académie qu'il y aura 
des relations entre les deux Sociétés. Notre président , an nom des 
Académies royales de Valence , de Galice et d'Asturies , Je l'Aca
démie royale pontaniaoe de �.ill?!e� et de l'Académie pontificale 
tibérieooe des sciences et belles-lellres de Rome , propose en 
même temps l'associatiou de ces Académies , dont i l  est membre , 
avec not1·e Académie d' A1·chéologie. 

MM. Van der Meei·sch , consenateu1· des archives de la Flandre 
Orientale ; Alfred Maury, secrétaire-perpétuel de la Société royale 
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des antiquaires de France ; Ie chevalier Laul.ard , secrélaire-per
pétuel de l'Académie royale des sciences , lcttres et arts de Mar
seil le ; Hubaud, lrésoriPr de la même Académie; Ie docleur de 
Escalad:i , président de l'Académie royale de médecine de Madrid , 
ainsi que les autres mem bres de cette Académie , et ceux d�
démie royale des sciences naturelles de Madrid et de l'Académie 
royale de la Corogne ,  etc., nommés mem bres correspondants de 
l'Académie, adressent des lettres de remerciments pour leur admis
sion. S. E. Ie ministre Ernesto Ferreira França, de Rj9-Janeiro , 
admis dans Ie temps comme membre honoraire , adresse également 
ses remercîments a l'Académie. 

M. Ie comte Félix de Mérode , président du congrès archéo
logique qui aura lieu Ie 5 Ju in prochain  à Lille, invi te spécialement 
l'Académie à envoyer une députation à ce congrès. L'Académie a 
désigné, pour se fa i re représenter à cetle réunion, MM. Smolderen, 
membre du conseil provincial d'Anvers ; Ie sculpteur Jean Baptiste 
de Kuyper ; Ie cheval ier J .  de Wille , r:le l'insl i tul de Prance ; Ie 
baron Jules Je Sa int-Genois ; Ie comte de Thiennes de Rumbeck 
et Ie cheval ier de Lebidart de Thumaide, tous membres de 
l'Académie d'Archéologie. 

L'Académie a reçu , depuis la publ ication de la dernière l ivraison 
de ses annales , les envois suivants : 

1 .  American i2Jtrnal of fine arts. Journal plein d'i ntérêt , parais
sant p;;:ïr; �:�fsons mensuelles , in-4°. Il est consacré à la peinture, 
sculpture , archi tecture ,  mu  si que , etc. et publié par M. Paterson , 
chez l' imprimeur Taylor, à New-Yorck. 

2. Plusieurs Notices généalogiques. 
5. M. Van der Meersch , membre correspondant , lransmet à 

l'Académie la 5• l ivraison de son ouvrage intitulé : Rrcherches sur 
la vie et les travaux de quelques imprimeurs belges établis à rétranger 
pendant lPs XV• et XVI• siècles. ln-8° ; 1 844 , Gand , imprimerie 
de Hebbelynck. 

4. Le même offre une Notice sur le pri.x des livres en Belgique . 
et une autre sur les marques de quelques imprimeurs. 

5. Il est fait hommage par M .  Wolters , ingénieur en chef des 
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ponts cl cha11 ssées , membre effeclif,  c.fo son ll1émo'ire sur les marées 
et sur Le moyen de diminue.r les üwndations de l' Escau t ,  de la Lys et 
de la Durme, avec c:l l'tc. ln-fol . ;  1 8 44, i m p1·i merie d ' E m .  De Vroye 

et c•. 
6 .  Par Ie même, de ! ' im mense Carte hydrographique q n' i l  a d ressée 

de la Flandre Orientale ; pnbliée par orc.fre c.lu min istre des travau x  

publ ics. 45 cartes i n-fot. a t l .  

7.  P a r  Ie même, de la Carte routière q u' i l  a dressée de la  Flandre 
Orientale. Depnis long-1.emps, M:. Wolters est conn u comme 1 1n de nos 
p l u s  ha bi  les i ngén ieurs.  Ses on vrages sont honorablement a ppréciés 
pa r les j u ges com pélent s ,  non-seu lement en Belgique, mais  égale
men t à l'étranger : i ls n'ont pas besoin de nos éloges. Nons nous 

bomerons à enregistrer Ie beau cadeau dont notre sava n t  confrère 

a hien vou l u  enrich i r  la bibl iothèqne de 1' Académie. 
8.  M.  I e  docteur Leemans, d i recte ur du m u sée de Leyde, membre 

corresponda n t , fa i t  hom mage d'une brochure i n ti tulée : Baksteenen 
met verheven beeldwerk , i n-8°. 

9. M. Ie cheval ier Hod y ,  membre honoraire , fai t  cadeau à la 
bibliothèqne de I' Académie d'un exemplaire de l'onvra ge int i tn lé  : 
Report of the su.rveyor-gmeral of prisons on the construction , ventila
tion , ancl details of Pen/(lnville pri:wn. 1 vol. in-8° , avec planches ; 
1 844 , Londres , i m primerie de W. Clowes et fi ls .  

1 0. M.  Ie docteur Broeckx , arch ivi ste et bibl iothécaire de I' Aca
démie , fai t  hom mage de son éloge de P. J. Van Baveghem , 
chirurgien-major des armées i m périales , docteu r en méJecine , 
etc. In .8°, 1 .845 , An vers, i m primerie de Van D ieren. 

1 1 .  M. Ie docteur de Meyer , président de la com m i ssion médi
cale de la Flandre Occidentale , etc. , fa i t  hommage à l'Académie 

d'une Notice sur Corneille Van Baersdorp , médecin de l'emperenr 
Cha rles-Quint.  In-8°, 1 84 5 ,  Bruges , i m primerie de Fél i x  De Pach
tere. (Accompagnée du porlra i t  et des armoiries de Corl'lei l le  de 
Baersdorp) . 

M. de Meyer , médecin savant , con n u  par des écri t s  esl i més , 
para î t  ne pas être plus étranger à l'art héraldique qn'à l'art de 



guèrb·. Sa notice sur Corneille de Baersdorp , issu de l' i l lustre 
maison de Borsselen , est n n  travai l  généalogiquP- el biographique 
très-inté1·ess:rnt. Nous allons en faire quclques extra i ts. 

« En 858, l'empereur d'Allemagne Louis envoya dans la Zélande 
Lippold , duc de Souabe , fils de François et peti t-fils <le Lippold 
d uc de Souabe, qui  avait épousé Elisabeth fille de Marot , roi de 
Hongrie. Lippold avait pour mission de garnntir ces provinces 
contre les invasions des peuples du Nord , et il accomplit si bien 
les instructions q ue son souverain  l u i  a vait  données , qu'il reçut , 
en récompense , des propriétés remarquables dans l' i le de Beveland. 
Ce fut lu i  qui , Ie premier , jeta les fondements de la vi l le de 
Borsselen , <lont lui et ses descendants prirent Ie titre par la suite. 

« Son fits , F1·ançois , seigneur de Borsselen , l u i  succéda comme 
tenancier de l'ile de Beveland et probablement aussi dans ses 
fonctions de protecteur  dn pays contre les invasions des p irates 
danois et no1·mands. Le fils de ce dernier jou i t , après la mort de 
son père, des fiefs dévolus à sa fami lie , et dut  rempli1· Ies obliga
t ions que la féodalité imposai t  aux feudatai res ; i l  succomba avec 
Arnould comte de Hollande , dans la bataille de Winkel que ce 
prince l ivra aux Frisons en 995. 

« Cette familie se maint ir.t dans cette contrée. Wolfard VI , 
seigneur de Borsselen, se croisa en 1 099 et partit pour la Palestine. 
Les actes de f088 font mention de Stépho van Borsselen , frère 
du précédent. Vers la fin du  1 5° siècle cette lignée éta i t  devenue 
tellement nombreuse q u'on la trouve à cett e  époque, et depuis 
lors , subdivisée en p lusieurs branches , qui ,  pour se distinguer les 
unes des au tres , avaicnt pris les ti tres et les noms des seigneuries 
qu i  leur étaient échues en partage. C'est ainsi f(Ue !'on trouve : 
Borsselen van der Vere ; Borsselen van Brigdamme ; Borsselen van 
St. Maertensdyk en Cortgene; Borsselen van Sandyk; Borsselen van 
der Hoghe ; Borsselen van Baersdorp. 

« Le vi l lage et la seignen rie de Baersdorp , ou existait  autrefois 
un fort beau chàteau féodal , est situé dans l'ilc de Sud-Beveland el 
se trouve aujourd'hu i  dans la  dépendance de Ter Goes. Wolfard IX, 
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haron et seigneur de Borsselen , très-renommé en i 205 , transmit 
à son fils Wolfard la seigneurie de Baersdorp , et vou lut  qu'il 
portät Ie premier Ie titre de baron de Borsselen de Baersdorp. 

" Corneille de Baersdorp , qui  fait Je sujet de cetle Notice , des
cendait de cette branche i l lustre , dont !'origine remonte à 1 1 11 

souverain de Hongrie i .  » 

D'après les preuves rapportées par M. de Meyer, Ie père de Cor
neil le était Messire Jean de Baersdorp , qui avait épousé dam<' 
Catherine de Maelstede 11 ,  et qni v int s'établir à Bruges, ou il 
mourut en U88. Cornei lle de Baersdorp se vona à l'étnde de 13 
médecine , et après avoir été gradué , i l  vint pratiquer dans sa vi l le 
natale. Il ne tarda pas à acquéri r une grande célébrilé par ses 
vastes connaissances et snrtont par la publication de son ouvrage : 
Methodus universre artis medici , etc. Il fut appelé à la dignité de 
médecin, de conseiller et de chambel lan de l'empereu r Charles
Quint. Il se lia intimement , à la cour de ce prince , avec Louis de 
Flandre , seigneur de Praet , gouverneur de Flandre et chef des 
finances aux Pays-Bas ,  et avec Guil laume van Maele, gentilhomme, 
comme lu i , de la chambre de l'empereur. 

Corneille de Baersdorp ne fut pas plus que d'autres , à !'abri de 
l'injustice et de la méchanceté des hommes; son mérite ne pouvait 
manquer d'exciter la jalousie et faire naître des enne.mis implacables, 
qu i  employèrent Ie ridicule , Ja calomnie, les moyens les plus bas 
et les plus odieux pour Ie ravaler et lu i  faire du lort. 

Corneil le de Baersdorp épousa , à Bruges , en premières noces , 
dame Elisabeth de Damhonder, et en secondes noces , dame Anne 

• Voyez, pour l'ascendance généalogique de Corneil le de Baersdorp , la généa -
logie de s3 branche , p. 8 de la Notice de M. de Jlfeyer. 

! ilfa.elstede , très-ancienne et no bie familie de Flandre , portant d' hermines à. 
la fasce d' azm· , à l'ombre du sautoir de g11eu/es ; a\liée aux anciennes et nobles 
famil ies de Leeuwerghem , Gand-Vilain .  Ha\lewyn . Van der Gracht . Ghistt>lies. 
Van R ulle . Raveschoot ,  etc. 



de Mouscron, t'Outes deux apparten::mt  à d'ill nslres maisons 1 •  Il mou
rut à Bruges , Ie 24 novembre i 565 , et fut enlerré , avec grand·e 
pompe, à l'église cathédrale de S.-Donas , ou un monument funèbre 
consacra ses t itres et la date de son décès. Il 1aissa de son second 
mariage plusieurs enfants , parmi lesquels l'aînée , Cornélie de 
Baersdorp , épousa George Harlebout , médecin distingué et gentil
homme, ainsi que Ie rapporte SA.NDERUS (Flandria ill1istrata , t. II , 

page 494) . Le deuxième des enfants de Corneille, Philippe de 
Baersdorp , seigneu r de Schellelwouck , conseiller et échevin de 
Bruges en i 576 , et bourgmP.stre de la commune en i 578 , se maria 
avec dame A melbergue de Boisrond , <lont Jean de Baersdorp , 
seigneur de Heule et Schellebrouck , échevin de la Keu re à Gand 
en mm, et  qni avait  épousé dame .Anne van Huerne , fille de 
CJ1ristophe et de Dame Anne de Bave. 

M. de Meyer rapporte llll document fort c1 1rienx <lont il est en 
possession. Ce document ,  porlan t  la signature authentique de 
Charles V el celle d'  Antoine Pe!'l'enot , cardinal de Granvelle , est 
<laté de Bruxelles Ie 2 mai i 556 , et  écrit sur une immense feu ille 
de parchemin. Ce soul les lettres-patentes pa1· lesqueUes l'empereur 
Charles V , après avoir reconnu l'ancienne noblesse de Ia familie 
de Co1'neille de Baersdorp , et renouvelé en faveur de ce dernier et 
de son frère Guil laurne de Baersdorp , les titres de noblesse dont 
leurs ancêtres ont été honorés , i l  Ie nomme conseiller de !'empire 
et lu i  confère Ie t i tre de comte palatin. 

·1 2. M. Ie baron Ferdinand de Roisin , membre correspondant de 

i Damhoude1· ,  très-ailclenne et noh Ie famil ie  de Flandre , porlant icltiqueté 
cl' or et de gueules ; alliée aux anciennes fa milies nobles de Chantraines , Montmo
rency , Cnvellei re ,  Schietere , Dam man , Keth u l l e ,  Walbroeck , de Block , Wadri
ponl , Van der Meere , �lassiet , Houtle , Zuutpeene , Utenhove , etc. 

Jlfouscrun , très-ancienne et noble fam i l ie d e  Flandre, portanl d'azul' au clwvmn 
d'or , accompagné de ll'ois ll'èfles de rnêmc ; a l l iée aux anciennes families nobles 
de Mesdagh , Gruutere , Crombrugghe , Va n der Mee re, Van der Zype , Van der 
Saeren , Woestyne ,  Coolbrant , Kerckllove·  Va rent , Dennetières , Braem , Waele , 

Gramex , Calonues , etc. 

2 5  1 1 1  

1 
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' Académ ie, fai t  hommage de sa Notice archéologique sur la cathédrale 
de Cologne. In-8.0, 1 845 ; Amiens , imprimerie de Duval et Herment. 
Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en leur donnant quelques 
extraits de eet excellent écrit. 

« La cathédrale de Cologne fu t entreprise vers Ie mi l ieu du grand 
siècle ogival .  Le U août 1 248 , I'archevêque Con rad de Hochsteten 
posa la première pierre. Le 27 septembre 1 522 , Heinrich de Virne
burg consacra Ie chreur parvenu à son achèvement. 

» Depnis tors les travaux tour à tour abandonnés et repri s ,  
grace aux  fréquents démêlés des Colonais e t  de  leurs archevêques , 
semblent être définitivement arrêtés au commencement du XVI• 
siècle , après Ie placement des verrières aux bas-cótés du nord ; 
car on y l i t  les dates de 1 507 et de 1 509, et il faut en conclure que 
déjà l'on avait protégé les nefs inachevées par ces charpentes, 
voûtes ell iptiques dont la retombée s'opère aux p i liers de la nef 
centrale. Ces dernières, comme le témoignent les assises supérieures, 
auront été exposées , pendant longues années , à l' intempérie de 
l'atmosphère . . . . .  

» Le moyen àge avait mené à fin une resplendissante création : 
le chreur. Le reste semblait un défi porté à l' impuissance. Nulle 
partie complète , quelques-unes simplement ébauchées ; ainsi , à 
part un fragment de pil ier de i 5  pieds de haut (portai l  nord), nul  
vestige de portails laléraux et une fondation partielle ; les bas-cótés 
du nord , coiffés de sept capes de voûtes sur dix , enfin là ou Ie 
grand portail devait  proclamer à !'avance les splendeurs architec
turales du tempte, en s'étayant de deux tours jumelles de 500 pieds; 
l'une atteignai t  environ Ie tiers de sa hauteur, l'a 1 1 tre sortait  à 
peine de terre. . . . 

>1 Trois siècles passant sur ce monument en rongèrent l'orne
mentation ; mais Ie XVIII", dans son amour aveugle de renaissance, 
bris:i un magnifique tabernacle , clótura à sa guise Ie rond-point 
du sanctuaire, badigeonna la peintnre murale, éteignit , t :rnt an  
trifori um transparent qu'aux chapelles latérales du chreur, d'écla
tantes verrières , et y substitua Ie ver blanc . . . . 
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n Lors de l'invasion des armées de la républ ique française ,  la 
cathédrale de Cologne fut t ransformée en magasin à fourrage. Sous 
la domination de l'empereur Napoléon , elle paraissait devoir passer 
à l'état de ruine ; mais après les grands événements de 1 8 t 5 ,  qui  
assuraient la paix européenne , Ie  ro i  de Prusse donna l'ordre à 
M. Schinkel , conseiller snpérieur d'architecture, de constater l'état 
du monument. Schinkel prescrivit de procéder sur-le-cbamp aux 
réparatious . . . .  Les réparations se poursu ivirent sous la direction 
de !'architecte Ahlert . . . .  On atteignit ainsi l'année f 829 . . . .  

» En f 855 , l'arch itecle Ahlert mourut , et M. Ie conseiller Ernst 
Zwirner fut appelé à Ie remplacer . . . . . . . . . . . .  Il arriva à 
Cologne, ne connaissant h cathédrale que par les dessins de 
S. Boisserée , et bien loin de soupçonner la désolation qui  régnait  
dans ce sanctuaire . . . . .  Plusieurs changements et modifications 
furent proposés . . . . . Cett.e époque coïncida avec l'avénement 
du roi Frédéric I V, et Ie 1 2  janvier i 842 , un ordre du cabinet 
prescrivit la conslruction des porlails latéraux , l'achèvement des 
bas-cótés sans contrefort ; mais i l  était en joint d'élabli r  les devi s 
de ces derniers. S. M. allouait une subvention annuelle de 50,000 th.  

» L'exemple donné par la munificence royale fut une étincelle 
électrique ; l'instilution des comités régularisa l'élan des popula-
tions . . . . . . n 

Aujourd'hui ton t  annonce que ce monument chrétien s'achèvera 
d'une manière digne de son institution. 

A propos du mémoire de M. de Roisin , nous reproduisons avec 
plaisir Ie rapport du comité succnrsal établi à Anvers pour l'achè
vement de la cathédrale de Cologne. 

<t Lorsque la ville de Cologne conçu t ,  i l  y a quelques années , 
Ie projet d'achever sa magnifique cathédrale , elle s'adressa avec 
une confiance entière à tous les peuples de la Chrétienté, persuadée 
qu'elle était, que ce projet exciterai t  chez tous la plus vive sympathie. 
Elle ne fut point t rompée dans eet espoir si bien fondé ; bientó t ,  
en effet , o n  vit u n  grand nombre de vi l les s'empresser de répon
dre à l'appel qui leur était  fai t ,  et instituer dans leur sein , des 
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comm1ss10ns succursales , chargées de recueill ir les dons des 
habitants. Il n'était pas possible qu'Anvers rest:ît indi lférente à 

eet élan général : Anvers, la cité classique des arts ; Anvers, 
qu i  possède, comme Cologne, I'u n  des plus beaux temples que 
Ie moyen age ait élevé à la div inité ; Anvers devenue, pour ainsi 
d ire ,  la srour de la v il le natale de Rubens,  comme l'une et 
l'autre de ces deux ''il les se sont p lnes à l'ex rrimer par des 
emblêmes ingénieux sur les médailles frappées à !'occasion des 
fêtes auxq11elles elles se sont mutuellement conviées ; Anvers , 
d isons-nous , ne pouvait manquer de donner l'exemple aux au
tres villes de notre pays. Et  puis , la cathédrale de Cologne 
n'est�lle pas un de ces monuments gr:md ioses, une de ces créa
tions subl imes d u  génie religieux , qu i  appartiennent au monde 
chrétien tout entier ? - Il n'était pas besoin d'autres considé
rations pour stimuler la générosité de nos concitoyens ; toutefois 
i l  en  étai t  une autre encore qui a dû  pu issamment contribuer 
à leur empressement ;  c'est Ie souvenir  de la l ibéral ité dont Cologne 
avait fait prenve en faveur de notre c:llhédrale 4• Les Anversois 
saisirent donc avec joie !'occasion qui  leur permettait de s'ac
qnitter enfin d'nne dette de reconnaissance contractée par leurs 
pères d u  1 5me siècle. - En conséqnence u n  comité provisoire fut 
établi  dans Ie hut de coopérer , par des apports d' argent oti de 
toute autre manière , à l' achèvement du d6me de Cologne : (art. 
1 et 26 rég. gén.) . Ce comité se mi t  aussitót en relation avec l a  
d irection centrale de  Cologne , et l u i  présenta un projet d'or
ganisation qu'il avai t arrêté dans une rle ses séances. Ce plan 
ayant été approuvé , Ie comité s'esl réuni Ie 29 avril dernier 
à I'elfet de se constituer définitivement ,  et de désigner les membres 
qu i  composeront désormais sa direction. 

» Ont été nommés Pré.sident : l\'I. FÉLIX BOGAERTS , secrétaire
perpétuel de l'Académie d'Archéologie ; Vice-Président :  M. Fucus, 

1 On sait que Cologne fit exécuter à ses frais  l'un des plus beaux vitraux de 
cette égl ise. 
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consul général d'Oldenbourg ; Secrétaires : MM. REYNWIT et F. VAr; 
DEN W YNGAEln' , négociants ; Trésorier : M. GÉRARD LE GaELLE , 
Lou rgrnestre <l' An vel's. 1> 

m. M. Mathieu , membre correspondant .  fait hommage à l'Aca
démie de sou charmant poëme : /,a, bataille des éperons ; adressé il 
N. de Keyser. ln-8.0, 1 8 15 , Mons , imp1·imerie d'Emm. Hoyois. 

i 4. La Sociétc> des Sciences , des Arts el des Lettres du Hainaut 
adresse à l' Académie les deux dernières l ivrJ isons de ses Mémoires 
et publications . - T. 4.•, 3" l ivraison ; t. 5.0, 1 .1'0 l ivraison. - In-8°, 
Mons , imprime1·ie d'Emm. Hoyois. 

i 5. M. Ie docteur Serapio Escolal', médecin de l'hópital général 
de Madrid , membre correspondanl ,  fait pat'venil' � l'Académie mm 
J\'otice sur l'ophthalmie qui règne fréquemment dans la Rivera. -

ln-8.0; 1 845, Bruxelles , imprimerie de Grégoir. 
1 6. Il est olfcrt par Ie même son inléressant Mémoire sur la morve 

du cheval, etc . ln-8.0; 1 845 , Bruxelles , imprimerie de J .-B. Tirchel'. 
1 7. M. Gaut ier de Hoeleden , membre correspondant,  offre il 

l'Académie plusieurs l i thog1·aphies de la vie et des miracles de 
S.- llombaul ,  palron de la vil le de Mal ines. 

i8. L'Académie reçoit de M. Ie docteur Lutens jeune , membre 
de plusieurs académies et s.ociétés savanlPs , un mémoire qu' i l  a 
composé sur la Ténolomie, qui a obtenu un accueil d islingué et les 
suffl'ages des principaux chirnrgiens. 

19 .  M. van Weleveld , membre correspondan l ,  olfre à l'Académ ie 
un ancien manuscri t , contenanl les noms des grands bannprets et 
nobles admis aux états de Brabant ; choisis dans Ie conseil de l'an 
H i40 ; etc. 

20. Le même fait également parvenir à l'Académie une brochure 
qu'i l  vient de publ iel' sous Ie titre de Beknopte genealogische aanteeke
ningen betrekkelyk de hollandsche edelen welke by de instelling der 
ridderorde van S.-Jacobsbroederschap door graaf Floris V tot ridders 
zyn geslagen. In-8.0; 1 845, Leide, imprimerie de van den Heuvel. 

Les gentilshommes créés cheva liers à !'occasion de l'installation 
de l'ordre de la confrérie de Sa int-.Jacques , étaien l les su iv:mts : 

1. Dirk comte de Clèves , Ie 9.0 comte de ce nom , qui serv i t  
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l'empereur dans plusieurs guenes en Allemagne , et fut stadhouder 
de Nimègue , Deventer et au tres vil les , et qui con firma à la ville 
de Wesel , en 1 277, différents priviléges accordés par ses ancêtres. 

II. Lancelot comte de Hamilton , envoyé du roi d'Écosse. 
111. Godevart seigneur de Boucholt ,  envoyé de Westphal ie. 
IV. Henri comte de Hennenberg , envoyé de Cologne. 
V. Dirck seigneur de Brederode , de la famille de ce nom que 

l'on dit issue des comtes de Hollande. Il épousa Marie van de Leek, 
et son fits Guillaume se maria avec Elisabeth de Luxembourg, 
n ièce de l'empereur Henri VII , et devint Ie chef de la maison de 

Brederode. 
VI. Jean seigneur de Heusden , que l'on croit issu des comtes 

de Clèves. Il fut en f 288 à la bataille de Woe.ringen. 
VII. Jean IX seigneur d'Arkel , Ie même qui  reçut plusieurs 

priviléges du doe de Brabant en récompense des services qu'i l  lu i  
rendi t  pour gagner Ie  duché de Limbourg. 

VIII. Dirk seigneur de Linden , de la familie de Lynden, Linden 
ou Lienden, issue de l' i l lustre maison d'Aspremont , dont plusieurs 
membres assistèrent aux tournois d'Allemagne. Il avait épousé 
Agnès de Herlaer , dame d'honneur à la cour du roi romain Gui l
laume , père du comte Floris. Il combattit avec ce dernier , en 
f 272, contre les Frisons. 

IX. Otto seignem· d'Asperen , issu d'une branche cadette de la 
maison de Heukelom. 

X. J acq nes seigneur de Wassenaer , mentionné comme un par
tisan fidèle du comte Floris V, qu'il accompagna , en 1 272 , dans 
son expédition contre les Frisons. 

XI . Gysbrecht seigneur d' Amstel , allié à Badeloch de Woerden, 
que l'histoire désigne comme complice de l'assassinat du comte 
Floris V. 

XII. Hugues seigneur de Vianen, issu d'une branche cadetle de 
la maison de Boesighem . Il accompagna Ie comte Floris V à la 
joyeuse en trée de Gu illaume d'Avesnes , en 1 292 , à Cambrai.  Il 
fut tué à la bataille de Courtray en 1 302. 
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2L La Société des antiquaires de Picardie adresse à l'A.caàémie 
ses Statuts et Réglement. In-8° , 1 840 , Amiens , imprimerie d' Alfred 
Caron. 

22. M. de Witte , membre effcctif, fa i t  hommage à l'Académie 
de son mémoire si plein d' intérêt sous Ie t itre de Médailles de 
Postume. In-8°, i 845 , Paris , l ibrairie de Leleux. 

25. Il est fait hommage à l'Académie d'un mémoire manuscrit 
intitulé : Aperçu sur la Noblesse , ses priviléges , et la manière dont 
elle s' obtenait anciennement , et dont elle s' acquiert aujourd' hui , etc. 
Le comité de rédaction , q uoique pénétré des vérités con tenues 
dans eet écri t , a jugé con vena bie de ne pas Ie publier en en tier, 
mais d'en donner quelques exlraits. 

cc La noblesse , bien organisée , est assurément Ie mobile Ie plus 
puissant et Ie plus économique <lont: un souverain éc lairé puisse 
se servir pour faire· naître les vertus et les talents , pour récompen
ser les belles actions., les services rendus à l'état et à l'humanité. 
Mais elle ne doit poiut avoir des priviléges exclusifs, elle ne doit être 
qu'un simp Ie titre à la considération publique ; et pour q11'elle attire 
cetteconsidération, Ie sou vera in ne do il la conférer qu'au mérite seul, 
et sans avoir égard à la fo1·t1 1 1 1e : alors, et alors seulemen-l elle forme 
une institution des plus honornbles et des plus uliles , à laquelle ses 
plus grands adversaires ne peuvent refuser leur estime ; tandis 
qu'étant prostituée à l'or, à l' iot1·igue ,  aux menées électorales , à la 
bassesse, elle devient méprisable, excite la ha ine publique et fait 
des ennemis au prince qui  I'oct l'Oye. 

u Comme il est dans la nature de l'homme d'abuser de tou t ,  
e t  même des choses les plus sacrées , i l  n'est pas étonnant que 
la noblesse ait donné naissance à tant d'abus criants , que les 
progrès de la civil isation n'onl cessé de combattre avec raison. 

« Jetons un coup-d'reil snr la noblesse et sur la manière dont elle 
s'acquérait en France avant la révolution de f 789. Elle s'obtenait 
par lettres d'anoblissement ,  qu' i l  n'éta i t  pas rare de voir accorder 
à des homrnes de bas aloi, à des hommes pervers qui rendaient au 
roi les services les p lus  ignohles , qui faisaient auprès de lu i  Ie 



- 352 -

métier Ie plus vi l .  1 Elle s'obtenait par lettres de chcvalerie, ainsi 
que par la possession d'un olfice anoblissanl : cl� élait inhé1·enle 
à la charge de membre du conseil du roi ; aux fonctions d'olficiers 
de la maison royale , leis que Ie secrélaire in ti me, les médecios et 
les chirurgiens du roi , les secrélaires el les oUiciers des grandes 
et petites chancelleries. 

» Elle étai t  héréditaire. Le roi pouvai l  seul accorder des lettres de 
noblesse. La possession des fiefs n'anoblissait point. Les nobles 
étrangers n'ét.aient admis , en France , à jouir des privi léges de la 
noblesse , que lorsqu'ils avaient obtenu du  roi des Iettres de l a  
reconnaiss:rnce de leurs tilres. Les fits naturels des princes étaient 
no bles ; ceux des no bles étaient rolurie1·s , à moins d'être lég�limés. 
par mariage subséquent. 

» En France, les principaux priviléges des nobles étaient de 
len ir  comme ordre , )e second rang dans l'état , d'avoir rang 
imrnédiatement après Ie clergé ; d'être seuls aptes à être ad mis 
dans certains ordres militaires, et au tres, et dans certains chapitres, 
Lénéfices et offices, tant ecclésiastiques que sécul iers. lis étaient 
persoanellement exempts de la ta il le et de. toutes les impositions 
accessoires ; des banalités , corvées et au tres servitudes. Ils étaien t 
seuls  capables de posséder des fiefs ; l� roturier ne pouvait Ie faire 
que par dispenses. lls étaient exempts de la mi lice et des logements 
militaires. Ils pouvaient porter leurs causes directement aux baillis 
et sénéchaux ; leu rs veuves jouissaient du même privilége ; mais ils 
étaient sujets à la juridiction seigneurialc. Ils n'étaient sujets dans 
aucun cas à la juri<liction des prévóts , ni des juges présidiaux ,  en 
dernier ressort. En matière criminelle , lorsque leur procès était 
pendant à la tournelle , ils pouvaient <lcmander , en tout état de 

t Dans ce temps-là , la  noblesse jouissait de grands priviléges , et ces priviléges 
la sauvaient du mépris qui s'attacbe à la noblesse obtenue par ia corrupt ion. 1 1 

n'en est plus de même aujourd'hui. Dans les d isposilions de l'esprit actuei de 
l'ordre social , rien ne peut la sauver , rieo ne peut la relever que d'e11 faire une 
récompeose exclusive pour Ie mérrte et la vertu. 



eause. , d'être ju:gés. , la grande ch:unbre assernblée , pom·vu que 
l'i·nsll'llc.liou ne fût pas com.mencée. 

» En France , la noblesse se pe1·dait par Ie crime ou pa1· la t..léro
geance ; mais on pouvait recevoir  des. lettres de réhJb.i lit.a l i-011 , ex
cepté en cas de crime de l<'!se-majesté. L.es enfants nés avant la 
dérogeance du père n'avaient pas besoin d'êtl'e réhabilités pour 
conserver leu r étal de noble. La femme d'extraction noble épousant 
un roturier perda it sa qual ité ; mais après la mort de son mari , elle 
rentra it dans son d1·oit de noblesse. 

» La constitution française déc1·étée par l'assemb!ée constituante , 
Ie 5 septembre f 79'f , abol i t  la noblesse , étabfit qu' i l  n'y a plus n i  
distinction héréditaire, n i  héréd ité d'ancun office public , n i  dis
tinction d'ordres , ni régime fëodal , ni aucun ti tre ni aucun ordre 
ou corporation pour lesquels on exigeai l  des prenves de noblesse. 
Napoléon , en se faisant couronner empereur des Français , créa une 
nouvelle noblesse , à la{j·ITeHe u'êtai t  attachê aucun privi lége , et qu i  
se  composait de  Princes , de  Ducs , de  Comtcs, de  Barons e t  de  
Cheval iers. Le roi Louis XVIII , en  rnontant en  1 8 1 4 su i· I e  tróne 
Je ses ancêtres , recommt l'anci-enne et la nouvelle noblesse , et 
déclara q 11'elles seraient conservées toules deux ; et ce t)l 'ince,  si 
sage el véritablement l ibéra l ,  les �aissa subsistei· sans p1·ivi lége. 
Depuis. que la révolution de 1 850 a appelé Louis-Phil ippe au tróne, 
Ie mtlme système a été mai.nten:u ; et ce n'est. que depuis quelques. 
années que,  pt>rdant de vue les lnincipes qui l'ont élevé à la 
royauté , ce p1ri11ce a commencé à co11 1ëre1· des l itres de noblesse , 
qui  sont assez mal accuei l l i s  par !'opinion publique : aussi dans 
ceLte combinaison aristocratique , son habi)leté l'>rdinaire lui fai t.  
foute ;  car ,  dans nolre siècle ou l'argent l'emporte sur tou l ,  la  no
blesse esL devenue en France , comme en Bel.grque, une chose suran
née , une chose qui a perdu son importance , et même à un tel point  
que l'ancienne noblesse française semhle a.ujourd'bui  abandonner aux 
bourgeois anoblis Ie  plaisir de prendre des füres el des armoiries.»  

Nous ajouterons ic i  quelques réflexionsqui nous ont été t ransmises 

par UD membre honoraire de �'Académie, relativement à la. noblesse 
beige : 
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n L'article 75 de la constitution beige porte que Ie roi peut conférer 
des titres de noblesse sans pouvoir jamais y attacher aucun privilége. 

n L'article 65 de l'ancienne loi fondamentale des Pays-Bas 
portait : Ie roi confère la noblesse. 

n Article 65 dit qu'aucun ordre étranger quelqu'il soit ne 
peut être accepté par on sujet du roi , sans sa permission expresse. 

n Article 66. Cette permission est également requise pour l'ac
Cf\plation de tous titres , dignités ou charges étrangères. 

n A l'avenir des Iettres de noblesse conférées par un prince 
étt·anger ,  ne peuvent être acceptées par aucun sujet du roi .  

» Les prohibitions des articles 6n e t  66 ci-dessus n'ayant pas été 
reprises dans la loi constitutionnelle qui  régit Ie nouveau royaume 
de Belgique, doivent être considérées comme non avenues au
jourd'hu i .  

n Cependant i l  paraît que Ie gouvernement, au I ieu d'immatriculer 
dans la l i ste de la noblesse nationale les titres que les Belges 
demandent dans certains cas a u  roi la permission d'accepter , 
délivre de nouveaux  diplómes , dans lesquels se trnuve en q uelque 
sorle ratifiée la concessioo du  souverain étraoger. 

» C'est là un procédé que rien ne justitie. 
n Tout Belge a Ie droit d'accepter aujourd'hui  d'uo souverain 

étrnnger, soit des lettres de noblesse , soit un  titre supérieur. 
> >  Il peut en fa ire usage en Belgique sans autorisation spéciale , 

tout comme les Belges anoblis  ou  décorés d'un  t itre sous l'ex
gouvernement autrichien , et qu i  n'ont pas soumis leurs di
plómes à la reconnaissance du  gouvernement , malgré l'arrêté royal 
de 1 822. 

» Si toutefois Ie Beige qu i  se trouve dans ce cas désire être 
immatricu lé dans la l is te officielle , il doit se faire autoriser par Ie 
roi à accepler les t itres étrangers , et I 'on doit dans ce cas procéder 
comme lorsqu'il s'agit d'une décoration étrangère. 

n Passons à une autre question : 

» Il paraît que Ie gouvernement vientd'accorder à u n  particul ier 
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acquéreur récent d'une ancienne Baronie, Ie droit d'en ajouter Ie 
nom et Ie titre à son nom patronymique. 

'' C'est là un grave abus , un précédent fächeux , une erreur que 
rien ne peut justifier. 

» C'est ressusciter toutes les règles de la propriété féodale. 
» Les anciennes seigneuries morcelées et d ivisées n'existenl plus 

aujourd'hui que dans les in-folio de Leroy , Butkens, etc. Leurs 
priviléges et les règles de leur transmission ont d isparu avec l'ordre 
social dont elles étaient l'expression. 

» La terre b'a plus aujourd'hui d'autre privilége que cel ui  de 
fournir de bons revenus. 

•> C'est avilir la noblesse que la concéder à celu i  qui serait 
assez riche pour acheter à beaux écus comptants quelqu'ancienne 
baronie , et renouveler Ie scandale des financiers français et des 
savonnettes à vilain. 

n La noblesse, telle qu'on doit l a  concevoir aujourd'hn i ,  n'est 

_
qu'un ordre dans lequel , au lieu de porter u ne décoration , on porte 
un  titre transmissible à ses enfants , et ce titre ne doit être accordé 
qu'à ceux qui  ont bien mérité de la société. La loi ne Ie dit pas ; 
mais Ie bon sens l'exige , et l'intérêt public l'exige également ,  à 
moins que l'on ne veuille óter à !'art. 75 de la constitution la signi
fication qu' i l  doit avoir socialement .  

» Quoiqu'on dise l'homme a besoin de d istinctions et  de rér.om
penses honorifiques , et on peut admettre comme nécessité politique 
et gouvernementale l'existence d'un  ordre sans priviléges , destiné 
à perpétuer dans les families Ie souvenir des services rendus au 
pays , aux sciences , aux lettres , aux arts et  au roi. C'est ce qu'ont 
compris les rédacteurs de la consti tution : gardons-nous bien de 
ne pas les comprendre. » 

24. M. Alfred Michiels, membre correspondant , fait parvenir  
à l'Académie Ie  premier volume de son Histoire de la peinture 
flamande et hollandaise. XII - 4U pages in-8°, 1 845, librairie Van 
Dale. Nous avons déjà annoncé les deux premières livraisons de 
eet ouvrage. 
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25. M. Ic baron de Stein d' Altenstei n ,  membre correspon óaut , 
transmet à l'Acadé111 ie pl usieurs nomelles livrnisons de son Armo
rial d·u royaume de fütgique , dédié au l'OÎ. Ces l i v raisons, pal'fai
temen l b ien exécu tées, complètent cel ouvrage , dont nous avons e u  

souvent occasion de fa i re !'éloge. 

26. La Rédact ion du 1lfp,ssager des sciences historiques et archives 
des arts de Belgique ad resse à l'Académie la prem ière l i v raison de 
son rec ueil  pour l'année 1 845. Gan d , i m p ri merie de Léonard 

Hebbelynck. 

27. M. Ie docteur Cu n ier envoie à l '  Académ ie ses Annales d'Ocu
listique ; recueil pél'iodique répa ndu dans toute l'Europe, hono
rablement apprécié par tous les hommes de l'art , et q u i  compie 

déjà huil  années d'existence. 

28. Il C'sl ofîel'l à l'Ara c!émie u u e  Dissertatioii sur le· Calendrier 
Liégois, pal' N. A N. D. - i n -8° , Liége , i m p1·i rnel'ie de Fél ix 

011da1·t ; 1 845. 

29. M. "Vi l lems, rnemhl'e correspondant , adress1� à l 'Acadörnie 
l a  premièr� li vraison de 1 845 de son recuei l : Belgisch Museum,  
q n i  con tinue à !'é u n i r  les su ffragcs les p l u s  honora hles. Gand , 
i m p l' imerie de Gysclynck. 

50. M. de Valcou1·t , mem bre co1TPspondant <le la Société royale 

de.s Sciences, Lett_res et Arts d' An vers , ancien memhre du conseil 
d'agricul t n re près Ie mi nistère <le l ' iu térieur de France , fai t  hom

mage à l'Académic de sou ou Hage inti tu lé : Jllémoires sur l'Agri
culture , etc. Un gl'Os vol ume i n -8°, avec atlas de 57 planches. 
Paris , 1 84 1 ,  chcz Ie l i bra i rc Bouchanl-11 uzal'd, rue Je l'Éperon. l 5i M. Heur• Del Vaux. de l<'ournn , auteur  du Dicl ionnaire 

Géographiqne de la province de Liége . fa i t  hommage à l'Académie 
de son Dictionnaire Biographique de la même province. 1 vol i n -8°; 

i 845 , Liége, imprimerie de Fél ix Oudart. 

5<:?. M. de Lansac , a u te u r  de l'Encyclopéd i e  Biographique 
du 1 91110 siècle , fa i t  h o m mage à l'Académi e  de la première parlie 
d u  p remier vol ume des lllustrations Nobiliaires. ln-8° de 260 pages; 
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Pa ris , 1 845 , rue Cassette, n° 8. Cette entre prise , si favorablernent 
connue , ne pouvail  être m ieux confiée qu'à un écrivain :rnssi 
éh-\gant et aussi habile que M. de Lansac. Nous recommandons 
cette Encyclopédie comme un ouvrage plein d'intérêt et destiné 
à toutes les classes de lecteurs. On s'y abonne , rue Cassette n• 8 
à Paris et chez les principaux l ibraires. 

33. M. Fél ix Bogaerts , secrétaire-perpéluel de l'Académie,  
fa it cadeau à Ja Bibliothèque du  volume d' Actes et mémoires de 
la Société d' Emulation du Département des Deux-Nèthes - in-8° ; 
an neuf de Ja république française ; Anvers , imprimerie de Vander 
Hey. Volume devenu fort rare. 

34. M. de Wal , avocat général à la haute cour militaire des 
Pays-Bas , membre correspondant ,  fa it hommage à l'Académie 
d'une Notice sur un uittel élevé par un Amiénois. In-8°, 1 84;) ,  
Amiens , imprimerie J e  D u  val et Herment. 

35. M. Ie comle de Kerckhove d'Exaerdc , membre consei l ler , 
adresse à l'Académie une Notice manuscrite pour être déposée à 

la bibliolhèq11e. 
36. M. Malou , gouverneur de la province d'Anvers . membre 

honoraire , fait hommage à l'Ac:.idémie de I' Exposé de la situation 
administrative de la province d' An vers (srssion de 1845) . 1 vol. 
i n-8° , 1 845 , Anvers , imprimerie de Van Merlen . 

37. M. Ie doclcur de Abreu otfre à l'Académie une brochure 
intitulée : Compte-rendu de la clinique ophthalmologique de JJf. le 
docteur Cunier , pendant l' annee -1844. ln-8° , Bruxelles , 1845 , 
l ibrairie de C. Muquardt. 



Suite au Tableau généra.l des Membres 
DE 

L' A.CJA.DÉJJIIE D' A.BCJHÉOI.OGIE 
DE B E L G IQ U E. 

(Voir les livraisons précédeutes) . 

Vonsetllerl!I 1 

MM. 
KUYPER (J .  B. DE) et SMOLDEREN (Jean G.) , nommés en remplacement de 

MM. Leys et Durlet , inscrits , sur leur demande , parmi les 
membres correspondants. 

Vonl!leiller honoraire i 
M .  

VAN DEN WYNGAERT (F. 1.) , l'un des membres fondateurs d e  l'Académie. 

Demhre efteetif' 1 
M. 

HUNIN (ALOUIS) ' peintre, à Malines. 

Demhrel!I eorrel!lpondants : 
MM. 

BARNSTEDT , conseiller aulique du Grand-One d'Oldenbourg , Grand-Bailli 
d'Oberstein ,  etc. 

CHAPMAN (10SEPH GADSBY) , secrétaire de l'Académie nationale de peioture de 
New-York , etc. 

GARNIER (Ie professeur) , secrétaire-perpétuel de la Société des antiquaires 
de Picardie , bibliothécaire adjoint de la ville d'Amieos , membre 
de plusieurs Académies et Sociétés savantes, etc. 

GARRIDO (Ie docteur DON FRANc1sco) , secrétaire de la correspoodauce étrao
gère de l'Académie royale de médecine de Galice et d'Asturies , 
etc" à la Corogne. 

GUERARD (Ie conseiller), vice-président de la Société des antiquaires de 
Picardie , etc. , à Amiens. 

HERMANS (C. R.) , docteur en pbilosophie et letlres , archiviste de la ville 
de Bois-le-duc , membre de plusieurs Sociétés savantes, etc. 



- 339 -

Hl!BAUD , homme de lellres , trésorier de l'Académie royale des science> , 
belles-lettres et arts de Marseille . etc. 

JAEGER (Ie docteur) , consei ller aulique , président de la Société des historiens 
du Palatinat, etc . •  à Spire. 

KASTNER (Ie docteur) , conseiller aulique , proresseur, membre de l'Académie 
royale des sciences de Munich , etc. , à Erlangen. 

MER! (Louis) , vice-présideut de l'Académie royale des sciences , belles-lettres 
et arts de Marseille , bibliothécaire adj•, de la même ville, Plc. 

MORSE (sAMUEL) , président de l'Académie nationale de peintnre de New · 

York , etc. 

PAN Y BECALDE (Ie docteur don) , secrétaire-perpétuel de l'Académie royale 
de médecine de Galice et d' A�turies , membre de plusieurs Sociélés 
savantes , etc. 

PERREAU (A.) , agent du trésor à Tongres , membre de plusieurs Sociétés 
savantes, etc. 

REMY (Ie chevalier de) , secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des 
beaux-arls de Vienne, etc. 

RIGOLLOT (Ie docteur) , ancien président de la Société des anliquaires de 
Picardie , médecin en chef de l'bOpital mil i taire d'Amiens, membre 
de I' Académie de la même ville , de la Société de numismatique de 
Londres et de plusieurs au tres Sociétés savantes , etc. 

SANCHEZ-NUMEZ (Ie docteur don LORENzo), vice-président de I' Académie royale 
de médecine de Galice et d'Austuries, etc., à la Corogne. 

SCHA DOW DE GADENHAUS (Frédéric-Gui l laume de), directeur de l'Académie 
royale des beau1t-arts de Dusseldorf, docteur en pbilosopbie, mem
bre correspondant des Académies de France , Berlin , Copenhague, 
Dresde ,  et d'un grand nombre d'autres Sociétés savantes , etc. 

SCHAEPKENS (Alexandre) , peintre de paysage , pl'Ofesseur de peinture à 
Maestricht . etc. 

SOCORRO (Ie marquis del), vice-président de I' Académie royale des scieuces 
naturelles de Madrid , membre de plusieurs académies et Sociétés 
savantes , etc. 

VAN DER MEERSCH (P. C.), docteur en droi t ,  conservateur des arcbives de la 
Flandre orientale , de la Société des antiquaires de la Morinie , de 
celle des bibliopbiles de Flaudre . etc . ,  à Gand . 

WIND (SAMUEL DE), doctenr en droit , vice-président dl' la Société des sciences 
de Zélande et de la cour de justice de la même province , membre 
de l'iostitut des Pays · Bas et de plusieurs autres académies et 
Sociétés savantes , etc. , à Middelbourg. 

1Uen1hres ho11orairel!I s 

M M .  BETS (Ie comte de), président de la Sociél é  des anliquaires de Picardie, 
vice-présidenl de la Société des a mis des arts du  département de la 
Som me, etc. , à Amiens. 
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CRASSIER (Ie baron de), docteur en droi t , secrétairc-général du ministère de 
la justice , ancien procureur du roi , eLc . ,  à Bruxelles. 

FERREIRA FRANCA (S. E. Erneslo}, ministre de l'empercur du llrésil ,  grand' 
croix et commandeur de plusieurs ordres , etc. , à Rtö -Janeiro . 

FÜRSTEN BERG STAMENH EI M  (Ie comte François-Egon de) ,  président de la 
Sociélé d'histoire naturelle de la provinoe rhénane (Pn1sse) . cham
bellan du roi de Prusse , chevaHer de l'ordre de l'aigle rouge , 
commandeur de l'ordre des Guelphes, etc. , au chi'Heau de Stamen
beim près de Mülbeim. 

MARTINI DE GEFFEN (Ie chevalier A.), président de la Société provinciale des 
arts et sciences du Brabant Se!ltentrional , memhre de l'ordre 
éqneslre el des Étals de la même province, etc. à Bois-le-duc. 

ODESCALCHI (Ie prince), d uc de Bracciano , de Ceri el de Syrmie , présidenl 
de l'Académie pontificale <l'Archéologie <le Rome, gram!' croix de 
plusieurs ordres , etc. 



SEANCE GENERALE 
DU 7 JUIN t 84!i. 

Président : M. Ie Vicomte de KERCKHOVE. 

Secrétaire : 111. Félix BOGAERTS. 

M. Ie président ouvre l a  séance par un  d iscours improvisé , dans 
lequel il rappelle l' influence de la culture des lettres sur la moralité 
et Ie bonheur de l'homme , et insiste en particulier sur l'uti l ité des 
études archéologiques. 

Passant en revue les travaux exécutés par l' Académie depnis la 
dernière séance générale , les développements  qu'ellc a pris , les 
succès qu'elle a obtenus , en si peu de temps , et ceux qu'elle est 
appelée à obtenir en poursuivant ses travaux avec la même persévé
rance, M. Ie président rernercie les membres qui ont concouru à 
enrichir  les Annales ; il a lt ire l'attention de l'assemblée sur les 
obligations de chacun des associés ; i l  les engage à remplir avec 
zèle leur no bie t:îche , à continuer la publication de travaux uti les 
et. intéressant s ,  qui est Ie seul moyen de con server à l'Académie 

2 5  lil 23 
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les sympathies du public éclairé. « La publicité , dit-i l , est une 
" des grandes nécessités de notre époque,  ou la force intellectuelle 
n a pénélré partout. Toute compagnie savante qui la néglige , se 
n condamne à l'oubli ,  et doit infailliblement succomber dans Ie 
n mouvement d' impulsion qui agite l'esprit actuel de la société et 
n pousse si énergiquement les connaissances humaines dans des 
» voies plus ou moin:s sûres de perfectionnement. Notre mission a 
,, d'ailteurs q�elque chose de si éfev<é que chacun d'entre nous peut 
» être fier de coutribuer à atteindre Ie hut de notre association . .  

. . . . . . . . . . . . )) 

Après Ie discours de M. Ie président , Ie procès-verbal de la der
nière séance générale est l u  et adopté. 

M. Ie secrélaire-perpétuel , après avoir donné lecture de la cor
respondance , présente Ie rapport suivant : 

Messieurs , 
Les avantages rendus aux sciences , aux lettres et aux arts par 

l'établissement des associations est un fait incontestable ; Ie norubre 
de ceux qui Ie tiren t encore en doute, doit naturellement diminuer 
de jour en jour, car i l  est prouvé que les travaux l ittéraires et 
scientifiques , et surtout les travaux  historiques , exécutés dans 
l'isolement ,  ne sauraient avoir cette ardeur et cette persévérance 
qui  seules conduisent à une vaste extension et à des résultats com
plets. - A ceux donc qui  s'obstinent à nier encore l'uti l i té des 

,; associations, il suffit , nous semble-t-il , d'énumérer les sociétés lJ nombreuses qui se sont fondées partout depuis un demi-siècle. -
II n'est pas possible en etfet , que l a  foule de savants qui composent 
ces associations n'a i t  été animée que d'un sentiment de vanité , 
puisé dans la possession des t itres académiques. - Il serail  
extrêmement curieux , croyons-nous , de faire un relevé général de 
toutes les sociétes savantes qui existent en Europe : on y verrait  l a  
marche progressive des diverses sciences que ces sociétés se  pro
posent particulièrement pour objet. - C'est un travail dont nous 
nous occupons depuis quelque temps, et que nous espérons pouvoir 
terminer avant la fin de l'année. Nous avons cru , MM. , qu'un 
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court extrait de ce travai l ,  concernant les institutions scientifiques 
et I ittéraires établies en Belgique depuis une cinqn::mt.ailie d'années 
seulement ,  pouvait captiver un  moment vol re attention. Toutefois , 
ne voulant pas abuser de votre patience, nous nous sommes borné , 
pour ainsi dire ,  à une simple énumé1·ation. 

A la tête des institutions académiques fondées parmi nous 11 
depuis la fin du dernier siècle , nous placerons l' Académie royale 
des sciences et belles-letlres de Bruxelles. Créée dans cetle ville , 
en 1 769 , par les soins du  ministre comte de Cobenzel, elle fut 
érigée en Académie impériale et royale par Marie-Thérèse, en 1 ï72. 

- A la seconde enlrée des armées de la république française , elle 
fut obl igée de cesser ses travaux. Le 1·oi Guillaume I•• la rétabli l  
e n  18i 6 ,  e t  M .  Repelaer Van Driel , ministre de l'instruction pu
blique , la réinstalla Ie i8 novembre de la même année. Cette 
académie , vous Ie savez , MM. , consacre ses travaux aux sciences 
physiques , mathématique� et naturelles , ainsi qu'à l'histoire et 
aux Iettres. - Elle met tous les ans dilférentes queslions au 
concours. - Depuis sa réorganisation elle a publié plusieurs 
volumes de mémoires du plus haut intérêt. Elle a actuellement 
pour directeurs M. Ie baron de Stassart et M. de Gerlache , et pour 
secrétaire-perpétuel M. Quetelet, l 'un de nos plus laborieux savants, 
et dont les nombreux travaux sont honorablement appréciés dans 
toute l'Europe. ,..-, L. 

Socitlté des sciences médicales et naturelles de Bruxelles. - Fon-
dée en 1 822,  elle a publié plusieurs volumes fort estimés. M. Ie 
docteur Marinus , secrétaire de cette société , et auteur de dilfé
rents écrits , à Ie plus contribué à leur succès. 

II existait encore , il y a quelque temps , à Bruxelles nne autre 
société médicale sous Ie titre de Société de médecine , chirurgie et 
pharmacie de Bruxelles. Établie sous !'empire , elle compta parmi 
ses principaux fondateurs , les savants doctenrs Van Mons , Van 
Asbroeck , Fournier et Curtet. - II est à regrelter que celle 
société ait cessé d'exister. - La capitale possédait encore une 
Société littéraire , qui avait été fondée dans les premières années du 
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1-ègne de Guillaume I•• , ainsi qu'une Sociéte d'agricullure , établie à 
la même époque. 

Société royale d'horticulture de Bruxelles. - Elle date de ·1 826. 
- L'établissement de cette Société comprend Ie Jardin botanique. 
M. Drapier, savant naturaliste , en est Ie secrétaire depuis !'époque 
<le sa fondat ion. 

Société médicale de Louvain. - Elle fu t créée en 182L - Nous 
ne pensons pas qu'elle ait jamais rien publ ié. 

C'est surtout parmi les médecins que !'esprit d'association s'esl 
montré avec Ie plus d'ardeur depuis une vingtaine d'années. Aussi 
a-t-on vu se fonder dans la pl upart <les vil les secondaires dn  
pays , des sociétés consacrées aux  études médicales. Dans Ie 
nombre on en compte pl usieurs qui ont rendu des services réels à 
l'art de guérir. 

- En 1841 , on a insti t ué à Malines une société scientifique , 
sous Ie titre de Société des Sciences médicales et naturelles de Malines. 

- En 1 796 , on vit s'établir à Anvers une société médicale qui 
prit Ie ti tre : Genoodschap ter bevordering van genees en heelkunde. 
- C'esl vers la même époque que fut instal lée la Société mtldicale de 
Gand. 

- En 180 1 , fut instituée à Anvers la Société d'émulation. M .  

d'Herbouvi lle , l'un des admin istrateurs les plus distingués que 
notre ville ait ja mais possédés , en fut nornmé président ; honneur 
accordé bien plus à son mérite personnel qu'à sa dignité de préfet. 

Cet te société publia un volume qui renferme plusieurs mémoires 
très-curieux , un entre-autres sur la peinture , ou \'on voi t  la rna
n ière d'apprécier l'art à cette époque. - Comme ce volume est de
venu fort rare , nous nous faisons un plaisi1· de faire hommage à 
l' Académie d'Archéologie de !'exemplaire que nous en possédons. 

La Société Médico-Chirurgicale de Bruges , fut insti tuée en 1 8 15 , 
ou pour mieux <l ire ,  on la forma de la réunion de deux sociétés de 
chirurgie et de!médecine qui  avaient été fondées,l'une au XIV• siècle, 
l 'autre en 1 664. Par suite des événements politiques, à ce que !'on 
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suppose, ces sociétés avaient depuis longtemps interrompu leurs 
travaux. - Le savant doctcur de Meyer en est Ie président actuel. 

- En 1839 , Bruges s'enrich it de deux associations nouvelles , 
dont l'une prit Ie t itre de Société des sciences naturelles et J'autre 
cel ui d' Histoire et d' Antiquités de la Flandre Occidentale. 

- L'une des compagnies savantes dignes d'être citées avec uue 
d istinction toute particulière, est  sans contredit celle que possède la 
vil le de Liége et qu i  s'esl inlitulée : Société libre d'Émulation pour 
les Sciences " les Lettres et les Ar's de Liége. 

Elle fut établie en f 779 par l' i l l uslre de Velbruck, prince-évêqu e  
de Liége , d'ho-norable mémoire. 

- Dans les derniers temps i l  s'est encore formé dans cette vi l le 
une Société des sciences naturelles et une Société de Médecine. Toutes 
deux marchent d ignemement sm· les t races de la société d'Émn
lation . 

- La Soci�té des Sciences , aes Arts et des Lettres du Hainaut fut 
fondée en 1853. - Cette association mérite une mention spéciale : 
ses publications obliennent u n  succès légitime. Elle me paraît 
surtout bien mériter de cenx qu i  se plaisent à rendre à la mémoire 
des morts la renommée qu i  leur est dûe : gr:îce à cette Société, 
un grand nombre de noms ont été arrachés à l'oubli injuste ou 
l ' ingrati tude et l ' imJi lférence les ava ient la issé tomber. 

- La Société actuelle de lllédecine de Gand, a élé fondée en 1834 ; 
et c'est, sans contred it, l 'une des compagnies médicales de Belgique 
qui remplil  Ie plus d ignemenl Ie bul de son institution. Elle public 
un recueil fort recommandable. Elle est présidée par MM. les doc
teurs Colson et Guislain. Son secrétaire-perpél uel est M. Ie docteur 
De Nobel le. 

- Gand possède encore une société des Beaux-Arts et de Littéra
ture , et une Société royale de botanique et d' agriculture, qui  est 
justement renommée en Europe. 

- En 1854 , fut installée à Anvers la Société royale des Sciences , 
Lettres et Arts, dont Ie président actuel de l'Académie d'archéologie 
fut Ie principal fondateur. Cette société , é!ablie peut-être sur des 
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bases trop larges , comptait bientót parmi ses membres honoraires 
Ie roi des Belges , et parmi ses membres correspondants les princi
pales notabilités scientifiques et l ittéraires des deux mondes. -
Après avoir arrêté Ie plan et rédigé Ie réglemenl de cette société , 
M. Ie vicomte de Kerckhove communiqua son projet à quelques 
amis des sciences , qui se réunirent aussitót à l'Hótel de Ville , et la 
Société fut installée. - On sai t  qne c'est grace à elle que fut élevée 
la statue de Rubens. Pendant  quatre ans elle s'occupa avec un 
courage héroïque de l'exécution difficile de ce projet , qu'elle eut 
enfin la satisfaction de voir së réaliser en 1 840. 

L'année suivante on vit se former à Willebroeck la Société de ) Médecine pratique de la province d'Anvers. Le ducteur Van Berchem 
· 

en est Ie principal fondaleur. . 

; �Î 

Anvers possède encore une société pour l'encouragement des 
beaux-arts. C'est elle qui dirige les expositions qui  ont lieu tous les 
trois ans dans n-0tre ville, et qu i  ouvre des concours de peinture , 
de sculpture et d'architecture. L'année dernière elle a ouvert un 
concours de m.usique, deux de littérature française et deux de 
l ittérature ilamande. Un grand nombre de concurrents ont répondu 
à eet app,el : c'est là un exemple que l'Académ ie d'Archéologie 
fel'ait  b ien d'i miter, croy-0ns-nous,  lorsque l'état de ses finances Ie 
lu i  permettra. 

Il existe enQore à An vers , une société l ittéraire tlamande po.rtant 
pour titfe de Olyftak. Celte société s'occupe spécialement de la 
publication d'une hisloire de la vi l le d'Anvers. 

Ce fut aussi en 1 834 , que fut instituée la Société de médecine 
d·Anver.s. Digne émule de celle de Gand , elle publie tous les mois 
un bulletin , qui est reçu dans Ie monde médical avec distinctioo. 
Nos honorables collégues MM. les docteurs Broeckx et Van Camp 
en sont les principaux fondateurs. 

Récemment on a fondé aussi une Société llfédicale à Boem , 
dont notre honorable oonfrère M. Van Nuffel est un  des chefs. 

En 1855,  on vit encore s'établ ir dans nos murs la Société libre des 
pharmaciens d' Anvers. 
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Vient enfin, MM. , l' Académie <l Archéologie de Belgique. Vous savez Z 
de quelle manière cette institution a été établie et qnel le a été sa 
marche de puissa fondation. S' il doit m'être interdit de faire l'étogede 
notre Académie, il m'est permis au moins de dire que Ie succès le 
plus bri llant a toujours répondu à ses efforts incessants el coura
geux , et Ie rapport que je suis cbargé d'avoir l'honneur de vous 
faire aujourd'hui sur nos travaux , nos finances el notre vaste 
correspondance , n'est pour ainsi dire qu'une reproduction de cel u i  
qu i  vous a été fai t  à l a  dernière séance générale du mois d'octobre 
dernier. Croyez, MM. , que ce n'est que pour ne point abuser de 
votre patience que j'ai rendu mon rapport aussi court que possible ; 
car si j'avais écouté Ie plaisir que j'épruovais à passer en revue 
tout ce que l'Académie a fait depuis hnit mois, je vous eusse 
présenlé aujourd'hui un compte-rendu d'une étendue considérable. 

Voici , MM. , quelques points importants qui> j'ai cru devoir 
recommander tout spécialement à votre attention. - Nos finances 
sont dans un  état plus prospère que jamais ,  par- suite de quelques 
nouvelles admissions de membres effect i fs ,  et de plusieurs abonne
ments à nos Annales. - M. Ie trésori·er aura l'honneur de vous. 
communiquer l'état de la caisse, vérifié par la commission que vous 
avez nommée dans votre dernière séance générale. 

Plusieurs membres nous ont fait parvenir des mémoi res dn plus 
haut intérêt ; vous en j ugerez , MM., par la 5me l i vraison du 2° vo
lume qui est sur Ie point de paraître, et par Ia 4m• l ivraison qui 
sera immédfatement m ise sous presse. Le succès obtenu dans les 
pays éfrangers par nos publications est un fait que nous pouvons 
avouer. Je me fais un vraii plaisir de voos en crter une seule 
preuve· ; die nous. est fournie par notre estimable confrèr'e M. Ie 
baron Xavier Van den Steen de Jel1ay, qui nous écrit de Rome qne 
notre Académie jouit de la réputation la plus honorable auprès des 
savants de la métropole du monde catholique. Ceci est si vrai , 
MM., que M. Ie chevalier Grifi , l'un des archéologues les plus 
célèbres d'Italie , nous a fait parveni r ,  pour être publiée par nous , 
la copie d'un grand nombre d'inscriptions sépulcrales récemmenl 
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découvertes près de Rome. Ces inscriptions et les notes que 
M. Grifi y a jointes , parailront dans la l ivraison de nos Annales 
qui est sous presse. - Un autre fai t  bien tlatteur Ie encore pour 
notre Académie, et que nous pouvons également avouer, sans crainte 
d'être accusés d'une vani té mal placée , c'est que plusieurs savants 
i l lustres d'Europe nous ont demandé d'êtrn admis au nombre de 
nos membres correspondants. 

Vous savez , MM. , qu'un congrès archéologique vient d'avoi r 
l ieu à Lille. - Notre Académie a élé invitée d'une manière toute 
spéciale par notre digne confrère M. Ie comte Félix de Mérode , 
de s'y faire représenter par une dépntation. - Nous nous sommes 
empressés de désigner une députation , dont la composition est 
mentionnée dans la 5m• l ivraison du 2m• volume des Annales de 
l'Académie. 

Si , comme je viens d'avoir la satisfaction de Ie dire , pl usieurs 
savants célèbres nous oot témoigné Ie désir d'apparten ir  à notre 
Académie , ditférentes sociétés scientifiques et archéologiques nous 
ont également exprimé celu i  d'entrer en relation avec nous : ce 
sont la Société des Antiquaires de Picardie ; l' Académie pontifi
cale d'Archéologie de Rome ; les Académies royales de Valence, de 
la Corogne, etc. Ponr  cimenter ces l iens de confraternité , si ut iles 
pour atteindre Ie bul de notre association , Ie conseil vous propose 
de nous agréger quelques-uns des principaux membres de ces 
compagnies savantes. 

Voici, MM. , la l iste de tous les candidats ad mis déjà par Ie 
conseil , sur lesquels les rapports les pl us favorables onl été fa its , 
et dool Ie conseil propose l'admission définitive à votre sanclion. 

(Les candidats, ad mis par l'assemblée générale , sont portés dans 
Ie tableau des membres de l'Académie) . 



- --·--·--- - ·-- -- - ---------------

- 349 -

M. Du Mont , vice-président de l'Académie, l i t  un mémoire inti
tulé : Voyage arlistique et archéologique , dont suit un fragment : 

. . . . . .  Et certes, en parcourant notre pays, la tablette ou la 
palette à la main , vous trouverez de quoi vous immortaliser, tout 
en élevant des monuments à la gloire de la patrie. Permettez-moi de 
vous indiquer, en cou ran t ,  pour ainsi <lire, quelques sujets qui ne 
sont pas à dédaigner. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  

Visitez Baisy , près de Genappe ; et Ie souveni r  de Godefroid de 
Bou illon ne manquera pas de vous i nspirer. Tout Ie cours de la 
Meuse , depuis Liége jusqu'au-dessus de Dinant , est plein des sites 
les plus pittoresques. Çà et là de v ieux castels en ruïne, Crevecceur, 
Bouvigne et Ie chàteau de Dinant , suspendu comme l'aire de 
l'aigle ; et cette chaine de montagnes, qui  se termine à la citadelle 
de Namur, ou les Belges, dans les anciens temps, méditaient la ruïne 
des dominateurs du monde. - N'entendez-vous pas l'écho répéter 
encore les c1·is d'Ambiorix et de ses b1·aves Éburons, au  moment 
de la victoire , ou les gémissemen l.s déch i ranls de leurs päles 
om bres proscrites et égorgées ? - Ciney encore plein des souvenirs 
du moyen-äge , n'olfre même plus de débris . . . . . . . . . . . .  . 

Vous arrivez à la Lesse. Celte pelile rivière et Ie souterrain dans 
lequel elle s'eugouffre , qui otfrent tant à l'imagination du poète, ne 
présentent pas rnoins de ressource a u  savant natural iste, qui veut 
pénétrer dans les mi lle sinuosités de la moutagne. Pour l'emporter 
sur les mervcilles de la Suisse , il ne l u i  manque qu'une chose, c'est 
d'être célébrée convenablemenl. 

Vient ensu ite Rochefort , dont l'antique castel ruiné offre de 
bien belles idées à la rêvnie. Les habitanls vous d iront tout bas 
que ses souterrains ne peuvent être comblés, et que des esprits y font 
leur séjour. - Nassogne , entouré de précipices affrenx , ou se des
sinent les pl us beaux  paysages, ainsi que dans presque toutes les 
Ardennes, Nassogne a aussi ses souvenirs. C'éla i t  une vil le du 
temps des Romains : et Charlemagne y data des capitulaires. -
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Saint-Hubert , presqu'au mil ieu des bois , a encore les restes 
de sa fameuse abbaye , qui viennent d'ètre transformés en péniten
tiaire. - Vous connaissez sans doute Ie saint  Chasseur qu'on y 
invoque ; vous savez par creur la Mgende de sa conversion. Que de 
choses à d ire de ces forêts magiques, et des apparitions nombreuses 
dont on vous fera Ie récit ! 

A La Roche , vous trouverez encore un siége taillé dans Ie roe. 
C'est Ie tribunal sur lequel venaient s'asseoi r  les anciens comtes, 
pou r rendre justice à leurs vassaux et à leurs serfs. Tous les 
alentours , tels que Montaigu , Orchimont , sont chal'gés des débris 
de chateaux du moyen age, placés sur des crêtes de montagnes 
presqu'inaccessibles. - A Chassepierre , a u  bord de la Semoi , on 
vous montrera des masures appelées tour de Brunehault ; à cer
tains temps de l'année, un  spectre y vient pousser des gémissements" 
- La Semoi elle-même ne serait-elle pas ainsi nommée par une 
colonie troyenne , partie des bords du  Simoïs ? - Pl'us loin est 
Neufchàteau ,  ou l'on prétend que Pépin el Charlemagne avaient 
u ne maison de chasse. - Et puis toutes ces immenses forêts , 
encore pleines de génies . de fées , de lutins , tan lól favorables , 
tanlót n u isibles et funestes : et puis les endroirs oit séjoumaient les 
quatre Fils-Aimon , poursu ivanl  les bêtes sam'ages , et pourferrdant 
les géants : - l'antique abbaye de Clairfontaine et celle d'Orva·I : 
- Ie petit village de Robelmont pour ceux qui  veulent saluer Ie 
berceau du savant Vernulreus. - A une demi lfoue de la frontière, 
dans Ie Luxembourg français , on trouve Aviotte , avec une église , 
batie par u n  comte de Chiny , pour l'expiation d'un forfait. C'est 
u n  beau monument gothique , surmonté de deux tours , perdll 
dans on mauvais viHage, et menaçant ruine, faute d'enfretien. 

Tournez ensuite sur Longwy , Arlon et Luxembourg. Cette 
dernière p lace est assez curieuse par ses rochers et ses précipices. 
Le Grundt , te PfaffenthaI , Ie Haut-pont ,  Ie jardin de Mansfeldt 
offrent de beaux points de vue. En quittant Luxembourg , pool' 
stüvre la route de Thiouvil le,  vous laissez Rodemacheren à droite , 
et vous arrivez au  bord de la MoseHe , au mil ieu des vignobles , à 
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un  vil lage appelé Ober-kons , vis-à-vis de Rethel , qu i  est sur Ie 
territoire français. En suivant la ga uche de la rivière , vous trouvez 
Nieder-kons , et plus loin Schcengen , petit hameau adossé à une 
montagne fort élevée , autour de laquelle la Mosel le décrit un quart 
de cercle. C'est dans ce quart de cercle que se trouvent ditférentes 
sou rees d'eau salée , j ail l issant du pied de la montagne ; ce qui fait 
présumer q ue cette énorme masse renferme une mine de sel de roche, 
qu'i l  serail , peut-être , avantageux d'exploiter. 

En passant la rivière , pour se rendre à Rethel , on arrive , en 
moins d'un  qnart d'heure , à Sierck , petite place du Luxembourg 
français , qu i  était autrefois fortifiée, et avait  un chateau. Autour de 
cetle ville , sont des ravins profondément creusés , et dool les bords 
formés de rochers brisés , et composés d'une pieri·e fort dure , 
sohisteuse, et accompagnés de cristal de roche, taillé plus ou moins 
régulièrement en facettes , dénotent une catastrophe quelconque ,  
dans u n  temps dont oo ne  conserve aucun souvenir. I l  semblerait 
même aux fissures profondes , aux débris calcinés , qu'i l  a dû y 
avoir un  volcan. Au haut de ces rochers, on m'a fait remarquer des 
traces de l 'usure d'u n  gros anneau.  Les paysans ne manqueront pas 
de vous d ire que c'est à eet anneau que fut accrochée l'archede Noé, 
après Ie déluge. - Mais s'il est permis d'établ ir des suppositions, 
d'après des vraisemblances , voici à quoi je me suis arrêté comme 
très-probable. Près du hameau  de Schcengen, la Mo&elle se resserre 
entre deux rochers ; et à eet endroit la rivière coule également sur 
un  l it  formé d'un roe fort dur. J'en ai  conclu que dans des siècles 
très-reculés , !'eau venait se heurter, comme celle de la Lesse, 
contre une montagne , qu i  en empêchant son cours , la forçait de 
s'étendre au  large entre les autres montagnes et collines des 
en\:irons ; ce qu i  en aurait fait un lac assez considêrable, sur 
lequel circulaient les barques , qu i  venaient jeter l'ancre sur ces 
hauleurs , et qu'ayant atteint la cime dn rocher , elle se précipitait 
de l'autre cóté, en forme de cataracte, en se d irigeant paisiblement 
vers B:emich et Trèves , à travers une plaine qu i  ne présente plus 
d'obstacle ; que , par la suite des temps , l'eau ayant fil tré à travers 
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les roes , aidée, peut-être, par la main de l'homme , elle am·a baissé 
successivemenl son l i t , qui  sera ainsi devenu ce qu' i l  est aujonr
d'hu i , et que c'est de là que seront venues les excavations consi
dérables , que l 'on rencontre sur la droite de la r ivière , depui s  
Thionville jusqu'au vil lage de Reichstroff. 

Voilà quelques matériaux que je vous indique à la li:î te,  et qu i ,  
je pense , ne sont pas à dédaigner. Bien étudiés ,  i ls seraient sans 
doute propre à fouruir aux écrivains et aux peintres de quoi 
s'exercer. Je pourra is ,  en m'étenuant d'un autre cóté, et en partant 
de Maestricht et de la montagne de St-Pierre , parler de Tongres , 
de Spa , de Chau fontaine , de Chi-èvremonl ,  de J upille , de Fran
chimont , et de beaucoup d'autres endroits , qu i  otrrent au génie 
une infinité d'objets à retracer ; mais je me contenterai d'avoi r  
stimulé , tant soit peu , mes compatriotes sous ce  rapport. L'amour  
de  leur pays parlera sans doute à lenrs creurs, d'une m:rnière plus  
entraînanle que  quelques l igues froides e t  décolorées , qu'une l i ste 
sèche de ce qu i  pent contribuer à fonder leur gloire , en exerçant 
leurs talen ts. - Je finira i  eet appel par un morceau extrail  de 
mes souvenirs. 

J'avais environ d ix-hu i t  ans , lorsque je fis un séjour <.lans la 
petite vil le de Sierck. J 'y fis connaissance avec un  jeune bomme , 
qu i  ne manquait pas d'esprit, mais exagéré en tout ,  et élevant fort 
haut ses prétenlions aux talents. Romanesqne moi-même , en ce 
temps-là , ce caractère ne me déplaisait pas. Nous fûmes b ientót 
l iés intimement ; et nous passàmes presque toutes nos journées 
ensemble. Nous courions partout ,  fouillions partou t ,  raisonnions 
de tout. Tantót grimpant sur les rochers dont j'ai parlé plus haut , 
nous discutions sur  la vraisemblance du  système de la terre de 
Bulfon ; tantót descendant Ie cours de !'eau, sur une barque légère, 
qu i  se glissait sur la surface , comme une nymphe de la Moselle , 
nous fesions de la ph ilosophie à nolre aise ; et tout y prêtait , tou t , 
jusqu'au moindre objet que Ie hasard présentait. A Rethel , nous 
avions été soupirer sur les ruïnes du cloître des Chartreux. Le 
propriétaire avait eu l'obligeance de nous condui re dans tous les 
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recoins de cette relraile autrefois sac rée, et maintenant aussi pro
fanée qu'elle pouvait l'être. L'église était  devenue un magasin. Les 
cel lules servaient à loger des ouvriers. Le petit jard in ,  cultivé 
autrefois par les religieux , dans l' intervalle des médilations ,  était 
planté négligemment de quelqnes légumes. La cloche argent ine ne 
faisait plus entendre sa voix mélancolique. Les échos des montagnes 
voisines ne répétaient. plus les chants des frères , dans Ie silence de 
la nuit. Mais not.re imagination exal tée se figurait les entendre 
encore. Et ces pierres froides , brisées , qui  couvraient une partie 
du parvis du sanctuaire ,  et sous lesquel les gisaient ,  sans doute , 
encore les rest.es de quelques religieux , dont Ie crenr ,  aujourd'hui  
réduit en poussière , avait batlt1 , comme les nótres , pour les vains 
plaisirs du  monde , et qui , nouveaux  ALei lard , avaient renfermé 
toutes les passions dans les murs d'nne austère so li tude ; que de 
réflexions ne nous feraient-elles pas fa i re ? Les voluptés venaient ,  
a insi que les flots de la rivière , bat. t re a!I pied de l'enclos sacré , 
et leurs etforts expiraient ,  en grondant inu tilement , conlre les 
<ligues élevées par les mains de la religion. 

Je n'en finerais pas , si je voulais rappele1· tout.es les réflexions , 
tantót trist.es et som bres, tantót gaies et folät.res que nous inspiraient 
les lieux que nous visi tions. Un jour, (c'éta it la veille de la St-Jean),  
nous avions fait des courses philosophiques , qu i  nous avaient 
conduits à un vieux man oir , semi-chateau ,  semi-ferme , appelé 
Peil ing , situé sur la route de Trèves. Le seigneur de ce l ieu , vieux 
mil itaire autrichien , célibataire ,  bon v ivant , qui fesait valoi r un 
bien assez considérable, et qui commandait u ne troupe de domes
tiques , comme il avait autrefois commandé sa compagnie, toujours 
aux  aguets , pour recueillir les voyageurs qu i  auraient éprouvé un  
accident , s u r  I e  mauvais chemin qu i  traversait ses terres, à peu 
près comme Ie baron des Voitures-Versées , nous reçut avec une 
bonté et une gr:îce que j'étais loin d'attendre d'un vieux soudart. 
Malgré ma tendance , ce jour-là , à rire et à me moquer de tout , 
l'bospitalité si franche , si cordiale , si noble , que nous reçûmes d u  

Î 
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hon ,· ieillard, me désarma complétement. Nous parlimes sur Ie soir, 
euchantés de notre hóte , qui nous serra la main de la manière la 
plus amicale , sur les fronlières de son terriloire , oit i l  nous avait 
reconduits , en nous priant instammenl de venir  Ie revoir encore. 
Retiré et solitaire , il soupirait après la sociélé , et il méritait d'en 
jouir. 

La soirée était magnifique , après un des plus beaux jours de 
l'année. Nous marchions à pas lents, causant tantót de la terre, 
tantót du ciel, dont l'immensité étaiL si pure. Monsieur l'observateur, 
me dit mon compagnon, avez-vous déjà vu des feux de Saint-Jean ? 
Plus d'une fois , j'en ai entendu parler , lu i  répondis-je ; j'en ai  
l u  plus d'une relation , et puis des dissertations à perte de vue sur 
leur origine ; mais i l  ne m'est pas encore arrivé d'être témoin de 
quelque chose de ce genre , qui mérit:lt d'êlre remarqué. Eh bien , 
ajouta-t-il ,  si Ie creur vous en dit , vous pouvez vous donner ce 
plaisir aujourd'hui.  On pense bien que je ne me fis pas prier 
long-tem ps. 

Nous al l:lmes , comme Caron et Mercure , nous placer au haut 
d'un rocher,  qui dominait tous les alentours , et qui se trouvait 
en face de la montagne à laquelle sont adossés Ober- et Nieder
Kons et Schrengen. Le soleil dardait ses derniers rayons sur la 
Moselle , qui promenait majestueusement et paisiblement ses eaux ,  
au pied de  la montagne , qu'elle ceignait s i  mollement qu'elle 
semblait craindre de la blesser. En ce moment , la montagne elle
même me parut un l ieu enchanté ; et , par inattention sans doute , 
je ne m'en étais point encore formé une idée réelle. Le bas était 
couvert de vignes , qui se réfléchissaient dans Ie clair miroir de 
l'onde. Le m ilieu présentait çà et là des éclats de roche, mal recou
verts par de larges touffes de buis , qui serpentaient et semblaient 
vouloir jeter un voi le de verdure foncée sur ces débris gris:ltres. 
De distance en distance, s'élevaient des chênes séculaires , qui pro
jetaient leur grande ombre sur les rochers , les buis , les vignobles. 
Ombre inutile alors ; semblable à ces hommes prétentienx,  qui 
autrefois ont rendu quelques services par vanité , et qui devenus 
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nuls,  par suite des événements, vous promettent encore , par habi
tude, leur protection. Le sommet , qui domine la cime des arbres 
même les plus élevés, est recouvert d'uo mince gazon, ou vont paitrc 
les brebis et les chèvres , et qu' i l  serail dangereux de défricher , 
parce que les pluies finiraient par entraîner la terre qui couvre Ie 
rocher ; et les pierres, se détachant successivement ,  et roulant 
jusqu'en bas , pourraient obstruer Ie cours de la rivière. 

Tel est )'aspect général de ces lieux : d'autres détails seraient 
inutiles en ce moment. Le soleil était enfin descendu sous )'horizon; 
la nuit  avait éteodu ses voiles sombres dans Ie ciel ; la lueur des 
étoiles étai t  faible ;  la lune ne venait point disputer une place aux 
ténèbres : et nul souffie des vents n'agitait Ie  feuillage. - Bientót, 
me dit  Eugène , vous serez satisfait. - En effet , vers onze heures , 
je commence à apercevoir ,  au haut de la montagne , autant que 
l'ob.scurité pouvait Ie permettre, des spectres d'une hauteur déme
surée , comme ces esprits que nous voyons quelquefois dans nos 
songes. Je voulais que mon ami me dit sur Ie champ ce que c'était ; 
mais il prétendit que, par intérêt pour mes plaisirs , je devais tout 
voir ,  avant d'obtenir la moindre explication. Je m'y résignai. Des 
cris se firent entendre ; c'étaient des cris lointains pour nous. 
Répercutés dans les montagnes , ils avaient quelque chose d'ef
frayant et de sinistre"" C'étaient les cris de ces spectres , noirs 
comme la nu it qui leur prêtait son manteau. De temps en temps , 
apparaissait une petite lumière, semblable à ces météores, qui  
sil lonnent tout à coup l'air ,  pour redoubler l'obscurité ; ou comme 
ces lampes magiques , qui traversent subitement , avec un léger 
siffiement ,  la route devant Ie voyageur épouvanté. Par intervalles , 
Ie tout d isparaissait ; et Ie silence n'éta i t  p lus  interrompu que par 
les cris des h iboux, etfrayés eux-mêmes , et volant hors de leurs 
retraites , et par les aboiements des chiens ·des fermes voisines. 

J'étais tout yeux et tout oreilles ; je respirais à peine . . . .  Voilà 
qu'un des fantómes s'embrase , et puis deux, et puis vingt , et puis 
cent. La montagne est éclairée de mi lle feux , qui réflètent au loin 
leur Iumière blafarde. Chacun de ces feux s'élève et s'abaisse 
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snccessivcment ,  se meut en tou t sens. Une danse commence, et 
c'étaient les fantómes enflammés qu i  en fesaienl les fra is. Les 

descriptions qu'on nous fait du sabbat ne sont rien en comparaison 
.de ce spectacle. Si  jamais les d iables de Mi l ton donnent un bal 
entr'eux , certes il doit ressembler à celu i-ci. Ainsi doivenl bril ler 
leurs prunelles ; ainsi doivent s'exhaler, en longues gerbes de feu ,  

'les expressions brûlantes de leurs épouvantahles plaisirs. 
Cette danse in fernale avait duré à-peu-près une demi heure , 

lorsque, tout-à-coup, une obscurité profonde remplace ces lumières 
qu i  nous avaient éblouis. Je cherchais à voir Eugène assis à mes 
cótés ; je ne voyais plus n i  Eugène , ni rien dans la nature. -
Partons , l u i  dis-je tout ému. - Pas encore , fit-il . - Dix minutes 
après, u ne nouvelle !lamme nous permet d'apercevoir  un nombre 
coosidérable de petits hom mes rouges , comme l'on nous représente 
ces lutins , qu i  viennent tou rmenter les hommes, ou q11 i ,  se glissan t  
a u  fond des mines , s'amusent à assister les ouvriers dans leurs 
travaux. La !lamme s'augmente ; c'est un globe de feu .  Le voilà qui  
s'avance, avec une rapidité inexprimable , du  haut de la  montagne ; 
i l  roule, i l  se précipite. Ainsi vole , à travers les a irs ,  l'éclair 
compagnon de la foudre. Je ne doutais point que ce globe entlammé 
ne parvint jusqu'à la Moselle en peu d'instants. Mais arrivé au 
mi l ieu d u  flanc de la montagne , la  !lamme jette une dern ière l ueur, 
qui  s'élève à cent pieds du sol . . . .  L'obscurité couvre de nouveau 
la terre . . . .  Minu i t  sonne;  et tout rentre dans un silence aussi 
profond que les ténèbres . . . .  C'est l'heure des spectres ; et les 
spectres avaient d isparu . 

Allons-nous en , d i t  Eugène. - Et moi , absorbé par ce spectacle 
que je regardais encore, quoiqu' i l  n'y eût plus rien à voir, je ne 
répondais pas. Enfin  il me prit par Ie bras , m'entraina , et nous 
regagnames à talons notre logis. Je crus avoir fai t  un  rêve ; et je 
passai Ie reste de la nui t ,  dans des rêves plus bizarres encore que 
Ie spectacle lui-même. 

Le lendemain, tout me fut expliqué. - Les fantónrns noirs et en
flammés étaient de longues perches , dont les paysans des environs, 
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réunis pour la fête , avaient garni Ie haut  d'él.o upes goudronnées , 
et qu' i ls brandissaient en chantant. Le globe de fou élait une rone 
également couverte de matières iuflammables ,  et que douze paysans 
robustes entraînaient vers la rivière , après avoir passé une forte 
corde dans Ie moyeu. Vers la moitié de la rnute à parcourir, etdont 
ils ne peuvent s'écarter, sourd une petite fontaine d'eau salée, qu i  
forme une sorte de  marais. La roue, au  moment on elle traverse eet 
endroit,  s'éteint dans la fange ; et la cérémonie est finie. On dit  
que , d'après d'anciennes coutumes , si la  roue parvenait embrasée 
jusqn'à la l\loselle, la vil le de Sierck devrait  aux paysans vingt 
pièces de v in .  Mais de mémoire d'homme, elle n'a jamais franchi Ie 
marécage. 

C'est ainsi que la vei l le de la fête de St.-Jean se célèbre dans 
cette localité. - Rechercher maintenant l'origine de ces feux en 
général , rentrerait , sans doute , dans !'esprit de notre Académie ; 
mais tant d'auteurs en ont parlé amplement , que je doute que 
je puisse à mon tour apporter quelque l umière nouvel le. Cepen
dant j'avoue que je ne suis pas encore satisfait de toutes les expl i
cations qui  ont été données , et s i ,  plus tard , Ie temps me permet 
d'ajouter de nonvelles recherches aux ancien nes , j'essaierai , peut
être, une d issertation complète snr ce sujet , que je regarde comme 
assez i ntéressant. 

M. Eugène de Kerckhove , secréta ire de !'ambassade beige à Paris, 
membre correspondant de l'Académie , l i l  un discours sur Cétat ac
tuel de l'archéologie et son enseignement. L'assemblée arrêle que 
ce travail sera inséré immédiatement dans la 3° l ivraison du 2• vo
lume des annales de l'Académie. 

Parmi les diverses proposit ions qui sont discutées, l'assemblée 
111 
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acccorde une attent ion toute spéciale à celle de M.  Polain , con
servateur des arcbives de la province de Liége , conseiller de l'Aca
démi.e, ayant pour objet d'instituer des concours , afin d'encourager 
la publication des travaux historiques et arebéologiques sur les 
principaux monuments du  pays , et en particulier sur nos monu
ments religieux. Cette proposition est appuyée par plusieurs mem
bres et renvoyée au  conseil d'administration . qui aura à s'occuper 
des moyens d'exécution. 
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SUR L'ÉGLISE CATHÉDRALE 

N O T R E - D A M E 
A. T O N G R E S ; 

PAR 

M. PERREAU , 

>IE�lllRE CORR ESPO�DANT DE 1,'AcAo�;mE ' ETC. 

Uistoire. 

La ville de Tongres doit son origine au camp ret1·anché que les 
Attuatiques établirenl dans Ie pays des Éburons pour arrêter la 
marche victorieuse de César ,  et auquel i ls donnèrent Ie nom 
d' Attuatuca. Plusieurs anciens historiens font remonter plus loin 
l'-0 rigine de cette ville , ils en attribuent la fondation à un certa in 
Tongrus qui v ivait d'après leurs calculs hu it  siècles avant Jésus
Christ et fut la souche d'une longue suite de 1·ois. La critique 
h istoriqne a fait justice de ce conte absurde , depuis que l'on s'est 
occupé en Belgique de scruter les sources d'oit les anciens chro
niqueurs avaient tiré leurs réci t.s. Il est prouvé maintenant que 
tors de l'arriYée de César dans les Gau\es , il n'existait aucune ville 
dans la Belgique ; car l'on ne peut donne1· ce nom à quelques 
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enceintes forlifiées oi.t les Gallo-Belges se réunirent el essayèrenl 
de résister anx armes romaines. 

Après la conquête ,  les Romains établ irenl un camp permanent à 
Attuatuca el en d'a n t res l ieux de la Belgique, afin d'assurer la son
mission de ses penplades remuantes et avides d' indépendance. 
César pour répeupler l'Éburonie et les au tres parties de la Belgique 
dont il avait exterminé les habitants , appela plusieurs tribus ger
maniqnes qu' i l  colonisa dans Ie territoire que l'extermination des 
Éburons et des Ambivarites avait laissé désert. 

Les Tongrois ou Tongrusiens vinrent 3 son appel , s'établ ir en
tre la Meuse el Ie Demer et se groupèrent principalement autour 
du  camp retranché d' Attuatuca. Cette aggloméra t ion d'habilants ne 
tarda pas à donner naissance à nne bourgade considérable, qui  pril 
Ie nom d'Attuatuca Tongrorum dn nouveau peuple qui y avai t.  fixé 
sa résidence. 

Lorsque l'emperenr Auguste eut élabli l'adminislration pol itique 
des Gaules el les eut partagées en provinces , il ordonna de s illon
ner ces contrées encore si sauvages, de grands chemins qui per
missent aux arn1ées romaines de se rendre avec promptitude sur 
les bords du Rhin lorsque la défense Je !'empire l'exigerait .  Une 
de ces voies ou routes mi l i taires qu i  allait de Bavai à Cologne, tra
versait  Tongres el contribua beauconp à augmenter sa population , 
qu'enrichissai t  Ie passage des troupes et des marchands qu i  se ren
daient en Germanie. Tongres devint bientót une ville considérable 
et partagea avec Cologne Ie ti tre de métropole de la Germanie 
inférieure. 

Au commencement du quatrième siècle , St-Materne se rendit 
dans la Tongrie pour y prêcher Ie christianisme ; on pense généra
lement q ne ce fut en 314 qu'i l  commença ses travaux apostoliques. 
I l  paraîL que sa mission fut cou ronnée de succès , car la lradition 
rapporte qu' i l  convertit un grand nombre de Tongrois , el qu'il dé
lruisit Ie temple d'Apollon que Ie peuple vénérait particul ière
ment. Près des rui nes de ce tem ple , qu i  se trouvail  au Castel lum , 
il fit b:Hir une chapelle qu' i l  dédia à la Vierge. Ce fut d'après 
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!'opinion gé11é1·ale la premièreéglise en deça des Alpcs qui fut dédiée 
à la mère du Sanveur. St-Materne, que les Tongrois modernes re
vèrent encore comme leu r pat1·on, cont inua son apostolat dans la 
Tongrie et fut Ie premier évêque qui résiJa à Tongres ; i l  mourut. 
vers 528. 

Les successeurs immédials de St-Materne ne sont  connus que de 
nom. Voici ceux que la tradition désigne comme tels : St-Navite , 
St-Jlarcel ,  St-Métropole , St-Séverin , St-Florent, St-Martin , St:
Maximin et St- Valentin ; - ces évêques se succédèrent dans un_ assez 
court espace, (328 à 345) . Ce grand nombre d'évêques se succédant 
dans un lemps si court, ne doit pas éton ner quand on réfléchit qu'à 
cette époque les évêques étaient ordinairement choisis parmi les 
prêtres les plus àgés et qu'on supposai l  avoir Ie plus d'expérience. 
D'a i l leurs les fatigues de l'apostolat parmi des peuplades encore 
ba1·bares et répandues au mi l ieu de vastes forêts et d'arides bruyè
res , devaient user bien vile la vie de ces vieil la1·ds , quand leur 
exislence ne se terminait point par Ie ma1tyre ; St-Navile, St-Mar
cel , St-Séverin et St-Maxim in entr'autres en reçurent la palmc 
de la part des peuples auxquels i.ls a l l aient annoncer l'Évangile. 

En 345, St-Servais prit possession du siége épiscopal de Tongres. 
Cet évêque éminent par sou savoir et sa piété , fut un des plus ar
dents antagonistes de l'arian isme. 11 défendit avec talent et fermeté 
l'église orthodoxe au concile de Sardes en 347 , au synode de Co 
logne en 549 et au concile de Rimini en 559. Son savoi1· et ses ver
tus Le firent choisir pa1· Magnence qui venait de s'emparer de !'em
pire en 550, pour aller trailer de la paix avec l'empereur Constance ; 
mission qu'i l  rempfit avec beaucoup de capacité el de prudence. 

St.-Servai s ,  pendant ses voyages continuels , avait remarqué la 
faiblesse de !'empire romain, pressé au dehors par une foule de peu
ples barbares et atfaibl i au-dedans par les querelles 1·eligie11ses que 
l'arianisme avait fa it  nailre ; il prévit q ue les Gaules et surloul la 
Belgique ne tarderaienl poin t  à êt1·e la p1·oie des barbares , d'au
tanl plus que les empercurs avaienl entièremcnl dégarnis ces con
trées de lroupes , a fin de pouvoir opposer tlP g1·andes forc.es aux 
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Goths q u i  serraient de près l'empire d'Orient. 1 1  prévit aussi que 
les premiers elforts des barbares seraient employés à s'empa
rer des villes opulentes et presque désarmées. Ces motifs l'en
gagèrent à solliciter son peuple d'émigrer à Maestricht avec ses 
richesses , afin d'y trouver un  asile assuré pendant l' invasion , 
qu' i l  jugeait imminente. Ses conseils furent méprisés , et la tra
d i tion rapporte même q u'à  l a  suite d'une sédition , les Tongrois 
chassèrent leur évêque. St.-Servais se retira et transfëra en 374 
le siége épiscopal à Maestricht ,  bourgade fortifiée , qu'une bonne 
garnison et surtout la pauvreté de ses habitants devaient défendre 
contre les barbares. 

St.-Servais  mourut dans èette vilie en 384 , après avoir eu la 
douleur de voir accompl i r  ses prévisions ; car Tongres fut entière
ment dévasté et pillé par les peuplades germaines qu i ,  en 375 , 
firent i rruplion dans les Gaules , pendant que l'empereur Gratien 
marchait au secours de l'empire d'Orient .  

La chapelle construi le par St.-Materne près des ruïnes du tempte 
d'Apollon , ne fut probablement qu'un in forme b:îtiment de bois 
q u i  tomba bientót de vétusté. La tradition nous rapporte que 
St.-Servais fit b:îtir à sa place une nouvelle église dédiée à la 
V ierge , près du Castell um qu i  défendait  la vi l le de Ton gres. Cette 
église souffrit beancoup de l ' invasion des barbares en 375 ; mais 
son étal de dégradation et l'abandon oit la  laissèrenl les évêques , 
qu i  alors se conlentèrent de b:îtir des églises <lans leu r nouvelle 
résidence, n'empêchèrent point Ie clergé de Tongres de continuer 
d'y célébrer Ie service d ivin et d'y soutenir  la dignité du siége 
épiscopal que cette église avait reçue de St.-Materne, et qni n'avait 
pu être ébranlée avec les m u rs en ru ïnes de Nolre-Dame. 1 

Cette église resla dans ce triste état jusqu'à la f in du VIII• 
sièele ; il fal lut I ' impulsion puissante de Charlemagne pour la faire 
relever, a insi que les au l res ru ïnes qu i  cüuvraient notre pal rie, et 
que les déplorables règnes des souverains mérnvingiens ne firent 

• BOUILLE , Histoil'e de Li1'.qe , To me 1 , page t 5. 
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qu'amonceler aulour des villes ou s'écoulaient leurs tristes exis
tences. 

Un vieux manuscl'i t qu i  se trouve dans la bibliothèque de M. Van 
Muyssen , bourgnwstre de Tongres , attribue la reconstruction de 
l'église de Tongres à un miracle, et relate de la manière suivante eet 
événement : Ogier comte de Looz eut  à cette époque une vision , 
pendant laquelle la V ierge Marie l u i  apparut et lu i  ordonna de 
fai re rebatir son temple à Tongres. Ogier confia cette vision mira
culeuse à Walcand , évêque de Liége , qui lui eonseilla d'obéir aux 
ordres d"e la Vierge. Ogier se hàta de réunir les matériaux. et les 
ouvriers nécessaires pour l'érection de eet édifice , et fit acüvement 
commencer les travaux. Le comte de Looz assista en 804 à la 
consécration solennelle de l'église du  dome à Aix-la-Chapelle , que 
Charlemagne venait de faÎl'e eonstruire avec tant de magnificence. 
Cette consécration avait été faite par Ie pape Leon 111 , assisté de 
tous les évêques de l'empire d'Occident. Ogier apprit pendant 
son séjour à Aix-la-Chapelle , que les travaux de l'égHse de 
Tongres étaient terminés ; il supplia Ie pape de consacrer aussi 
ce nouveau bätiment. Le pape se rend i t  à ses vreux, et vint à Ton
gres , accompagné de l'empereur et de tout Ie clergé réuni  à Aix-la
Chapelle , et la consécration de la nouvelle église eut l ieu avec la 
plus grande pompe Ie 9 mai 804. Le comle Ogier dota largement sa 
nouvelle construction et attacha à cette église vingt chanoines. 
Ce fut !'origine du ehapitre de Tongres , auquel l'éYêque de 
Liége Richaire accorda en 938 une des d ignités abbatiales de son 
évêché, et qu i  fut peu de temps après convertie en prévóté. 

La cathédrale de Tongres souffrit peu des invasions que les 
Normands firent en 882 et en 895 dans nos contrées : i l se conten
tèrent d'en p iller les ornements et de la convertir en écurie pour 
leurs chevaux, après leur défaite totale près de Lou va in en 892. Ces 
dégats furent aisément réparés. 

En 1 1 78 , Gérard comle de Looz , étant en guerre avec Raoul de 
Zeringen, évêque de Liége, vint surprendre pendant la nuit  la ville 
de Tongres qui ne s'attendait point à cette attaque. Après avoir 
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pénétré dans la v i l le, il l i vra aux  !lamme:; Ie palais épiscopal et une 
part ie de la cité. L'incend ie se communiqua à l'église collégiale et 
y causa dt- notables dommages. Ce fut pour expier ces ravages 
sacriléges que Gérard fonda en 1 1 82 l'abbaye de Herkenrade près 
de Hasselt. 

La guerre qui éclata en 1 2 i 2  entre Henri l ,  duc de Brabant, et 
H ugues UI , évêque de Liége , au  sujet de la succession de Moha , 
amena de nouvelles calamités à la vil le de Tongres et à son église. 

En l 2 t 3 ,  Ie duc de Brabant s'empara de Tongres et ordonna Ie 
pillage et la destrnction de celle vi l le. Les habitants qui voyaient 
leurs maisons l ivrées aux  tlammes se refugièrent dans la grande 
église. Le duc essaya J'en faire forcer les partes, mais ses troupes 
furent repoussées avec perte. Il marcha ensu i le sur Montenaken, 
ou les Tongrois qui marchaient sous la bannière l iégeoise firent 
durement expier aux Br·abançons ,  dans les plaines de Steppes , 
l ' incendie de leur ville. 

L'incendie de 1 1 78 et les tentatives faites par Ie duc de Brabant 
en 1 2i5  pour forcer l'égl i se ,  avaient occassionné de si grandes 
détériorations à eet éJi fice q u'on dût renoncer à l'espoir de Ie 
r·estaurer ; l'on se conlenta d'y faire de légères réparations ;  mais 
bientót après l'église menaça ruine et Ie cbapitre résolut de la reb:î
tir entièrcment . Le cloi tre qu i  se trouvait adossé à l'église, et dont 
on admire encore les élégants portiques , fut conservé ; mais toutes 
les autres parties fu rent démolies. On commença les lravaux dans 
les premiers jours de juin de l'an 1 240. Eu démolissant !'ancien 
Cancel l um , on trouYa à la profondeur de vingt-deux pieds les fon
dements de l ' ancienne égl ise donl la tradition al lribuait la construc
t ion à St .-Serrnis. Ces anciens lraYa11x servi rent à asseoir les fon
dements de la nouvelle construct iou. 1 

1 .411110 D11i 1240 711·a,die calendas Juni i11 ceplu11t est novwm opus ecclesia 
'/'vngrens·is et dcsl1'1tclwm est 1:etus Cancellttm a ftmclarnentis et profonditate 22 
/Jedum Cast.t invcnlttm est fandame11.t-urn anliquw ecclesia qure creclitm· fuiss1: 
tempore beati Se1·vatii et novum. fundamenturn est tocalmn s11pe1' illucl. (Extrail. 
t l "un manuscri l qui  s e  t roul'e � la fa hrique de la Cathedra Ie de Tongres). 
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On ignol'e Ie nom de l 'archi tecle qu i  d irigea les lravaux tie re
construction de l'église ; mais tout fa i t  présumer qu'on doit ce bel 
édifice à une de ces corporations de francs-maçons qu i  uous ont 
laissés de si magni fiques monuments  de leur savoir faire et de leur 
patience. 

La tradi tion populaire prélend que cent ouvriers étaien t occupés 
à la bätisse, et que chaque samedi quatre -vingt dix-neuf vena ient 
chercher leur sala ire, mais que Ie centième manquait toujours à l'ap
pel .  Nos naïfs ayeux conclurent de là q u'un être célesle ava it aidé à 
reconslruirn leur cathédrale. 11 éta i t  pourlant plus naturel de penser 
que ce cenlième ouvrier éla i t  un péni tent condamné à parliciper 
grat is à la réédification de l'église en expiation de ses péchés. Cette 
espèce de pénitence éta i t  souvent i mposée pendant Ie moyen age , 
surtout à ceux qui  avaient endommagé u n  édifice religieux. Nous 
t rouvons même dans l'h istoire de notre patrie que Godefroid, duc 
Je Lorraine, se soumit à celle péni tence, en servant comme manceu
\'l'e lors de la  reconstruction de l'église de Verdun , qui avait été 
brûlée par ses ordres en 1 046. 

Les travaux furent sou vent ent ravés, surtout au début de l'ouvrage, 
par les démêlés que Ie chapitre de Tongl'es eut avec l'évêque de Lié
ge. Ces démêlés ne furen t tel'minés que par la bulle que Ie chapitre 
obti 1 1 t  en 1 254 du  pape Innocent IV, qu i  exempla ce chapitre de la  
juridiction épiscopale, et  déclara qu ' i l  relevait directement du  sain t  
siége. Ces exemptions de l a  j uridiction épiscopale furent introdui tes 
par Ie pape Grégoire VII qu i ,  voulant créer une monarchie absolue 
dans l'Égl ise, minait par ces mesures l ' influence féodale des évêques 
sur leur clergé, et augmentai t  à leurs dépens la puissance papale. 
Les t.roubles qu i  ne cessèrent d'agiter Ie pays de Liége , pendant 
pl usieurs siècles , portèrent également obstacle à l'achèvement de la 
collégiale : aussi les t ravaux s'exécutèrent si lenlemenl que ce ne 
fut que Ie neuf mai 1 440 que 1'011 commença la construction de la 
tour 1 •  Cette tour ne fut achcvéc qu'en 1 502. 

1 Cette date est constatée par l ' inscri plion suivante qui se trouve sur la Tour : 
t Anno Domini MCCCCXL 1w1rn mai nptts cunstnictiunis lmj11s tttris i11cep

l 11m est. 
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Les troubles religieux des Pays-Bas et la fureur des Iconoclastes 
modernes occasionnèrent de nombreuses dégradations à la cathé· 
drale de Tongres ; mais Ie plus grand <langer que courut eet édi fice, 
élevé avec tant de peines et de dépenses , ce fut en 1 677.  Le comte 
Calvo , commandant la garnison française de Maestricht ,  avait  
frappé une contribution de guerre sur la vi l le de Tongres. Les 
habitants épuisés par les fournitures de toute espt:ce , m irent 
quelque retard à s'acquitter, et attirèrent a insi sur leur v ille une 
horrible catastrophe. 

Le 28 août de cette année, vers minu i t, les troupes françaises se 
rendirent à Tongres pour punir  cetle v il le par une exécutioo mil i
ta ire ; après avoir pillé les habitants , ces troupes mi  rent Ie feu à la 
v ille, et ce oe fut qu'avec beaucoup de peine, que l'on parvint à 
sauver des tlammes , la grande église , doot la tour  fut brûlée en 
partie. 

Cet événement est Ie dernier épisode de l'histoire de la cathé
d rale de Ton gres. Dans la deuxième part ie de celte notice , je 
m'occuperai de la descriptioo de ce beau monument et des objels 
remarquables qu' i l  renferme. 



NOTICE 

SUR LES SEIGl\lEURfii 

D' ITTRE ET DE THIBERMONT , 
PAR 

M. !'abbé CORNEILLE STROOBANT , 
lnc.iubre effeetif de l' ileadémle. 

---�-----

ITTRE. 
Ayant pour armes : de sinople au lion d'argent, couronné , lan

gué et onglé d'or , l'écu surmonté d'une couronne à cinq fieurs d'or. 

ITTRE , anciennement ITTERNE. Cette seigneurie ne devrait
elle pas son nom à ltle, fomme de Pépin I, duc de Brabant, mère de 
Ste.-Gertrude el de Ste.-Begge? N'est-ce pas comme si l'on disait 
Terre d' Itte ? Je laisse la solution à de plus savants que rooi. 

Le vil lage, ou pour parler avec les ancien nes chartres , la ville 
d'Htre , était une des plus anciennes et des plus étendues du Roman 
Pays de Brabant , au quartier de Nivelles. Une histoire abrégée de 
Notre-Dame d'lltre rapporte que l'église fut fondée par Sigebert , 
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roi d'Austrasie, vers 640. Plus tard son tenitoire fut d ivisé en 
Haut-lltre , qu i  éla it  du comté de Hainaut ,  et en Bas-Ittre , ou 
simplement lltre , qui éta it du  duché de Brabant. 

Plusieurs seigneuries étaient enclavées dans la terre d'lttre , entre 
au tres Faucuwez , Baudeumont, Thibermont , Samme ,  Ie Sart, la 
Marl ière, Ja Motte , etc. , etc. La seigneurie d'Ittre consista it en trois 
pleins fiefs i·elevant de la cour féodale de Brabant : 1 .0 Je marquisat 
d'Ittre ; 2.0 la haute justice du vil lage d'Itti·e et du hameau de 
Thibermont ;  5.0 la moyenne et Ia basse justice du dit Ittre. Elle 
relevai t  quelques arrière-fiefs des seigneurs d'Oostkurche , Faucu
wez, de la princesse de N ivelles, etc. Plus de trois cents arrière-fiefs 
dépendaient des seigneurs d'Ittre , qu i  étaient si pu issants el si 
riches qu'i ls relevaieut bannière , comme on Ie voi t par Renier 
d'lttre , qui se trouva en 1 144 à la bataille de Grimberge , décrite 
par Ie seigneur de Kastergate. 

La chateau d'Ittre , situé près de l'église paroissiale , et accom
modé de basse-cour, fossés , fontaines , prairies , pare , jard in  et 
d'une chapelle castrale, privilégiée par plusieurs Souverains Pontifes 
et Évêques , appartient à très-haut , très-noble et très-il luslre 
seigneur, messire Charles-Maximil ien-Phil ippe-Eugène, Marquis de 
Trazegnies-d'Ittre, ancien Officier aux gardes du  corps de S. M. 
cathol ique , Colonel au  4.e régiment d' infanterie néerlandaise , 
etc" etc. à qu i  je présente mes remerciments respectueux pour 
l'atfahi l i té avec Jaquelle i l  m'a ouvert ses archives et communiqué 
tout ce qu' i l  ava i l. sur les seigneurs d'Ittre. Je dois aussi des 
remercîments à messieurs L.-A. Pierart, bourgmestre, et F. Ferier, 
secrétaire ,  pour la commun ication des archives de Ja commune. 

Le vi l lage d'lltre fut dévasté par les Normands ; par Ie comle de 
Flandres , en 1 556 , par Je duc de Saxe , en U8'1 ; par les H ugue
nots , en 1 580 ; par Ie duc  Casimir , en H J88 , et par les Français 
en t 674 , 75 , et 76. 

L'égl ise paroissiale , dédiée à St.-Remi ,  est célèbre par une ima
ge m i raculeuse de Notre-Dame , qu i  y a été l.ransportée de Bois
Seigneur-lsaac en l'an 1 556, par permission de Guillaume d' Avesne, 
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évêque de Cambray , et qu i  y atlire encore lous les ans 1m grand 
nombre de pélerins , principalement pendant l'oclave de l'Assomp
tion . La procession , instiluée par Ie card inal Pierre d'Ailly , 
évêque de Cambray , en 1 41 5 , ét<i i t  anciennement accompagnée 
par Ie sermenl des Arbalétriers de Nivelles , par les Archers de 
Notre-Dame d'lltre et par ceux de Faucnwez. Pendant  la pesle de 
1 668, Ie magistrat de Bruxelles y envoya un cierge, décoré des ar
mes de l a  vi l le. L'archidnc Léopold ,  tonrmenté de Ja pierre , y 
envoya en 1 684 son chapelain-major , monseigneur de Robles, 
évêque d'Ypres , afin d'y fa ire une neuvaine en son nom. 

Les dames de l'abbaye d'Aywières , supprimée en 1 796 , s'étant 
retirées à Ittre au nombre de 50 , ont fait don à l'égl ise d'une chasse 
magnifique en argent ,  conten:rnt les restes mortels de Sainte-Lut
garde , qn i  y sont part icul ièrement honorés Ie 16 jnin , jour anni
versaire de sa mort , arrivée en 1 276. 

THIBER�IONT. 
THIBERMONT , anciennement THIEBAUDMONT. Le fief de 

Thibermonl a de toute ancieuneté été tem1 par les seigneurs d'lttre , 
comme une part ie nécessa ire de leur j urid iction . lls Ie relevaient 
de la princesse de Nivelles , avec la seigneurie foncière , mayeur el 
juges , droit de balard el de morte-main , et plusieurs arrière-fiefs 
qui en dépendaient. Aujourd'hu i  peu de personnes à Ittre con
uaissent encore Ie nom de Thibermont:  ce nom historique a été 
remplacé par Ie nom bizarre et insign i fianl de Trou d'enfe1·. 

§ t .  SEIGNEURS D'ITTRE. 

S'il faut en croire certa ins hisloriens. la terre d'Itt.re fo t autrefois 
un comté, u n  vicomté et enfin une seigneurie. Le plus ancien 
seigneur  que !'on connaisse, fot Isaac d'lltrc , qui se rendit très
fameux dans ce pays el qui  fit la guerre ·sainte sous Godefroid de 
Bouil lon. Le fragment de gé11éalogie, qui  se trouve au chateau de 
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Ia famil ie d'ltlre, et qui est approuvé par Brydaels de Zittaert, 1·oi 

d'armes, n'en parle pas, mais il commence par Renier l, d'lttre , 
Ayant pour armes : de sinople au lion d'argent, couronné, langué, 

et ongléd'or ; timbré d'un heaume , orné de ses lambrequins d'argent 
et de sinople, et au-dessus en cimier un lion naissant d' argent, cou
ronné, langué et onglé d'or. 

l. RENIER I n' ITTRE , SEIGNEUR d'ITTRE , Montigni , TmBER

MONT , etc. Ce seigneur assista en H44 à la bataille de Grimberghe, 
selon la Chronique de Brabant,  par Ie seigneur de Kastergate, qui  
d i t  à la page i96 : « Lors vint aussi en la bataille Ie Seigneur d'lttre, 
sa hannière fut comme son écu de sinople et un lion dedans de 
fin or. » 

Il épousa Berthe de Valenciennes. 
De ce mariage : 

Il. RENIER II < lTfTRE, SEIGNEUR o'ITTRE , TttmERMONT, Braine
le-Ch:îteau ,  etc. Il vivait !'an H 82. Il épousa Jolente , fille d'Eus
tache de Rreulx. 

De ce mariage : 

lil. RENIER 111 n'ITTRE, SEIGNEUR o'ITTRE, TmnER�IONT, etc. Ce 

seigneur signa plusieurs charlres avec Baudouin de Rreulx , entre 
autres en H 96 ,  ou il est qualifié Miles. Il épousa Ma1·ie , til le 
d'Étienne d'Artre. 

De ce mariage : 

L Renier d'lttre qui suil IV. 

2. Étienne d'lttre , Seigneur de Faucuwez, qui épousa Marie, 
fille de Baudoui n ,  seigneur de Famillereux. 

IV. RENIER IV, n'ITTRE, Seigneur n'ITTRE, TamERMONT, etc. Il 
épousa Marie de Jauche. 

De ce mariage : 
Ali x  d'lttre , Dame d'lttre , Thibermont , etc. , qui épousa 

Arnould de Grimberghe , qui suit V. 
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D' or à la face d' azur, au sautoir de gueules brochant sur le tout. 
V. ARNOULD DE GRIMBERGHE ,  Seigneur de Capelle, hTRE , 

TmBERMONT , etc. Je crois que Le Mire dans ses remarques sur la 
généalogie des Berthold , au Iiv. L des Dip!. Belg. chap. 99, con
fond eet Arnould avec un de ses ancêtres. 

Il épousa, comme il est dit , Al ix  d'lttre. 
De ce mariage : 
Alix de Grimberghe , dame de Capelle ,  Ittre, Thibermont , 

Samme , Neufville , Sart , Baudeumont , Marcq, Boulant ,  Mannuy
St.-Pierre , Nicot , Breethout , Avoueresse d'Hal , qu i  épousa son 
cousin Étienne d'lttre , Seigneur de Faucuwez , qu i  suil  VI. 

Ayant pour armes : de sinople au lion d' argent, couronné , langué , 
et ong lé d' or; timbré d' un heaume; orné de ses lambrequins d' argen t 
et de sinople ,  et au-dessus en cimier un lion naissant d' argent , cou
ronné , longué et ongle d' or. 

VI. ÉTIENNE 1, n'ITTRE, SEIGNEUR de Faucuwez, Capelle, hTRE , 

THIBERMONT , Sam me,  Neufville, Sart , Baudeumont , Marcq , Bou
lan t ,  Mannuy-St.-Pierre, Nicot , Breethout , Avoué de Hal, etc. 

Il épousa , comme il est dit , Alix de Grimberghe. 
De ce mariage : 

f .  Arnould d'Ittre, qui suit VII. 
2. Étienne d'lttre , qui suit IX. 
3.  William d'lttre, qui épousa Marie de Voorde. 

VII. ARNOULD 1, n'ITTRE, SEIGNEUR n'hTRE, Faucuwez, TmBER

MONT, Sam me , Sart , Baudeumont , Avoué de Hal , etc. 11 y a un 
scel de ce seigneur à certaine charte datée Je l'an 1 280 , avec ceux  
des sires de  Moriawez , Marbais , Res,•es, etc . ,  dont l'original était 
autrefois aux archives de l'église de St.-Lambert à Liége. 

II épousa la fille de Gérard de Diest. 
De ce mariage : 

VIII. ARNOULD II , n'ITTRE , SEIGNEUR n'hTRE , Faucuwez , 
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THIRERMONT , Samme , Sart , Baudenmon l ,  Avoué de Hal , el.c. Il fut 
tné à la batai l le de Bas-Wil re et laissa loules ses terres à son oncle. 

IX. ÉTIENNE Il, n'ITTRE, SEIGNEUR n'hTRE, Capelle, Faucuwez, 
TmBERMONT, Samme , Sar t , Baudeumont, etc. A la ba taille de 
Woeringhcn en i 288, Étienne d'Ittre, vaillant chevalier, conduisait 
la bannière de Wanthier d'Enghien , qui  ne s'y était pu t rouver en 
personne. 

Jean Van Heelu, dans sa relation de la batai l le de Woeringen, fait 
son éloge, en ces term es : 

" Woutere van Adeghem bleef 
" Selve te lande, ende dede geven 
>> Enen riddere , h iet her Steven 
" Van Utre, in syn geleide 
n Syn liede en syn baniere beide , 
n Om dat bi se met vueren soude 
>> Daer die hertoghe varen woude. 
n Heer Steven was daer toe bereet 
>> Ende voer mede daer men street , 
" Daer bi die baniere vuerde 
» Van Adeghem , alsoe langhe als duerde 
n Den stryt daer oppenbaere, 
" Soe eerlijk dat niet gheware 
n En worden die viande , 
>> Aen die baniere , dat te lande 
" Die heere van Adeghem was bleven ; 
>> Want onder sijn baniere dreven 
>> Her Steven ende sijn conroet 
n Soe stouten geweren, ende soe groei , 
" Dat men daer geens heeren 
>> En ghemeste ; want met eeren 
n Wart daer die baniere zeere 
n (Van Adeghem sonder den heere) , 
>> Verhoegt, ende oec gedraghen 
>> Soe coenlijc ,  dat mens sa! ghewagen 

n Ewelijc te her Stevens eeren. 

Ce seigneur est regardé comme Ie fondateur de la table des 
pauvres dans la paroisse d'lttre. 

Il épousa Ide , fille de Gilles de Trazegnies , Seigneur de 
Trazegnies et de Silly. 
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De ce m::iriage 
t .  Jean d'lllre , mort avant son pèl'e , qu i  épousa Marie , Dame 

de Helmont ,  fille de Guil laume , d i t  Thierry Loef, Seigneul' de 
·Cranendonck. 

De ce mariage : 

a. Étienne d'lttre , qu i  suit X .  
b. Gilles d'lttre , qu i  suit X I .  
c .  Henri d'ltt re , cheval ier,  seigneur de  Hel mont.. 
d. Thierry d'Ittre , chanoine de Cologne ,  puis évêque de Pader

born, comte du St-Empire. Vers cette époque vécurent aussi Pierre 
d'lttre , cardinal du  titre des Quatre Saints Couronnés , et évêque 
d'Albe , et P ierre d'Ittre , évêque de Sarlat .  

2 .  Gilles d'Ittre, qu i  épousa Fél icité, fille de  Hugues de  Mortagne, 
ch:îtelain de Tournay. Il est Ie chef de la branche d i le Gill iart. 

5. Marie d'Ittre , qu i  épousa Jean de Teylingen , chevalier. 

X. ÉTIENNE Ill , n'ITTRE , SEIGNEUR n'hTRE , Faucuwez , Tm

BERMONT , Sam me , Sart , Baudeumont , etc. Il érigea avec son frère 
Gilles la chapellenie de St-Étienne, dans l'église d'lltre, de laquelle 
je communique ici l'approbation. 

« Universis presentes l itteras inspecturis , Capitu lum Ecclesire 
" Cameracensis, Sede Vacante , Sal u lem in Domino sempiternam. 
n In  divini nominis gloria jnxta devotionis debitum exultamus,  et 
n multipl ici gaudiorum affiuencia delectamm· cum subditos nostros 
» 'l'idemus offerre Domino vota sua , in h umil i tatis et devolion is 
i> spiritu, quod Nos inti mis consideral ionibus advertentes, tanto ad 
» eorum devolionem salubrem facil ins inlendimus, quanto credimus 
» el speramus Altissimum gloriari . Sane Nabil is  Vir, Dominus Ste
n phanus, qu.ondam Mi les , Dominus de Ytra Bassa , Cameracensis 
» Diocesis ,  sana meditatione percogilans fragilitalis humane con 
n di t ionem status certitudinem non ha bere , sed quod esse videtur 
» in ea , tendere potius ad non esse , d ivina Providentia suadente , 
>: discreta et discrelione provida consulente , terrena ac transitoria 
» pr.o celestibus , spiritualibus , perpPtu is permntare in tendens , 

2 5  Il  
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» quamdam Capellaniam perpetnam in  honore Beati Stephani, Pro
" tomartiris, in rnansione Nobi l is  Viri Egid i i ,<l icti Le Clerc, fratris 
» DominiStephani de Ytra, Mili tis, nunc Domini  de Ytra supradicta, 
» in loco qu i  d icitur au Poul, d icte Cameracensis Diocesis, fnndare 
» volu i t ,  d isposuit  et fundavit. Ad cujus Capel lanie dotationem de
>) dit , rel iqnil  in perpetuum et concessit fructus et redd itus ac pro
» ventus infrascriptos , videl icel : quindecim modios duri blad i , 
» ad mensuram dict i  loci recipiendos , percipiendos , et levandos 
» annuatim infra Purificationem Beate Marie Virgin is , in parte 
» contingente pl'odecima Dominum Stephan urn , nunc Dominum 
n de Ytra predicta , et Egidium Le Clerc , ejus fra lrem , predictos , 
» qu i  siquidem modii blad i valent communi  estimatione perpetu i 
• redditus annualim qu indecim libros turonensium nigrornm, grosso 
» antiquo regio computato pro tredecim denariis turonensium par
» vorum. De quibus bonis et 1·eddi tibus se competenter devestivit 
)) coram Dom in is temporalibus , a qu ibus d icta bona tenebantu r ,  
» sunt q u e  dicta bona et redd itus competenter admortizati per 
» Dominum Stephanum et Egidium, dictum Le Clerc, fratrem ej 11s, 
>)  Dominos de Bassa Ytra predicta , heredes et suceessores ipsius 
n Domini  Stephani avi eorumdem fundatoru m ,  nt prefortur ,  sicut 
n premissa omnia et singula in inquisitione , quam supra hoc fieri 
" fecimus,  d i l igenter vidimns plenius contineri. Qua propter 
n ex partc prefatorum Domini Steplwni  et Egid i i  Le Clerc , 
» fratru m ,  Dominorum de Ytra supradicta , fu it Nobis humi liter 
» supplicatum, quatenus ad confi rmationem dicle Capellanie proce
)) dere curaremus. Nos i taque prefatorum suppl icantium devolionem, 
» pront à fundatore fuerat ordinatu m ,  in Domino commendantes 
" ac ,·olentes ipsos in tam pio et laudabi l i  propositio confovere, 
» fundationen et donationem hujnsmodi Capellanie , nee non ean
n dem Capellaniam una cum suis redditibns et bonis superius 
» declaratis ratificamus,  landamus a-pprobamus et nostra aucto
n ritate ordinaria , ex certa scientia ,  tenore presentium con firma
" mus. Statuentes ut discretus v ir  Nicolaus d ictus Bruyere , 
n Cle1·icus , cui  dicl us funda lor capellaniam predictam prima Yice 
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" conferendam disposuit,  et a l i i  capellani , qu i  fuerint pro tempore 
» in dicta Capellania canonice instituti , infra annum ab institu
» tionis sue tempore se faciant i n  presbyteros ordinari , et ter 
» qual ibet ebdomada prn ipsius fundatoris et parentum suorum 
» anima rum salute celebrare missas neccssario sint astricli , nisi 
» canonico fuerint impedimenlo detenli, quo casu per al ios ydoneos 
» sacerdotes teneantur facere celebrari .  In cuj us rei testimonium 
" Sigil lum Noslrnm ,  quo ulimur i n  hac parte , presentibus litleris 
» duximus apponendum. Datum Cameraci , d ie Mercurii post 
" Purificationem Beate Marie Virginis, anno Domini millessimo 
" trecenlesimo lricesimo quinto. » 

Sur Le pli : LEONARDUS. 

Il y avait encore trnis au tres Chapcllenies dans cette église, celles 
de Notre-Darne d'lllre , de St.-Thiébaud et de St.-Nicolas , mais je 
n'ai pu trouver l'époqne de leur fomlation . 

XI. GILLES n'ITTRE , dit Le Cl ere, SEIGNEUR n'ITTRE, Faucuwez, 
TntnERMONT , Samme , Sart , Baudeumont , etc. , Grand Bail ly de 
Nivelles et du Roman Pays de Brabant, établi Ch:îtelain et Gouver
neur d'Ath , par Marguerilc comlesse de Hainaut ,  l'an ·1 558. Il 
avait été d'abonl C lianoine de St.-Lamberl à Liége, mais i l  quilta 
sa prébende pour succéder à son frère. 

Il épousa Méhaul de Ligne , fil le de Géral'd , Grand Bailly 
de Hainaut. 

De ce mariage : 
1 .  Élienne d'Ittre, qui suil XII. 
2. Jean d'Ittre ,  qui suil XIII. 
5. Gérard d'lttre , Seigneur de Baudeumon t ,  qm épousa Marie 

d'Enghien , dame de Baulersbrugge. 
-'· Renier d'lttre , Seigneu1· de Faucuwez , qui  épousa Marie 

Sweerls. 
5. Gérard d'lltre , qui épousa Catherine Sweerts. 

XII. ÉTIENNE IV ,  n'ITTRE ,  SmGNEUJ\ n'ITTRF. , THrnERMONT , 

Sart , etc. Il vécut en ·1 572. 
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IJ épousa Marguerite , fille de Jean de Witthem , et m-0urut sans 
enfants. 

XIII. JEAN n'ITTRE ,  chevalier , SEIGNEUR n'hTRE , TmnERUONT , 

Sart, etc. IJ vivait eucore en 1 41 5  i .  

I I  éponsa Sainte De Marbais. 
De ce mariage : 

L Etienne d'lttre , qni  suit  XIV. 
2. Sainte d'Ittre, Abbesse de Nivelles. 
5. ûtthon d'Itt.re, Seigneur de Boulant , Marcq , etc. , qui épousa 

Éléonore des Clebes. 

XIV. ÉTIENNE V, n'ITTRE , Cheval ier , SEIGNEUR n'hTRE , Tm
BEmIONT ,  Sart, etc. Il vivait en 1 445. 

II époussa Jeanne de Vertain , Comtesse de Fauquenberg , Dame 
de Famillereux. 

De ce mariage : 
L Engelbert d'Ittre , qui  suit XV. 
2. Anne d'lttre , qui  épousa Jean de Hun , Seigneur de Villers. 
5. Isabeau d'lttre , qui  épousa Ie seigneur de Diegem. 

XIV. ENGELBERT n'lTTRE, Chevalier, comte de Fauquenberg, 
SEIGNEUR n'hTRE , THmERUONT, Baudeumont ,  Sart,  etc. II mourut 
dans un age fort avancé en 1 501 .  

4 Une branche de l a  maison d'Ittre s'est formée a u  H l• siècle dans Ie Limbourg, 
ayaut pour auteur Antoine d'lttre , chevalier , allié à Marie de Harne (Voir 
Hemricourt, llli?-oir des nobles de Jlesbaye). Elie possédait les seignenries de Steyn 
et de Beeck. Elle s'est éteinte dans la personne d'Élisabetb d'lttre , fille de Jean 
et de Catherine de Man , alliée au chevalier François Van den Kerckhove dit Van 
der Varent (égalemenl connu sous Ie nom de chevalier de KirckholI), et dont Jean 
François de Kerckbove, qui épousa, en 1 747, Cécile Élisabeth baronne de Bruns
velt (fille de Gérard Arnould baron de Brunsvelt , seigneur de Schinveld , et 
d'Anne Marie Rose comtesse de Schaesberg), et Gertrude Élisabeth de Kerckhove, 
qui épousa , en 1 748 , Jean-Charles baron de Harbonnier , seigneur haut-moyen 
foncier et justicier de Cohrevi l le , d' Assenois , de Sibret , etc. , genlilhomme et 
juge de la salie de sa majesté à Bastogne. 

(Note de la Rédaclion). 
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Il épousa Marie Van Ophem , Dame de R.elegbem , fille d'Heni·i 
Van Ophem et de Marguerile de Uyterliemingen. 

De ce mariage : 
1 .  Jacques d'lltre , qui  suit XVI. 
2. Jeanne d'IUre , qui épousa Antoine de Namur,  Seigneur de 

Trivières. 
· 

5. Marie d'Htre 1 qui  épousa Godefroid d u  Bray. 

XVI. JACQUES n'ITTRE , Cheval ier , Comte de Fauquenberg , 
SEIGNEUR n'hTRE , TnrnERMONT, Baudeumont, Sa11_t, etc. Il mom:ut Ie 
f5 novembre HH 9. 

I l  épousa Marie de Lucenne,  fille de Ferdinand de Lucenne et 
de Marie de Sotomajor 1 .  

De ce  mariage : 

Anne d'Ittre, Dame d'Ittre, Thibermont, Baudeumont, Sa1·t, etc. ,  
aée.en f 507, qui épousa en f 522 Jean de Bai l lencourt, qui suit  XVII . 

Ayant pour armes : écartelé, aux P• et 4° partieetemmanché <largent 
et de gueules de quatre pièces, qui est Bai l lencourt, aux 2• et 5• <lor à 
trois fasces d' azur. L' écu timbré d' un casque d' argent , grillé et liséré 
<lor, orné de son bourlet et de ses lambrequins d' argent ,  de gueules , 
d'or et <lazur. 

1 On voyait anciennement leur tombe au chapitre du 
'
cioître des Carmélitess 

à Malines , avec cette inscription en lettres de cuivre. 

Chy gisent noble homme messire Fernando 
de Lucenne , Docteur es loix et decretz , eb Ir. , 
Conseiller , Chambellan ordinaire de l'Jmperiale 
Mageste , et de feu de tres digne memoire 
Don Phle , roy des Espaignes , ayant servi 
successivemeot quatre Ducqs en la maison 
de Bourgoigne, qui trespassa Ie dernier jour 
de janvier J'an XVC XIJ. Et noble Dame 
donne Marie de Sotomayor , sa femme , 

qui en bonne paix et amour vesquirent ensemble 
I' es pace de L ans , et trespassa premiere 

Ie IX mars de l'an XVC XJ. Priez Dieu 
pour leurs ames. 
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XVII. JEAN DE BAILLENCOURT, dit Courcol, SEIGNEUR n'hrnE , 

TmoERMONT, Sart , Hanencamp , etc" Maître d'hótel de Madame la  
Ma1·qu ise d'Aerschodt ,  etc. I l  obtint , en 1 540 , de Charles-Quint 
Ie diplóme suivant pour  la  confrérie des Archers de Notre-Dame 
d'lltre : 

« CHARLES , par la d ivine clémence , Empereur des Roma ins , 
» tousiours au guste , Roy de Germanie , de Casti l le , de Leon , 
» d'Arragon , de Navarre , de Naples , de Secil le , de Mail lorque,  de 
" Sardaine , des Ysles lndes et Terre ferme de la mer Oceanne , 
" Archiduc d' Autriche ; Duc de Bourgoigne , de Lolhier , de Bra
" bant , de Lembourg , de Lnxembourg et de Geldres ; Coole de  
" Flandres , d' Artois , de Bourgoigne , Pa lati n , et de Haynnau , 
» de Hollande , de Zélande , de Ferrelte , de Haquelnault , de Na
" mur et de Zutphen ; Prince de Zwave; Marquis du Saint-Empire ; 
" seigneur de Frise , de Sal ins , de Malines , des pays d'Ovcryssel , 
» des Cite , Vil les el Pays d'Utrechl el Dominatenr en Asie et 
n Afrique. A lous ceu lx qui ses presenles Iettres verront , salut .  
» De Ja part de Nostre Arne et feal escuier JEBAN DE BAILLENcounr , 
>> Seigneur d'lt tre , tanl pour l u i  comme pour aucuns compai
" gnons ses lenans ,  manans du dit Ittre , exercans Ie jeu de l'arc 
1>  a main , soubz til tre de la Confrarie de Notre-Dame d'lttre , 
1> Nous  a esté exposé , comme passé cent ans on plus lesdits d'lttre 
>> pour decorer la ·procession annuelle qui  s'y fait à l'honneur de 
» Dien et de Notre-Dame, aussi pour enx recréer audit jeu de l'arc 
" a main , ont eslevé entre eulx deux compaignies ou  Confraries 
" l 'une appellée Confrairie des Archiers de Nostre-Dame d'lll re ,  et 
" l'aulre la Confra irir. des Archiers de Faulcquez ; lesquelles Con
" fraries jusqnes ores n'ont esté mises sus par ottroy et concessions 
" de fenz Nos predecesseurs Ducs de Brabant , que Dieu absoil le , 
n et Nous , tel lement que par fa ulle de la d ilte concession et usur
>> pacion de fait  de cenlx de Faulcquez , Ia dille Confrarie de 
" Nostre-Dame d' Htre a aucun long temps cessé comme Iedit  expo
" sant presumc. Et combien que la dile Confrarie ne pourrait  
n causer que bien et  honneur , tanl pour la  d i lle procession de 
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" Nostre-Dame dessusditte que pour Nostre service en temps de 
" guerre , neantmoins ceux dudit Faulcquez s'avanchent de tra veil
" Ier par proces et vexer !edit supliant en Nostre Conseil de 
" Brabant ,  pour l'empescher deriger et continuer la ditte Confrarie 
" en ladi tte terre et seigneurie d'lltre , tenu en fief de Nous comme 
)) Duc de Brabant , ja soit que lesdits de Faulcquez n'y ont haul
» leu r et seigneurie au préjudice desdits supliants , lequel proces 
)) n'est encoire litiscontesté nous requerant instamment ,  attendu 
n que lesdits suplia ns desirent eviter ullérieures questions, proces 
,, et df'batz , et que Ie di t  Seigneur d'lttre supliant nous a pas 
)) cidevant bien et loyalement servy , ensemble Nostre tres chiere et 
" tres amee seur la Royne de F1·ance , tant avant Nostre parte
" ment de Noz pays de par deca vers Espaigne , comme en 
)) Nostrn voyaige d'Espaigne et celu i  de Nostre ditte seur en 
» Portugal ; i l  nous plaise a l'honneur de la glorieuse Vierge 
" Marie , laquelle y est annuellement fort hon nourée et visitée 
» de plusieurs gens de divers quartiers , accorder qu'il puisse 
" de nouvel meclre sus et user de la d ille Confrarie et sur ce 
" faire expedier noz let.tres patentes a ce pe1·tinentes. Pour ce est 
» il que ces choses considerees , ausdi t  suplians ,  inclinans , a leur 
" dille supl ication el requeste, avons otlroyé, consenti et accordé, 
" ottroyons, consenlons et accordons , en leur donnan t congié et 
" l icence de grace especial par ces presentes , que non obstant l a  
" di lle l i tispendence estant en  Nostre dit  Conseil de Brabant, com
'' me dit  est , i lz puisenl de rechief et de nou vel eslever , mectre 
n sus et continuer !adi tte Confrarie des Archiers de Nostre-Dame 
'' d'lttre, es l imites de la di lle seigneurie d'lltre, a l'honneur de Dieu 
» et d'icelle Nostre-Dame, et pour décorer la procession annuelle 
» de Noslre dille Dame il lec , et pour Nostre service seulement, 
ii sans pour ce mesprendre envers Nous ; pourveu que lesdits 
11 confreres ne feront , ne attempteronl aucune chose au prejudice 
" de Noslre haulteu r. El  si aucun pretend estre interessé a cause 
,, de nostre present ottroy , i l  s'en pourra plaindre et proposer ses 
" g1·iefs et arguer celui  oltroy de subreplion ou obreplion en 
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" Nostre d i l  Consei l de Brabant , pour parties oyes en ordonner 
» a insi qu'il. appartiendra. Si donnons en mandement a nos amez 
n et feaulx les Chancelier et Gens de Nostre dit Conseil en Brabant, 
n Bai l l i  de Nostre Romant Pays de Brabant , et a tous Nos au tres 
» Justiciers et Officiers , et ceux de nos Vassaulx , ou Bassains Sei
" gneurs de Nostre dit Pays de Brabant ,  cui ce peut  toucher et 
» regarder , leurs Lieutenants et chacun d'eulx en-droit soy et s i  
" comme a lu i  appartiendra que de Nostre presente grace, ottroy 
» et accord , selon que dit  est , i ls  facent , seutfrent et laissent les
n dits suplians plainement et paisiblement joyr et user , sans leur 
" faire mectre ou  01·donner ne souifrir  estre fait , mis ou  donné 
« aucun destourbier ou  empeschement quelconque. Car a ins i  Nous 
" plaist il . En tesmoing de ce Nous avons fait mectre Nostre scel 
» a ces presentes. Donné en Nostre ville de Bruxelles Ie XIJ jour 
» de juing , l'an de grace mil  cincq eens et quarante , de Nostre 
)) empire Ie XXJ0 et de DOS Regnes de Castille et autres Ie xxv•. )) 

Sur le pli. Par l'empereur en son consei l ,  
DE ZOETE. 

Il épousa , comme i l  est dit , Anne d'Ittre , qu i  mourut en 1534. 
De ce mariage : 

J .  Jeanne de Baillencourt , Dame d'lttre , Thibermont , Baudeu
mont ,  Sart , etc. , née en ·l 524 , qui épousa en 1562 Gu.ill aume de 
Ri ffiart , fils de Nicolas de Riffiart et de Jeanne Bernard. I l  snit  
XVIII. 

2. Isabeau de Bai l lencourt, qu i  épousa Phil ippe d' Ailly, Seignem· 
d'Oostkurche. 

5° Jeanne de Baillencourt, qui épousa Jean de Vau lx ,  Vicomte 
de Wippegnet. 

Ayant pour arm es : coupé d' argent et de sinople ; T: argent chargé 
de trois aiglettes de sable , posées en f asce , et le sinople d'une rose 
d' argent. L' écu timbré d' un casque à grilles , assorti de ses lambre
quins d' argent et de sinople : et le cimier en un buste de chevalier 
naisso;nt , cuirassé d' argenl,  le casque en tête de même, tenant de la 
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main droite sur l' épaule droite une épée nue, et de la gauche un buu
clier d' argent. 

XVIII . GUILLAUME DE RIFFLART , SEI&NEUR n'ITTRE , Tongre
St-Martin , Rozée, Jeusaine , Esceuvres , THIBER�lONT , Baudeumont , 
Sart, Haut-Justicier de St-Marie , etc. , etc. Ce seigneur achela par 
acte du 18 février 1 557 la Haute-Justice des seigneuries d'lttre , 
Thibermont et Baudeumont ,  pour la somme de 300 l ivres. (Vuyez 
son éloge dans le diplóme de l'érection de la Baronnie <!Ittre). 

Il épousa , comme i l  est d i t , Jeanne de Baillencourt. De ce 
mariage : 

1 .  Jean de Riffiart,  mort à marier. 
2. Martin de Riffiarl , qu i  suit XIX. 

3. Phil ippe de Riffiart, qu i  su i t  XX. 

4. Françoise de Riffiart, Dame de Rozée , Jeusaine , Esceuvres , 
Haute-Justicière de Ste-Marie (par l a  mort de son frère Martin) ; 
qu i  épousa i 0 Jacques Pletinx , Seigneur de Signieres et Repain , 
Receveur-Général de Tournay et Tournesis , Flobecq et Lessines. 
2° Henri Goublet , Écuyer, Grand-Bailly de Bouvines au comté de 
Namur. Elle mourut à Rozée , ou elle est enterrée 1• 

5. Anne de Riffiart , qu i  épousa Phil ippe-Charles de Colte
reau-Dammartin , Cheval ie1· , Seigneur de Clabecq , Siply , Luteau
en-Marche , etc" veuf de Barbe de Faucuwez. 

6. Marguerite de Riffiart ,  qu i  épousa en 1 573 Guillaume de 
Herzelles , Seigneur de Monsbroeck. 

7. Adrienne de Riffiart , qu i  épousa Jean de Spontin , Seigneur 
de Snelle. 

XIX. MARTIN DE RIFFLART, SEIGNEUR D'ITTRE, Tongre-St-Mar
t in , TmBER�IONT, Sart,  Rozée, Jeusaine , Esceuvres , Haut-Justicier 
de Ste-Marie , etc. 

I l  épousa Catherine de Crehen , et mourut sans enfants vers 
l'an 1 582. 

1 La familie d'Ittre pour conserver un souvenir de la seigneurie de Rozée , 
donna Ie nom de Rozéemont à la belle ferme qui se trouve près du Chatea11• 
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Ayant pour armes : coupé d'argenl el de sinople, l'argent chargé de 
trois aiglettes de sable , posées en fasce ; le sinople d'un lion d' argent ,  
couronné, langué et onglé d'or. L'écu timbré, etc. Comme au  n° XVIII. 

XX. PHILIPPE DE RIFFLART , SEIGNEUR D'hTRE , Tongre
St-Marlin ,  THIBERMONT, Sart , etc. ( Voyez son éloge dans le diplóme 

de l' érection de la Baronnie d' Ittre) . 
Il épousa Jeanne Van den Eeckhoute ,  di te de Grimbergh , fille  de 

Gi l le,; , Seigneur de Pumbeke el de Ba1·be de Thieulaine. 
De ce mariage : 
Floris de RifilJrt , en faveur duquel la Seigneurie d'lllre fu t 

erigée en Baronnie. Il su i l  XXI. 

§ 2. BARONS D'ITTRE. 

ÉRECT!ON DE LA BARONME n'ITTRE. 

PHILIPPE, par l a  grace de Dieu ,  Roy de Casti l le , de Léon, 
d' Arragon , des deux Sicil les , etc. , etc. A tous presens et avenir 
qu i  ses presentes verront ou l i re oyront , salut. Scavoir faisons 
comme anx princes sonverains , desquels tous estats el degrés de 
noblesse , preeminence et seigneur ie procédent ,  couvient et appar
tient deslever et decorer d'honneurs , t i l  tres el prerogatives ceux 
qui  par continuels exercices el experience de n olables et vertueux 
faits et. services ils cognoissent l'avoi r  merité et en estre d ignes et 
capables , afin de tant plus les mouvoir ,  induire et obliger a y 
perseverer de bien en m ieux , el inci ter et att irer d'aultres mesmes 
leurs successeurs a les im i ter et en-suivre, et les esgu i l loner non 
seu lement pour alleindre la bonne renommée el rcputation d'iceux , 
mais aussi a plus hault degré et comhle de vertu pour l'advance
ment d u  bien publicq. Et pour Ie bon rapport que fait Nous a esté 
de Nostre cher et hien amé FLORIS DE RIFFLART , Seigneur d'lltre 
el Ton�re··St-l\farlin, et  que la fami l ie de laquelle il descend scroit 
i l luslrc , et que ses predecesseurs auroient , passez trois eens 
ans , servy a Nol re royale couronne , et a Notre tres augusle 
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maison d'Anlriche ; que son ave paternel Nicolas de Biffia 1·t 
auroil esté Grand Argentier de feu l'Empereur Charles cinqu iesme ; 
son autre ave Premier Escuyer de la Royne de Hongrie ; son grand 
pere GmLLAUME DE RJFFLART , Seigneu r d'lltre , suivanl Notre party 
duranl  les guerres civi les de Nos Pays-Bas, esté emmené prisonnier 
en France el seroit mort en la prison , el sou chasteau esté bruslé ; 
son père PHILIPPE DE RIFFLART , Seigneur d'ltt1·e , auroit csté vol un
taire anx gnel'l'es de F1·ance du temps de la l igue de ce royaume , 
el y pe1·du diverses fois son bagage; el que  Ie dit  FLORIS DE RIHLART, 

Seigneur d'lttre, Nous auroil aussy servy de Capitaine d'une com
paignie de cavalerie; mesmes que son fils ainé, FRANCOJS DE RIFFLART, 

auroit perdu la vie en Nostre service acluel au siege du Sas de 
Gand , en l'an seize cent quarante cincq , en qualité de Capitaine 
d'une Compaignie d'lnfanlerie allemande ; et son second , PHILtPPE
IGNACE DE RIFFLART, ayant esté page de l'Empereur, seroit capitaine 
d'une compaignie de cavalerie au regiment du  Vicomte de Wastynen 
el se seroit signalé au secou rs de la ville de Cambray , el en la 
bata ille de Lens,  en laquelle se trouvant Noslre tres cher el bien 
ame bon Cousin l'A1·chiducq Leopold en personne , et son cheval 
harassé , Ie d it Phi lippe-Ignace l u i  au roit donné Ie sien ponr s'en 
rel irer ;  el que sou lroisiesme fits FLORIS DE RIFFLART serviroil 
aussy de voluntaire en la cavallerie de Noslre d icl Pays-Bas. Pour 
ce est-il ,  que Nous ce que dessus consideré , el ayans favorable 
esgard a la d icte no bie extraclion , leaulté , valeur ,  experience et 
autres bonnes parlies qui concurrent en la personne dudit FLORIS 

DE RIFFLART , Seigneur d'lllre el desiranl l'eslever et decorer en 
honneurs , droicts, privi leges, prerogatives et preeminences, avons, 
de Nostre certaine science , grace et  l iberal ite , plaine puissance et 
authorité souveraine, crée , comme nous creons ,  par ces presentes 
ledit FLORIS DE fuFFLART , Baron , el sa terre el seigneurie d'lttre , 
située en Nostre pays et duché de Brabant ,  et tenue en fief imme
diatement de Nous comme Ducq de Brabant, consistanle en haulte , 
moyenne et basse justice , moulins , brassines, censes , prairies , 
bois , ren les seigneuriales , mortes-mains ,  d roils de congés , con-
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fiscalions et au tres droicts seigneuriaulx , crée et érigée , comme 
Nous la creons et erigeons par cestes en d ignité, liltre, nom , cry et 
preeminence de Baronnie, avecq toutes les appendances et depen
dances, hau lteur ,  jurisdiction et revenuez cy appartenant au d ict 
FLORIS DE R IFFLART, a la quelle Nous avons uni et i ncorporé, 
unissons et incorporons par ceste ladicte terre et seigneurie de 
Tongre-St-Martin pom· la dicte erection en Baronnie avecq Ie nom 
et tiltre de Baron, ensemble des droits , honneurs , prerogatives et 
preeminences y appartenants , jouyr et user par Ie dit FL0R1s DE 

RrFFLART, ses hoirs et successeurs en ligne directe Barons et 
Baronesses d'lttre , a jamais , tout a insy et en la mesme forme et 
maniere que font et ont accouslumé de faire les autres Barons de 
Nos Pays-Bas sans pour  ce deroger ou prejudicier au  dit FLORIS DE 

R1FELART , ses hoirs et successeurs , Barons et Baronesses d'lttre , 
aux anciens droicts , usances , privileges et autres drnicts q uelz
conques qui  luy appartiennent a cause de la di te Seigneurie, main
tenant Baronie d'lltre , appartenances el dependances d'icelle donl 
il est en possession , el ont ses predecesseurs esté accoustumez 
d'user par cy <levant, Ie tout soubz les charges, conditions et 
modifications cy dessoubz declarées. Scavoir est que Ie dit Baron , 
ses hoirs et successeurs Barons et Baronesses d'ltlre , jugeront et 
prometteront de tenir la d itte Baronie de Nous et de Nos succes
seurs Ducqz et Duchesses de Brabant, en la manière que dessus, et 
en feront les leautez , hommage et serment de fidelité a canse de Ia 
d icte Baronie es mains de Nous et de Nos dits hoirs et successeurs , 
ou de Nostre Lieutenant de Nos fiefs en Brabant, present ou  autre a 
venir , en Nostre nom , en la forme deue et accoustumée , en payant 
a chaque fois pour Ie relief, hergeweide et droict seigneurial, quand 
il eschera a Nostre proffict ou a cel luy de Nos successeurs , en la 
qualité que dessus ,  tons leis droictz qu'on at accoustumé de payer 
j usques ores. Sans que lesdits biens se pourront oncques separer 
esclisser, ny demembrer pas !edit Baron present ,  ny ses successeurs 
Barons et Baronesses dudit l ieu par succession , testament ou con
tract quelconque, soit qne les sujets d'icelle Baronie cy consentent ,  
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ou non : item , que Ie d i l  Baron , ou ses hoirs , successeurs et por
tant t i ltre a cause de la mesme Baronnie seronl obligez a Nous 011 

a Nostre dile Cour feodale en Brabant en Nostre nom assister d'ad
vis et de conseil , et ayder au faict de l'admin istration de juslice, 
redressement et esclaircissement de Nos fiefs et aulres semblables 
occurrences en tan t  que bonnement faire se pourra , lors que 
requis en seront, et comme ::i u l tres Barons en Brabant sont tenuz  
de  fa ire ;  comme de  mesme Ie dit  Baron et  ses hoirs e t  successeurs ; 
tant et chacune fois que par Nous i ls  soient requis et mandez se 
pourra on pourront trouver a comparoir en toutes assises et as
samblées des Estats de Nostre Pays et Ducbé de Brabant ,  comme 
Membre du dit Duché et des Etats d'icel luy,  aux honneurs , ran g  
e t  preeminences y deues e t  competantes. S i  ne seront les subjects , 
manna os et habitans de la d ite Baronie d'lt.tre , en vertu de ces te 
presente erection plus avant asserviz ou affranchiz qu' i lz ne sont 
de present ,  mais demenreront iceux soubz telz ju  ges , jurisdictions 
et droictures , comme de tout temps et sont accoustumés jusques a 
present ,  comme pareil lement ilz seront tonsiours subjectz et obl igez 
a Nous et a Nos hoirs successeurs Ducqz et Duchesses de Brabant ,  
en tous services , servitudes, payement de rente , et  touts aul tres 
droicts , et debvoi rs q uehconques soit de contribution , tail les , 
aydes, subsides, appellations, reformations, ressort et souveraineté, 
et toutes autres subjections ,  comme autres Nos fiefs de Brabant ,  
selon qu'ilz ont esté avant ceste p1·esente erection. Bien entendu 
que !edit Baron d'lt.tre et ses successeurs proprieta ires de la d i te 
BarQnnie, en estant requis et in lerpel lez , seront tenuz a chasque 
fois donner nouvelle decl::i ration , denombrement et specification 
d'icelle Baronnie pour y estre gardé Nostre droict , haulteur et 
souverainelé comme i l  app::irliendr::i , a lelies et semblables paines 
que de tout temps Nos fiefs de Brabant on! esté submis et :lstrainls. 
Sera aussy tenu ledit  Baron dudeans lan de la date de cestes de 
presenter icelles en Nostre Chambre des Comptes en Brabant , 
ensemble en Nostre dite Cour féodale avecq ue nouveau denom
brement qu' i l  est obligé d'exhiber, comme d i l  est , pour y eslre 
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inlerinées et en registrées respe::t ivemenl,  el y esll'c consel'vez Nos 
droicls comme il conviendra , et avecq ce de bail ler ses lellres 1·en
versables et promesses d'observer et entretenil' toules les conditions 
susdite de poinct en poinct ainsy qu'elles sont icy couchées sans 
aucune a l teration ou contred i t ,  et en outre a condit ion expresse 
que ceste presente el'ection , oclroy el concession ne lournera ores, 
ny a l'advenir au prej ndice de Nous, Noslre di te haulteur, sei 
gneurie , j urisdictiou , ressort , souveraineté , authorilé , ny pree
minences de Nostre d i t  Pays el Duché de Brabant. Sy ordonnons 
a Nostre Lieutenant Gouverneur ,  Capitaine Genera! de Nos Pays 
Bas et Bourgoigne , et donnons en mandement a Noz trez chers ei 
feaulx , ceulx de Nostre Conseil d'Estat , Chef , Presidents et 
Gens de Nos Privé et Grand Conseil , ChefZ , Tresorier General 
et Commis de Nos Domaines et Finances , Chancellier et Gens 
de Nostre Conseil de Brabant , Lieutenant et Pommes de fief de 
Nostre Cour Feodale audit Brabant,  a Nos chers et bien amez 
les prnlats, nobles, Villes et autres representans l'ordre et corps 
des Trois Estats de Nostre Duché de Brabant , Mayeur de Lou
vain , Aman de Bruxelles , Escoutette d'Anvers , Marcgrave du  
Pays de Ryen , e t  tous au tres J nsticiers , Officiers , ou  leurs 
Lieu tenants , et a Nos Vassaulx Bassins seigneurs et subjects 
et a chacnn d'eulx en-droit  soy et si comme a luy appartiendra que 
l a  di te erection , nom et ti ltre de Baron, et des d roits , privileges et 
prerogatives de baronie ,  soubz les conditions , debvoirs , charges 
reserves , et restrictions,  ainsy et par la maniere qne cy dessus est 
d ict , ils facent ,  soutfrent Ie d i t  Messire FLORIS DE RIFFLA RT ,  ses 
hoirs et successeurs , masles et femelles , plainement ,  paisiblement 
et perpetuel lement jouyr et nser sans y faire mettre ou donner a 
luy ny a eulx aucun destourbier ou empechement au contraire , en 
maniere que ce soit , Iequel si fait , mis ou donné auroit esté ou 
estoit a luy ou a eulx , Ie reparent ,  remettent on faceot reparer et  
remettre incontinent et sans d ilay a plaine delivrauce et  an premier 
et den estat .  Auquel effect mandons en outre a nos chers et fean lx ,  
President et Gens de Nos di ts Comptes en Brabant , el a Noslre 
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Gre!Iier feodale i l lecq , qu'i ls procedent bien et deument , sca voi1· 
les dits de nos Comptes a I' interinemen t ,  et Ie di l  G"eme1· a fo ire 
registrature de Nos dites presentes lettres patenles d'éreclion e11 

Baronie, selon les forme et teneu r  d'icelles ; car tel est Nostre 
plaisir ,  non obstant quelconques ordonnances , restriclions , mau
demens on detfences au contraire : saulf en aul tres choses Nostre 
d ro ict et l'aulruy en toutes , pou 1·veu q ue dans l'an apres la date de 
cestes, icelles soient presentées a Nostre premier Roy d'armes ou 
aultre qu' i l  appartiendra en Noslre d i t  Pays-Bas , en conformité et 
aux fins porlez pat· I e  qui nziesme art. de I'ordonnance decretée par 
feu Nostre bon Oncle l' Archidocq Albert, Ie quatorziesme de decem
bre XVJ.c touchant Ie port des armoiries, t imbres, tiltres et aul lres 
marques d'honneur et de noblesse, a peine de null ité de cesteNoslre 
presente grace . ordonnant a Nostre d i t  premier Roy d'armes , ou a 
celluy qui  exercera son estat, en Nostre dit Pays-Bas , ensemble au  
Roy ou herault d'armes de  la province q u' i l  appartiendra , de  su ivre 
en ce regard ce qu i  contient Ie reglement fait pas ceux de Noslre 
Conseil Privé , Ie deuxiesme d'oclobre XVJc trenl.e sept, au subject 
de l'enregistrature de Nos lettres patentes touchant les dites mar
qués d'honneur . en tenant par Nos d i ts Olliciers d'armes respecti
''ement noticn au doz de cestes. Et  afin q ue ce soit chose ferme 
et stable a tousiours . Nous avons signé cestes de Nostre main et a 
icelles faict mel lre Nostre grand scel .  Donné en Nostre ville de 
Madrid , royau me de Ca!'li l le,  Ie h u ictiesme jour du mois de jan
vier , l'an de grace m i l  six cent cinquante deux et de Nos regnes I e  
trente uniesme. 

'PHILIPPE. 
Sur le pli : Par Ie roy. 

BRECHT. 

Ayant les mêmes armoiries qu'a u n° XX ; mais l'écu surmonté 
d'une couronne de Baron. 

XXI. FLORIS DE RIFFLART , BARON n'ITTRE el de Tongre
St-Martin , SEIGNEUR de THIBER�IONT , etc. ( Voyez son éloge dans le 



- 588 -

diplóme de l'erection de la Baronnie d'Ittre) . 1 1  mourut Ie 27 janvie1· 
1657. 

Il épousa ·1 ° en f619 ,  Anne Ursule de Hamal , Chanoinesse de 
Nivelles, fille de Henri de Ha mal , Baron de Vierves et de Charlotte 
d'Ognies ; 2° en 1 659, Jeanne de Berthol f, fille de Corneille de 
Bertholf, Chevalier , Seigneur de Schil thove , de Steroost , etc. ; 
3° en 1642 , Jacqueline-Ernestine d'lve , Chanoinesse de Nivelles. 

Du premier mariage : 

L François de Riffiart , Capitaine d'une compagnie d'infanterie 
allemande , tué au Sas de Gand en f 645. ( Voyez le diplóme de l' tirec
tion de la Baronnie rf Ittre) .  

2. Philippe-Ignace Baron de Riffiart , qu i  suil XXII. 
3. Floris de Ri!Ilart, Baron de Tongre. St.-Martin ,  qu i  épousa 

Jeanne-Frauçoise-Antoin, veuve d'Adrien des Quesnes , chevalier, 
Seigneur des Champs. 

4. Robert Alr.xandre , Baron de Riffiart, Protonotafre d u  Saint  
Siége Apostol ique , Chanoine de l'égl ise collégiale de St.-Pierre à 
Anderlecht ,  Chapelain d'honneu r de la chapelle royale de Bour-, 
gogne et de S. A .  S. Ie prince Don Jean d'Autriche ? 

5. Philippe-Jean, Baron de Riffiart , Page du  Grand-Duc de Flo
rence, puis Capucin. 

6. François-Hippolite-Dieudonné , Baron de Riffiarf, Seigneur de 
Gorghem, Capit:i ine d' une compagnie d'infanterie wallonne. 

Du troisième mariage : 

7. Paul-Jean-Charles, Baron de Riffiart, né à Ittre Ie 2 avril f 647, 
Seigneur de Lekene, Chanoine de l'église collégiale de St.-Pierre 
à Cassel. 

22. PHILIPPE-IGNACE DE RIFFLART , BARON n'hTRE et de 
Tongre-St.-Martin, SEIGNEUR de TmBERMONT, etc., etc. élevé Page de 
l'Empereur ,  puis Capitaine de cavalerie au régiment de Waslinnes 
et  Maître-de-camp d'infanteric wallonne, Membre et Député des 
Etats de Brabant. (Vo.yez som éloge dans .le diplóme de l'érection de 
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la Baronnie d' Ittre). Il fit rebatir Ie grand cboour de l'église parois
siale d'lttre , et mourut en 1 675. 

Il épousa Cornélie Van Os3ewaert , veuve de Thierry de Nobc
laer, Seigneur d'Utwyck , morle à Bruxelles Ie 19 Août 1 662. 

De ce mariage : 

1 .  Léopold-lgnace-Ferdin:rnd, Baron de Rifilart; né à Ittre Ie t 4  
août 1659 e t  tenn sur les fonds par I e  Comte de Tassis a n  nom de 
l'Archiduc Léopold d' Autriche. C'est en sa faveu 1· que la Baronnie 
d'Ittre fut érigée en Marquisat. I l  su il  XXIII. 

2. Marie-Anne-Cornélie, Baronne de Rifilart. 

§ 3. llARQUIS D'ITTRE. 

t�RECTION DU MARQUISAT D'ITTJU:. 

PmLIPPE, par la grace de Dieu , Roy de Castille, de Leon , 
d'Arragon, des Deux-Sici lles , de Hierusalem , de Navarre , de Gre
nade, de Tolede, de Valence, de Gal ice, des Mallorques, de Seville, 
de Sardaigne , de Cordue, de Corsique , de Murcie , de Jaen , des 
Algarbes , d'Algerire, de Gibralta r , des Iles de Canaries et des 
lndes t:mt Orientales qu'Occidentales , des ille et terre ferme de la 
mer Oceane; Archiducq d'Austrice ; Duc de Bourgogne ,  de Lothier, 
de Brabant ,  de Limbourg , de Luxembourg, de Gueldres et de Mi
lan ; Comte d'Habsbourg ,  de Flàndres , d'Artois, de Tirol , Palatin, 
d'Hainau et de Namur ; Prince de Suabe ; Marquis du Saint-Empire 
de Rome ; Seigneur de Salins et de Mal ines , et Dominateur en Azie 
et en Afrique. A tous presens et a ven i r ,  qui ces presentes verront ,  
Salut. Comme aux roys et princes souverains,  desquels tous estats 
et degrez de noblesse, preem inences et seigneu1·ies procedent, con
vient et appartient d'eslever et decorer d'honneurs , t itres et pre
rogatives ceux qu i  pour continuels exercices et expériences des 

" '' "., Il 26 
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notables el vertueux faicts et services ils connoissent d'avoir me
rité el en est re dignes et capables , afin de tant plus les mouvoir ,  
indui�e et  obliger a y perseverer de bien en mieux , et  inciter 
d'autres mesmes leur successeurs a les imiter , su ivre et esguillon
ner non seulement pour atteindre la bonne renommé et reputation 
d'iceux , mais aussi a aspirer au plus haut degré et comble de 
verlus pour l'avancement du bien publ icq : Scavoir faisons que 
Nous ayant eslé faict rapport des fidels et signalez services de notre 
cher et feal Messire LÉOPOLD IGNACE DE RlFFLART , Baron d'lltre , 
en d iverses charges el emplois tres-considerables , et en particulier 
egard a la satisfaction avecq laquelle i l  les continue actuellement 
en q ualité de Député des Estats de Notre Duché de füabant , et 
d'Intendant de la dille Province et de 1\falines ; comme aussy a 
l'il lustre et ancicnne extraclion de sa familie , voulans en faire l a  
démonstra tion qu' i l  convient en la personne dudit Messire LÉOPOLD 

lGNACE DE R1FFLART , Haron d'lltre ; et l'eslever et decorer en hon
neurs , droicts , privileges , prerogalives , et preeminences , avons 
de Notre certaine scieuce , l iberal ité , pleine pu issance et aulhorité 
souveraine, fai t  et creé , comme Nous le faisons et creons Marquis  
par ses presentes, consentans et  permettans par plus ample grace 
qu'il puisse et pourra porter Ie dit  titre du nom d'Ittre , el l'ap
pliquer sur q uelconque terre seigneuriale que luy ou ses dessen
dans en apres trouveront convenir , laquelle terre ou seigneurie 
Nous avons dez maintenant pour lors crée et erigée , comme Nous 
creons el erigeons par ces presentes , en dignité, titre , nom , cry , 
et preeminences de Marquisat avec ses appendances , et depen
dances , luy permettans et a ses successeurs naiz et a naistres en 
leal mariage , d'y pouvoir adjouter, u nir et incorporer en augmen
tation el pour plus grand lustre d' icelluy Marquisat encor lelies 
au tres seigneuries , terres et rentes que bon leur semblera , pour 
de la dite erection en Marquisat , ensemble des droits , honneurs , 
prérogatives el preeminences y appartenants jouir par !edit Mes
sire LÉOPOLD IGNACE DE R1FFLART , Baron d'I ttre , ses hoirs et 
successeurs masles et femelles, naiz et a naistre en leal mariage, 
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tout ainsy et en la mesme forme et maniere que font el on. 
accoutumé de faire Nos autres Marquis  par toutes Nos terres 
et seigneuries signament en Nos <li ts Pays·Bas : Ie tout aux charges 
ordinaires et accoustumées, et que Ie d i t  Messire LEOPOLD foNAGE 
DE RrFFART, Baron d'IUre , ses <li ts hoirs et successeurs , l\larquis 
et Marqu ises d'Ittre, seront tenus de faire l 'hommage et serment 
de fidelité a cause dudit t itre es mains de Nous , Nos hoirs et 
successeurs, ou de Nos Lieutenants Gouverneurs et Capitaines gene· 
raux de Nos dits Pays-Bas , lesquels en Notre absence avons a ce 
commis et autorisé , comme Nous commettent et autorisons par ces 
presentes , et par !ed i t  serment jurer et promettre de tenir ledit 
titre de Marquis de Nous et de Nos d i ts snccesseurs , et faisant Ie 
relief en la forme et maniere accoustumé la et a insy qu' i l  appar
tiendra , et en outre que cette presente erection ne tournera ores 
ny a l'advenir  en Not re prejudice , ny de Nos hauteurs , seigneur ie , 
jurisdiction , ressort, souverainité, au torité et prceminence. Comme 
aussy que lors qu'ils auront appliqué ledit t itre de Marquis sur 
q uelque terre ou seigneurie (comllle dit est) les biens , terres ou 
rentes qui y auront esté unies et i ncorporées ne se ponrront oncques 
esclisser ny demembrer par testament ny autre contract. Si en 
chargeons a Notre Vicaire General de Nos dits Pays· Bas, et a Notre 
Commandant genera) d'iceux ,  et donnons en mandement à nos 
tres chers et feaux ceux de Notre Conseil royal estably en Notre 
vil le de Bruxelles , President et Gens de Notre Grand Conseil a 
Malines, President et Gens de Notre Conseil Provincial qu'il appar
tiendra en Nos dits Pays-Bas, President et Geus  de Not re Chambre 
des Comptes , et a tous a u  tres Nos J usticiers , Officiers , Snjets et 
Vassaux a qu i  ce peut on pourra toucher et regarder presents et 
a ven ir ,  et chacun d'eux en droit soi t ,  et si comme a luy appar
tiendra , quïls tiennent , reputent ,  estiment ,  nomment et apel lenf , 
escrivent ,  intitulent , honnorent et proclament doresenavant !edit 
Messire LEOPOLD IGNACE DE RIFFLART , Baron d'lttre , ses hoirs et 
successeurs , masles et femelles, naiz et a na istre de leal mariage , 
Marquis et Marquises d'Ittre. Mandons en outre aux dits de Notre 
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Conseil royal et de Nos Comptes qu'il procedent bien et deuement a 
la ''erificat ion et interinement de ces dites presentes selon leur 
forme et teneur ,  et ce fa ict , ils lesdits de Nos Consaux , Justiciers , 
Vassaux et Sujets , et tous autres qu i  ce regardera et chacun d'eux 
fassent , souffrent  et laissent )ed it Messire LEOPOLD IGNACE DE R1F
FI.ART , Baron d'lttre , ses hoirs et sucesseurs, masles et femelles , 
naiz et a naistre en leal mariage de cetle Notre presente grace, 
erection et de tout Ie contenu en ces presentes plainement, paisible
ment et perpetuellement jou ir  et user sans leur faire , mettre ou 
donner , ny sou ffri r  estre fa ict , m is  on donné aucun trouble , des
tourbier ou empeschement en maniere que ce soit , lequel si fa ict , 
mis ou donné leur aurait esté on estoit ,  Ie reparent et mettent , et 
facent  reparer et mettre i ncontinent et sans delay a neant. Car tel 
est Notre bon plaisi r ,  non obstant quelconques ordonnances , res
trictions , mandemens ou defences au contraire : sauf  en au tres 
choses Notre droit et l'autruy en toutes ; pourveu que dans l'an 
apres la date de cetles , icelles soient presentées a Notre Premier 
Roy d'armes ou autre qu' i l  appartiendra en Nos dits Pays-Bas, en 
conformité et aux fins portez par Ie i 5" article de l'ordonnance 
decretée par feu l' Archiducq Albert Ie 1 9" de decembre f6f6 tou
chant Ie port des armoiries , t imbres , titres et autres marcques 
d'honneur et de noblesse , a peine de nul l i té de cette Notre pre
sente grace ; ordonnons a Notre dit  Premier Roy d'armes on a celuy 
qu i  exercera son estat en Nos d its Pays-Bas , ensemble au Roy ou 
herau t  d'armes de la province qu' i l  appartiendra de suivre en ce 
regard ce que contient Ie reglement fa ict par ceux de jadis Notre 
Conseil Privé Ie 2• d'octobre 1 657 , au sujet de l'enregistrature de 
Nos lettres patentes touchant lesd ites marcques d'honneur ,  en 
tenant par Nos d its Officiers d'armes respectivement notice au dos 
de cettes. Et afin de tant plus favoriser )edit Messire LEOPOLD 

IGNACE , Baron d'lttre , en consideration de ses merites et services, 
Nous avons aussy trouvé bon de l'exempter et luy faire grace de 
tous droicts de despesr.he, qui Nous appartiennent a cause de la 
dite mercede. Et pourque ce soit  chose ferme et stable a toujours, 
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Nous avons signé ces presentes de Notre main , et a icelles faict 
mettre Notre grand scel. Donné en Notre ville de Madrid , 1·oyaume 
de Casti lle , Ie 25° jour du mois de ju illet , l'an de grace 1 705 , 

et de Nos Regnes Ie 5". 
PH ILIPPE. 

JOSEPH DE LA PUENTE. 

Les armoiries comme au n° XXL L'écu surmonté d'une couronne 
dP. marquis. Support deux lions au naturel tenant chacun une ban
nière aux armes d' Ittre , qui sant de sinople au lion d' argent,  cou
ronné, langué et onglé d'or. 

XXIII. LÉOPOLD-IGNACE-FERDINAND DE RIFFLART, MAR
Qu1s n'ITrnE , baron de Tongre-St.-Martin, SEIGNEUR de Marche-lez
Écaussines , Baudrin ,  Siply , L'hoslel , Fontenelle , TmBERMONT ,  

Releghem , etc. etc. Chevalier héréditaire du St.-Empire Romain , 
Capitaine d'une compagnie d'infanterie wallonne, Député des États 
de Brabant ,  Intendant dn Dnché de Brabant et de la Province de 
Malines, Grand Bailly de Nivelles et du Romau-Pays de Brabant, 
envoyé à la cour de France après la paix de Ryswyck. I l  mourut Ie 
6 janvier 1 728. 

Il épousa Dorothée-Charlotte de Vooght d ite de Gryze , Dame 
héritière de Marche , Baudrin ,  Siply, L'hostel , Fontenel le , Rele
ghem , etc. 

De ce mariage : 

1 .  Alexandre-Léopold-Joseph , Marquis de Riffiart , né à Ittre Ie 
6 mars 1 679 , Chevalier héréditaire d u  S. E. R. , Licentié es Ioi s ,  
Prevót de l'église collégiale de  St.-Pierre à Thourout. 

2. Jean-Hélène , Marquis de Riffiart , né à Ittre Ie 27 mars i 680 , 

qu i  suit XXIV. 
5. Eugène-Lambert, Marquis de Riffiart, né à Ittre Ie 25 octob1·c 

! 682 , Chevalier hériditaire du S. E.  R. Chanoine et Doyen du  
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chapi l re royal de St .-Gornmaire à Lierre , mort il L ierre , ou il est 
enterré avec cette épilaphe : 1 

D. 0. i\I. 
Hic jacel 

peri 11 ust ris 
ac 

amplissimus 
Dominus Eugenius 

Lambertus de Riffiart . 
ex Marchionibus d'lttre , 

J. U. L. hujus ecclesire 
per 1 2  annos Decanus 

Vitam h:mc cum relel'Ua 
commutavit 

r n  maij 
f 740. 

R. 1. P .  

4 .  Albert-Joseph , Marquis de Riffiart , né à Nivelles Ie 22 
septembre 1 683 , qui su i t  XXV. 

5. Adrien-Léopold-Joseph , Marquis de Riffiart , né à Nivelles 
Ie 23 décembre 1 684 ; Seigneur de Marche , Chevalier héréditaire 
du S. E. R. , Capitaine des gardes wallonnes au service de 
S. M. Cath. (30 octobre 1 704) , Gouverneur de Morella (23 février 
1 7H) , Gouyerneur de Balaguer (4 september 1 718) ,  Gouverneur 
d'Ostalvics (3 mars i 719) , Commandant de Ia place de Rosas (23 
décembre 1 71 9) , Maréchal de Camp (7 mai 1 720) , Lieutenant
général des armées d'Espagne (5 février 1 734) , Gouverneur-Gé
néral du royaume de Galice ( 16  novembre 1 737), Capitaine-Général 
des armées d'Espagne (7 décembre 1 754) . Il mourut en Espagne Ie 

1 Je dois cette copie à l'obligeance de M. G. J. Avontroodt ,  chevalier de 
l'ordre du Lion Belgique , ancien secrétaire de Lierre , membre de plusieurs 
sociétés de littérature llamande , à Lierre. 
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28 novembre -1755. II avait épousé à Corogne , Ie 5 septembre 1 745, 
Joachime-Anne-Grégoire-Gabrielle-Françoise-Xavière de Aguilera 
Lujan Lopez , de ChaYes Enriquez Casti l lo Po1·tocarrero , née à 
Salamanque Ie 18  décembre 'l 71 5. 

De ce mariage : 

a. Alexandre-Léopold-Joseph , l\farqu is de Riffia1t , Cheval ier 
héréd itaire du S. E .  R . , mort en bas age. 

b. Marie-Victoire-Dominique-Françoise-Xavière Marquise de 
Rifilart, née à St-Jacques en Galice Ie 15 mai  1 755, Dame héritière 
du marquisat d'Ittre , de la baronnie de Tongre-St-Martin , des 
seigneu1·ies de Marche , Baudrin , Siply , L'Hostel , Fontenelle , 
Thibermont , Releghem , etc. qu i  épousa à Ittre , Ie 7 octobrn 1 769 
Eugène-Gil l ion-Othon-Alexis-Ghislain, Marquis de Trazegnies, né 
a Trazegnies Ie 5 jui l let f 759, fils de Philippe-Ignace-Joachim, Mar
quis de Trazegnies , Prince des francs liefs de Rognons, etc. , etc. 
te de Marie-Eléonore-Agnès , Baronne de Bode. 11 suit XXVI. 

6. Ernest-Gu illaume , Marquis de Riffiart , Chevalier héréditaire 
du  S. E. R. , ué à ltll'e Ie 6 avril 1 686 , 1·eligieux Bernardin à 
l'abbaye de Vi llers. 

7. Ignace-I-Ienri , Marquis de Riffiart , né à Ittre Ie 26 avril 1 687, 
Baron de Tongre-St-Martin , Chevalie1· héréditaire du S. E. R. , 
Brigadier des armées de S. M. Cath . , Colonel d'un régiment de 
dragons , Maréchal de camp de Phil ippe V. II mourut à Bruxelles 
Ie 29 novembre 1 768. 

8. Marie-Josèphe , Marquise de Rifilart , Dame de Releghem, qui 
épousa en 1 747 Jean-Baptiste de Wasin de la Tour fondue , Lieute
nant au  régiment royal des dragons , Chevalier héréditaire du 
S. E. R .  et de l'ordre de St-Louis ,  fils de Gilbert de Wasin, 
Seigneur de la Tour fondue et de Gabrielle des Ribbes ; il mournl  
I e  t6  ju in  1 767 , e t  elle, Ie 50 novembre 1 779. 

9. N. N. Marquise de Rifilart ,  religieuse au Bigard. 

XXIV. JEAN-HÉLÈNE DE RIFFLART , M ARQUIS n'lTnrn , Baron 
de Tongre-SL-Martin, SEIGNEUR de Marche, Baudrin, Siply, !'Hostel, 
:Fontenelle , TmnEmlONT , Releghem , etc. Chevalier héréditaire d 11  
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S. E. R., Colonel d'un régiment de dragons, Brigadier des armées de 
S. M. Cath. etc. 1 1  mourul Ie 1 2  février 1729. 

XXV. ALBERT-JOSEPH DE RIFFLART, MARQUIS D'ITTRE, Baron 
rle Tongre-St.-Martin , SEIGNEUR de TmnERMONT , etc . •  Chevalier 
héréditaire du S. E. R., Gouverneur et puis Chambellan et Premier 
Ministre d'État et des Conférences de S. A. Électorale Palatine, etc. 
Il mourut à Bruxel les , Ie 24 jan vier 1 766. 

Il épousa , Ie 28 mai 1 729, Isabelle-Catherine , Comtesse de Four
neau-de Cruyckenbourg ,  fi lle de Philippe-François de Fourneau , 
Comte de Cruyckenbourg , Baron de la Chapelle St.-Ulric et du 
S. E. R. etc. etc. et d'Anne-Angéline-Henriette Albertine de Four
neau de Cruyckenbourg. Ces deux dames fondèrent les prix du 
catechisme dans la paroisse d'lttre en 1 766. 

Ayant pour armes : écartelé au i' et 4° bandé d'or et d'azur de six 
pièces á r ombre de lion de sable' broehant sur le tout ' à la bordure 
engrelée de gueules , qui est Trazegnies : au 2• et z• de gueules à la 
fasce d'argent , accompagné de 5 lozanges d'or , 2 en chef et l'autre 
en pointe , qui est Wissocq. L'écu surmonté d'une couronne à cinq 
fleurons d'or, soutenu de deux lions de même et couvert d'un manteau 
aux armes ci-dessus , fourré <lhermines. Par concession de ilfarie
Thérèse du 26 octobre 1 7i7. (Voyez f Armorial de Belgique, par le 
bar(ln de Stein d' Altenstein). 

XXVI. EUGÈNE -GILLION - OTHON-ALEXIS-GHISLAIN DE 

TRAZEGNIES , MARQUIS D'ITTRE, Baron de Tongre-S1.-Martin • 

SEIGNEUR de Marche , Baudrin , Siply , !'Hostel , Fontenelle , TmnER

MONT, Releghem, Arnemuiden, Oostkurche1 Delval, Otfembais, etc., 
Chevalier héréditaire du S. E. R. , Chambellan actuel de S. M. 1 .  et 
R. , Membre des États nobles du duché de Brabant et comlé de 
Hainaut , ci-devant Colonel de cavallerie au service de S. M. Catho
lique , etc. etc. Il mourut Ie 2 1  janvier 1 805. 

I l  épousa , comme il est dit , Marie-Victoire-Dominique-Fran
çoise-Xavière de Riffiart , morte à Bruxelles , en 1 809. 

De ce mariage : 

1 .  Marie-Josephe-Robertine-Hyacinthe-Albertine , Marquise de 
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Trazegnies d'Ittre , née à Ittre Ie 7 ju in  1 770 , Chanoinesse du cha
pill'e no bie et royal de S1"-Waudru , à Mons,  décédée à Brnxelles , 
au mois de mars 1 824 ; qui épousa en 1 8 13 Euslache-Maximil ien
Adolphe , l\farquis d'Aoust , fit s  d'Euslache-Jean-Marie, Marquis 
d'Aoust , et de Marie-Bernal'dine-Adolphine-Amélie de Jambli ne 
Dufosteau. 

2. Maximilien-Joseph-Adrien-Ghislain , Marquis de Trazegnies 
d'lt tre , né à lltl'e Ie H aoûl 1 77 1 , mort en bas age. 

3. Gill ion-Charles-Joseph-Henri-Thérèse-Eugène , Marquis de 
Trazegnies d'lltre, Comte en Bohême , ancien Officier d'infanterie 
au service d'Autriche, et de dragons au service de Bavière, Cham
bellan de LL. MM. de Bavière et des Pays-Bas , né à Nivelles Ie 1 5  
octobre 1 772,  qui  épousa I e  6 janvier 1 803 à Francdouaire , com 
mune de Stare , Amélie-Constance-Marie,  Comtesse de Nassau
Corroy , fille unique de Charles-Florent-Marie , Comte de Nassau
Corroy , décédée à Corroy-Ie-Chateau , Ie 6 octobre 1 832. 

De ce mariage : 

a. Charles - Constant- Gill ion - Joseph , l\fal"qu i s  de Tl"azegnies 
d'lttre. 

b. Octavie - Charlotle - Alexandrine , Marquise de Trazegnies 
d'ltll'e. 

c. Mélanie - Charlotle - Alexandrine , Marqui�e de Trazegnies 
d'll t re ,  née à Ittre , Ie 6, mo1·te Ie 1 0 janvier 1 807. 

d. Anaïde-lsabelle-Alexandrine , Marquise de Tl"azegnies d'lttl'e , 
née à It tre Ie 8 février 1 808. 

e. Ernest-Joseph-Eugène , l\farquis de Trazegnies d'ltlre , né à 
Ittre Ie 1 0 ,  décédé Ie 25 mai 1810. 

f. Euphradie-Él isabelh-Louise , Marquise de Trazegnies d'Ittre , 
née à lltl'e Ie 7 mars 18 12. 

4. Charles-Maximil ien-Phil ippe-Eugène , Marquis de Trazegnies 
d'IUre, ancien Officier aux gardes du corps de S. M. Cath. ,  Colonel 
du 4" régiment d'infanlerie néerlandaise , né à Ittre Ie 1 4  mars 1 774 ; 

qui épousa en 18 10  Marie-Anne- Charlotte - Louise , Comtesse 
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d'Argenteau , fille de Joscph-Louis-Eugène, Comte d'Argenteau et 
de Marie-Joséphine , Comtesse de Limbourg-Styrum , décédée 
au  chateau d'Ittre Ie 24 avril 1 822. 

De ce mariage : 

a. Eugénie-Philippine-Marie , Marquise de Trazegnies d'Ittre , 
née à Ittre Ie 22 a vril 1 81 1 .  

b .  François-Charles-Marie , Marquis de Trazegnies d'lttre , né à 
Ittre Ie 22 , décédé Ie 25 avril 1 8 1 2. 

c. Thérèse-Caroline-Marie , Marquise de Trazegnies d'lttre , née 
à Ittre le 9 avril 1 815.  

d. Mathilde-Caroline-Marie , Marquise de Trazegnies d'lttre , née 
à Ittre Ie 10 juin 181 5, décédée Ie 1 2  jan vier 1 820. 

e. Louise-Anne-Marie , Marquise de Trazegnies d'lttre , née à 

Ittre le 10  novembre 1816. 
f. Octave-Charles-Marie , Marquis de Trazegnies d'lltre , né à 

Ittre le 5 mars 1 8 1 8. 
g. Eugène-Gillion-Charles-Marie , Marquis de Trazegnies d'Ittre, 

né à Ittre le 18 avr i l  1 820. 
h. Cécile-Fél icité-Marie , Marquise de Trazegnies d'lttre , née à 

I ttre le 21 mars 1822. 
Cette il lustre famille a son caveau au grand chreur de l'église 

paroissiale d'Ittre ; une simple piene bleue , avec l'inscription 
suivante, en couvre l'entrée : 

Ce chreur 
a été restauré 

l'an 1 821 
pa1· la familie de 
Trazegnies d'Ittre 
dont les ancêtres 

dignes de mémoire 
reposent dans ce caveau ,  

Requiescant in  pace. 
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- Cnrés d'lttre. 
1 6 1 2. PHILLIPPE DANIEL , Bachelier en théologie. 

Icy repose Ie corps de 
venerable personne 

Mr• Phle Daniel Bache
lier en la S. Theologie 

en son vivant Pasteur  
de  ce  lieu par l'espace 
de 28 ans qui trepassa 

Ie dernier d'octobre 
f640 priez D ieu 
pour son ame. 

1 640. JEAN MANNOYER ,  jusqu'en 1656. 

1656. GUILLAUME LELEU , jusqu'en 1 671 .  

167L JEAN ALBERT. 

D. O. M.  

Cy  gist M '  Jean Albert 
en son temps Pasteur d'lttre , 

l'espace de 56 ans, 
décedé 22 mars 1 707 

Requiescat 
in pace. 

1 707. MAXIMILIEN DEL VAULX. 

Qui mortem nostram moriendo destruxit 
et vitam resurgendo reparavit. 

D. O. M. 

Les sepultures d' Amould de 
Nuit decedé Ie 2 de mars 1 71 4  Ie 

que! avoit espousé en seconde 
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nopce Françoise Hannouille 
decedée Ie 26 decembre 1 722 la 
quelle avoit e.>pousé en première 
nopce monsieur Charle Delvaulx 

en son vivant Majeur de Lanne. 
Reqniescanl in pace. 

Calcate sa! infatuatum non 
itaque calcatur ah hominibus 

qui pati tur persecut ionem. 
lei est la sepulture de monsieur 
Maximilien Delvaulx Pasteur 

d'lttre depuis l'an 1 707 jusqu'a 
l'an 1 754 est decedé Ie 18 du 

mois de decembre 1 754 age de 80 ans. 
Requiescat in pace. 

' 755. HONORÉ LAMBERT. 
Cy repose Ie corps 

de Sr. Honoré 
Lambert Curé 
d'ltlre decedé 
Ie 1 9  jn in 1 761 

Requiescat 

in pace. 

-1 76 1 .  ALBERT GRÉGOIRE. 

D. 0. M. 

lei repose Ie 
corps de maître Albert 
Gregoire en son temps 

Curé de ce lieu 
decede Je 25 decembre 

1 772. 

Requiescat 
in pace. Amen. 
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1 773. JEAN-FRANÇOIS-JOSEPH DERMINE de N:1mu r ,  jus
qu'en f 786 , puis curé à Geest-S1•-J\farie , mo1·t à Namur 
en septembre f80f . 

1786. JEAN-JACQUES CHABEAU , de Lillois , décédé Ie 1 4  
mars J 8 f9. 

Ci  <levant repose Jean Jac
ques Chabeau tres digne 

et respectable Curé 
d'Ittre pendant 29 ans : 
ces longues années dans 
Ie ministère reclament 
Ie secourt des chari

tables prieres de ceux 
qui passent en ce l ieu. 

R. C. 1 .  P. 

f8i9. FRANÇOIS-THÉOPHILE TRICOT , de Nivelles , Curé 
acluel . 
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ÉPITAPHES A ITTRE. 

I-Ieu, data sunt nostris etiam sua fata sepulchris. 

D. 0. M. 

Icy repose Ie corps de 
Jean Joseph Philippe en sou 

vivant vicaire et beneficié 
de Notre-Dame d'Ittre 

decedé Ie deuic. de decembre 
i 744 agé de 56 ans. 

Requiescat in  pace. 
Amen. 

D. 0. M. 

lei git 
Ie corps de M. 

Pierre Joseph Montoisy 
en son vivant vicaire 

d'lttre 
regretté d'un chacun 

par son affabi lité vers 
tous, sa charité vers les 

pauvres et sou grand zele a 
visiter les malades et a 

accomplir les devoirs d'un  
fidele ministre de 

Jesus Christ 
decedé le 1 8  7bre i 759 

agé de 44 ans. 

Priez Dieu pour sou 
ame. Requiescat in pace. 
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lcy repose Ie corps 
d'Aiexandre de Haspe. 

en son temps clerc 
d'lttre , qui  trepassa. 
Ie f9 de 9bre 1 646 

et de Francoise Vallens 
sa femme Ie 7bre 

t 664. Requ iescant in pace. 

D. 0. M. 

Sepulture 
de l a  famille de 

Sebastien Diesbecq 
Bailly d'lttre, mambour 
de cette église pendant 
plusieurs années. De 

Marie LesoiI sa premiere, 
d'Anne Francoise Pieret 

sa seconde , et de Marie 
Francoise Latfeur sa 

troisieme femme 

Requiescant in pace. 

Icy repose les corps 
de Rogier Somillon 

en son vivant censier 
et eschevin d'lttre. 

decedé Ie 1 1  9bre 1 706 
et de I<'rancoise Quivat 

sa femme decedée Ie 6 
d'aoust 1 71 1  et de 

leurs enfans. 
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Icy repose Ic corps de Jean 
Lorifon trepassa l'an f6. . 

et proiche gist Ie corps de 
Charlotte du  Gailly Jaquelle 
trepassa l'an 1649 Ie i6 de 
mai en la chapelle Nostre
Dame du Rosaire ou elle 
estoi t  refugiée pour les 

soldats : el apres y pourront 
reposer les corps de ses 

enfants et de leurs enfants. 

Priez Dieu pour  leurs ames. 

Icy est Ie tombeau d� 
frère Hubert Lemaire 
qui at este hermitte 

a Ittre 60 ans decedé 
Ie H 8bre 1 748. 

D. 0. M.  

lei reposent les corps 
de Jacques Pierart el 

Francoise Ie Mercier sa 
femme censier à ILLre 

ayant veen ensemble 50 
ans, agé de 78 ans decedé 
Ie 51 Xbre 1 750 de Francoise 
Ie Mercier agée de 78 ans 
decedée Ie f6 fevrier 1 75t 

Requiescant  in pace. 
Priez Dieu pour leurs ames. 
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Icy reposent les corps 
de Martin Ballieu en 
son temps censier de 

Gasbecq a Hittre 
decedé Ie 2 d'aoust 1 744 

agé de 81 ans et de 
Marguerite Taminiau 

son epouse decedée Ie 8 
Xbre i 747 agé de 80 ans 

Requiescant in pace. 

D. O. M. 
Icy gist Ie corps 

d'Antoine Diesbecq 
decede Ie 5 de février f 704 
et ayant ordonné a Francois 
Charles Diesbecq son nefveu 
et héritier d'i placer cette 

pour marque de sa sepulture 
et de ses prédécesseurs 

comme aussi d'icellui 
Francois Charles et 

ses successeurs. 

D. 0. M. 
Icy repose Ie corps de Genne 
Francoise Bert en son temps 
censier al Motte a Balou agéc 

de 7 f ans , decedée Ie f 9 mars 
!'an 1 770. 

et de son mary Francois 
Stevent agé de 
decedé le 

Requiesquat in pace. 
Il 2 7  
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Icy reposent les corps de 
Louis Anthoine , lequel 

trepassa Ie 
et Francoise Despret sa 
femme Ie 
avec cincq enfans Ie 

dernier agé d'environ 7 
ans, deceda Ie i2 de 7bre i 662. 

Priez Dieu pour leurs ames . 
. Requiescal in pace. 

Icy reposenl les corps 
de Jan Descham qui 

trepassa Ie i O  

et  Isabeau Despret sa 
femme qui deceda Ie 2 
de may i 650. Priez Dieu 

pour leurs ames. 

Icy 
reposent les 

corps de cinq 
enfants de Louis 
Desprel Bailly de 

Fauquez et de Germaine 
Joly , Ie dernier décédé 

Ie i 6  octobre 1 662. 

Pl'iez Dieu pour leurs ames. 

D. O. M. 

Ci devant reposenl les 
corps de Boniface 

Dominique Van Lierde 
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meun ier d'lttre décédé 
Ie 2 mai t 788 , de Marie 
Catherine Gregoire son 
épouse décédée Ie 5 de 

jan vier t 782 
de Michel Joseph Leto 
marguillier et organiste 

d'lltre décédée Ie 29 mars t 80 1  
e t  d'Anne Thérèse 

Gregoire son épouse 
décédée Ie i avril t80 1  

Requ iescant i n  pace. 

D. O. M .  
En mémoire de  Jean Joseph Francois 

né à Chièvres Ie f 5  juin t 765 
tué a coups d'armes a feu  

près la cense de  la Tournette 
la nuit  du 1 8  au 1 9  decembre f 795 
avait pour père Joachim Dieudonné 

et pour mère Jeanne Joseph Dubreuquez 
cenciers au  Frenois en ce l ieu 

pour a ieuls paternels 
Jean François et Marie Claire Labricq 

celle-ci fille 
d' Albert et de Martine Delelienne 

par laquelle i l  a prouvé 
sa généalogie tant pour les bourses 

de Debay à Louvain 
que pour celles de Rebecq 

et de Mel in l'Eveque 
ainsi que pour celles de Rachel 

à Chievres 
dont il a joui depuis 1 781 jusqu'à i 786. 

R. 1. P. 
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A la mémoire 
de Benoît 

Désiré Joseph Godeau , 
né en la commune d'Ittre Ie 9 avril ·l 8i 8 
il deceda à Oisquercq Ie 8 mars 1 857 

et fut inhumé dans Ie cimetière 
de cette commune. 

Bon fils il faisait le bonheur de 
ses parens lorsque la mort l'a brisé 
comme une fleur. 
Affiigés de la perte d'un enfant qui  
n'a contrislé leur creur et fait 
cooler des larmes que Ie jour ou i l  
leur a été ravi , i l s  lui  ont élevé 
cette pierre comme un monument 
d'amour et de douleur. 
Privé par une mort violente du 
secours des sacrements il implore 
celui  de vos prières. 
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Inscriptions des Cloches. 

Sur la grande Cloche : Marie suis nommée , à Dieu soit mon son 
donnée ; aussy loing qu'on m'aurat sonner, Dieu veuille tous biens 
garder. 

La communauté d'Ittre m'a fait faire l'an MDCXXXVI , par Leger 
Regnault. 

Sur la petite : Je suis faite par la communauté d'ltlre l'an t 764 : 
mon parrain est messire Albert Joseph de Riffiart , marquis d'lttre , 
premier ministre d'état de S. A. Électorale Palatine, etc. et ma 
marene mademoiselle Marie Victoire de Riffiart, comtesse d'Itti·c , 
sa nièce. 

1. N. Chevresson et G. de Forest mon fait. 

Inscription de la Chapelle St.-Huberl. 

Je fus b:îtie à l'honneur de St.-Hubert l'an !674, 
reb:îtie et agrandie en i 782 par haut et puissant 

seigneur messire Eugène-Gillion-Otton-Alexis 
Ghislain , marq uis de Trazegnies d'lttre , baron de 

Tongre St.-1\lartin ,  seigneur de Ma1·che , Baudrin , Siply , 
l'Hótel , Fontenelle, Thibermont, Relleghem , etc. 

Chambellan actuel de S. M. l'empereur et roi Joseph 
Il , membre des états nobles d u  d uché de Brabant 

et comté du Hainaut ,  ei <levan t  colonel de cavalerie 
au service de sa majesté catbolique. 

A l'aiue des offrandes des paroissiens d'lttre. 



Notice sur l'institulion el l'oOice 

DES 

HÉRAUTS D' ARMES AUX PAYS·BAS , 
par 

M .  Ie baron Isldore de STEi� d' 1U,TENSTEIN , 

mcmbre correspondant de l' Acaclémic d: Archéologic de Dclyiquc ; de la 

Société royale des Scicnces, Lcttrcs et Arts tl Anvers, ctc. 

L'institution des hérauts d'armes remonte aux premiers temps de 
cette chevalerie dont elle forme Ie complément obligé. Réunie à ces 
trois individualités corrélatives, Ie chevalier , Ie page et la dame , 
longtemps elle personnifia Ie moyen age poëtique. Les fonctions 
des hérauts primitivement assez vagues , s'exerçant dans un cercle 
qui  s'élargissait ou se rétrécissait selon les lieux, les circonstances 
et les hommes, devinrent plus tard des charges d'état. Le premier 
acte officie! dans lequel elles sont exactement définies , est. l'ordon
nance du 10 jan vier U.29 , par laquelle Philippe-Ie-Bon institua 
l'ordrede la Toison d'Or. Après avoir déterminé les attributions du 
cheancelier, du trésorier et du greffier du nou vel ordre, l'ordonnance 
poursuit en ces termes : << item un au ltre officier aura au dict ordre 
» c'est à scavoir ung Roi d'Armes appelé Thoison d'or, prudent, de 
» bon renom, habil et suffisant à !'office. - Le dict Roy d'armes 
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» aura charge de porter les lettres d u  souverain aux frères de l'or· 
» dre. - Il enquerra di ligemment des prouesses , haults faits et 
>> honnorables comportements du souverain et des chevaliers de 
» l'ordre pour estre m is en escript comme faire se debvra. » 

C'est en vertu de ces dispositions que Ie héraut de l'ordre eut 
dès lors la prééminence sur les autres hérauts qui remplissaient Jes 
cours des sonverains à cette époque. Charles·l�Téméraire en fit Ie 
principal officier domestique de son hótel , lu i  conféra un grand 
nombre de priviléges, et plaça sous  sa direction les autres officiers 
d'armes , attachés à l'hótel. Les chroniques du temps nous ont 
conservé de curieux renseignements sur cenx-ci ; ils formaient 
une véritable corporation ayant ses aspirants, les poursuivants, ses 
compagnons, les Hérauts , et ses maîtres , les Rois , tous soumis 
à certaines épreuves et ne pouvant passer d'un grade à un autre 
sans l'observalion de cérémonies particulières. - Charles atta
chait tant d'importance à ce corps, qu'il voulut que les usages , 
les règles et les prérogatives conservés par la tradi lion , fussent 
réunis dans une sorte de code ; il chargea de ce tra va il quel
ques-uns de ses familiers les plus instruits , parmi lesqnels 
on cite Messire Olivier de la Marche , chevalier , premier et 
Grand Maître d'Hótel ; Messire Jean , Seigneur de Trazegnies ; 
Messire Claude de Thoulonjon, Seigneur de la Bastie , et Messirc 
Louis de Wauldrey , capitaine des gardes. Le recueil rédigé par ces 
personnages dont les ooms brillent à d ifférents titres dans l'histoire 
du temps , nous a été conservé. On y l i t  f : 

u Primes aux sacres des Roys , les Hérauts s'y trouvent les 
premiers : ils y font encor leurs cris et proclamations ortlinaires , 
comme aussi en leurs couronnement ;  aussy tous les vcstemens 
royaux leur appartenoient comme de même Ie hanap. - L'esguierc 
et Ie bassin d'or ou d'argent doré et, que plus est , les trcize pièces 
d'or qu'ils donnent alors à l'offrande, touchent aux Roys d'armes 

t Nous pensons que ce fragment est ioédit. 

l 

· i  1 
' 1  
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qui  les precedent .  Les Hérauts font Ie même aux au tres Royaumes , 
et Etats. 

" Item aux nopces des Roys et Princes ils y tenaient aussy rang 
honorable car c'estaient les messagers qui en portaient d'ordinaire 
Jes premières paroJes ; aussy marchoient-ils les premiers devant les 
Roys, Roynes, Princes, ou Princesses et leurs manteaux royaux ou 
de mariages leur appartenoient. 

» Item aux baptesmes des enfans des Roys ils crioient par 
trois fois Largesse au peuple. Ils déployoient leurs coltes <l'armes 
et jetloient or et argent et obtenoient des grands présens et spé
cialement les pots , esguierre , saliere, hanaps , manteaux, linges , 
01·ei llers ou coussins ,  bassinoires et au tres choses servans aux 
d i ltes cérémonies, après quoy les Parainsel Marines des dits enfans 
leui· faisaient aussy des grands présens. 

» Item aux convocations ou assemblées des Estals généraux 
des Royaumes ou Provinces pom· la paix ou pour la guerre , pour 
demander finances, pour  soulager les subjels, pour corriger les abus 
et desordres ,  Jes Hérau!s d' Armes y assistoienl atin d'y garder 
bon ord1·e et silence et donner à un cbacun son rang ; et Ie Royau
me ou la Province ou telle assemblée se faisait leur donnait un  
Ma1·cq d'or e t  lrailement de  boucbe. 

» Item les villes ou les Hérauts d'Armes publioient Ja paix leu1· 
debvait à chacun d'eux u n  marcq d'or; et tous les asso1'lemens de 
draps de soye et de laine du Théatre leur apparlenoient, ou pour 
leur rachapt on les donnoit un autre Marcq d'or et par dessus ce 
Ie traitement de bouche. 

» Item aux cérémonies joyeuses ou lnaugurations des Roys et 
Princes , aux prestations des serments des foy et hommages de 
leurs subjets en leurs Royaumes et Provinces , les Hérauts faisoient 
les proclamations et distrilmtions des pièces d'or et d'argent en les 
jettant partout ou ils passoient et ceux qui y assistoient étoient 
vestus aux dépens des d i ts Royaumes et Provinces et pa1· dessus ce 
leur donnoit on à chacun d'eux encor un Marcq d'or, outre les 
draps de soye et de laine du Théatre et Ie poisle que les Eschevins 
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et J urats des vil les portenl sur les dits Roys ou Princes ou pour  
leur rachapt une autre marcq d'or par dessus Ie  traitement de 
bouche. 

» Item à la célébration des Ordres de Chevalerie, les Hérauls en 
publioient la feste ou solennité et assistoient à la création des 
Chevaliers reveslus de lem·s cotles d'armes et des marques de 
l'Ordre qu'on leur conférait  ; lis faisoient et juslifioient leurs 
preuves et en donnoient leurs certifications, à raison de quoi 
on leur debvoit une Marcq d'argent et Ie Chevalier qui joustoit 
ou entroit en l ice ou tournoy pour la premiere fois, leur debvoit 
Ie rachapt de sou nouvel heaume qui  portoit aussi un marcq 
d'argent et pour Ie prix d'armes qu' i l  avoit, luy debvoit donner 
une des meilleures pieces d'or forgée en la marche ou la jouste 
se fa isoit. 

>> Item tous nouveaux jousteurs , tournoyeurs el escoliers 
d'armes, soit en lices , champ-clos , bataille , assauts ou en 
au tres faits d'armes doi bvent donner au Héraut une demie oncc 
d'argenl. pour Ie soubre leste et cloux de son heaume. 

» Item aux nouvelles erections des Duchez , Marquisals et 
Comtez , aux acles d'investiture et d'hommage, ou Ie Roy ou 
Prince se lrouvoit ou son Lieutenant ou Hégent représentant 
sa personne , Jes Hérauls étoient aussi revestus de leurs cotles 
d'armes , lesquels ayans fai t  lem· debvoirs ils avoient toutes 
les dépouilles de la solennité et des riches habits el des présens. 

» Item lous les ans aux festes de Pacques , Ie Roy ou Prince 
ou son Régent ou Lieulenant qui Ie représenloil en son Royaumc 

· ou Province , leur donnoit un ha bit  nouveau avec la médaille. 
» Item aux Processions Géné1·ales ordonnancées pour la pros

périlé des Roys ou Princes et pour l'heureux succès de leurs 
armes, les Hérauts marchoient <levant eux avec la chandelle 
en main qu'on leur fournissoit. 

» Item si étoient-ils toujours comptez par des escrois chez les 
Roys et Princes et jouissent de tous privilèges de court nnls 
reservez. 
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» Item quand i ls al loient faire leurs visites et chevauchées, par 
diverses Provinces desquelles ils portoienl Ie nom, pour s'enquérir 
des antiqn itez des Maisons , dresser leurs généalogies , ligues et  
quartiers et teni r  note des armoiries et titres des Gentilshommes 
dans leurs registres et cartula ires de Noblesse , iceux leur don
noient un marcq d'argent pour leur droit avec leurs salaires ; et 
quand ils alloient redresser les excès commis contre les ordon
nances souveraines au fait  des dites armoiries et titres, les Roys ou 
Princes leur en faisoient donner à charge des transgresseurs d'icelles. 

» Finablemenl aux obsèques et funerailles des Roys et Princes 
les Herauts y assistoient et, à raison de ce, leurs chapelles ardentes 
leur appartenoient avec leurs assortements de draps de soye et de 
laine , les Blasons d'armoiries el les Cottes d'armes <lont i ls  étoient 
revestus comme aussy toutes celles qu'i ls avoient mises et avoient 
été déployées en quelques autres solemnitez joyeuses ou comme 
dessus. 11 

Dès tors , il n'y avait plus qu'un héraut particulier pour chaque 
province ou seigneurie , <lont Ie prince était  propriétaire ou titu
laire, et chacun s'était accoutumé à porter Ie nom de la province el 
de la seigneurie qu'il représentait , usage qui s'est perpétué jusqu'à 
la suppression de la chambre héraldique. Plusieurs des articles que 
nous venons de citer furent confirmés au chapi tre de la Toison d'Or, 
tenu par Charles-Quint à Utrecht Ie 29 décembre 1 545 , el de nou
velles règles ajoutées à ces premières dispositions constituèrent 
enfin d'une manière défiuitive !'office du principal roi d'armes 
et cel u i  de ses suboruonnés. Au héraut de l'ordre , ou Toison 
d'or , fu t  adjoint un lieutenanl auquel on donna Ie uom de 
Fusil t,  lndépeudamment des attributions générales déjà men
t iounées , Ie roi d'armes reçut des pouvoirs spéciaux et acquit  
certains droits qui augmentèrent notablement son importance. I l  
fut appelé à exercer un controle effectif sur la noblesse : « quand 

1 On sait que Ie collier de la toison d'or figure des fnsi/s, ou hriquets d'acier 
a l ternant avec des pierres d 'ou partent des étincelles ardentes. 
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u n  homme prend armes (di t  l'arl. 8 des résolutions arrêtées a u  
chapitre de t 545) d e  son authorité sans ordonnance e t  l icence de 
son Prince, Ie dit Roy d'armes les luy doit oster, pource qu'il méprise 
la noblesse , et l uy donne telles armes, comme à lui appartient pa1· 
commandement du Prince, et si avant comme raison s'y acco1·d , 
car i l  les peut prendre d'autre seigneur ,  et n'y met que re qu' i l  l uy 
plaist, et quand Ie Prince luy voudroit  donner armes , icelles doi
vent premierement estre veuës et ordonnées par les Roys d'armes 
et enregistrées en leurs regislres pour perpetuelle mémoire , el a u  
premier Roy d'armes appartient généralement l a  conection d'ar
mes, tymbres , et heaumes i l l icitement portez en tous Royaumes, 
Pays , et Seigneurie.s obeyssans , et sujets à son Seigneur, et aux 
autres Roys d'armes appartient tant seulement icelle authorité 
dedans leurs Provinces , et avec commission du premier Roy d'ar
mes , et nul des Roys d'armes en la province et marche d'aucun 
autre , ne doit donner armes à aucunes personnes , si elles ne sont 
registrées au Registre du premier Roy d'armes dedans six semaines, 
après qu'elles seront données sur peine , et que armes ne soient 
données à aucunes viles el deshonnestes personnes, mais à ceux qui 
sont vertueux.» 

Lorsque Ie roi Philippe II céda la souveraineté des Pays-Bas 
à Albert et Isabelle , il se réserva l'ordre de la Toison d'Or et Ie. 
héraul  de eet ordre cessa par su ite de faire parlie du corps des o ffi
ciers d'armes. Les archiducs Ie remplacèrent dans ses prérogatives 
par un premier roi d'armes dont l'édit du 14  décembre 16 16  
détermine l'autorité , en  même temps qu'il définit I e  pouvoir des 
bérauts de chaque province. Il furent , chacun en particulier, 
chargé de tenir les registres aux armoiries et à cette fin tous les 
nobles ou prétendants à la noblesse étaient obligés de leur envoyer 
un dessin de leur blason. (Art. 1 5.) Toutes les lettres-patenles en 
matière de Noblesse devaient être enregistrées et vérifiées par eux 
(art. H S.) Le soin de veiller à la stricte observation de tout Ie con
tenu de l'édits , leur était enfin impérativement imposé, (art. 1 6.) 

De !'ensemble de ces disposit ions , on voit que la juridiction des 
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hérauts placés sous la direction du  premier ro i d'armes , était d'une 
nature exceplionnelle. Ces officiers rénnis en corps formaient une 
aulorité particulière : agissant en cette qualité ils prenaient Ie nom 
de Chambre Héraldiqne , dénomination empruntée à !'appartement 
ou, depuis -1628 , ils se réunissaient au palais à Bruxelles et ou se 
conservaient les marques extérieures de leur dignité ,  les insignes 
tëodeaux de l'état et les registres de !'office. Leurs procédures 
étaient réglées par des principes spéciaux. Voir les décrêts expé
d iés an conseil privé Ie 2 octob1·e 16t8  et Ie t 8  février f65t , et le 
déc1·êt donné à Madrid Ie tr février 1 650. (Conf. Christyn, Jurispru
dentia heroica, comment. ad. art. 1 6 ,  p. 86-87) .  Le placard du t 2  
février 1 652 , la déclaration d u  1 5  septernbre 1 649 , les décrêts du 
tr ju illet 1 655 et du t8  juillet t654 , l'ordonnance du  6 septembre 
t 659 , Ie décret du tO février ! 662 1 .  

Plus tard cette forme judiciaire fut encore réglée par l'édit de 
l'irupératrice Marie-Thérèse du H décembre 1 754 , qui en confir
mant et commentant l'édit perpétuel de i61 6 ,  définit plus exacte
ment la juridiction héraldique. 

Les hérauts d'armes institués dans nn siècle ou Ja bravoure et la 
loyauté s'unissaient aux sentiments moraux et religieux les plus 
élevés, ne restèrent pas toujours fidèles à leur antécédents. A mesure 
que les vertus d'autrefois s'alfaibl issaient dans les creurs des gen
tilshommes , eux ,  les auxiliai1·es naturels de la noblesse , devinrent 
moins soucieux du dépót sacré des traditions cbevaleresques 
<lont ils élaient les gardiens. Bientót. ce dépót,  ils Ie violèrent ,  
e t  Ie scandale qn'ils donnèrent a u  monde par leurs complaisances 
intéressées , leur vénalilé , leurs exaclions , leur avidité odieuse , 
leur bassesse et leur servilité <levant les grands , leur hauteur 
et leur sévérité exagérée et impitoyable <levant les petits et les 
faihles ' excitèrent l'indignation des honnêtes sens et demandèrenl 

1 Ces actes se trouvent imprimés dans Ie recueil des placards concemant les 
litres etc. , publié en l. 785 , par J. Ermens. 
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une sévère répression. Déjà un décret du  1 7  seplembre Hi4 t , 
leur avait  formé une source il légitime de I ucre en leur défend::rnt 
de donner des attestations de noblesse. Cette défense spécialement 
notifiée aux conseaux et siéges de justice par décrêt du 14 sep
tembre f645 , confirmée dans les termes les plus absolus par 
Ie placard du 28 février 1 652, fut renouvelée par Ie décrêt 
du 1 8  jui llet :1654. (Remarquons ici en passant que mafgré des 
ordres aussi formels ,  telle était leur äpreté au gain ,  qu'i ls con
tinuèrent jusqu'en 1 794 , à vendre publiquement à qu i  les payait 
bien , des attestations signées et scellées in forma, que beaucoup 
de personnes sont prêtes aujourd'hui à considérer comme par
faitement régulières, bien qu'el les ne soient d'ancune valeur réelle). 

Mais les mesures que nous venons de rapporter ne purent 
suffire pour arrêler les manreuvres frauduleuses de certa ins hé
rauts. Deux hommes tristement célèbres et qui montrèrent dans 
la carrière du crime des facultés qui , heureusement dévefoppées , 
eussent pu en faire des hommes éminents, continuèrent avec une 
audace incroyable à dresser des généalogies apocryphes , à fausser 
des actes , à fabriquer des attestations de noblesse. Pierre Albert 
de Launay, roi d'armes de Brabant ,  ne se contenta pas de vendre 
à beaux deniers comptants des actes et des preuves de noblesse 
dont l'authenticilé était son secret , - mais a ussi généreux pour 
lui-même que pour les autres , i l  se conféra encore Ie ti tre de 
baron et pour donner du relief à sa lignée , se créa une alliance 
directe par les femmes avec l a  maison de Bourgogne, dont Ie sang 
est l'un  des plus i l lustres du pays ! 

C'étai t  combler Ia mesure et rendre flagrant Ie systême de faux 
et de supercheries qu' i l  avait pratiqué impunément jusqu'alors. Le 
conseil de Brabant s'en émut et une enquête fut ordonnée. Mais si 
grand était Ie savoir-faire et l'impudence de eet homme , et si 
i l lustres les amitiés qu'il avait  eu l'adresse de se concilier à la 
cour , que les poursuites trainèrent en longeur et qu'il fut reläché 
après avoir vu supprimer ses titres mensongers et. les actes sur 
lesquels i ls étaient basés. Il ne fut pas autrement puni , et chose 
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étrange , ce faussaire convaincu , eet officier infidèle fut plus tard 
jugé digne du poste de premier hérau l  d'armes des Pays-Bas, poste 
qu' i l  remplit jusqu'à sa mort arrivée en i 680 ! 

Mais la vindicte publique eut sa victime. Émule et digne élève de 
son frère , mais moins heureux et moins habile que lui , Jean de 
Launay, roi d'armes du pays conquis , ne jouit pas aussi longtemps 
de l' impunité. Audacieux comme son frère, il s'était  dépêché à lui
même un diplöme qui  Ie créai t  Baron de Launay et Vicomte de 
Zélande, ce qui  üoint au  titre de comtesse dont i l  affubla sa femme, 
Marie Broyaert , lu i  faisait une assez jolie position au mi lieu de 
cette noblesse du xvn· siècle ' si fière de son rang et de ses pré
rogatives. Mais la fraude ne tarda pas à être découverte ; u ne 
procédure fut instrui te et tous ses actes furent généralement sup
primés. Après quoi i l  mourut comme Ie dil méchamment Ie caustique 
Platzaert, dans son Thédtre de la Noblesse du Brabant, - il mourut 
d'une suffocation, -c'est-à-dire qu' i l  fut étranglé, - dans la prison 
de Tournai Ie i7 mai i 687. 

On comprend que depuis ce moment l'office de hérant dût perdre 
beaucoup de sa valeur. Il ne fut plus dès lors qu'une sorte de 
charge d'officier de police héraldique. Le roi d'armes n'eut plus 
guère d'autres attributions que celles de constater les délits commis 
en matière nobiliaire, celles de parader dans les cortèges solennels 
tors des i naugurations d'un nouveau sonverain  ou des funérailles 
du prince défunt, de publier les paix, d'examiner et de vérifier les 
requêtes de ceux qui  demandaient quelque titre ou mercède , enfin 
l'obligation d'enregistrer les lettres-patentes des titres et des mar
ques d'honneur accordées à des habitants du pays. Ces dernières 
attributions élaient de loin les plus prisées, car elles étaient les 
principales sources des profits attachés à l'office, et comme nous 
l'avons dit  plus haut , les rois d'armes tenaient bien plus au 
positif qu'aux vains honneurs de leur charge. 

Dans l'exercice de leurs fonctions , les hérauts d'armes passaient 
au-dessus de lèurs habits de ville une cotte anx armes de la province 
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<lont i ls étaient titula ires. Cette cotte richement brodée d'or sur les 
Jeux faces et les épaules , avait la forme d'un  petit rnanteau 
ouvert sur les cótés et ayant des manches courles. Nous en donnons 
Ie dessin dans les planches qu i  accompagnent eet article. 

La planche 1 , figure 2 ,  représente la cotte du premier héraut  
d'armes dit  Toison d'Or , a ux  armes pleines de l'empereur Charles 
VI ; les plane hes 2 ,  5 ,  4, 5 ,  6 ,  7 ,  les cottes des hérauts à titre des 
duchés de Brabant , de Bourgogne , de Lothier , de Luxembonrg , 
et de Gueldres, du Marquisat  du  St.-Empire, des comlés de Flan
dre, d'Artois, de Hainaut, de Namur et de la Seigneurie de Malines. 

lis portaient à la main un sceptre ou caducée en velours rehaussé 
d'ornements dorés et armorié aux armes des provinces , - ainsi 
qu'on Ie voit sur les planches 8 et 9 ;  - et au cou une médaille ou 
émail d'or également ramoriée.- La figure 1 ,  planche 1 ,  reproduit  la 
face et Ie re,·ers de l'émail du premier héraut d'armes. 

Les cottes et les insignes dont nous donnons Ie dessin 
avaient été commandés en 1 752 et remplaçaient ceux qu'ava i t  
dévoré l'incendie de la nu i t  du 5 au 4 février i 752 ; nuit funeste , 
qu i  vit détruire en même temps que Ie palais de Bruxelles, les pré
cieuses collections de la chambre héraldique. 

Nous ne pouvons mieux compléter celle notice qu'en mettant 
pour ainsi <lire Ie sujet de notre article en action et en faisan t  
assister Ie lecteur à quelques-nnes des principales occasions ou  Ie 
héraut d'armes paraissait de Ja manière la plus digne et la plus 
avantageuse. Nous verrons Ie róle qu' i l  joua à l' inauguration de 
l'empereur Charles VI , aux funérailles du même prince et enfin 
à la publication des traités de 1725. 

Extrait du cérémonial à observer à l'inauguration de Sa 

Majesté lmpériale et Catholique , le H octobre 1 71 7. 

« Les trois Élats de Brabant iront en cavalcade prendre Son 
» Exc. (Ie Marquis de Prié) précédés du Maréchal héréditaire de 
" Brabant , portant Ja grande épée nue nommée l'Estoc . . . . .  i l  aura 
» à sa droi le  l'Héraut  d'armes à titre de la Toison d'or et à sa 
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» gauche celu i  à titre de Lothier et <levant lui trois anlres hérauls 
n d'armes à titre de Brabant , de Limbourg et du M:uquisat du 
)> St.-Empire, tons  revêlus de leurs cottes, el  Ie caducre à Ja main. 

Les serments ordinaires ayant été prêtés dans l'Église de St.-Gn
du le à )'issue d'une messe solennelle , Ie cortège se rend aux bailles 
de Ja cour oi.t une estrade est dressée. Tout Ie monde prend 
place , après que Je premier héraut d'armes cu t crié à haute voix 
silence , silence , silence. Les articles de la joyeuse-enlrée étant lus 
et leur observance jurée , « Le premier Roi d'armes cri ra trois fois 
» de suite, vive l'Empereur et Roi , Duc de Lot hier , de Brabant , 
,, de Limbourg et Marquis de St.-Empire el ce cri sem suivi des 
>> fanfares des trompettcs et d'une triple salve d'artillerie . . . . .  

Cérémonies qui doivent étre observées par l e  Cons! e t  premier Roi 

d'armes et les Rois et Hérauts d'armes Provinciaux, ainsi que 

par le Roi <farmes Introducteur , aux Funérailles de feue Sa 

Majesté Charles VI , le 4 jan vier ·l 7 4L 

« Premièrement Jes Rois et Hérauts d'armes provinciaux suivis 
du cons! et premier Roi d'Armes dit Toison d'Or, tous habillés d'une 
robe lrainante de deui l  et revêtus de leurs cottes d'armes et leurs 
caducées en main, viennent en corps en l'église des S. S. Michel et 
Gudule. En passant ils font leurs réverences à l'autel , à Ja repré-

. sentation et à S. A. S. et ensuite i ls se placent selon leur rang aux 
quatre coins de la représentation et ensu itedes deux cotés, Ie Cons! 
et p• Roi d'armes se tient au mi l ieu <levant Ie Mausolée. 

» La messe étant parvenue à l'otfertoire , Mgr. l'Archevêque ou 
tel autre qui célebrera , se met dans un fauteuil <levant Ie parquet 
de l'autel . Le Roi d'armes introducteur s'avance jusqu'au cólé droit 
du Mausolée, qui est Je cóté de l'épitre. Là de son caducée qu'il 
tient à la main , il salue Ie premier Roi d'armes , et Jes autres 
ensuite. IJs doivent faire tous à la représentation une profonde 
révérence à l'espagnole ou génuflexion , et marchent des deux cólés 
de la représentation , les plus jeunes en serment <levant , vers 
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l 'autel . Le premier Roi d'Armes prend en passant du coté d 1'oit  
du  Mausolée , Ie grand étendard de la monarchie (et i l  met son 
caducée en la place jusqu'à son retour  lorsqu'i l  remet Ie d i t  
éten<lart et reprend son d i t  caducée) et va  se  post.er vis-à-vis de 
cel ui  qu i  officie , au m i l ieu des autres Rois d'Armes. 

» Celu i  q u i  fait les fonctions d' introducteur se relire vers la 
courtine de S. A. S. laissant Ie parquet 1 ibre aux au tres rois d'ar
mes , qu i  sont rangés en file des deux cótés. lis font tous ensemble 
une profonde révérence à l'autel , à la représentation et à S. A. S. ; 
Ie premier Roi d'armes baisse trois fois gravement et profondé
ment la Bannière qn'i l tient ; les autres sans sorti r de leurs places , 
s' inclinent à chaque fois , et font avec leurs caducées l'offrande , 
tant  au  nom des quatre quartiers de I'Empereur défunt , que de 
ses Provinces en particulier qu'ils représentent. 

» Après cette cérémonie ils font  t rois révérences comme au
paravant et. ensuite i ls 1·etournent à leurs premières places dans 
Ie même ordre qu' ils sont venus. 

» La Baunière se remel en repassanl  dans I'cndroit ou elle a été 
prise , et Ie premier roi d'armes reprend son caducée. Son Excel
lence Ie Grand Maitre 011 lelie autre personne que Ie min istre 
trouvera conveni r ,  présente ensuite à S. A. S. un cierge de cire 
blan«he ou i l  y a deux souverains d"or attachés , avec lequel 
sortan t  de sa courtine , Elle va à l'Otfrande. 

» La Messe étant fin ie , Monseigneur l'Arche\'êque , MM. les Evê
ques , les Abbés et tous les officiants se retirent à la salie du  
chapitre ; ensuite tous les Rois d'Armes précédés de  l'introducteur 
s'approchent une seconde fois de l'au tel , observant dans leur 
marche Ie même ordre e l  les mêmes cérémonies qu'aupar�n·anl ; 
s'étan t  retournés vers la représentation , Ie premier Roi d'armes 
prononce à haute voix les t i t 1·es du défunt Empereur et Roi en rel te 
rnanière ; Charles par la grace de Dieu , Empereur des Homains 
toujours Auguste , Roi d'Al lemagne, de Casti l le , de Léon , d'Arra
gon , des Deux-Siciles, de Jérusalem , d'Hong1·ie , de Bohêmc , de 
Dalmatie , de Croatie , de Servie , d'Esclavon ie , de NaYaiTe, de 

Il 
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Grenade, de Tolède, de Valence, de Galice, de Majorque, de Séville, 
de Sardaigne , de Cordoue , de Corsique , de Murcie , de Gaën, des 
Algarbes , d' Algecire , de Gibraltar,  des îles de Canarie , des Indes 
Orienlales et Occidental es, des î les et terre ferme de la Mer Océane ; 
Archiduc d' Autriche; duc de Bourgogne, de Lothier, de Brabant, de 
Limbourg , de Lnxembourg , de Gurldres , de Milan , de Stirie , de 
Corinthie, de Carniole , de Wirtemberg , de la Haute et Basse
Silésie , d' Athènes , de Neopatrie ; Prince de Suabe ; Marquis du  
St-Empire, de  Bourgovie, de  Moravie, de  la  haute e t  basse Lusace; 
Comte d'Habsbourg, de Flandres, d'Artois, de Tirol , d'Hainau, de 
Namur ,  de Barcelone , de Ferrète , de Kybourg ,  de Gorice , de 
Roussillon , et de Cerdagne; Grand Marcgrave d' Alsace ; Marquis 
d'Oristan et Comte de Gociane ; Seigneur de la Marche d'Esclavonie, 
du Port-Naon , de Biscaye, de Moline , de Salins, de Tripoli et de 
Malines , etc , onzième chef et souverain de !'insigne ordre de la  
Toison d'Or. Ayant cessé de parler, i l  jette son caducée contre terre 
et d'une voix modérée et lugubre, il crie : Il est mort ; à ces paroles, 
les autres roi d'armes qu i  sont autour de lu i  en deux rangs, se pros
ternant la tête vers Ie mausolée , Ie visage appuyé sur la main , ceux 
qu i  sont à droite regardant ceux qui  sont à gauche ; après quelque 
pause, Ie premier roi d'armes crie une seconde fois d'un ton plus 
élevé : llest mort. Après une nouvelle pause, i l  crie pour la troisième 
fois : Il est mort. Baissant ensuite sa voix il dit un moment après : 
Pricz Dieu pour son ame . Achevant ces paroles il se prosterne de la  
même manière que les autres , Ie visage tourné vers Ie cóté droit du 
mausoleé ; l is  demeurent tous dans celte posture durant u n  de 

Profundis , qui est chanté par la musique. lis se relèvent ensuite 
et s'en retournent à leurs places san s  faire aucune révérence 
et portent leurs caducées renversés la pointe en bas. 

1> Le premier Roi d'armes , s'arrête vers Ie mi l ieu du cóté 
droit du mausolée , y monle et prend l'épée nue de souveraineté 
de dessus son carreau et la porte droite , élevée par la pointe, 
la poignée en haut, jusques devant l'autel ; là il fait trois révé
rences, après lesquelles il s'approche quelques pas vers la 
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représentalion , ensuite vers S. A. S . , et pois monle à l'autel oit 
il dépose l'épée étendue de son long sur la nappe ; après quoi des
cendant de l'autel il fait ses révérences comme auparavant et s'en 
retourne à sa place. 

» Ensuite le Prédicateur monte en chaire et fait l'oraison fu
nèbre. 

» Cette oraison finie , Mgr. l'archevêque, MM. les Èvêques et 
les abbés rentrent dans Ie chreur ou dans la nef, avec des chappes 
noires et des mi tres blanches. lis se 1·angent autour du mausolée , 
ensorte que MM. les Évêques assis sur des tabourets couverts de 
baie noire , forment une croix de Bourgogne, etc. Les dits Évêques 
font les absolutions ou absontes sur  Ie corps l'un après l'autre , 
selon l'ordre d'ancienneté. Mgr. I' Archevêque officiant les termine 
par la sienne. 

» Les Rois d' Armes précédés par l'introducteur passent pour la 
dernière fois du cóté de l'autel , observant l'ordre et les cérémonies 
qui  ont déjà été marquées. lis font tous ensembles trois révérences 
à l'autel , à la représentation , et à S. A. S. ; le premier Roi d' Armes 
reprend l'épée de dessns la nappe de I'autel , et la tenant comme 
auparavant , il s'avance vers l'extrémité du parquet et la montre à 
toute l'assemblée en criant à haute voix : Vive la Reine ; les autres 
Rois d'Armes rangés en file au pied du mausolée repètent la même 
chose. Le premier , haussant Ia voix , crie de nouveau Vive la reine 
Marie Thérèse ,  notre souveraine , à quoi répondent les fanfares , les 
trompettes et les timbales , ce qui  termine la cérémonie. » 

Publication des traités de paix , de navigation et de commerce conclus 

entre l' Empereur d' Allemagne et S. M. catholique Philippe V, fo 
50 avril et le 1 mai 1 725. 

« Celle solennité eut lieu le 1 9  ju illet de la même année à la Bretê
que de I'hótel-de-ville à Bruxelles. Elle fut présidée par Ie Conseil ler 
Lieutenant de l'État de premier Roi d'Armes Joseph Van den Leene, 
atfublé de la cotte aux armes pleines de S. M. et accompagné du  
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sieur Richard de Grez, héraut  d'armes à t itre de Brabant, atfublé de 
la colte de cette province ; Ie ma gist ra t de la ville y assista en corps. 
A !'issue de la cérémonie, les hérauts se rendirent avec les ambassa
deurs , les seigneurs de la cour, les membres des Élats de Brabant  
à la  collégiale des S. S. Michel et  Gudule , ou une messe en act ion 
de gràce fut célébrée par I' Archevêque de Mal ines : messires Van 
den Leene el de Grez élaient placés de deux cótés de Son Exc. 
Ie comte de Daun , prince de Thiano , gouverneur capitaine-généra1 
ad intérim. » 

Remarquons que ce fut la dernière fois que ce cérémonial fut 
observé. 

Pour finir nous croyons être agréable à nos lecteurs en donnant 
la liste du personnel de la chambre héraldique en 1 792. Ce corps 
secomposait du conseiller premier roi d'armes Beydaels de Zittaerl ;  
des Hérauts Jaerens , à titre de Brabant ; Labiniau (d it Labina) de 
Baussen, de Flandre ; O'Kelly, de Hainaut ; Brambil la , de Namur : 
Delaing , de Malines; de Cel l ier , de Limbourg ; de Ringler , de 
Gueld.re ; Pins , de Luxembourg. 

Messire Jean Beydaels , seigneur de Zittaert , Ginderomme , 
Gaspeldore, Terbiest, chef de la chambre, survécut à ses collègues ; 
il mouru l dans les premiers mois de l'année 181 1 ,  à Vienne , ou il 
s'était  réfugié à la suite des événements de 1794. II était  alors 
chevalier du St-Empire, cheval ier de l'ordre du Christ de Portugal, 
gentilhomme ordinaire de S. M. Impériale el Apostol ique , son 
conseiller rapporteur de la jointe pour les aspirants à la clef de 
chambellan et les aspirantes à la croix étoilée, colonel de cavalerie, 
grand maitre des cérémonies de S. A. R. Mgr. I'archiduc Charles
Louis. 
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Fragments généalogiques 
DES 

F AMILLES NO BLES 
DE 

BAUDEQUIN , BETTE , DAENSAERT , EERSEL ,  ERTBORN , JONGH , PARYS , 

TENREMONDE , ULLENS el WOELMONT ; 

Edrait.s poa.r la plupar& d.'aa.e colleedon de généalogie11 tnanuacrites, 

ktDIGéES PA.R 

L E  F A M E U X  R O i  D ' A R M E S  D E  G R E Z ;  
comnmniquéc par un mcinbrc•dc l' Académie. 

BAUDEQUIN. Familie originaire de Dijon, ayant pour armes : d'ar
gent d la hure de sang lier de sable , défendue <l argent ; elle a pour 
auteur en Belgique Paul de Baudequin , sommelier de la cave 
de I'empereur Maximil ien , décédé en 1 470 , enterré à I'église 
de Caudenberghe à Bruxelles, et qui  de son épouse , Jeanne de 
Cuiry, eut un  fils , Denis de Baudequin , sommelier de la cave 
de I'empereur Charles , allié à Jeanne de Macheco , avec laquelle i l  
eu t  Phi lippe de  Baudequin , greffier d u  bureau de la maison de  
l'empereur Charles-Quin t  en t560, décédé vers f57f , qui de  son 
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épouse, Marie de Zomberghe , fil lc d' Arnou , chatelain de Huppel
monde , laissa i° Claude Baudequin , seigneur de La Haye, allié à 
Marie de la Riviere , fille du l\'laieur et Rewart de Lille ; 2° Charles 
Baudequin ; 5° Catheri ne Baudequin , all iée à Robert Moens , 
seigneur de Zeel hem , décédé Ie 20 avril '1609 ; 4° Françoise Bau
dequin. Ces quatre frères et sceurs furent confirmés dans leut• 
noblesse sans finances , par Ie roi Phil ippe Il , en date du 1 0  décem
bre 1 589 , en considération des services rendus à la maison d'Au
triche par leurs ancêtres. A cette fami l ie , appartient Ie baron 
ldesbalde-Aybert de Baudequin de Peuthy, propriétaire à Bruxelles, 
reconnu dans la noblesse de Belgique. 

BETTE. Dans la coliection menlionnée plus haut , nous avons 
remarqué la généalogie de Bette comme une pièce curieuse , 

qui  , si elie n'inspire pas une entière foi , quant à l'origine 
de cette familie , est au moins une preuve à ajouter à tant d'autres 
que les rois d'armes étaienl des hommes fort accommodants. 
« Quoy que ceux de l a  familie Belle a present Marquis de Lede , 
11 dit !'auteur de cette généalogie , pretendent tirer leur origine de 
» Nu ma Pompilius second Roy de Romains , qui  vivoit neuf siecles 
» <levant l'Empereur Jute Cesar Ie premier Empereur de Rome, on 
» se contentera de commencer leur genealogie du tems du dit. Jule 
» Cesar qui fut occis dans Je senat de Rome à I'age de 50 ans et 41 
» ans avant la naissance de notre seigneur Jesu-Christ. 

» Cassius Calphtlmius Bestia succeda a Jute Cesar dans la ques
» tuere Romaine et epousa Lel ia Neron. >> C'est à ce Cassius que 
!'auteur fa it remonter la généalogie de Bette , et il rapporte avec 
tous les détails possibles toute la descendance de l'union de Cas
sius avec Lelia Néron. Il d i t  qu'Attelbertus Calphumius Bestia fut 
envoyé de Rome aux Pays-Bas pour succéder à Acha1·dus .Jans 
l'évêché de Terrouane , Ie 10 de ju in , l'an 684 ou 685 ; que son 
frè1·e Aloysius Calphumius Bestia vint avec lui aux Pays-Bas , ou il 
fit bàtir :l il bois de Loo la forteresse de Betteloo , et changea son 
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nom en celu i  de Belle ; qu'i l  fut gouverneur de la vi l le  de St.-Omer·, 

oi1 i l  fut tué sur la brêche en défendanl celle vil le contre Sebert 
duc de Vermandois, qu i  Ie fit entene1· avec grande solennité dans 
l'abbaye de St-Bet·Lin en 908. Cel Al loysius Calphumius Bestia , qu i  
avait  épousé Hosaco , fille du  comte de Montreuil , est !'auteur de 
l' i ll ustre familie de Bette en Flandres. ll est à remaquer que d'après 
Ja généalogie qui  nous occupe , les deux  frères Attelberlus Calphu
mius et Aloysius Calphumius Bestia portaienl déjà au VII• siècle les 
mêmes armes (d'azur à trois 1' d'or) q ue les membres. ue cette familie 
ont toujours por·.tées en Belgique. 

lhNSAERT. Ayant pour armes : d'azur au chevron d'argent, accom
pagné de trois étoiles à cinq raies d' or; cimier : une étoile de l' écu. 
Jacques Dansaert, qualifi.é écuyer , fils de Jacques, gretlier de Beve
ren au pays de Waes � et de Marie Zaman , épousa à l'église de 
St.-Michel de Gand, Ie 25. septernbre H>-1 5, Jeanne d'Hane , seconde 
lille de F1·ançois d'Hane,  avocat au conseil de Flandre , et de 
Jeanne Van der Heyden dite de la Bruyère , fille de Ghrislophle , 
écuyer, et d'Isabeau Tl1ibault. De 1 ' 11 11 io11 de Jacques Dansaert avec 
Jeanne d'Hane , naquirent : l° Marie Jacqueline Dansaert ; 2° Remi 
Dansaert ; 5° F1·ançoise-Th.érèse Dansaert ;. 4° Jean-Baptiste Dan
saert ; 5° Amelberghe Dansaert ; 6° Gil les. Dansaert " q.u i  su i l ; 
7° André Dansaert ; 8° Gaspar-Charles Dansaert. 

Gilles Dansaert , Ie seu l  qu i  ait  la issé de la posté1· i Lé ,  baptisé 
l t! 5 août 1 625 , à St.-Michel de Gaml , seigneur de Danckaer·t ,  
Eecke , etc. , décédé Ie  27  ju in  1678, et  enlerré à St.-Michel, 

épousa Alexandrine de Briarde (fil le de Jacques , cheva l ier , 

seigneur de Beauvoorde , grand-bail l i  des ville et cbàtel lenie de 
Furnes , et de dame Alexandrine de He1·toghc) el eut avec elle 
Pierre-Jacques Dansaert , seigneur de Dankaerl , etc. , grand-bail l i  
de St.-Bavon , décédé Ie 1 '  mai 17 t 4 ,  et enlel'l'é à St.-i\'Iichel de 
Gand , et laissa de son épouse, Anne Adrienne de Norman (fille 

l 
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de Gilles , seigneur d'Oxelaere , de 81"-Aldegonde , W alle , Her
pelghem, etc. ,  el d' Anne de Gruu lere, fille de Jean , chevalier , 
seigneur d' Anvaing, etc. , el de Claire de Kerchove) 'I 0 Marie-Jac
queline Dansaerl, morle à marier ; 2° Marguerile-Alexandrine Dan
saert , décédée , Ie  2 septembre 1 750 , comme prieure du couvenl 
de Sion à Audenarde ; 5° Françoise-Germaine Dansael'l , béguine 
supérieure du petit béguinage de Gand ; 4° Aldegonde-Phil ipinne, 
morte à marier ; 5° Charlotte-Philippine Dansaerl, al l iée à Gilles
Guillaume Charles, chevalier, seigneur de Puyenbeke, Nieuwenhove, 
haut échevin  du pays de \Vaes , el de laquel le naqu i l  Anne-Jeanne
Carol i ne Charles , Dame de Puyenbeke , Nieuwenhove,  etc., qui  
épousa, Ie  2 f  juillet 1 742, Maximil ien-Emanuel de D1·aeck , écuyer, 
seigneur de Ronsele,  elc ; 6° Isabelle-Thérèse Dansaerl , béguine 
supérieure au petit béguinage à Gand. 

EERSEL (vAN). Famil le originai re de Hollande, portanl d'or à trois 
castors au naturel , deux en chef. affrontés , et un en pointe. Elle a 
fait de nobles alliances , el elle a tenu un rang distingué. Elle 
est encore aujourd'hui parentée à plusieurs des premières fa
mil ies d'Anvers , el reconnue dans la noblesse du royaume. 
De celle famille était Laurent van Eersel , mort Ie 25 juin 1 725, 
q u i  épousa Cornélie Christiaenssens , issue d'une ancienne fa
milie noble , et qui  est décédée Ie 4 mai t 757 , et enterrée avec 
son époux au mi l ieu de la grande nef de la cathédrale d'Amers , 
sous une tombe de marbre bleue avec épilaphe. De l'al liancc 
de Laurent van Eersel avec Cornélie Christiaenssens sont issus 
t 0 Jean van Eersel , qui fit son teslament,  Ie 20 ju in 1 77 7 ,  de
vant Ie notaire J.  B. Van Dyck, d'Anvers ; 2° LaUI·ent van Eersel , 
all ié à Constance Cramer , fille de Conrad-Henri , seigneur de 
Volenbeek , directeur des monnaies des pays de Gueldre el  
d'Overyssel , et de Constance-Hélène de Hensbergen ; 5° Isabelle
Christine van Eersel ; 4° Govard-Gérard van Eersel , né à An vers , 
Ie 28 décembre t 7'1 5, évêque de Gand. Du mariage de Laurent van 
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Eersel et de Conslance Cramer, naquirenl : i 0  Gérard-Hemi van 
Eersel ; 2° Cornél ie-Marie-ÉI isabeth Van Eersel , alliée à Corneil le
Jean-Joseph Della Faille , haut échevin t.lu pays de Waes , 
ex matre d'Hane ; 5° Catherine-l\farguerite-Arnolt.line van Eersel , 
all iée à Jean-Clwrles de Schore! ; 4° Isabelle-Christine , all iée à 

Adrien Honinckx , dont Cornél ie-Petronille-Antoinelle 1-Jo ninckx, 
qui épousa , Ie 2,1 avril 1 774 ,  au pa la is épiscopal de Gaud (bénéd . 
par l'éyêque) Jean-Joseph Walck iers , seigneur de Ga marage , ue 
Loenhout et  Poppendonck , fils de Paul  et  d'Agnes de Wolf. L a  

descendance généalogique de van Eersel est l'apporlée ullél'ieu
remenl au  lome t ••, p. 88, des Annales de l'Académie d'Archéologie. 

ERTBORN {VAN) . Il y ava i t  de ce nom deux famil ies ou branches 
dilférenles , l' une porlanl d'o1· au chevron de gueules , accompagné 
de trois rejettons de poix de sinople ; cimier : un rejetton de l' écu , 
entre un vol d'or et de gueules , et l'aulre porlanl d' or au chevron de 
gueules , accompagné de trois écrivisses couchées de sable ; cimier : 
une écrivisse de l'écu , entre un vol d'or. Les dernières armoi ries 
sont celles d'Edoual'd-Joseph-Emanuel van Ertborn , membl'e de la 
Société royale des Sciences, Let tres et Arts d'Anvers, reconnu dans 
la noblesse du royaume , et qu i  de sou épouse, Jeanne Vermoeien 
de Teenwinkel , a la issé u n  fils,  Ie baron Victor van Ertborn , 
propriétaire à An vers , all ié à Pauline de Wael , el deux filles , 
l'nne, Clémence van Ertborn , alliée à M. de C1·ane, bourgmestre 
aclnel d'Aertselaer (province d'Anvers), et l'autre ,  Carol ine van 
Ertborn , al l iée à notre honorablc confrère M. Eugène van Praet , 
membre elfectif de l'Académie d'Archéologie. Si , comme Ie disa it  
l'ernpereur Joseph , l a  véritable noblesse ne consiste que dans les 
sentiments et dans la pratique des vertus, nous devrions faire ici 
uoe ment ion toute spéciale de madame Eugène Van Praet. 

Cette famil ie portait anciennement Ie nom d'Erbornen. C'est sous 
ce nom que nous trouvons un de ces membres, Corneille Erhornen, 
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uatif d'Anvers , rnligeux dominicain , docteu1· en théologie à Lou
va in, décédé Ie 23 avril 1 554, cité comme mi homme de vaste 
savoir·. 

Jean van Erlborn, avocat au  grand conseil de Malines, ayant pour 
a 1·mes : d'or au chevron de gueules, accompagné de trens écrevisses de· 
sable , époussa en premières noces Anne Hooft, et en secondes noces 
Esther Becx , décédée Ie 25 août i 678, et enterrée à Notre-Dame de 
Malines, ou l'on voi t son blason en losange, parti de Van Ertborn et 
de Becx , qui est d'or á la croix engrelée de gueules. Du premier l i t , 
l<'rançois-Joseph van Ertborn, avocat au  grand conseil, morl Ie 23 fé
vrier t. 755, enterré à St-.Rombaut à Malióes , et qui  de son épouse , 
Isabel le-Louise Mols ,  eut François-Emanuel van Ertborn , l icencié 
en dro i t ,  directeur de la compagnie royale asiatique de Prusse , 
d 'Embdem , demeurant à Anvers , qu i  de sa seconde femme , Char
lotte-Thérèse de Melyn , fille de Jean-Michel , chevalier , ancien 
échevin d'Anvers , et d'lsabelle-Claire van Havre , eul François
Joseph van Ertborn , né en 1 7 55, et Emanuel-François v:m Ertborn , 
né Ie 27 ju in t. 762. Le père , François-Emanuel van Ertborn , fut 
créé , par l'impératrice Marie-Thérèse , chevalier hériditaire , Ie 1 ••· 
août ·1 767 , et obtint des lettres-patentes de baron Ie 25 septembre 
1. 779. Le ti tre de baron, transmissible par droit de primogéniture, 
a passé à M. V iclo1· van Ertborn , mentionné pl us hau t , et qui  est 
a ujourd'hui  Ie seul représentant male de cette familie , à laqnelle· 
appartenait Ie baron Joseph-Charles-Emanuel van Ertborn , mem
bre de plusieurs sociétés savantes, membre de la chambre des. 
comptes sous Ie règne du roi Guil laume I•• des Pays-Bas , cheval ier 
de plusieu rs ordres, homme de grand mérite , auteur de quelques 
bons écrits, parmi lesquel son distingue surtout cel ui sur l'Académ ie 
des beaux-arts d'Anvers. A cette fam il ie appartenait également Ie· 
chevalier Florent-Joseph van Ertborn , chambellan du roi Gnil
l aume 1°r des Pays-Bas, cheval ier des ordres du Lion neérlandais , 
de St-.Jean de Jérusalem , décoré de la croix de mérite de Tessin ,  
etc. , e t  qui, comme bourgmestre d'Anvers e t  ensuite comme 
gouverneur de la province d'Ull'echt ,  a laissé tant d'honorables 
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souvtnirs. C'est lui  qui  a légué à la ville d'Anvers cette belle et s1 
in lé1·essante collect ion de tableaux :rnciens ,  connue sous Ie nom 
de Musée van Ertborn. 

JoNGH (oE) . Fami lie originaire de Hollande, dont une branche 
s'établit, au commencement du XVll" sciècle , à Louvain et à 
Mal ines , ayant pour armes : d'azur à deux croix d'ur , passées en 
sautoir , accompagnées en pointe d' une rencontre de breuf d' ar gent , 
accornée <lor ; cimier : deux plumes <fautruche d'azur ; devise : cruce 
et labore. Pierre de Jongh , latinise Junius , né à Gouda, Ie 1 6  

j n i n  1 62 1 , l icencié en  médecine , seigneur de Thielen , décédé à 
Louvain Ie 2 décembre 1 686 , enterré à l'église de Sle-Gel'trude , 
épousa en premières noces , à St-Pierre à Louvain , Ie 24 sep
tembre 1652 , Marie Baltus , fi l le de Robert et de Marie Van de 
Werve , et en secondes noces i\1a1·ie van Berckel. Du premier lit 
naquirent : 1° Marie de Jongh , al l iée à Jean Herys , docteur en 
droit et professeur à l 'Université de Louvain ; 2° Edmonde de 
Jongh , religieuse et prieure de l'abbaie de Vrouwen-Parck , pl'ès 
de Lou vain ; 5° Robert-Thierl'y de Jongh , seigneur de Thielen , 
avocat au  grand conseil à Malines , all ié à Petronille van Kiel , veu
ve de Jean Eggericx , et de laquelle est issu Jacques-Robert-Fran
çois-Joseph de Jongh , seigneur de Daelput , avocal au grand 
conseil , greflier de la  cour féodale de Brabant ,  qui épousa à St-. 
Pier1·e à Mali nes , Ie 9 février 1 755 , Anne-Marguerite Estrix 
(tille de Gil les et de Marguerite de Gorter) , dont deux fils ,  1° Gil
les-Joseph-Antoine de Jongh , baplisé à St-Pierre à Malines Ie 
6 jui l let 1 757 , seignem· de Daelpu l ,  avocat au grand consei l ,  allié 
à Marie-Anne-Françoise Persoons, dame de Keerberghen , (enfant 
un ique de Je:rn-Corneille , seigneur de Keerberghen , et d'Anne
Barbe van Kiel ) ,  dont Jean-Baptiste-Antoine de Jongh , baptisé à 
Hanswyck à Malines Ie 29 decembl'e 1 765 , et Corneille-Jacques de 



-- 432 -

Jough , baplisé ü la même églisc Ie H septerubre i 76i ; et 2° Cor
uei l le-Jacques-Joscph de Jongh , baptisé à Hanswyck à Malines Ic 
1 °'" aout 1 740 , l iceucié en droit. 

PARYS (vAN) .  Familie porlant <lor à trois écureuils assis de gueul
les , mangeant chacun une noix au naturel. 

Jacques van Parys , créé chevalier par Ie roi Phil ippe IV , Ie 
H> septcmbre 1 629, était seigneur de Mercxem et de Dambrugge , 
conseille1· et receveur général des états de Brabant au  quartier 
d' An vers , et plus tard président de la chambre des comptes à 
Bruxelles. 

Philippe van Parys , seigneur de Mercxem et Dambrugge près 
d'Anvers , conseiller et receveur-généraI des états de Brabant au 
quarlie1· d'Anvers , créé cheval ier par Ie  roi Philippe IV , Ie  
i 8  jui llet i 66t , décédé comme trésorier-géné1·al des dits états , 
Ie 4 octobre 1 699 , épousa en 1 655,  Claire-Jeanne Rubens, décédée 
Ie 24 mars 1689 , fille du célèhre peintre Pierre-Paul Rubens , et 
de laquelle naquirent : 1 °  Jean-Baptiste van Parys , qui snit A. ; 

2° Jean-François van Pa-rys , échevin d'Anvers en 1 700 , al lié à 
N. de Grysperre ; 5° Phil ippe-Constantin van Parys , qu i  suil B. ; 
4° lsabelle-Philippotte van Parys, qui épousa en premières noces 
Jean-Frédéric von Neukirche (de Niekercke en flamand) , créé 
chevalier par lettres-patentes du 20 mai 1 684, et en secondes noces 
Jean-Baptiste-Aurèle de Walhorn , di t  de Deckher , échevin de 
Bruxelles en 1 685, etc. , bourgmestre en f 707 , de" fits d' Aurèle
Athanase et de Marie-Françoise Pontanus. 

A. Jean-Baptiste van Parys , seigneur de Vremdyck , etc" mort 
Ie 21 mai f 707 , conseil ler et receveur-général des états de Brabant 
a u  quartier d'Anvers , épousa en premières noces Catherine Mar
tens ou Mertens, et en secondes noces Isabelle-Philippote van der 
Brugghen , fille de Conrad , chevalier , et de Jeanne-Marie de 
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Facuwez. Du premier mariage est issue Cathe1·ine-Phil ippolle 
van Parys, dame de Vremdyck,  de Wi llemskercke, de Terschrieck, 
de LeYenspoldere (près de Ter-Neusen) dans Liesel , Maldere et 
Steenhuffel, morte Ie 29 aotlt 1 741 ,  et qui épousa Alexandre-Joseph 
Rubens , conseiller el receveur-généra\ des domaines du pays de 
Malines , depuis Ie 2 mai i 700, décédé Ie i 7  février -li52. 

B. Philippe-Constantin van Parys, décédé Ie 12 mars f 729 , 

épousa Catherine-Françoise Rubens , sa cousine germaine, décédée 
Ie 5 août 1 71 7, fille de François Rubens , échevin d'Anvers, puis 
conseiller du  conseil de Brabant (ex matre Fourment 2dA uxore) , el 
d'Isabelle-Claire (aliis Susanne-Gratiane) Charles (ex matre Roe 
lànts). De l'union de Philippe-Constantin van Parys avec ·catherine
Françoise Rubens , sont issus : 1 °  Alexandre-Jacques van Parys, 
l icencié en droit ,  · prêtre ; 2° Jean-Baptiste-Philippe van Parys, 
l icencié en dl'Oit , chanoine de Saint-Jacques à Anvers ; 5° Isabelle
Alexandrine van Parys, dame de Vremdyck , etc. , née en 1 704 
et décédée en 1792, qui épousa , en 1 ï29 , François-Frédéric
Cbarles-Hyacinthe-Joseph de Respani ,  seigneur ue Bruggen , de 
Rivieren et de Staye, créé comte par l'impératrice-reine , Ie 50 

mars 'l i57 , décédé à Malines , Ie f3 ju il let 1 759, fils de Corneil\e
Hyacinthe de Respani et d'Isabelle-Sara-Josèphe de Bouwens , 
petit-fils de Nicolas de Respani, seigneur cle Schooten, capitaine 
de cuirassiers, et d' Anne Jossine de Steembot , arrière petit-fils de 
Nicolas de Respagne 1 ,  seigneur de Schooten et de Horst, chevalier 
de l'ordre du Saint-Sépulcre-, et de Cornélie Draeck. Du mariage 
de François- Frédéric -Charles- Hyacinthe -Joseph de Respan i  et 
d'lsabelle-Alexandrine van Parys , sont sortis un  fils, Alexandre
Joseph comte de Respan i ,  seigneur de Bruggen , Rivieren , Staye , 
etc. , et une fille, Catherine-Hyacinte de Respani ,  qui épousa à 
Malines , Ie 2 jui llet f 765 , Jean-Baptiste van der Fosse, avocat a u  
grand-conseil , fils de Guillaume-François van der Fosse , greffier 
de la chambre de Furnes. 

t Ce nom se trouve écrit indistinctement Respa_q1w , Respanie et Respa11i. 

" 
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TENREMONDE. Ayant pour armes : Ptumetil d'or et de sable. Guil
laume de Tenremonde fut reçu chevalier dans l'ordre de St.-Jean 
de Jérnsalem à Rhodes , au chapitre général tenu à Paris en 1 598. 

Jacques de Tenremonde, vivant en 1 599 , épousa N. de Sombeke , 
d' An vers , <lont i 0 Lothaire de Tenremonde , chanoine régulier à 
l'abbaye de St.-Gertrude à Louvain , mort en 1 451. ; 2° Henri de 
Tenremonde , all ié à Jeanne de Berghes , fille du comte de Wal
ha in ,  dont un fils , décédé sans oirs , et une fille ; 4°  Joachim de 
T�nremonde , seigneur du Sart-Messire-Guillaume et du Sart-lez
Walhain ou Sart-Bomale, drossart de la vil le at du pays de Bergh
op-Zoom , décédé en 1 .556 , ayant laissé de son épouse , Marie 
(aliter Jeänne) van Neesse dite Lambrechts (morte en i 554 et 
enterrée auprès de son mari à l'église de Walhain), 1.0 Joachim de 
Tenremonde , seigneur du Sart-Bo male , du Sart-en-Maveline, de 
Bonsoit et du jardin dans Villers-Perwin , décédé en i 557 , enterré 
au dit Villers avec épitaphe à huil  quartiers , qui  épousa Mar
guérite de Hun dite Mathy, <lont Thierry de Tenremonde, seigneur 
d u  Sart-Bomale, du Jardin . etc., allié en premières noces à Marie 
de Houtain, et en secondes noces à Charlo.tte de Thy, fille de 
Charles , seigneur de Thy et de Bois-St.-Jean , et d'Isabelle 
de Tynsoul ,  ex-matre d'Oultremont. 

. .  

ULLENS. Ayant  pour armes : écartelé , au i •• et  4• d'argent , à 
l' aigle de sable , armé et lampassé de gueules ; au 2• et 5° d' argent , 
au chevron de gueules, accompagné de trois gerbes de. joncs de sinople, 
liées d' or ; casque d' argent , grillé et liseré d' or ; cimier : une gerbe de 
jonc de sinople, liée d'or. Il est dit dans Ie NobiUaire des Pays-Bas, 
t .  2, p. 585, que Ie roi Charles II anoblit, par lettres-patentes du 7 
décembre i 695 , François-Godefroid UI lens , prêtre et protonotaire 
apostolique , ainsi que ses frères , Jean-Baptiste et Henri Ullens. 
Ces trois frères , François-Godefroid , seigneur de Halle,  chanoine 
de la cathédrale d' An vers et official de l'évêché ;  Jean-Baptiste, qui  
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suil, et Henri étaient fils de Jean-Baptiste U l lans , (né en i627 , et 
qui  épousa , Ie 7 septembre i 658, Marie Verbiest , fille de François 
et de Catherine de Cleyn) ; petit fi ts de Henri UI lens , qu i  de 
Rotterdam vint à An vers , ou il se maria , Ie 25 mai 1624 ,  avec 
Marie van den Perre , descendant de Gaspard van den Perre , 
secrétaire du  conseil de Brabant sous Charles-Quint , et par con
séquent de la même familie noble que Ie célèbre Michel van den 
Perre , décédé en 1 658 comme professeur de droit à l'Univer
sité de Louvain, et P.ierre Van den Perre, chanoine de la cathédrale 
d' An vers , décédé comme évêque de Namur en i 695. 

Henri U llens qui est venu de Hollande se fixer à Anvers , était 
Ie fils de Henri U llens, décédé en i 624, et d'Anne Heusch, morte en 
16i  8. La famil ie d'Ullens faisait partie en Ho!lande de la classe des 
famil ies patriciennes, auxquelles on a accordé dans ce pays, de tous 
temps,  une plus grande considération qu'à la noblesse. Jean-Bap
tiste U llens ,  né Ie 4 septembre 1665 , épousa Anne-Claire du Mont 
dite de Brialmont ,  fille de Jacques et d'Anne de Gryspère , sa 
première fomme. De l'union de Jean-Baptiste U llens et d'Anue
Claire du Mont , naquirent : 1° Antoine-Joseph Ul lens , qui su i t  
A ; 2°  François-Godefroid U llens , qui  suil B ;  5°  Anne-Marie 
U llens ; 4° Isabelle-Josèphe Ullens , allié à Joseph Meyers, dont 
postérité. 

A. Antoine-Joseph Ullens , seigneur de Halle , épousa Marie
Catherine-Antoinette van Delft , fille de Jean-Gisbert et de Marie
Madelaine Schenaerts , et eut avec elle 1. 0 Jean-Baptiste-Joseph
lgnace U llens, allié à Jeanne-Françoise-Joséphine van Havre (fille de 
Jean-François et de Thérèse de Melyn) , et <lont la postérité est 
rapportée plus Join AA ; 2° Joseph-Antoine-François Ullens,  allié à 
Anne-Marie-Caroline Van der Borcht (fille de François et d'Anne
Marie-Catherine Boschaert , et dont la postérité est rapportée plus 
loin BB ; 5° Marie-Joséphine Ul lens , al l iée à Pierre-Joseph
Antoine Coget. 

B. François-Godefroid Ul lens, né Je 22 j n illet 1 707 , décédé 
Ie 29 août 1 775,  épousa Barbe-Françoise-Thérèse de Kieschietere 
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(fille de Gaspard et de Jeanne-Isabelle de Wael) , el eut avec elle 
Gaspard-Joseph-Michel Ullens , allié à Marie-Thérèse Nieles, dont 
1° Joseph Ullens , ancien échevin d'Anvers, directeur actuel de 
l'octroi de la même vi!le ; 2° François-Gaspard Ullens , ci-devant 
membre de la Chambre des Représenlants , chevalier de l'ordre de 
Léopold ; 5° Jean-Baptiste Ullens. De !'alliance de François-Gode
froid Ullens et de Barbe-Françoise-Thérèse de Kieschiete1·e , i l  y 
eu t en outre une fille . Thérèse-Josephine-Marie Ullens,  qui épousa, 
Ie H mars 1 784 , Joseph-François de Bie, fi ls de Thomas-Joseph 
et de Jeanne-Marie-Françoise de Coninck. 

AA. Jean-Baptisle-Joseph-Ignace Ullens, reconnu dans la no
blesse du royaume , eut de son épouse Jeanne-Françoise-Joséphine 
van Havre ; i 0 Jeanne-Thérèse-Marie-Josèphe Ullens ,  qui épousa 
Charles-Henri Lunden , avec lequel elle eut deux filles ; l'une , 
Charlotte , all iée à C. van Honsem , et l'autre, Rosalie , all iée à son 
cousin gel'll1ain Auguste van Praet, membre elfectif de l'Académie 
d'Archéologie ; 2° Rosal ie-Marie-Joséphine Ullens, all iée à Philippe
Joseph van Praet , l'une de ces femmes que l'on peut citer comme 
Ie modèle des mères et de toutes les vertus : ses enfants sont 
1 °  Charles-Joseph-Corneille van Praet , allié à Pauline Coget , fille 
d' Antoine et de Marie-Thérèse-Anne van Lanker ; 2° Philippe
Eugène-Joseph van Praet, al l ié à Caroline van Erlborn; 5° Adelaïde
Marie- Henriette van Praet , all iée à Guslave Meyers , fils de Ferdi
nand et d'Isabelle Vermoeien; 4° Sidonie-Marie-Josèphe van Praet; 
5° Auguste-Marie-Louis van Praet , al l ié à Rosalie Lunden ; 6° Ro
salie-Marie-Carnline van Prael. 

Jean-Baptiste-Joseph-Ignace Ul lens eut en oulre de son mariage 
avec Jeanne-Françoise-Joséph ine van Havre , deux fils , Louis 
Ullens , allié à sa cousine Henriette Ullens , décédé suns postérité , 
et Ferdinand-Joseph-Antoine Ullens , allié à Jeannette de Wael , 
dont un  fils unique , Hippolite Ullens, qu i  épousa Dorothée 
Coverdeel . 

BB. Joseph-Antoine-François Ullens eut de son épouse Anne
Marie-Caroline van d�r Borcht , N. Ullens de Schooten , allié à 
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Marie Cornelissen, dont 1 °  Joseph-Antoine-François Ullens, membre 
du conseil provincial et de l'administration des hospices d' Anvers , 
allié à Angélique-Marie-Françoise van den Cruyce ; 2° François
Pancréas Ullens , allié à Marie van der Aa ; 5° Henriette Ullens , 
qu i  épousa son cousin Louis U l lens ;  4° Jean U llens, allié à Clémence 
Geelhandt ,  5° Florent-Corneille UI lens , bourgmestre de Schooten 
(province d'Anvers), alliéà Stéphanie de Knylf; 6° Joséphine Ullens, 
alliée à Eugène van den Berghe , et 7° Charl es-Antoine UI lens. Tous 
ces frères Ullens sont reconnus dans la noblesse du royaume. 

W OELMONT. Ayant pour armes : d' argent à trois maillets de sable. Herman de W oelmont ,  ex matre d'Eynatten , épousa Jocette de Longchamps , dont Jacques de Woelmont, seigneur de Hambraine ,  de Corti , de  Vodon , de Harsée, etc. , mort I e  i 8 août 1 650 , qui épousa , en f 615 ,  Marguerite de Woestenraedt ,  morte Ie 8 octobre 
1 655 , fille de Gilles , seigneur de Soiron et de Brehen , et de Catherine de Vervox ou Vervoz , fille de Nicolas , seigneur de Daverdis;, et de Marguerite de Lonchin. Jacques de Woelmont et sa femme , Marguerite de Woestenraedt , sont enterrés au choour de la chapelle de HambrainP. , sous une pierre sépulcrale portant les quartiers sui vants : 

Quartiers paternels : Woelmont ,  Longchamp, Eynatten, Paheau. Quart iers maternels : Woestenraedt, Vervos , Rave , Loncin. 
De !'alliance de Jacques de Woelmont et de Marguerite de Wocstenraedt, naqui rent :  1 °  Herman ; 2° Gilles ; 3° Théodore ; 4° Marie ; 5° Catherine ; 6° Nicolas ; 7° Françoise ; 8° Gertrude ; 9° Jacques ; i 0° Charles-Alexandre de Woelmont, seigneur de Hambraine, etc" qui  épousa Marie-Anne Dauvin (fille de Philippe , et d'Anne de Bermingam), avec laquelle il eut : t• Charles-Alexandre de Woelmont, allié à Ermel inde de Marbais; 2° Philippe-François de Woelmont , seigneur de Frocourt , etc., décédé Ie 5 février 1 765 , qui épousa , Ie 1 7  janvier 01 7 ,  Marie-Gertrude de Coriou lle ( fl l le de 25 Il  29 
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Jacques , seigneur d'lvoir , et de Catherine-Françoise de Dave), dont 
douze enfants , cités plus bas. 5° Marie-Anne de Woelmont ,  reli
gieuse urseline à Namu r ;  4° Françoise-Marguerite de Woelmont , 
morte à Liége, à l'age de d ix-sept ans. 

Philippe-François de Woelmont et sa femme , Marie-Gertrude 
de Corioulle , sont enterrés dans l'église d'Eghesée avec monument 
incrusté dans la murai l le , portant les seize quart iers suivants : 

Quartiers paternels : Woelmont , Longchamp , Woestenracdt , 
Vervoz , Dauvin , Woestenraedt , Bermingam , Soldier. 

Quartiers maternels : Corioulle , Spontin , Waha , Waret, Dave , 
du Pont , Souhey , Hallou. 

Leurs enfants sonl : 1° Ermel inde ; 2° Marie-Anne , morte en ba s 
àge ; 5° Marie-Josèphe ; 4° Joseph-François ; 5° Nicolas;  6° Constan
ce ; 7° Philippe-Charles ; 8° Claire-Antoinette ; 9° Marie-Gertrude
Dorothée ; i 0° Léopold-Eugène ; H0 Nicolas-François ; '1 2° Marie
Marguerite , morte à cinq mois. 

A cette famil ie appartiennent les barons de Woelmont qui sont 
reconnus dans la noblesse du royaume de Belgique. 
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EXTRA IT 
DE L\ 

CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMIE. 

MM. De Wind , vice-prési<lenl de l'Académie de3 Sciences de 
Zélande ; de Barnstedt , grand-bail l i  d'Oberstein ; Ie baron de 
Crassier, secrétaire-général du minislère de la ju slice ; de Schadow, 
directeur de I' Académie royale des Beaux-Arts de Dusseldorf ; 
Perreau , agent du trésor à Tongres ; Alexandre Schaepkens , pro
fesseur de peinture à Maestricht ; Hermans , archiviste de Bois-le
Duc et de la Société des Arts el Sciences du Brabant septentrional ; 
Ie chevalier de Martini de Geffen , membre de la première Chambre 
des États-Généranx en Hollande, présidenl de la Société des Arts 
et Sciences du Brabant septentrional ; Ie docteur de Meyer,  
président de la Société de Médecine de Brnges ; Jean Léonard 
de Cuyper , sculpteur à Auvers ; Ie professeur Gnérard , secré
taire-perpétuel de la société des antiquaires de Picardie ; Ie 
comle de Bels , président de la même société; Ie conseil ler Ga mier , 
vice-président ,  Ie docleur Rigollo l ,  ancien présidcn t de la même 
société ; Bouthors , membre de la même société ; elc. , adressenl 
leurs remerciments à l'Académie pour les avoir admis au nombre 
de ses membres. 

MM. Smolderen , de Cuyper et Van den Wyngaert , nommés ü la 
dernière séance générale conseillers de I' Académie , expriment 
leur grati lude pour celte marque de confiance. 
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L'Académie a reçu , depuis la publication de la l inaison précé
dente de ses Anna l es ,  les envois suivants : 

L De M. Ie baron de Crassier , membre honoraire de l'Acadé
mie,  un ouvrage précieux et devenu fort rare , publié par un de 
ses ancêtres sous Ie ti tre de Descriptio breuis gemmarum qure in 
museo Guil. S. R. J. L. Baronis de Crassier , Celsis.çimi Episcopi 
at principis Leodiensis in Camera Rationaria consiliarii , etc. , 
Asservantur. Leodii , typis Everardi Kints , Bibliopolre , nee non 
sure Celsitudinis typugraphi. ln-4° , 1 740. 

2. De la Société des Antiquaires de Picardie,  son bulletin, n•• 1 ,  
2 ,  5 ,  et 4 de l'année -1844, et n° 1 de l'année i 845. In-8° , Amiens, 
imprimerie de Duval et Herment. Ce Recueil est plein d'intérêt et 
prouve combien les travaux de cette société sont actifs. 

5. De M. Garnier , secrétaire-pe1·pétuel de la Société des Anti
quaires de Picardie,  membre correspondant ,  son Jfémoire sur les 
monuments religieux et historiques du departement de la Somme. 
In-8° , 1 859 , Amiens ,  imprimerie de Duval et Herment. 

4. Dn même , son Rapport sur les tra-vaux de la Société des Anti
quaires de Picardie , pendant l'annee 1859-1 840. In-8°, 1 840, Amiens, 
imprimerie d'Alfred Caron. 

5. Du même , son Rapport sur les travaux de la Société des 
Antiquaires de Picardie , pendant l'année 1 840-1 841 . In-8° , 1 842 , 
Amiens , imprimerie de Duval et Herment. 

6. Du mème , son Rapport sur les travaux de la Société des 
Antiquaires de Picardie , pendant l'annéc 1 841 - -1 842. ln-8° , 1 845 , 
Amiens ,  imprimerie de Duval et Herment. 

7. Du même, son Rapport sur les travaux de la Société des Anti
quaires de Picardie, pendant l'année 1842-1 845. In-8° 1 845 , Amiens, 
impl'imerie de Duval et Herment. 

8. Du même, son Rapport sur les fouilles à entreprendre dans le 
département de la Somme, lu à l'assemblée générale de la Société des 
Antiquaires de Picardie , Ie 8 jui l let 1 858. In-8°. 

9. Du même , sa Notice sur l'église de Namps-au-Val (canton de 
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Conty , arrondissement d'Amiens) . ln-8° avec planches , 1 842 , 
Amiens ,  imprimerie de Duval et Herment. Les écrits de nolre sa
vant confrère M. Garnier , onl été accuei ll is ávec une vive satisfac� 
! ion par l'Académie. 

1 0. De M. Ie docleur de Meyer, membre correspondanl de l'Acadé
mie, sa Notice sur Thomas Montanus (van den Berghe), fondateur et 
premier président de Ja Société de Médecine dile de St.-Luc de 
Bruges , etc. In-8° , 1 841 , Brnges, imprimerie de Félix de Pachtere. 
Thomas l\'.lonlanus (van den Berghe) , médecin praticien d'une gran
de réputation, auteur d'un ouvrage sur la pesle qui ravagea Bruges 
4"n 1 666 , naquit à Dixmnde en 1 61 5  d'une ancienne familie noble , 
porlant d'azur au chevron d'or , accompagné de trois coquilles de 
même; il décéda à Bruges en :1685. Il fut enterré dans l'église des 
H.écollets, sous une pierre blanche , avec armories et l'inscriplion 
suivanle : 

Sepulture 

Van d' fleer ende meester Thomas Montanus 

d·ie overleet den 8 april 1 685. 

Ende van jonkv. Marie van Sandycke 

Overleden den 1 6  december 1 720. 

R. 1. P. 

H .  Du même , sa Notice historique sur la Société Médico-Chirurgi
cale de Bmges. In-8°, 1 84 1 ,  Bruges, imprimerie de Van de Caslecle
Werbrouck. Nolre honorable confrère, en parlant de la Société ou 
corporation de chirurgie , dite des SS. Cóme el Damien , érigée à 
Bruges au XIV• siècle , rapporle que Ie sceau de cetle corpo1·a
tion , est encore dans la possession de la sociélé acluelle de rnédc
cine de cette ville , et que cel an lique monument 1·eprésenle 
SS. Cóme el Damien el porte à l'enlour la légende : Sigillum 
chyrurgia Brugensis. 

1 2. L'Académie a reçu du  même conesponda11l un lra i té q u' i l  ;1 

composé sur !'Origine des apothécaires de Bruges. In-8°, J S42 , 
Bruges , imprimerie de Fél ix De Pachlel'C�. 

1 5. Du même , ses Recherches h istoriques �ur la prntiqiw de l' art 
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des accouchemenls à BrUJl!S . depuis Ie XI ve S'iècle jusqu' à nos jo·urs, 
1 11-8° , 1 8-13 , Bruges , imprimerie de Félix De Pachtere. 

·1 4. D u  même , sa Notfre biugraphique sur François Rapaert et 
ses descendants , médecins pensionnés de la ville de Bruges. ln-8° , 
1 844 , Bruges , imprimerie de Félix De Pachtere. Accompagnée du 
portrait tie Fr:inçois R:ipaert , d':iprès Ie l:ibleau pci nt par Pour
bus , de la colleclion de M. de l\feyer. 

François Rapaert naquit à Bruges au commencement du XVI• 

siècle, d'une ancienne familie, portant d'argent à la fasce de gueules, 
chargée de deux étoiles d' or ; accompagnée en chef de trois crampons 
de sable , et en pointe d'un lion de même , tenant une banderole de 
sable en pal. En 1 550 , il reçut Ie grade de docteur en médecine à 
l 'universi té de Pise. La même année i l  épousa , à son retour 
d'ltalie , en premières noccs, Élisabeth de Bnsschere, dont Pierre 
Rapaert , également docleur en médecine , qui épousa , en 1 576 , 
Marie de Joncheere. Il se maria en secondes noces , en 1 577 , avec 
Marie Reyngheers. Revenu à Bruges , sa ville natale , il ue larda 
pas à acquérir beaucoup de réputation comme médecin praticien 
el à être investi de la charge honorablc de médecin pensionné de 
la ville el du franc de Bruges. 

n Vers Ie m il ieu du XVI• siècle , dit M. de Meyer , existait à 
» Bruges un  nommé Pierre Van Bruhesen , docteur en médecine et 
n médecin pensionné de la ville , homme d'une origine distinguée 1 ,  

1 L'ancienne l't noble maison v a n  nruhesen e s t  i&sue de la maison de Home ; 
c l le porie d'or à trois t1·0111pes de gueu/es, fü!es d'argcnt. De cette fami l ie naquil 
Pierre van Uruhesen au commencement d u XVI• siècle . à Rythornn , vi l lage de la 
Campine. Son pere , Udeman de Bruhesen , fut médecin et conseiller de Ja reine 
Eléonore de France el de Marie , reine de llougrie. 

Après la mort de son pt� l'e , Pierre ''an Bruhesen deviut aussi médecin de la 
reine Éléonore , et se retira , après la mort de celle princesse à Bruges , oil i l  
de" i n t  médl'cin pensionné d e  l a  "i lle. I l  y mourul ,·ers 1 570 , e l  laissa u n  fils , 
Rol.Je• L van l.lruhesen , dout. la fl l le Jeanne épousa Gisbert van Zutphen. De cette 
u n i  on naquil Elisabeth van Zutphen , a l lié à Henri van Susteren , qui était Ie "ieux 
gra nd-père d'Henri van Susteren , H• é,·èque de llruges , dont la mémoire sera 
toujonrs en vénéra t ion parmi les habitants de cclte vil le. 
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» et auquel ses connaissances médicales donnèrent une influence 
» remarquable tant  sur Ie peuple , que sur Ie magistrat de la ville , 
» et lu i  firent obtenir une clientelle importante . . . . .  Il publia 
n en :1 550 , un almanach dont Ie style était à la portée de tout Ie 
n monde et qui indiquait spécialement les jours auxquels il conve
" nait de se faire saigne1 · , de se faire raser , de prendre des bains, 
>• de prendre tel le ou telle médecine et d'autres inepties semblables. 
" . . . . . . . . . . . .  François Rappaert , publia à son tour ,  en 
» 1. 551 , un almanach dans lequel i l  combattit , par une saine logi
» que et en vrai philosophe , toutes les inepties que renfermait Ie 
» l ivre de van Bruhesen . . . . .  » 

François Rappaert mourut à Bruges Ie 9 septembre 1 587 , et fut 
enterré dans l'église paroissiale de S1•-Walburge , ou on l isait 
naguère sur une pierre grise son inscription sépulcrale, avec ses 
armoiries et celles de ses deux femmes. Sa première femme, 
Elisabeth de Busschere , fut  enterrée dans Ie caveau de la familie 
Rapaert , à Eynkewerve , et sa seconde femme , Marie Reyngheers , 
fut enterrée à S1•-Walburge , dans Ie caveau de �on mari. 

L'éloge si justement mérité que nous avons fait de M. de Meyer , 
en annonçant dans la l ivraison précédente sa Notice sur Corneille de 
Baersdorp peut s'appliquer également aux intéressantes produc
tions dont ce savant et laborieux écrivain vient d'enrichir de nou
veau la bibl iothèque de l'Académie. 

1 5. M. de Visser, membre effectif, adresse à l'Académie un tra
vail manuscri t sous Ie titre de Notice historique et archéologique sur 
f ancienne ville de Romerswalle. 

f 6. M. Willems , membre cort'espondant, adresse à l'Académie la 
2d• l ivraison de son recueil : Belgisch museum , pour l'année 1845. 
In-8° , Gand , imprimerie de Gyselynck. 

f 7. M. N. J. Van der Heyd en dit de la füuyère fait hommage à 
l'Académie des armes encadrées de Van der Heyden dit  de la 
Bruyère , ancienne familie noble de Flan<lre. 

1 8. M. Ie président fait hommage à l'Académie d'un exemplaire 
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des Nouveaux Statuts que Ie roi des Deux-Siciles a donnés à Ia So
ciété royale bourbonique, séant à Naples, et dont M. de Kerckhove 
fait  partie (Académie royale des Sciences) . Ces statuts rédigés avec 
beaucoup de sagesse, prouvent que Ie roi de Naples est un prince 
éclairé, juste appréciateur des sciences et arts, qui pourrait servir 
de modèle aux rois constitutionncls. 

D'après ces statuts , la Société royale bourbonique est placée 
sous la protection immédiate du:roi ; Ie nombre de ses membres 
effectifs est fixé à soix:mte, divisés en trois Académies : la première, 
portant Ie t itred'Academie herculanéenne d' Archéologie, se compose de 
vingt membres ; la seconde , portant Ie titre d'Académie royale des 
Sciences, se compose de trente mem bres , et la troisième , sous Ie 
nom d'Académie royale des Beaux-arts, compte dix membres. 

Il y a en outre à Na pies trois autres institutions scientifiques , 
qui comptent également M. de Kerckhove parmi leurs membres, ce 
sont l'lnstitut royal, l' Académie pontaniane, consacrée aux lettres , 
et I' Académie de médecine el de chirurgie. Par l'intermédiaire de 
son présidenl ,  l' Académie d' Archéologie établira en conséquence 
des relations avec les principales compagnies savantes du royaume 
des Deux-Siciles , si important pour les étndes archéologiques. 

1 9. L'Académie d'Archéologie reçoit de la Société l ittéraire de 
l'université catholique de Louvain Ie 5• volume de ses Mémoires , 
précédé des rapports sur les travaux de cette société pendant  les 
années t 84f-1842 , :1 842-:1845 et !845-:1 844. In-8° , de 429 pages ; 
1 845, Louvain , imprimerie de Ickx et Geefs. 

20. De la rédaction du  Messager des Sciences Historiques et 
archives des arts de Belgiqm� , Ia 2• l ivraison de l'année 1 845. 
In-8° , Gand , imprimerie de Léonard Hebbelynck. 

2 t .  M. Je président fait cadeau à la bibliothèque de l'Académie , 
de la Génealogie des barons de Blondel de Beauregard de Viane , des 
barons de Cuinchy et de Drouhot, ainsi que celle de la branche des 
Blondel de Joigny , barons de Pamele et Bers de Flandre , etc. ln-4° , 
1 845 , Bruxelles , imprimerie de Polack-Duvivier. Cette généalogie 
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de la noble et ancienne maison de Blonde! a pour auteur notre sa
vant confrère M. Goethals, conservateur de l'ancienne bibliothèque 
publique de Bruxelles. Elle est ex traite du Dictionnaire généalogique 
et héraldique des familles nobles du royaume : voilà Ie mei lleur éloge 
que nous puissions en fa ire. M. Goethals , écrivain de mérite et de 
probité , auquel est <lû l'exeel \ent ouvrage sous Ie titre de l' Histoire 
des lettres , des sciences et des arts en Belgique , possède toutes les 
connaissances en blason , et peut-être personne ne peut disposer, t comme lu i ,  de ressources aussi i mmenses pour compléter un l ivre tel 

que Ie Dictionnaire généalogique qu'il publie dans ce moment ,  et 
que nous ne pouvons manquer , à cette occasion , de recommander 
à toutes les families nobles et à tous les amateu1·s de !'art héral
dique 1 • 

22. M. Ie capitaine de Reume , au nom de M. Rammelman 
Elsevier , gentilhomme , fa i t  hommage à l'Académie d'un mémoire 
généalogique , écrit en hollandais , concernanl les Elseviers. In-8°, 
1845 , Utrecht , imprimerie de Van der l\ionde. L'Académie a 
reçu cette pro<luction avec beaucoup d'intérêt. 

i On s'y abonne , rue de Sainte-Catberine , n° 6 ,  el chez Polack-Duvivier, 
imprimeur, grand Sablon, n° 5,  à Bruxelles. 



Suite au Tableau géuéral des llembres 

DE BELGIQUE. 
(Voir les livraisous précédeules) . 

M. 
CUYPER , (JEAN-Lto�ARD DE) , sculpteur à Anvers. 

l'fiembres eorres11011da11ts. 
Ml\l. 

BOUTHORS , greffier en chef de la cour. royale d'Amiens , membre de la Société 
des Antiquail'es de Picardie , de I' Académic d'Amieus et 
de plusieurs au t res sociétés savantes , etc. 

HAHDOUIN , docLeul' en droiL ,  membre de la  Socièté des Antiquaires de Picardie, 
de l'Académie d'Amiens et de plusieurs autres sociétés 
savantes , professeur des cours académiques du droit 
commercial à Amiens. 

LONGPERIER (ADRtt:N DE) , employé au cabinet des médailles à Paris, membre de 
plusieurs sociétés savantes , etc 

MEYER (LE DOCTEUR ut:) , président de la Société Médico-Chirurgicale de Bruges 
et de la commission médicale de la Flandre-Occidentale , 
membre de plusieurs académies et sociétés savantes , 
chevalier de l'ordre de Léopold , etc. 

PAPE (J. D. W.) , docteur en phi losophie el lettres , secrétaire de la  Société des 
Arts et Sciences du Brabant-Septentrional , etc. , subslitut, 
procureur du Roi , à Bois-le-Duc. 



1'ABLE DES M A1Tg RES 

contcnues dans les quatre lifl'aisons qui forme11t fo denxième volume. 

Suite de la uotice sur l'ancieuuc cathédrale de St-Lam
bert à Liége , par Ie baron Xavier Van den Steen de 
Jehay , membre de l'Académie , de la Société des 
Antiqua ires de la Morinie , de la Société de Nnmis-
matique beige, etc. page ä 

Liste contenant les noms , les titres et les années de 
réception des Tréfonciers qui  composèrent ,  durant 
Ie cou1·s du XVII• siècle, Ie chapitre de Ia très-illustre 
rathédrale de St-Lambert à Liége . )) 70 

1 
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LisLe générale des leltres palenles de�se enregis
trées à la Chambre héraldique des Pays-Bas , de 
1 785 à f 794 page 89 

Lettre adressée à messieurs les membres du comité de 

l 

rédaction de l'Académie d'Archéologie de Belgique ; 
par M. Ie baron de Stassart » 1 02 

Nolice sur un voyage en Belgique et autres pays de 
l'Europe , entrepris en U65 et U66 , par Léon , 
seigneur de Roimital en Bohême , par Auguste Sche
ler, docteur en phi losophie , bibliothécaire-adjoint 
du ro i ,  membre correspondant de I' Académie 1 0 4  

J Extrait d e  l a  correspondance d e  l'Académie d'Archéo
Iogie de Belgique )) f56 

I Suite au tableau général des membres de l'Académie 
d'Archéologie de Belgique 

Séance du 16 novembre 1844 )) 
f Rapport du Secrétaire-perpétuel J) 

144 

1 45 

1 48 

Essai sur l'église Noti·e-Dame de Huy ,  province de 
Liége ; par P. H .  J. Jenicol, avocat à la cour d'Appel 
de Liége , secréta irc adjoint de la Sociétc libre 
d'émulalion pour l'encouragement des lettrns , des 
sciences et des arts , membre etfectif de l' Académic 
d'Archéologie de Belgique , correspondant du minis-
ti·e de l'instruction pnblique de France pom· les 
travaux historiqnes , etc. 

Nute sur une foui l le ,  fai te durant Ie mois d'août 1 844 , 
à Caslerlé , province d' An vers ; par M .  Prosper Cny
pers , membre correspondanl de l' Académie , de la 
Société royale des Antiquaires du Nord , de celle des 

)) 1 5 1  

Antiquaires de la Morin ie , etc. 1 ()!} 
Suite i1 la lisle générale des leLt r·cs patcnles de noblesse 

enregislrées à la Chambre héraldiqnc des Pays-Bas , 
de 1 785 à 1 791  1• J 75 



1 Liste ct,e� ti.tres de duc , p l'ince , marquis, comte , 
' vicomte et baron ' appliqués à des seigneuries ou des 

noms de familie , et relevés à la cour fëodale de 
Brabant , laq uelle a été présentée à la Chambre des 
comptes , Ie 28 décembre 1 784 . page ·1 82 

Notice sur la maison des Templiers à Douai , et sur Ie 
l ieu ou !'on a découverl la pierre tumulaire du 
commandeur Simon de Thiennes , communiquée pa1· 
M. Ie comte de Thiennes de Rumbecke , membre 
honoraire de l'Académie d'Archéologie , de Ja Société 
des Antiquaires de la Morinie ; etc. » 1 92 

!!:oisièrne liste des families nobles de Belgique , titrées 
sous les anciens souverains des Pays-Bas , et recon
nues par Ie roi Guillaume Ier , rédigée par M. Van 
Weleveld , membre correspondant de !' Académie . " 1 99 

Notice sur l'ordre chapi lral de St-Hubert de Lorraine 

et du Barrois . " 200 t Extra
.
i l  de la co�respondance de l'Académie d'Archéo-

log1e de Belg1que . . . . . . . . . . . " 218 

( Suite au tableau général des membres de l'Académie 
d'Achéologie de Belgique . . . . . . . . . n 226 

NoticP sur l'église de St-Servais à Maestricht, ses orne
ments d'architecture et autres décorations ; par 
MM. Alexandre Schaepkens , peintre de paysage , 
membre correspondant de l'Académie , et. Arnaut 
Schaepkens . " 229 

l Lettre adressée à M. Ie président de l' Académie , sous 
la date du 6 avril 1 845 , par M. le chevalier Grifi , 
membre correspondant de I' Académie , conseiller , 
sec1·étaire général de Ja commission des Antiquités 
et des Beanx-Arts de Rome, et de l'Académie ponti
fü,ale d'Archéologie , etc. (Trad ui te Iittéralement de 
l'ital ien par M. Van den Wyngaerl , membre effectif 
de l' Acadérn ie) . " 264 

1 
1 
' 
l 
l 
' 
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1 
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Notice sur les Tournois , par un membre de l'Académie page 269 

Nolice sur Ie Carrousel , par nn  membrc de l'Académie n 280 

Fragment gé�logi ue concernant la famil ie de Ber-
nard de Fauconval n 286 

Extrai t  de la généalogie de la fa mille de Fierlant , 
(d'après nne pièce

-
manuscrite communiquée) » 290 

F�I!l_illes _fornmut le. .. CQ!1J.S_ Qe la noblesse du roy,aume 
-

de Belgique , reconnues ou
. 

an�Óblies
- p°3·;· Ie roi 

Guillaume et par Ie roi Léopold , et dont les arrnoi-
ries sont consignées dans l'Armorial publié par M. Ie 
baron de Stein d' Altenstein , membre correspondant 
de l'Académie d'Archéologie . . 295 

1 Considérations sur l'état actuel Je I' Archéologie et de 

\ son enseignement. Discours prononcé à la séance 
� générale de l'Académie, Ie 7 juin 1 845, par M. Eugène 
1 

de Kerckhove , docteur en droi t ,  secrétaire de !'am-
bassade du roi à Paris , membre correspondant , etc. 

Extrait  de la correspondance de l'Académie 

J Suite au tableau général des mcmbres de l'Académie 
1 d' Archéologie de Belgique . . . . . 
} Séance générale du 7 j� in 1845 . 

Recherches sur l'église calhédrale de Notre-Dame à 
Tongres , par M. Perreau , membre correspondant de 
l'Académie , etc. . , 

Notice h istorique et rui�alogique sur les seigneurs 
d'Ittre et de Thibermont;-pii'i· M. l'abbé Corneille 
Stroobant , membre etfectif de l'Académie 

Not ice sur l'insti lu l ion el !'office des Hérauls J'armes - --
anx Pays-Bas , par M. Je baron Isidore de Stein 
d'Altenst.ei n ,  membre correspondant <lc l'Académie 
d'Archéologie de Belgique , de la Sociélé royale des 
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Fragments généalo i s des families nobles de Baude-
quin , Bette , Dansaert , K·rsle , Ertbom , J ongh , 
Parys , Tenremonde , Ullens et 'Voelmon t . Extraits 
pour la plu part d'une collection de généalogie manus
crites, régidées par Ie fameux roi d'Armes de Grez ; 
communiquée par un membre de l'Académie . 
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